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          Introduction
        

        
          Les conciles sont une pratique très ancienne dans l’histoire de l’Église. Ils ont toujours eu pour objet de définir, préciser ou réaffirmer la doctrine de la foi, et de redresser ou réformer la discipline de l’Église (c’est-à-dire l’organisation ecclésiastique et le comportement des fidèles, des clercs ou des évêques).

          La plus ancienne assemblée de ce genre qui soit connue, et la seule qui ait été rapportée par le Nouveau Testament, est celle que la tradition a appelée le « concile de Jérusalem ». Il a eu lieu en 49, soit une quinzaine d’années après la mort du Christ.

          Les Actes des Apôtres (15, 1-35) racontent comment des apôtres et des « anciens » (presbuteroi en grec) se réunirent pour résoudre un problème qui se posait à l’Église naissante : les premiers chrétiens (les apôtres d’abord) étant issus du judaïsme, les convertis venus du paganisme devaient-ils, eux aussi, être soumis à la loi de Moïse et aux obligations du judaïsme (notamment la circoncision) ? La décision de l’assemblée de Jérusalem eut valeur pour toutes les communautés chrétiennes, elle fut transmise par écrit à la communauté d’Antioche : « Il a paru bon au Saint-Esprit et à nous de ne vous imposer aucun fardeau autre que ces choses nécessaires : vous abstenir des viandes offertes aux idoles, du sang, des viandes étouffées et de la fornication. »

          Par la suite, avant même la fin des persécutions dans l’Empire, des réunions d’évêques eurent lieu régulièrement. En Occident, le premier synode qui nous soit connu est celui de Rome, réuni à l’initiative du pape Victor Ier en 190. Il y fut question de la fixation de la date de Pâques. Plus tard, au milieu du IIIe siècle, il y aura des assemblées, à Carthage, à Rome, en Égypte, en Syrie, pour traiter du cas des lapsi (ceux qui ont apostasié à l’époque des persécutions). Dès cette époque, la coutume s’établit d’informer les autres Églises par des lettres synodales où étaient rapportées les décisions prises.

          Dans la suite de l’Histoire, l’expansion de l’Église a fait se multiplier les réunions d’évêques, appelées synodes (du grec synodos) ou conciles (du latin concilium). On en arrivera à distinguer plusieurs types de conciles :

          — Le concile provincial réunit les évêques d’une même province ecclésiastique, sous la responsabilité du métropolitain, c’est-à-dire l’archevêque qui a autorité sur les évêques des diocèses suffragants du sien.

          — Le concile plénier (ou national) réunit les évêques de toutes les provinces ecclésiastiques d’un pays, le plus souvent sous la présidence d’un légat désigné par le pape pour le représenter.

          Conciles provinciaux et pléniers ne se réunissent qu’avec l’approbation du pape, mais les évêques de la province – ou des provinces concernées – fixent la durée et le programme du concile convoqué.

          Le concile œcuménique (ou universel) est un concile général qui rassemble les évêques de l’oikoumenè (l’ensemble de la terre « habitée »), c’est-à-dire de tous les pays du monde. Sa spécificité est de pouvoir imposer ses décisions à toute l’Église. En revanche, les synodes diocésains ne sont pas des conciles au sens propre du terme, car ils ne réunissent autour d’un seul évêque – celui du diocèse – que le clergé et éventuellement des laïcs.

          Les conciles œcuméniques ont toujours eu une autorité particulière dans l’Église. D’abord parce que leurs enseignements et leurs décisions ont « valeur obligatoire » pour tous les fidèles. Le Ier concile du Vatican, dans la constitution De fide catholica, a expressément défini le concile œcuménique comme une forme éminente d’exercice du pouvoir des évêques : « C’est là que les saints dogmes de la religion sont définis avec plus de profondeur, exprimés avec plus d’ampleur ; que la discipline ecclésiastique est restaurée et plus solidement établie […], que se resserrent les liens des membres [les évêques] et de la tête [le pape], que s’accroît la vigueur de tout le corps mystique du Christ. »

          Les conciles œcuméniques sont donc une des rares manifestations de la collégialité en acte. Comme le dit le Code de droit canonique : « Le Collège des Évêques exerce le pouvoir sur l’Église tout entière de manière solennelle dans le Concile Œcuménique1. »

          Dans l’Histoire, on le verra, certains conciles ont voulu prendre le pas sur le pape, en prétendant que l’autorité des évêques assemblés était supérieure à la sienne lorsqu’il s’exprimait seul. C’était la théorie du conciliarisme.

          En fait, les évêques assemblés en concile œcuménique ne peuvent rien sans le pape. Là encore, le Code de droit canonique actuel n’a fait que codifier, formaliser, une doctrine et une pratique anciennes : « Il appartient au seul Pontife Romain de convoquer le Concile Œcuménique, de le présider par lui-même ou par d’autres, ainsi que de le transférer, le suspendre ou le dissoudre, et d’en approuver les décrets2. » La ratification formelle des décisions du concile (décrets, canons, etc.) par le pape est un signe de leur validité et la condition de leur universalité.

           

          Il n’y a eu de concile œcuménique, c’est-à-dire s’imposant à l’Église universelle, qu’à partir du moment où la religion chrétienne a été tolérée dans l’Empire romain par Constantin (édit de Milan, 313). De toléré, le christianisme devint la religion dominante puis religion d’État. Dès 313 à Rome (18 évêques italiens et gaulois), puis en 314 en Arles (33 évêques de toutes les régions de l’empire d’Occident), l’empereur Constantin convoqua des synodes pour régler la question des hérétiques donatistes et celle de la fixation de la date de Pâques3.

          Moins de dix ans plus tard, en 325 à Nicée, toujours à l’initiative de l’empereur, se réunissait le premier concile général. Il était le premier à rassembler un nombre aussi important d’évêques, venus à la fois de l’Orient et de l’Occident, et le premier dont les décisions doctrinales allaient s’imposer à l’ensemble des croyants. C’est en ce sens qu’il fut un concile œcuménique, le premier d’une série de vingt et un – à ce jour – dont nous allons retracer l’histoire.

          Ces vingt et un conciles sont autant de pierres milliaires de l’histoire de l’Église. Pour chacun d’eux, on trouvera ici le contexte historique de sa convocation, l’histoire de son déroulement, les grandes définitions doctrinales et décisions disciplinaires prises.

          Ce sont presque deux mille ans d’histoire du christianisme qui seront ainsi évoqués, non de manière anecdotique ou périphérique, mais en allant au cœur du processus conciliaire : convocation, délibération, définition et promulgation. En s’appuyant sur les nombreux travaux historiques existants, cette présentation des vingt et un conciles œcuméniques se fera aussi en se reportant au texte même des décrets, canons et constitutions qui y ont été adoptés.

          Les conciles œcuméniques ont été, à toutes les époques, une des formes éminentes d’expression de la foi et de la vie de l’Église. Les questions examinées et les définitions dogmatiques adoptées ont constitué progressivement le corpus doctrinal du christianisme, qu’il s’agisse de la Trinité, de la nature du Christ, de la doctrine du salut ou de la nature et de la mission de l’Église.

          Mais les conciles œcuméniques se sont aussi prononcés sur des questions disciplinaires ou pastorales qui apparaissaient au fil du temps, qu’il s’agisse du vêtement ecclésiastique, de la pratique des duels, de la publication des bans avant le mariage ou de l’usage de l’arbalète. Une question comme celle des minarets en pays chrétiens, qui suscite tant de controverses aujourd’hui en Europe, était déjà traitée, en 1312, au concile de Vienne.

          L’histoire des conciles œcuméniques n’est donc pas seulement un chapitre de l’histoire de l’Église, elle concerne aussi l’histoire de nos sociétés, comme le montrent les débats du concile Vatican II dont on va célébrer le cinquantenaire.

        

        
        
            1- Can. 337, § 1, Code de droit canonique (CDC), Centurion-Cerf, Tardy, 1984, p. 58.

          

          
            2- CDC, can. 338, § 1 et 2, p. 58-59.

          

          
            3- Les donatistes trouvent leur origine en Donatus (Donat), évêque de Cellae Nigrae, en Afrique du Nord, qui, faisant preuve d’un extrême rigorisme, refusait de réintégrer les prêtres et les évêques qui avaient failli (lapsi) lors de la grande persécution de Dioclétien, au début du IVe siècle.
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        Nicée I
 (325)
      

      
      Les huit premiers conciles œcuméniques ont deux caractéristiques. Ils ont tous été convoqués à l’initiative des empereurs romains, tandis que les treize conciles œcuméniques suivants l’ont été par les papes. Par ailleurs, ces huit premiers conciles œcuméniques se sont tous tenus dans une ville de la partie orientale de l’Empire (Nicée, Constantinople, Éphèse, Chalcédoine), tandis que les suivants ont eu lieu en Europe (sept à Rome, un à Trente, trois en France – Lyon et Vienne –, deux en Suisse – Constance et Bâle).

        À l’origine, l’ambition même d’un concile œcuménique ne pouvait être soutenue par le pape. En effet, au début du IVe siècle, c’est-à-dire au sortir des persécutions, l’évêque de Rome n’avait pas une autorité aussi universelle et incontestable que celle qu’il aura plus tard. Seul l’empereur de Rome avait, à cette époque, les moyens d’imposer son autorité et ses lois à un vaste territoire qui couvrait l’Orient comme l’Occident.

        Néanmoins, il serait faux de voir les premiers conciles œcuméniques comme une manifestation de césaro-papisme. L’« œcuménicité d’État », a-t-on dit, a correspondu « au besoin d’une orthodoxie reconnue unanimement par tous les évêques » et l’empereur n’a pas dicté leurs décisions aux évêques réunis à Nicée : « Les pères conciliaires de 325 étaient libres de leurs choix, à en croire les trop rares témoignages, d’ailleurs indépendants et fort variés […] on ne se trompe pas en gardant à l’option doctrinale de Nicée son strict caractère ecclésiastique, soustrait au caprice politique du prince, malgré le statut politique tout à fait spectaculaire de cette assemblée synodale1 ».

        Les quatre premiers conciles œcuméniques revêtent une importance particulière parce qu’ils ont formulé – notamment à travers le Credo – les dogmes fondamentaux de l’Église relatifs à la nature du Christ (la christologie) et à la Trinité. Le pape saint Grégoire le Grand (590-604) compara ces quatre conciles, en caractérisant chacun, aux quatre Évangiles : « De même que je reçois et vénère les quatre livres du saint Évangile, de même les quatre Conciles, c’est-à-dire celui de Nicée où est détruite la doctrine perverse d’Arius, celui de Constantinople où est réfutée l’erreur d’Eunomius et de Macedonius, le premier d’Éphèse où est jugée l’impiété de Nestorius, et celui de Chalcédoine où est réprouvée la perversité d’Eutychès et de Dioscore, je les embrasse de toute ma dévotion, je leur garde mon approbation la plus entière, parce que sur eux, comme sur une pierre équarrie, se dresse la structure de la sainte foi. » Et il ajoutait : « Ils furent établis sur le consentement universel […]. Quiconque pense autrement, qu’il soit anathème2. »

        Ces premiers conciles œcuméniques, orientaux par leur localisation et impériaux par leur initiateur, sont convoqués par l’empereur sans que le pape, établi à Rome, ait donné son consentement ou l’ordre aux évêques de s’y rendre. Mais ils n’ont pas été réunis contre sa volonté. Les papes y ont été, presque toujours, représentés par des légats qui avaient rang de préséance, et ils ont toujours approuvé les décisions, doctrinales ou disciplinaires, qui y étaient prises. Cette approbation – dont on a un témoignage éclatant dans la lettre de saint Grégoire citée plus haut – était indispensable pour que les actes conciliaires aient une valeur universelle.

        
          Définir la nature du Christ

          Le premier concile, à Nicée, avait pour but de définir la nature du Christ face aux théories diverses qui s’étaient répandues dans l’Église. Le modalisme, ou unitarisme, voyait le Père, le Fils et le Saint-Esprit comme trois modes ou aspects de Dieu et non comme trois personnes distinctes. Un théologien du IIIe siècle, Sabellius, proposait une variante de cette doctrine : le subordinatianisme, qui affirmait que le Fils était subordonné au Père.

          Arius (256-336), prêtre d’Alexandrie, allait plus loin encore en faisant du Christ une créature qui n’avait pas existé de toute éternité. Ses théories avaient été condamnées à plusieurs reprises : lors d’un synode réuni à Alexandrie en 318, au cours duquel Arius et trois de ses partisans avaient été excommuniés ; puis lors d’un autre synode, réuni à Antioche pendant l’hiver 324-325. La doctrine arienne continuait néanmoins à se répandre et le concile œcuménique de Nicée avait justement pour objectif d’universaliser les condamnations locales antérieures et de définir l’orthodoxie (l’opinion droite, juste) de la foi par opposition aux opinions hétérodoxes ou hérétiques. Depuis Irénée de Lyon, le mot hairesis (littéralement « choix ») s’était répandu pour désigner des doctrines particulières qui s’écartaient de l’enseignement commun de l’Église.

          À la différence des conciles provinciaux d’Alexandrie et d’Antioche, le concile universel de Nicée ne se contenta pas de renouveler la condamnation de formules fausses, il y répondit par une profession de foi. Dans son discours d’ouverture, l’empereur Constantin déclara que le concile a été réuni pour faire « cesser les querelles intestines de l’Église » et « mettre fin au fléau des dissensions »3.

        

        
          Trois cents participants

          Le lieu choisi fut le palais d’été de l’empereur à Nicée (aujourd’hui Iznik, en Turquie), non loin de la résidence impériale de Nicomédie. Ce choix plaçait délibérément le concile sous le contrôle et l’autorité de l’empereur. Par sa situation géographique, il montre aussi la prépondérance orientale qu’avait encore, à cette époque, le christianisme.

          Il dura un peu plus d’un mois (et non deux mois et demi comme on l’a longtemps cru) : du 19 juin au 31 juillet 325. La tradition dit que trois cent dix-huit évêques et représentants ecclésiastiques étaient présents. Ce chiffre n’apparaît qu’une trentaine d’années après le concile, sous la plume d’Hilaire de Poitiers, et il est symbolique. Il renvoie aux trois cent dix-huit serviteurs d’Abraham dont nous parle la Genèse (Gen., XIV, 14), Constantin apparaissant comme un nouvel Abraham. Ce nombre, symbolique, s’imposera néanmoins comme une donnée incontestable4.

          La réalité n’est pas très éloignée. Un participant du concile, Eustathe d’Antioche, cite le chiffre de « deux cents, pour ne pas dire deux cent soixante-dix évêques présents ». Autre témoin, Athanase d’Alexandrie parle, lui, de « plus de trois cents évêques ». Eusèbe de Césarée, dans sa Vie de Constantin, donne le chiffre de « plus de deux cent cinquante évêques ». Les divergences entre ces auteurs anciens peuvent s’expliquer par le fait que certains évêques ont été comptés parmi les présents alors qu’ils n’ont donné leur assentiment aux décisions du concile que plus tard.

          À l’époque contemporaine, Ernest Honigmann a établi une liste de 194 noms, mais il estime que le nombre des participants fut très certainement supérieur5. Il y eut sans doute entre 250 et 300 participants. Ce premier concile universel (synodon oikoumeniken, en grec) rassembla des évêques de nombreux pays, même si l’Orient était bien davantage représenté que l’Occident. Un des plus anciens historiens de l’Église, Eusèbe de Césarée, énumère : « Les Syriens avec les Ciliciens, les Phéniciens, les Arabes et ceux venus de Palestine, les Égyptiens et ceux de la Thébaïde, les Libyens et ceux qui venaient du milieu des deux fleuves [la Mésopotamie, c’est-à-dire l’Irak]. Est venu aussi au concile un évêque de Perse et, dans ce chœur, figura même un Scythe ! Le Pont, la Galatie, la Pamphylie, la Cappadoce, et l’Asie, la Phrygie et la Pamphylie avaient délégué les plus distingués des leurs. Étaient aussi présents les Thraces, les Macédoniens, les Achéens, les Épirotes et d’autres encore, venus de régions encore plus lointaines. Et de l’Espagne elle-même était venu, pour siéger avec les autres, ce grand homme tant vanté. Le pasteur de la Ville impériale [le pape Sylvestre] ne parut pas à cause de son grand âge, mais quelques-uns de ses prêtres [Victor et Vincentius] étaient venus tenir sa place6 ».

          Le « grand homme tant vanté » dont il est question ici est Osius (ou Ossius), évêque espagnol, qui avait été persécuté sous Dioclétien et était devenu conseiller théologique de Constantin. On dit que c’est lui qui, après avoir rédigé un rapport sur la controverse arienne, réussit à convaincre l’empereur de réunir un concile œcuménique pour trancher les points doctrinaux en discussion7. Il parviendra à imposer le terme « consubstantiel » pour exprimer la relation entre le Père et le Fils dans la Trinité.

          Il est notable qu’Arius put venir à l’assemblée de Nicée pour défendre sa doctrine. Il comptait des partisans parmi les évêques, le plus important étant Eusèbe de Nicomédie, évêque de la cour impériale. Les défenseurs de la doctrine orthodoxe étaient menés par l’évêque Marcel d’Ancyre (aujourd’hui Ankara, en Turquie), l’évêque Eustathe d’Antioche et Athanase d’Alexandrie (il n’était que diacre, il sera évêque trois ans plus tard). Athanase, notamment, exposa qu’il fallait soutenir à la fois l’éternité du Fils et la nécessité de son incarnation pour la rédemption. L’humanité du Christ n’absorbe pas sa nature divine.

        

        
          Le Credo de Nicée

          Contre Arius, le concile de Nicée définit la divinité du Christ. Son œuvre la plus importante fut l’élaboration d’une définition de la foi, rédigée sous la forme d’un symbole (c’est-à-dire une suite de formules de foi) – ce qu’on appelle plus communément en Occident le Credo.

          On a remarqué, à juste titre, que les grands chefs métropolitains des Églises se sont effacés pour s’accorder sur un symbole de foi, commun et solennel. C’était la condition pour que ces formules de foi aient une valeur universelle : « Le synode nicéen porte la marque d’un évident besoin de clarification, dont l’urgence était sans doute ressentie dans les différentes métropoles chrétiennes, mais dont aucune ne pouvait plus désormais se targuer de produire, au nom des autres, la réponse adéquate8. »

          Le Credo de Nicée trouve son origine dans le Symbole de Jérusalem, dont il est un développement homogène et qu’il précise dans des formulations « d’une netteté et d’une clarté indiscutables9 » : « Nous croyons en un seul Dieu, Père Tout-Puissant, créateur de tous les êtres visibles et invisibles ; et en un seul Seigneur Jésus-Christ, le Fils de Dieu, engendré du Père, unique engendré, c’est-à-dire de la substance du Père, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, engendré non pas créé, consubstantiel au Père, par qui tout a été fait, ce qui est dans le ciel et ce qui est sur la terre, qui à cause de nous les hommes et à cause de notre salut est descendu et s’est incarné, s’est fait homme, a souffert et est ressuscité le troisième jour, est monté aux cieux, viendra juger les vivants et les morts ; et en l’Esprit-Saint10. »

          Le Credo de Nicée sera repris et développé au concile suivant (d’où le nom de Credo de Nicée-Constantinople qu’on lui donne dans la liturgie). Toute subordination du Fils au Père était exclue, et leur unité était fortement affirmée par un qualificatif : homoousios (« consubstantiel »).

          L’exposé proprement dit de la foi était immédiatement suivi d’une condamnation explicite des principales affirmations d’Arius. Et la formule de condamnation utilisée (anathematis) sera reprise par tous les conciles postérieurs, sauf le dernier, le concile Vatican II, qui, nous le verrons, n’a voulu porter « ni condamnations ni sanctions ».

        

        
          Vingt canons

          Le premier concile de Nicée s’est aussi attaché à des questions disciplinaires et les a tranchées par 20 canons (ou règles). La plupart ont trait au clergé. On relèvera des normes qui, reprises de conciles particuliers antérieurs, devront néanmoins faire l’objet de rappels dans les siècles suivants. Par exemple, le canon XV sur les clercs gyrovagues : « Il est défendu à un évêque, à un prêtre et à un diacre de passer d’une ville à une autre » ; le canon XVII qui interdit le prêt à intérêt et condamne les clercs qui le pratiquent ; ou encore, le canon III, texte normatif sur le célibat des clercs déjà ordonnés11 : « Le grand concile interdit de manière absolue de permettre aux évêques, aux prêtres, aux diacres, en un mot à tous les membres du clergé, d’introduire auprès d’eux une compagne, à moins que ce fût une mère, une sœur, une tante ou enfin les seules personnes qui échappent à tout soupçon. »

          On notera encore que le canon VI reconnaît aux évêques d’Alexandrie et d’Antioche une autorité sur certaines éparchies (évêques métropolitains), comme celle de l’évêque de Rome sur les archevêques d’Occident. Cette prééminence régionale reconnue à Alexandrie et à Antioche se développera au siècle suivant jusqu’à accorder le titre de « patriarches » aux évêques des sièges épiscopaux les plus importants : Rome, Alexandrie, Antioche, Constantinople et Jérusalem.

          La formule de foi élaborée à Nicée fut acceptée par tous les évêques et dignitaires ecclésiastiques présents, sauf par Arius et deux évêques (Second de Ptolémaïs et Théonas de Marmarique), qui furent tous trois excommuniés et exilés en Illyrie.

          Les décisions de Nicée furent approuvées par le siège apostolique romain et ses canons furent promulgués par Constantin comme des lois de l’Empire. Pour autant, la crise arienne n’était pas terminée et elle allait durer encore un demi-siècle.

          L’expression « crise arienne », employée usuellement par les historiens, indique que le conflit ne se limitait pas aux questions doctrinales. Les rivalités entre sièges épiscopaux ou métropolitains et les interventions contradictoires des empereurs aggravèrent les différends.

          Les violentes controverses théologiques se compliquaient d’incidences politiques. L’empereur Constantin lui-même inclina, à la fin de sa vie, vers des positions proches de celles d’Arius. L’évêque Eusèbe de Nicomédie, avant le concile, avait réuni en Bithynie un synode favorable à Arius, puis il l’avait soutenu, au cours du concile, par « une lettre jugée blasphématoire ». Après le concile, il fut frappé d’abord d’un exil de trois ans, mais il put, grâce à ses relations, retrouver grâce auprès de Constantin. Comme l’écrit un des spécialistes de la question arienne, Charles Kannengiesser, l’évêque de Nicomédie « mit tout son crédit auprès de l’empereur au service de la cause arienne12 ».

          Il sera l’adversaire le plus déterminé d’Athanase, champion de l’orthodoxie nicéenne. Devenu évêque d’Alexandrie en 328, Athanase subit à cinq reprises l’exil sur ordre de quatre empereurs successifs (Constantin, Constance II, Julien l’Apostat et Valens). Selon le mot attribué à saint Jérôme : « La terre entière soupirait et remarquait avec stupeur qu’elle était devenue arienne. » Même Osius de Cordoue, qui avait eu un rôle si déterminant dans la convocation et les définitions de Nicée, faillit. Il fut banni en 355 et, deux ans plus tard, accepta de souscrire aux formulations du concile de Sirmio réuni par l’empereur Constance II, concile nettement arien. Il s’en repentira ensuite et se rétractera à l’heure de sa mort.

          Pour autant, la doctrine de la divinité du Christ et de l’unité intrinsèque de la Trinité trouvait de solides défenseurs en saint Hilaire de Poitiers et chez ceux qu’on a appelés les « Jeunes Nicéens » – Basile de Césarée, son frère Grégoire de Nysse et leur ami Grégoire de Nazianze –, qui condensaient la doctrine orthodoxe en une formule : « Une Essence, trois Personnes. » Tous quatre furent proclamés, plus tard, docteurs de l’Église.

          Ce n’est qu’au début du règne de Théodose Ier et par la réunion du Ier concile de Constantinople (381) que la crise arienne sera en voie d’être résolue.

        

        

      
      
          1- Charles Kannengiesser, « Nicée 325 dans l’histoire du christianisme », Concilium, n° 138, 1978, p. 42 et 44.

        

        
          2- Grégoire le Grand, Registre des lettres, I, 24, Cerf, 1991, t. I, p. 155.

        

        
          3- Discours publié dans Eusèbe de Césarée, De Vita Constantini, 3, 11-12, Turnhout, Brepols, 2007, p. 32-327.

        

        
          4- « Le nombre mystique 318, sans appui historique à son origine, va s’imposer avec une rapidité étonnante, au point de devenir bientôt une donnée ferme, indubitable » ; il témoigne de « cet immense et patient effort, déployé pendant la seconde moitié du IVe siècle, pour idéaliser, canoniser en quelque sorte, tout ce qui touche à l’âge héroïque du concile de Nicée et du “saint empereur Constantin” », Michel Aubineau, « Les 318 serviteurs d’Abraham (Gen., XIV, 14) et le nombre des pères au concile de Nicée (325) », RHE, t. LXI, 1966, n° 1, p. 41.

        

        
          5- Cf. les quatre articles d’Ernest Honigmann cités dans la bibliographie.

        

        
          6- Eusèbe de Césarée, De Vita Constantini, III, 6-7, op. cit., p. 318-319.

        

        
          7- Joseph F. Kelly, Dizionario sintetico del cristianesimo antico, Libreria Editrice Vaticana, 1997, p. 190.

        

        
          8- Charles Kannengiesser, « Nicée 325 », art. cit., p. 46.

        

        
          9- Hubert Jedin, Brève histoire des conciles, Desclée de Brouwer, 1960, p. 27.

        

        
          10- Texte grec, traduction latine et traduction française, CŒD, II, 1, p. 34-35.

        

        
          11- En revanche, cette précision signifie aussi que les clercs déjà mariés avant leur ordination le restent.

        

        
          12- Charles Kannengiesser, « Eusèbe de Nicomédie », Dictionnaire encyclopédique du christianisme ancien, Cerf, 1990, t. I, p. 920-922. Cf. aussi du même auteur, « Nicée 324 dans l’histoire du christianisme », Concilium, n° 138, 1978, p. 39-47.
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        Constantinople I
 (381)
      

      
      L’empereur romain d’Orient Théodose Ier avait le souci de lutter contre les hétérodoxes. Si « l’arianisme occidental, hormis quelques manifestations sporadiques, avait pour ainsi dire virtuellement disparu1 », il en était différemment en Orient. À Constantinople, la situation était très troublée. Les ariens y avaient fait élire un évêque de leur parti, Maxime, dit le Cynique. Dans une lettre adressée au pape Damase, les évêques orientaux compareront les ariens à des « loups redoutables [qui] s’emparent des troupeaux de brebis dans les vallons », ils « osent tenir des assemblées rivales et excitent les soulèvements populaires2 ».

        Une autre doctrine erronée était répandue, celle des pneumatomaques (littéralement, les « ennemis de l’Esprit »). On appelait ainsi les partisans d’une doctrine proche de celle des ariens et apparue vers 360. Non seulement ils niaient la nature divine du Fils, mais ils ne croyaient pas en la divinité du Saint-Esprit. Lors de deux synodes réunis à Alexandrie, en 362 et 365, le patriarche de la ville, le grand Athanase, avait déjà réprouvé cette doctrine en affirmant : « Il faut condamner quiconque affirme que le Saint-Esprit est une créature séparée de la substance du Christ. » Plusieurs synodes tenus à Rome avaient eux aussi condamné les adversaires du Saint-Esprit.

        Théodose se fit le champion de la vraie doctrine. Par un édit du 28 février 380, il définit la vraie religion chrétienne comme « catholique » (littéralement « universelle ») par opposition aux hérésies, erronées et particulières. La religion catholique est « celle que suivent le pontife Damase et Pierre, évêque d’Alexandrie, hommes d’une sainteté apostolique, à savoir que nous devons croire, selon l’enseignement des apôtres et la doctrine de l’Évangile, en une divinité unique, Père, Fils et Saint-Esprit, dans une égale majesté et une sainte Trinité ». Doivent être nommés « chrétiens catholiques » ceux qui « suivent cette loi » ; quant aux « autres, insensés et fous, nous jugeons qu’ils doivent supporter l’infamie attachée au dogme hérétique, que leurs assemblées ne reçoivent pas le nom d’Églises, que, frappés tout d’abord par la vengeance divine, ils le soient ensuite par le châtiment de notre action inspirée par la volonté céleste3 ».

        
          Cent cinquante évêques « catholiques »

          Pour réaffirmer solennellement la saine doctrine, l’empereur convoqua un nouveau concile qui siégea de mai à juillet 381. Quelque cent cinquante évêques « catholiques » assistèrent à cette assemblée à laquelle prirent part aussi trente-six évêques hérétiques (macédoniens4, pneumatomaques…). Elle n’avait pas été convoquée en tant que concile universel. Les pères conciliaires venaient tous de la partie orientale de l’Empire, le pape Damase n’avait pas envoyé de représentants officiels ; ce n’est qu’en septembre suivant que nombre d’évêques d’Occident se réuniront à Aquilée. Si bien qu’on a pu dire que ce Ier concile de Constantinople se réunit « sans que ses participants se rendent compte qu’ils prenaient part à un concile œcuménique5 ». Il sera considéré comme tel lorsque le concile de Chalcédoine (451) canonisera, à égalité avec celui de Nicée, le symbole (ou définition de foi) élaboré à Constantinople.

          Théodose assista à l’ouverture solennelle du concile, qui se tenait dans sa capitale, mais l’assemblée fut toujours présidée par un évêque : d’abord par Mélèce d’Antioche, puis, après sa mort soudaine, par Grégoire de Nazianze et ensuite par Nectaire de Constantinople6.

          On n’en connaît pas avec précision le déroulement parce que les actes sont perdus. En revanche, ses décisions sont connues : il promulgua ce qu’on a appelé le « Symbole des 150 Pères » et sept canons disciplinaires7.

        

        
          Le Symbole de Constantinople

          Le Symbole des 150 Pères reprend et développe l’Exposition de la foi du concile de Nicée. Il correspond assez fidèlement à deux anciens symboles de la foi, celui de saint Épiphane et celui de Jérusalem, auxquels il fait des ajouts. En effet, il précise les modalités de l’Incarnation du Fils de Dieu : « Il s’est incarné de l’Esprit-Saint et de la Vierge Marie » (incarnatus est de Spiritu Sancto et Maria Virgine, dit le texte latin). Et, pour la première fois dans une profession de foi solennelle, cette incarnation est historiquement datée : il « a été crucifié pour nous par Ponce Pilate ».

          L’autre ajout significatif par rapport à Nicée est relatif à la doctrine de l’Esprit-Saint dénommé Kyrios (« Seigneur » en grec, un des titres du Christ). Le Credo de Nicée affirmait simplement : « Nous croyons […] en l’Esprit-Saint. » À Constantinople, pour contrer les pneumatomaques, la nature divine du Saint-Esprit est précisée : « L’Esprit-Saint, qui est Seigneur et donne la vie, qui procède du Père, qui avec le Père et le Fils reçoit même adoration et même gloire, qui a parlé par les prophètes. »

        

        
          Sept canons disciplinaires

          Quant aux 7 canons édictés par le Ier concile de Constantinople, ils sont disciplinaires. Le premier consacre le caractère intangible de « la profession de foi des Pères réunis à Nicée en Bithynie » et énumère toutes les hérésies à « anathémiser » : « Celle des Eunomiens, c’est-à-dire des Anoméens, celle des Ariens ou Eudoxiens, celle des Semi-Ariens ou Pneumatomaques, celle des Sabelliens, celle des Marcelliens, celle des Photiniens et celle des Apollinaristes. »

          Un autre canon condamne nommément Maxime le Cynique et lui dénie tout pouvoir ainsi qu’à ceux qu’il a ordonnés : « Maxime n’a jamais été et il n’est pas évêque, ni ceux qu’il a ordonnés à quelque degré du clergé que ce soit ; tout ce qui a été fait à son égard ou qu’il a fait lui-même est sans valeur. »

          D’autres canons disciplinaires traitent des pouvoirs des évêques, auxquels est reconnue une réelle autonomie : « Que les évêques qui sont à la tête d’un diocèse n’interviennent pas dans les Églises qui sont au-delà de leur circonscription ni ne mettent de désordre dans les Églises. » Les prérogatives qui reviennent aux évêques d’Alexandrie, d’Antioche et de Constantinople sont réaffirmées.

          Le canon III fut le plus contesté. Ce qu’il affirmait aura des répercussions historiques considérables jusqu’à nos jours : à l’évêque de Constantinople était reconnue une position de suprématie sur les autres grands sièges épiscopaux d’Orient (qu’on n’appelait pas encore des patriarcats), même si Constantinople était placée clairement après Rome : « Que l’évêque de Constantinople ait la primauté d’honneur après l’évêque de Rome, car cette ville est la nouvelle Rome. »

          L’Église romaine n’accepta jamais ce canon, car elle estimait que sa primauté était fondée sur l’apostolicité – la venue et la mort à Rome des apôtres Pierre et Paul –, tandis que la primauté revendiquée par Constantinople semblait n’avoir que des motifs politiques et administratifs, la ville étant devenue la nouvelle capitale de l’Empire. Comme l’a fait remarquer Juan Maria Laboa : « La formulation du canon naissait de la volonté – ou de la tentation – d’adapter les structures ecclésiastiques aux structures politiques et administratives de l’empire sans tenir compte du critère de l’“apostolicité” de l’Église romaine8. » Alexandrie n’accepta pas non plus cette disposition qui la plaçait en situation d’infériorité par rapport à Constantinople. On en arriva donc à une situation paradoxale où l’accord sur la foi était troublé par un désaccord disciplinaire.

          L’empereur Théodose, à la demande des pères du concile, confirma néanmoins les décrets pris à Constantinople. Par un édit en date du 30 juillet 381, il ordonna « que tous ceux qui sont en désaccord avec la vraie foi de Nicée » soient « expulsés des églises en tant qu’hérétiques déclarés ; que, désormais, il leur soit absolument interdit de recevoir le pontificat et les ressources des églises9 ». Deux autres édits, en 383, réaffirmèrent que les décisions conciliaires devaient être appliquées à tous sous peine de sanctions.

          Ces édits n’eurent force de loi que pour l’empire d’Orient. Le pape approuva le Symbole de foi mais pas les canons disciplinaires. Une soixantaine d’années plus tard encore, le pape saint Léon le Grand, dans une lettre à l’évêque Anatole, désapprouve les canons du Ier concile de Constantinople, mais approuve le Symbole de foi qui y a été proclamé10.

          De fait, le Symbole des 150 Pères fut progressivement reçu par tous. Si le concile œcuménique suivant (celui d’Éphèse, 431) ne fera pas référence au concile de Constantinople, le 4e concile œcuménique (Chalcédoine, 451) donnera la même autorité au Symbole des 150 Pères qu’à celui de Nicée. Parce que, diront les Pères de Nicée, les 150 Pères de Constantinople n’ont pas « voulu ajouter un point manquant aux propositions antécédentes, mais parce qu’ils voulaient clarifier, par le témoignage des Écritures, leur pensée sur le Saint-Esprit contre ceux qui tentaient de rejeter sa Seigneurie ».

          Puis, à la fin du Ve siècle, le décret de Gélase fera référence aux quatre premiers conciles œcuméniques comme à un tout. Et au siècle suivant, comme nous l’avons vu, saint Grégoire le Grand les comparera aux quatre Évangiles. L’image sera souvent reprise et donnera à Nicée I, Constantinople I, Éphèse et Chalcédoine une autorité que n’auront pas les autres. L’Église anglicane et les Églises protestantes n’acceptent d’ailleurs que ces quatre conciles œcuméniques et n’accordent pas la même autorité aux suivants.

          Le Symbole des 150 Pères a fixé une doctrine qui est passée dans l’Histoire sous le nom de Credo de Nicée-Constantinople. Inséré progressivement dans la liturgie à partir de cette époque, il est la profession de foi la plus connue du christianisme11.

        

        

      
      
          1- Attanasio Mozzillo, « La convocazione del Concilio di Costantinopoli », Labeo. Rassegna di diritto romano, III, 1957, p. 63.

        

        
          2- « Lettre des évêques réunis à Constantinople » (382), CŒD, II, 1, p. 77.

        

        
          3- Code Théodosien, Cerf, 2005, p. 114-115.

        

        
          4- Partisans de Macedonius, évêque de Constantinople, qui niait lui aussi la divinité de l’Esprit.

        

        
          5- Juan Maria Laboa, Atlas historique de l’Église à travers les conciles, Desclée de Brouwer, 2008, p. 58. L’Occident n’en reconnut le caractère œcuménique qu’en 519.

        

        
          6- À la démission de saint Grégoire de Nazianze, l’empereur proposa Nectaire, qui était sénateur, comme évêque de Constantinople. Il dut être baptisé et ordonné prêtre avant d’être consacré évêque.

        

        
          7- Textes grec et latin, et traduction française, du Symbole : CŒD, II, p. 72-73 ; suivi des canons, ibid., p. 86-95.

        

        
          8- Juan Maria Laboa, Atlas historique de l’Église…, op. cit., p. 63.

        

        
          9- Code Théodosien, op. cit., p. 116-117.

        

        
          10- Ep. CVI, PL 54, col. 1001-1009.

        

        
          11- La controverse du filioque ne naîtra que plus tard. La formule de Nicée-Constantinople à propos du Saint-Esprit, « qui procède du Père », a été comprise par les Grecs comme « issu du Père par le Fils », tandis que les Occidentaux l’ont compris comme « issu du Père et du Fils » (filioque). C’est au concile de Braga (675) que le filioque a été ajouté, puis généralisé en Occident sous Charlemagne. Cette « addition explicative » fut considérée par les Grecs « comme une falsification du texte sacré » (H. Jedin, Brève histoire des conciles, op. cit., p. 33-34) et fut une des raisons majeures de la dissension entre catholiques romains et grecs ou orthodoxes. Mais il faut rappeler que le concile de Constantinople lui-même (381) avait modifié le symbole de Nicée « sans se préoccuper de l’accord des Latins » (B. Studer, « Filioque », dans Dictionnaire encyclopédique du christianisme ancien, Cerf, 1990, p. 973).
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        Éphèse
 (431)
      

      
      Le troisième concile œcuménique, qui s’est tenu à Éphèse, est important à différents points de vue. D’abord par sa valeur dogmatique. Il a consacré le titre ancien de Mère de Dieu (theotokos) donné à la Vierge Marie. Ses définitions dogmatiques ont, pour la plus grande part, porté sur le mystère de la personne du Christ, qui fera aussi l’objet du concile suivant.

        Par ailleurs, le concile d’Éphèse est aussi le premier concile œcuménique dont les actes complets aient été conservés1. On connaît donc de manière précise son déroulement et les péripéties qui l’ont émaillé. Les procédures suivies furent d’un grand formalisme juridique.

        Ce sont les positions de Nestorius qui ont nécessité la réunion de ce nouveau concile œcuménique. Né vers 381 en Syrie, abbé du monastère d’Euprepios, près d’Antioche, il était devenu patriarche de Constantinople en 428 grâce à l’appui de la cour impériale2. Dans cette fonction, il s’était montré soucieux de réformer le clergé, trop désordonné. Il recourait fréquemment à l’excommunication. Dans sa volonté de rétablir la pureté de la foi, il avait scandalisé beaucoup de fidèles et une partie de son clergé en apportant son soutien à une prédication du moine Anastase, son conseiller. Celui-ci refusait d’accorder le titre de theotokos (« Mère de Dieu ») à la Vierge Marie. Le patriarche Nestorius se rallia à cette position et suggéra de remplacer le terme theotokos par celui de christokos (« Mère du Christ »). Pour Nestorius, « il y a différence de nature entre celui qui a été engendré (Jésus) et celle qui a engendré (Marie)3 ». Les nestoriens insistaient sur la double nature, humaine et divine, du Christ et voulaient distinguer, de manière très précise, ses propriétés divines et ses propriétés humaines. La distinction allait parfois jusqu’à la séparation.

        Dans la querelle considérable qui va s’ouvrir, ce sont deux écoles de théologie qui vont s’opposer. Nestorius, fidèle à la théologie de l’école d’Antioche, va trouver face à lui Cyrille, éminent représentant de la théologie de l’école d’Alexandrie.

        
          Cyrille contre Nestorius

          Cyrille, l’évêque d’Alexandrie, avait le premier mis en garde contre les positions de Nestorius, en 429, dans une longue Lettre aux moines4 où il s’étonnait que certains hésitent ou refusent de qualifier la Vierge Marie de « Mère de Dieu » : « Car si Notre Seigneur Jésus-Christ est Dieu, comment la Vierge qui l’a enfanté n’est-elle pas Mère de Dieu ? » Cyrille reconnaissait que l’expression ne se trouvait pas dans le Nouveau Testament, mais il ajoutait : « Cette foi, les divins disciples nous l’ont transmise, même s’ils n’ont pas employé le terme : c’est la doctrine que nous avons apprise des saints Pères. » Il rappelait que saint Athanase, qui avait dirigé pendant quarante ans l’Église d’Alexandrie, avait employé ce qualificatif à plusieurs reprises.

          L’enjeu n’était pas un titre de plus à donner ou non à la Vierge Marie. Le débat était christologique. Pour Cyrille d’Alexandrie, refuser l’expression « Mère de Dieu » revenait soit à nier la divinité de Jésus, soit à nier qu’il était l’incarnation de Dieu.

          Cyrille défendait longuement, et de diverses manières, la doctrine de l’unité (sunapheia) du Christ, à la fois Dieu et homme dans une seule et même personne : « L’Emmanuel est composé de deux éléments, la déité et l’humanité. Cependant l’unique Seigneur Jésus-Christ, qui est véritablement Fils unique, est tout ensemble Dieu et homme, et il n’est pas un homme déifié comme le sont les hommes déifiés par grâce, mais il est plutôt Dieu vrai qui est apparu parmi nous sous forme humaine. »

          Ce n’est donc pas seulement le titre de Mère de Dieu qui était en question, mais les modalités mêmes de l’incarnation de Dieu. Mariologie et christologie sont inséparablement liées.

        

        
          L’intervention de Rome

          Vers le mois de juin 429, l’évêque de Rome, Célestin Ier (422-432), eut connaissance des positions théologiques de Nestorius par une Contestatio que lui envoya Eusèbe de Dorylée, par une lettre de Nestorius lui-même et certains de ses sermons. Par ailleurs, Cassien, abbé du monastère Saint-Victor de Marseille, qui avait vécu en Orient et particulièrement à Constantinople, avait aussi alerté le pape. Aussi, Célestin demanda à ce dernier de l’éclairer sur la question controversée et de traduire les textes grecs qu’il avait reçus. Cassien alla plus loin : il réfuta les thèses de Nestorius dans un grand traité en sept livres intitulé De Incarnatione Domini contra Nestorium5.

          En août 430, dans un synode tenu à Rome, le nestorianisme fut condamné6. Et, en même temps, Cyrille d’Alexandrie fut chargé de convaincre le patriarche de Constantinople de renoncer à ce que le pape appelait une « hérésie inouïe et étrange ».

          Cyrille adressa à Nestorius plusieurs lettres. Dans une de ses réponses, en 430, l’évêque de Constantinople emploiera une formule devenue célèbre : « La Sainte Vierge doit être appelée d’une dénomination plus exacte non pas Mère de Dieu (Theotokos) mais Mère du Christ (Christotokos)7. »

          La troisième lettre que Cyrille d’Alexandrie adressa au patriarche d’Alexandrie, en son nom propre et au nom du synode de la province d’Égypte, contenait une profession de foi détaillée à laquelle Nestorius devait adhérer, notamment par la théorie de l’hypostase8 : « La Sainte Vierge a enfanté charnellement un Dieu uni hypostatiquement à une chair, de cette façon, nous disons aussi qu’elle est la Mère de Dieu, non que la nature du Verbe ait le principe de son existence à partir de la chair… » Cette lettre était suivie d’une liste de douze « anathémismes » : « Ce qu’il faut que tu penses et enseignes, écrivait Cyrille, et ce dont il convient que tu t’abstiennes. »

          Les empereurs, Théodose II pour l’Orient et Valentinien III pour l’Occident, ne prirent pas immédiatement le parti de Cyrille. Au contraire, dans une sacra qu’ils lui adressèrent, ils l’accusaient d’avoir semé le « trouble » et les « discordes » dans les Églises et dénonçaient ses « manigances fâcheuses ». Ils annoncèrent en même temps la convocation d’un concile pour rétablir la paix.

          Le pape Célestin Ier loua Cyrille de s’être dressé contre les « sermons pervers » de Nestorius et lui confia la mission solennelle de faire revenir le patriarche de Constantinople à l’orthodoxie : « Que, dans l’espace de dix jours comptés à partir du jour de cette admonestation, il anathémise par une confession écrite ses enseignements pervers » et « s’il persiste en son état, qu’il y ait une sentence publique contre lui ».

        

        
          Le concile cyrillien

          Le 10 novembre 430, les empereurs d’Orient et d’Occident convoquaient un concile à Éphèse (aujourd’hui Efes, en Turquie) pour « le jour de la sainte Pentecôte », c’est-à-dire le 7 juin 431. Certains auteurs ont affirmé que les deux souverains avaient présidé ce concile, y voyant une manifestation supplémentaire du césaro-papisme des empereurs byzantins. En réalité, ils avaient envoyé le comte Candidianus pour les représenter, veiller au bon déroulement du concile et prévenir tout trouble à l’ordre public. En outre, ils avaient recommandé à leur représentant de ne « prendre aucune part aux enquêtes ou motions sur les très pieux dogmes – il n’est pas permis en effet que qui n’est pas sur la liste des saints évêques s’immisce dans les examens ecclésiastiques ».

          À la date prescrite, tous les évêques attendus n’étaient pas encore arrivés à Éphèse. On attendit plus de deux semaines les trois envoyés de l’évêque de Rome (les évêques Arcadius et Projectus et le prêtre Philippe), et ceux qu’on appellera les « Orientaux » (Jean d’Antioche et les évêques de Syrie). Puis, le temps fixé pour l’ouverture étant dépassé de plus de quinze jours et bien que ni les Romains ni les Orientaux ne fussent arrivés, le concile s’ouvrit le 22 juin. Il était présidé par Cyrille d’Alexandrie, qui tenait aussi, disent les actes, « la place du très saint et très pieux archevêque de l’Église de Rome Célestin ». Il agissait au nom du pape.

          Cent cinquante-cinq évêques étaient présents au premier jour. Ce 22 juin, le concile envoya à plusieurs reprises une délégation à Nestorius, présent à Éphèse, pour qu’il vienne s’expliquer. Sans daigner recevoir les délégations, à chaque fois il refusa de se rendre à l’église où se tenait le concile, exigeant que l’on attende les évêques qui n’étaient pas encore arrivés.

          Le concile, dans sa première phase, tint davantage du procès que de la conférence doctrinale. Furent d’abord lus le symbole de foi de Nicée et la deuxième lettre de Cyrille à Nestorius. Ces deux textes furent approuvés à l’unanimité par les évêques présents. Puis lecture fut faite de la réponse de Nestorius à Cyrille. Cette fois aussi l’avis de l’assemblée fut unanime : Nestorius et ses doctrines furent anathémisés. Une lettre du pape Célestin à Nestorius, puis la troisième lettre de Cyrille à Nestorius furent également portées à la connaissance de l’assemblée. Deux évêques témoignèrent aussi de propos tenus par Nestorius dans les jours précédents, « disant qu’il ne faut pas, au sujet de Dieu, parler d’allaitement ou de génération à partir d’une vierge […] qu’il ne faut pas que Dieu soit dit un enfant de deux mois ou trois mois ».

          Enfin, de nombreux textes de théologiens furent cités, notamment d’Athanase d’Alexandrie, de Cyprien de Carthage, de Grégoire de Nysse. Et une sentence de déposition fut portée contre Nestorius, déclaré « déchu de la dignité épiscopale et séparé de tout le corps des évêques9 ».

          Une seule journée avait suffi pour condamner Nestorius et sa doctrine. Le lendemain, la sentence était envoyée à celui que le texte qualifiait de « nouveau Judas », et le concile adressait une lettre au clergé de Constantinople pour l’informer que l’hérétique n’était plus son évêque.

        

        
          Le contre-concile des Orientaux

          Quelques jours plus tard, l’arrivée de Jean d’Antioche et des autres évêques « orientaux » sembla renverser la situation. Réunis le 26 juin – ils étaient trente-trois –, ils refusèrent les décisions du 22 juin précédent, y compris la déposition de Nestorius. Il ne faudrait cependant pas ramener ce contre-concile à une querelle de personnes. La christologie antiochienne, illustrée par l’évêque Jean, ne pouvait accepter les formules de la christologie alexandrine, défendues par le patriarche Cyrille. Le contre-concile du 26 juin proclama aussi la déposition de ce dernier et celle de l’évêque d’Éphèse, Memnon, coupable d’avoir accueilli le concile dans une des églises de son diocèse. Les deux évêques étaient condamnés comme « Apollinaristes, Ariens et Eunomiens ».

          Il s’ensuivit une situation confuse où chacune des parties en appela à l’empereur. Puis, l’arrivée des légats de l’évêque de Rome permit un nouveau retournement. Les 10 et 11 juillet, les pièces du dossier furent examinées par les envoyés du pape, qui, à l’issue de leur examen, souscrivirent à la condamnation de Nestorius. Lors de séances qui eurent lieu les 16 et 17 juillet, les évêques rassemblés autour de Cyrille d’Alexandrie, et en présence des légats de l’évêque de Rome, excommunièrent Jean d’Antioche et ses partisans.

          Finalement, non sans qu’il ait hésité un certain temps sur la conduite à tenir, l’empereur Théodose exila Nestorius10. Une loi impériale fut portée contre les nestoriens (qu’on doit appeler simoniens, dit le texte), relayée par un édit pris par les préfets de l’Empire.

        

        
          La réconciliation doctrinale

          De manière significative, les actes signés à différents moments par les évêques à Éphèse ne suffisent pas à clore le débat christologique. Ce n’est que deux ans plus tard, en 433, que Cyrille d’Alexandrie et Jean d’Antioche se réconcilièrent. Au cours d’une correspondance doctrinale échangée entre les deux évêques, christologie alexandrine et christologie antiochienne s’accordèrent sur une formule : union de deux natures (humaine et divine) dans le Christ sans confusion. « Il y a eu en effet union de deux natures : c’est pourquoi nous confessons un seul Christ, un seul Fils, un seul Seigneur. En raison de cette notion de l’union sans mélange, nous confessons que la sainte Vierge est Mère de Dieu, parce que le Dieu Verbe a été incarné, qu’il est devenu homme et que dès le moment de la conception il s’est uni à lui-même le Temple qu’il a tiré de la Vierge11. » Plutôt que d’« unité de la nature » (hénosis physiké), expression cyrillienne, on parlait désormais de l’« union des deux natures » dans le Christ, sans confusion.

          Certains des partisans de Nestorius ont refusé la réconciliation doctrinale intervenue en 433. Ils se sont constitués en Église séparée qui a prospéré, à l’origine, sur un vaste territoire correspondant à l’Est de la Turquie, à l’Est de l’Irak et à l’Iran (d’où son nom, aussi, d’Église perse). Aujourd’hui, les chrétiens dits « nestoriens » se regroupent au sein de trois Églises dites « des deux conciles », c’est-à-dire qui ne reconnaissent que les deux premiers conciles œcuméniques : l’Église apostolique assyrienne de l’Orient, l’Ancienne Église de l’Orient et l’Église malabare orthodoxe, soit, au total, une vingtaine de diocèses. Ces chrétiens hétérodoxes affirment toujours l’existence, dans le Christ, de deux natures et de deux hypostases réunies dans un seul prosopon (mode d’être) et ils refusent toujours de donner à Marie le titre « Mère de Dieu ».

          Pour les catholiques, en revanche, le concile d’Éphèse a été une pierre milliaire dans la dévotion mariale et la réflexion théologique sur la Vierge Marie12. En lui donnant le titre de Theotokos (Mère de Dieu)13, le concile d’Éphèse a ouvert la voie à un culte marial qui ira croissant et a permis un développement dogmatique de la mariologie, dont les définitions les plus récentes sont le dogme de l’Immaculée Conception (1854), celui de l’Assomption (1950) et le titre de Mère de l’Église accordé par Paul VI à l’issue du concile Vatican II (1965).

        

        

      
      
          1- Ils ont été traduits et publiés par A.-J. Festugière, Éphèse et Chalcédoine. Actes des conciles, Beauchesne, 1982.

        

        
          2- Luigi I. Scipioni, Nestorio e il concilio di Efeso. Storia, dogma, critica, Milan, Vita e Pensiero, 1974.

        

        
          3- Marie-Anne Vannier, introduction à Jean Cassien, Traité de l’Incarnation. Contre Nestorius, Cerf, 1999, p. 59.

        

        
          4- « Lettre aux moines », dans Éphèse et Chalcédoine, op. cit., p. 27-44.

        

        
          5- Jean Cassien, Traité de l’incarnation, op. cit.

        

        
          6- Le document officiel rédigé alors est perdu, mais on en connaît la teneur essentielle par les lettres que le pape Célestin adressa par la suite à Nestorius, aux fidèles de Constantinople, à Jean d’Antioche et à Cyrille d’Alexandrie (L. I. Scipioni, Nestorio e il concilio di Efeso, op. cit., p. 166-176).

        

        
          7- Lettre de Nestorius à Cyrille, dans Éphèse et Chalcédoine, op. cit., p. 54.

        

        
          8- L’« union par l’hypostase » ou « union hypostatique » signifie « union selon la personne » ou « union personnelle » : l’union de l’humanité à la divinité s’est accomplie, dans le Christ, par la subsistance du Verbe ou, comme écrira aussi Cyrille d’Alexandrie, « par assomption de la chair en demeurant ce qu’il était ».

        

        
          9- Les actes du concile donnent une liste de 197 noms d’évêques ayant souscrit à la décision du concile : outre les 155 évêques présents le 22 juin, d’autres évêques, plus tard, « souscrivirent à la sentence établie ».

        

        
          10- On relèvera cette remarque de Juan Maria Laboa : « On continue aujourd’hui encore à discuter la question de savoir si Nestorius a été formellement un hérétique ou si plutôt il s’est laissé impliquer dans des malentendus et des élucubrations, propres au caractère oriental et caractéristiques des indécisions existant alors en ce qui concerne certains termes » (Atlas historique de l’Église…, op. cit., p. 68). Hubert Jedin a une opinion semblable : « Jusqu’à aujourd’hui on discute sur le point de savoir dans quelle mesure il fut véritablement hérétique au sens strict de ce terme et dans quelle mesure son sort ne fut pas le résultat d’un malentendu » (Brève histoire des conciles…, op. cit., p. 40).

        

        
          11- Les deux lettres de la réconciliation doctrinale sont publiées, en grec, en latin et dans leur traduction française, CŒD, II, 1, p. 162-173.

        

        
          12- C’est pour célébrer les définitions du concile d’Éphèse que le pape Sixte III (432-440) fera réaliser une grande mosaïque représentant la Vierge sur l’arc de triomphe de la basilique Sainte-Marie-Majeure qu’il avait fait reconstruire.

        

        
          13- Ce n’est qu’en 1931, pour le XVe centenaire de l’événement, que Pie XI instaurera la fête liturgique de la Maternité divine de Marie et la fixera au 11 octobre.
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        Chalcédoine
 (451)
      

      
      Le Ier concile de Constantinople (381) avait confirmé le concile de Nicée (325) en ajoutant des développements sur le Saint-Esprit. Le concile d’Éphèse (431) avait défini l’union hypostatique de la nature divine et de la nature humaine du Christ en une seule personne. Le concile de Chalcédoine (451) va canoniser, en quelque sorte, les définitions de foi de Nicée et de Constantinople et combattre les détournements que certains faisaient de l’enseignement d’Éphèse.

        
          La controverse eutychienne

          Eutychès, archimandrite d’un important monastère de Constantinople, exagérait l’unité des deux natures du Christ au point de dissoudre l’humanité du Christ dans sa divinité. Par l’union hypostatique, disait-il, une seule nature subsiste : la nature divine. Il attribuait à Jésus un « corps humain » et non pas un « corps d’homme », refusant que « le corps du Seigneur notre Dieu nous fût consubstantiel ». La controverse eutychienne s’amplifia dans une hérésie, le monophysisme : après l’union de la divinité et de l’humanité en Jésus-Christ, une seule nature (monos physis) subsiste en lui. Cette doctrine était à l’opposé du nestorianisme.

          Un synode, réuni en novembre à Constantinople sous la présidence du patriarche Flavien, examina pendant plusieurs jours les doctrines d’Eutychès. Il réunissait trente évêques et vingt-trois prêtres et archimandrites. Eutychès y fut convoqué le 22 novembre 448 pour s’expliquer. Il refusa d’affirmer que subsistaient « deux natures après l’union ». En conséquence, il fut « privé, déclara le synode, de tout rang sacerdotal, de notre communion et du gouvernement de son monastère1 ».

          Eutychès n’accepta pas la sentence. Il avait un protecteur au palais impérial en la personne de l’eunuque Chrysaphe et il en appela à l’empereur. Théodose II exigea la réunion d’un nouveau synode qui se tint à Constantinople du 8 au 13 avril 449. Il comprenait trente-six évêques qui confirmèrent les procès-verbaux de 448 mais ne prirent pas de sanction contre Eutychès.

        

        
          Le « brigandage d’Éphèse »

          Parallèlement, l’empereur avait décidé, le 30 mars de cette même année, de convoquer un concile général. Il se réunit à Éphèse en août suivant et fut présidé par Dioscore, patriarche d’Alexandrie, partisan d’Eutychès. Cent trente-cinq évêques étaient présents. Deux évêques (Paschasinus et Lucentius) et un prêtre (Boniface) représentaient le « très bienheureux et apostolique évêque de la ville de Rome qui est à la tête de toutes les églises », c’est-à-dire le pape Léon.

          Celui-ci s’était saisi de la question et avait rédigé une lettre doctrinale adressée à l’évêque de Constantinople, Flavien. Cette lettre, datée du 13 juin 449, est connue sous le nom de Tome à Flavien. Contre Eutychès, le pape Léon y expose clairement et très longuement le dogme de l’union hypostatique : « … Étant maintenues sauves les propriétés de l’une et l’autre nature réunies dans une seule personne, l’humilité a été assumée par la majesté, la faiblesse par la force, la mortalité par l’éternité, et, pour acquitter la dette de notre condition, la nature inviolable s’est unie à la nature passible […] infini, il [le Christ] a voulu être contenu ; subsistant avant tous les temps, il a commencé d’exister dans le temps ; Seigneur de l’univers, il a voilé d’ombre l’immensité de sa majesté, il a pris la forme de serviteur ; Dieu impassible, il n’a pas dédaigné d’être homme passible, immortel, de se soumettre aux lois de la mort […]. Dans cette unité il n’y a pas de mensonge, dès lors que l’humilité de l’homme et l’élévation de la divinité s’enveloppent l’une l’autre2 ».

          Cette lettre devait être lue au concile. Les légats romains essayèrent dès le premier moment d’obtenir que Dioscore d’Alexandrie ne soit pas admis à siéger, car, dirent-ils, « il a osé instituer un concile sans la permission du Siège apostolique, ce qui ne s’est jamais fait et ce qu’il n’est pas licite de faire3 ». Ils n’obtinrent pas gain de cause et ce sont eux qui quittèrent le concile, sans avoir pu lire la lettre doctrinale du pape Léon.

          Il y eut deux sessions, les 8 et 22 août. Eutychès put venir s’y justifier. Le concile le réhabilita et déposa le patriarche Flavien, un des responsables de la condamnation de 4484. En fait, nombre d’évêques n’avaient souscrit que sous la contrainte. L’évêque Acace, entre autres, témoigna : « Nous avons souscrit sur une feuille blanche, forcés et contraints et victimes de mille outrages. Nous ne voulions pas, mais on nous a fait violence et nous avons souscrit5. »

          Ce concile qui a persécuté un défenseur de la foi, réhabilité un hérétique, s’est tenu contre l’évêque de Rome et a usé de violences et d’intimidations. Il sera bientôt déclaré illégitime. Le pape Léon Ier, dans une lettre à l’impératrice Pulchérie, le qualifiera de latrocinium (littéralement « vol à main armée6 ») ; il est passé dans l’Histoire sous le nom de « brigandage d’Éphèse ». Dès octobre 449, le pape, au nom des évêques d’Occident, demanda à l’empereur de convoquer un nouveau concile en Italie pour rétablir la saine doctrine. Il renouvela deux fois sa demande, sans obtenir de réponse.

        

        
          Le concile de Chalcédoine

          Puis, l’empereur Théodose II mourut inopinément d’une chute de cheval en juillet 450. La nouvelle impératrice, Pulchérie, et son mari, Marcien, furent davantage sensibles à la requête de Rome. Le 23 mai 451, malgré les réticences du pape, qui aurait préféré qu’il soit réuni en Italie, les deux souverains convoquèrent un nouveau concile, qui devait avoir lieu à Nicée. Finalement, il s’ouvrit le 8 octobre 451 à Chalcédoine, près de Constantinople, pour que l’empereur puisse y assister. Il dura près d’un mois, la dix-septième et dernière session ayant lieu le 1er novembre.

          Lors des premières sessions, vingt à trente dignitaires laïcs représentaient l’empereur et le Sénat de Constantinople7. L’empereur Marcien et l’impératrice Pulchérie étaient présents lors de la sixième session. Le nombre des participants ecclésiastiques varia selon les sessions. La liste la plus nombreuse compte cinq cent vingt et un évêques8, chiffre considérable qu’aucun concile précédent n’avait atteint et qui ne fut que rarement dépassé avant le Ier et le IIe concile du Vatican.

          Ce concile fut très majoritairement oriental. Sept évêques seulement ne venaient pas de l’empire d’Orient : cinq légats envoyés par le pape Léon et deux évêques africains qui avaient fui l’invasion des Vandales. Mais il fut reconnu sans difficulté comme œcuménique parce que, selon l’expression du pape Léon le Grand, « ce concile général a été convoqué par l’empereur des chrétiens avec le consentement du Siège Apostolique9 ».

          Le Tome à Flavien du pape Léon put enfin être porté à la connaissance de tous. Il inspirera en partie la confession de foi élaborée lors des sessions suivantes.

          Lors de la deuxième session le 13 octobre, l’évêque d’Alexandrie, Dioscore (qui avait refusé de comparaître malgré trois sommations), fut déposé pour avoir « désobéi en tout aux canons des saints Pères » et pour avoir « ruiné la discipline ecclésiastique ».

          Une « définition de foi » fut approuvée lors de la cinquième session et proclamée solennellement à la session suivante en présence de l’empereur et de l’impératrice. Cette définition reprenait le Symbole de Nicée et le Symbole de Constantinople, et ajouta un long développement sur l’union des deux natures, qui s’inspirait directement du Tome à Flavien.

          Cette Definitio fidei proclamait notamment : « Suivant donc les saints Pères, nous enseignons tous unanimement que nous confessons un seul et même Fils, Notre Seigneur Jésus-Christ, le même parfait en divinité, et le même parfait en humanité, le même vraiment Dieu et vraiment homme (composé) d’une âme raisonnable et d’un corps, consubstantiel au Père selon la divinité et le même consubstantiel à nous selon l’humanité, en tout semblable à nous sauf le péché […] un seul et même Christ, Fils, Seigneur, l’unique engendré, reconnu en deux natures, sans confusion, sans changement, sans division et sans séparation, la différence des natures n’étant nullement supprimée à cause de l’union10… »

          Les expressions « sans confusion » et « sans changement » visaient les monophysites, tandis que l’expression « sans division et sans séparation » se rapportait aux nestoriens.

          Cette clarification doctrinale – deux natures en une personne – a fait progresser la christologie, mais elle a été refusée par certaines communautés et certains évêques. Ils ont constitué ce qu’on appellera les « Églises des trois conciles » – c’est-à-dire celles qui n’acceptent que les trois premiers conciles œcuméniques –, appelées aussi Églises non chalcédoniennes ou Églises orthodoxes orientales. De tradition copte, éthiopienne, syriaque ou arménienne, elles se sont séparées tant de Rome que de Constantinople.

        

        
          Les canons disciplinaires

          Le concile promulgua aussi vingt-sept canons disciplinaires11. Certains sont assez convenus, ainsi le canon I : « Les canons établis jusqu’à maintenant dans chaque concile […] doivent garder force de loi. » D’autres avaient déjà été prescrits par les conciles antérieurs, ainsi le canon X qu’on trouve déjà dans le concile de Nicée : « Qu’un clerc ne doit pas être inscrit dans les Églises de deux villes. »

          Mais certaines décisions à caractère disciplinaire apparaissent pour la première fois dans un concile œcuménique. Ainsi le canon II contre la simonie : « Qu’il ne faut pas faire des ordinations pour de l’argent. » Ou le VI, qui prescrit l’obligation d’une incardination pour les clercs : « Nul ne doit être ordonné de manière absolue12, ni prêtre, ni diacre, ni en général aucun de ceux qui se trouvent dans l’ordre ecclésiastique, si l’ordinand ne se voit assigner à titre propre une église de ville ou de village, un sanctuaire de martyr ou un monastère. »

          L’obligation du célibat pour les religieuses et les moines fut fixée aussi de manière impérative par le concile de Chalcédoine : « Il n’est pas permis à une vierge qui s’est consacrée à Dieu son Seigneur, de même qu’à un moine, de contracter mariage ; s’il arrivait qu’ils le fassent, qu’ils soient excommuniés » (canon XVI). Ou encore l’obligation, pour chaque évêque, de faire administrer les biens de son diocèse par un économe, « ainsi les biens de l’Église ne seront pas dissipés, et le sacerdoce ne se verra pas infliger de reproches » (canon XXVI).

          Toutes ces prescriptions n’étaient pas nouvelles, elles avaient fait l’objet de décisions lors de conciles locaux antérieurs. Mais sans doute n’étaient-elles pas respectées partout. Leur insertion dans les canons d’un concile œcuménique leur donnait une valeur universelle et une force d’obligation plus grande. On verra que nombre d’entre elles feront l’objet de rappels solennels lors des conciles suivants.

          Le canon XXVIII fut l’objet d’une controverse. Il faisait référence au canon III du concile de Constantinople (381) qui affirmait que l’évêque de Constantinople a « la primauté d’honneur après l’évêque de Rome ». Le canon XXVIII développait cette conception : à Constantinople, « nouvelle Rome », doivent être reconnues certaines « prérogatives », étant « la seconde après [Rome] ». Parmi celles-ci figurait le droit exclusif de l’évêque de Constantinople de nommer les évêques métropolitains du Pont, de l’Asie et de la Thrace. L’objectif de ce canon était de concéder à Constantinople, en Orient, une autorité similaire à celle de Rome en Occident. Non seulement l’évêque de Rome ne pouvait accepter cette remise en cause de sa primauté, mais le patriarcat d’Antioche aussi bien que celui d’Alexandrie récusaient cette prétention de Constantinople.

          Ce canon XXVIII n’avait pas été élaboré et voté dans les mêmes conditions que les précédents. Il s’agissait d’une déclaration faite en l’absence des légats de l’évêque de Rome. En conséquence, comme il l’avait fait pour le canon III de Constantinople, le siège de Rome refusa de reconnaître ce canon. Il était une manifestation supplémentaire de la montée en puissance de Constantinople et une des prémices de la rupture qui interviendrait entre les deux sièges.

        

        

      
      
          1- Le procès d’Eutychès figure dans les actes du concile de Chalcédoine. Cf. Éphèse et Chalcédoine, op. cit.

        

        
          2- Lettre Lectis dilectionis tuæ, texte latin et français dans CŒD, II, 1, p. 180-191.

        

        
          3- Actes du concile de Chalcédoine, publiés dans Éphèse et Chalcédoine, op. cit., p. 681.

        

        
          4- Flavien mourut des mauvais traitements qu’il avait subis.

        

        
          5- Éphèse et Chalcédoine, op. cit., p. 706-707.

        

        
          6- Ep. XCV, PL 54, col. 943.

        

        
          7- Roland Delmaire, « Les dignitaires laïcs au concile de Chalcédoine », Byzantion, LIV, 1984, n° 1, p. 140-175.

        

        
          8- Ernest Honigmann, « The Original Lists of the Members of the Council of Nicae, the Robber-Synod and the Council of Chalcedon », Byzantion, vol. XVI, fasc. 1, 1942-1943, p. 20-80.

        

        
          9- Ep. CXIV, PL 54, col. 1027-1032.

        

        
          10- Définition de foi du concile de Chalcédoine, dans CŒD, op. cit., p. 199.

        

        
          11- Les anciens recueils des Grecs comportaient trente canons, mais le XXVIIIe n’est qu’un vœu, qui n’a jamais été reconnu par le siège de Rome, et les XXIXe et XXXe sont, en fait, des comptes rendus de séance ajoutés ultérieurement.

        

        
          12- C’est-à-dire « sans liens », au sens étymologique du mot.
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        Constantinople II
 (553)
      

      
      Le Credo de Chalcédoine, pourtant, ne suffit pas à apaiser les querelles doctrinales. Quand on considère les hérésies des premiers siècles, il ne faut pas les voir seulement en opposition à la foi catholique (ou « orthodoxe », au sens de droit, correcte). Les hérésies s’opposaient aussi entre elles. Ainsi, les monophysites réclamaient la condamnation des Trois Chapitres, nom donné à un ensemble de propositions attribuées à trois théologiens grecs du Ve siècle, représentants de l’école d’Antioche : Théodore, qui avait été évêque de Mopsueste, Théodoret de Cyr et Ibas d’Édesse. Ces théologiens passaient pour avoir soutenu des thèses proches de celles de Nestorius, condamnées, nous l’avons vu, au concile d’Éphèse (431). Vingt ans plus tard, le concile œcuménique de Chalcédoine (451) n’avait pas porté de jugement sur les Trois Chapitres. Ce fait fut perçu par certains comme une approbation des thèses de ces trois théologiens.

        
          Contre les Trois Chapitres

          Au siècle suivant, l’empereur Justinien Ier intervint à deux reprises contre ces thèses néonestoriennes. Il cherchait à se concilier les monophysites, influents et nombreux en certaines régions de son empire. À la suggestion d’un de ses conseillers, l’empereur publia en 543 un édit de condamnation des Trois Chapitres. L’Occident semblant plus réticent, Justinien Ier convoqua en 553 un concile œcuménique, avec l’accord du pape Vigile, qui était à Constantinople depuis six années. Celui-ci aurait préféré que le concile se réunisse en Italie pour que les évêques d’Occident puissent y participer, mais il accepta de présider l’assemblée qui devait se tenir à Constantinople.

          Dans la capitale de l’Empire, Vigile fut « soumis à une forte pression1 ». Il se sentait surveillé, pour ne pas dire prisonnier. Et l’organisation du concile lui apparut injuste. En effet, l’empereur avait convoqué, pour chacun des cinq patriarcats (Antioche, Alexandrie, Constantinople, Jérusalem et Rome), un nombre égal d’évêques, si bien que les évêques orientaux seraient beaucoup plus nombreux que les évêques occidentaux.

          Le pape Vigile s’enfuit donc de Constantinople avant l’ouverture du concile et se réfugia à Chalcédoine où il retira sa promesse de participer personnellement à une assemblée faussée dès le départ. Le concile s’ouvrit quand même le 5 mai 553, présidé par le patriarche Eutychès de Constantinople, en présence de cent cinquante-huit évêques, dont vingt-cinq seulement étaient occidentaux. Il dura jusqu’au 2 juin et compta huit sessions.

          Ce concile, à la différence des précédents, ne prit aucun canon touchant à la discipline. Il ne porta que des condamnations doctrinales. Dès la première session, la question de la condamnation de certains écrits de Théodore de Mopsueste, Théodoret et Ibas fut posée. L’examen de leurs écrits occupa les sessions suivantes.

          De son côté, le pape Vigile publia le 14 mai 553 le Constitutum (qu’on appelle aussi parfois le Décret de Vigile). Cette déclaration fut approuvée par seize évêques (neuf d’Italie, deux d’Afrique, deux d’Illyrie et trois d’Asie Mineure) et trois clercs romains2. Il s’agit d’un long exposé, « d’une précision et d’une sûreté théologique remarquables3 », qui réfute et condamne soixante propositions extraites des écrits de Théodore de Mopsueste. Mais le pape refusa d’incriminer sa mémoire, car il n’est pas dans la tradition ecclésiastique d’anathémiser les morts. Le Constitutum se refuse à condamner Théodoret et Ibas, le concile de Chalcédoine ne l’ayant pas fait. Le Décret de Vigile était donc en retrait par rapport aux condamnations qui se préparaient au concile en cours.

          On assista alors à ce qu’on pourrait appeler le premier schisme conciliaire : sur l’ordre de Justinien, le concile, lors de la septième session, décida de rayer le nom du pape Vigile dans les diptyques, c’est-à-dire de ne plus mentionner son nom à la messe, lors de la prière eucharistique4. Sans excommunier formellement le pape, le concile n’était plus en communion avec lui.

          Lors de la huitième et dernière session, le 2 juin, les cent soixante-quatre évêques présents, parmi lesquels quatorze évêques d’Afrique, signèrent un long formulaire de condamnation des Trois Chapitres, et votèrent les quatorze anathèmes qui portaient chacun sur des points précis5.

        

        
          La Trinité consubstantielle

          Ce n’est que le 8 décembre, dans une lettre à Eutychès, patriarche de Constantinople, puis à nouveau, de façon plus détaillée, par un nouveau Constitutum, le 25 février 554, que Vigile donna son assentiment à la condamnation des Trois Chapitres. « Affaibli par son état de santé précaire et désorienté par les astuces byzantines6 », il cédait au puissant empereur Justinien qui avait repris aux Barbares l’Italie, une partie du Nord de l’Afrique et le Sud de l’Espagne. De façon plus profonde aussi, « il était arrivé à la conviction que le Credo de Chalcédoine n’en pouvait subir aucun préjudice7. »

          En effet, les deux premiers anathémismes peuvent être considérés comme un nouvel effort de précision doctrinale et sont des canons dogmatiques d’une grande clarté. Le premier définit la « Trinité consubstantielle » et l’action des trois personnes : « Si quelqu’un ne confesse pas une seule nature ou substance du Père, du Fils et du Saint-Esprit, une seule puissance et un seul pouvoir, une Trinité consubstantielle, une seule divinité adorée en trois hypostases ou personnes, qu’un tel homme soit anathème.

          « Car il y a un seul Dieu et Père, de qui sont toutes choses, un seul Seigneur Jésus-Christ, par qui sont toutes choses, un seul Esprit-Saint, en qui sont toutes choses. »

          Le deuxième anathématisme est plus important encore puisqu’il définit pour la première fois dans un concile œcuménique les « deux générations » du Christ : « Si quelqu’un ne confesse pas qu’il y a deux générations du Dieu Verbe, l’une avant les siècles, du Père, intemporelle et incorporelle, l’autre aux derniers jours, du même Verbe qui est descendu des cieux et s’est incarné de la sainte et glorieuse Mère de Dieu toujours vierge, et qui a été engendré d’elle, qu’un tel homme soit anathème8. »

          Certaines grandes métropoles d’Occident (Milan, Aquilée) mirent longtemps à accepter les décisions de ce cinquième concile œcuménique. Ce ne sont pas ses canons dogmatiques qui étaient en cause, mais le déroulement embrouillé des sessions et les tergiversations du pape Vigile.

          En Orient, ceux qui s’opposaient aux doctrines de Constantinople II constitueront, à l’initiative de Jacques Baradaï (v. 500-578), évêque d’Édesse, des Églises monophysites appelées aussi parfois « jacobites », que l’on retrouve, jusqu’à nos jours, en Syrie, en Asie Mineure, en Arménie et en Égypte.

        

        

      
      
          1- H. Jedin, Brève histoire des conciles, op. cit., p. 45.

        

        
          2- Mansi, IX, col. 60-106.

        

        
          3- J. Bois, « Constantinople (IIe Concile de) », D.T.C., III, col. 1237.

        

        
          4- F.-X. Murphy et P. Sherwood, Constantinople II et III, Éditions de l’Orante, 1974.

        

        
          5- Les actes de Constantinople II ont été publiés dans CŒD, II, 1, p. 240-271.

        

        
          6- Juan Maria Laboa, Atlas historique de l’Église…, op. cit., p. 87.

        

        
          7- H. Jedin, Brève histoire des conciles, op. cit., p. 46.

        

        
          8- CŒD, II, 1, p. 255.
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        Constantinople III
 (680-681)
      

      
      Le concile de Nicée a condamné l’arianisme, celui de Chalcédoine a condamné le monophysisme, le IIIe concile de Constantinople – sixième concile œcuménique de l’histoire de l’Église – va condamner une autre hérésie, le monothélisme. Cette doctrine prétendait que si Jésus, Fils de Dieu, avait deux natures (humaine et divine), il n’avait qu’une seule volonté, la volonté divine.

        Cette théorie visait à donner une réponse à une question demeurée irrésolue : si le Christ fut un vrai Dieu mais aussi un vrai homme et si tous les hommes sont pécheurs, comment expliquer que le Christ fût sans péché ? Le patriarche Serge Ier, d’origine syrienne, patriarche de Constantinople de 610 à 638, dans sa volonté de restaurer l’unité religieuse de l’Empire, chercha une formule susceptible de réconcilier les monophysites et la doctrine du concile de Chalcédoine. Il soutint d’abord l’idée d’« une seule opération » (mia energeia) dans le Christ – d’où le nom de monoénergisme donné à cette théorie. Selon cette doctrine, « la nature humaine du Christ était purement passive dans l’union et son énergie était purement et simplement l’énergie divine du Verbe qui l’avait assumée1 ».

        L’affirmation d’une passivité dans le Christ et la formule du monoénergisme heurtaient la foi commune. Elles trouvèrent des contradicteurs éminents, notamment Sophrone, qui allait bientôt devenir patriarche de Jérusalem, le pape Honorius et le moine théologien Maxime qui sera honoré, plus tard, du titre de Confesseur. Maxime récusait le monoénergisme, en affirmant : « Le Christ opère humainement ce qui est divin et divinement ce qui est humain. »

        Le patriarche Serge modifia alors sa formule. Il passa du monoénergisme au monothélisme : il y a une seule volonté (mia thelêsis) dans le Christ. Puisqu’il y avait union de deux natures dans le Christ, à une personne unique devait correspondre une volonté unique, à la fois divine et humaine. Le patriarche chercha à imposer cette formule en rédigeant une nouvelle profession de foi, qu’on appela l’Ekthesis (l’« Exposition ») parce qu’elle fut placardée dans la basilique Sainte-Sophie, en 638, avant d’être avalisée par un synode réuni à Constantinople. Était notamment affirmé : « Nous ne reconnaissons qu’une seule volonté de Notre Seigneur Jésus-Christ, car notre nature humaine a été évidemment prise par la divinité, et elle a été prise en état d’innocence, telle qu’elle était avant la chute2. »

        Le patriarche Serge mourut quelques mois plus tard. Son successeur, Pyrrhus, adopta la même doctrine. Ils étaient soutenus par l’empereur de Constantinople, pour des raisons politiques.

        Les données géopolitiques de l’Empire byzantin étaient alors bouleversées par l’avancée de l’islam. En moins de dix ans, deux des cinq patriarcats de l’Orient tombèrent entre les mains des musulmans : Jérusalem en 638 et Alexandrie en 642. Pour l’empereur, la sauvegarde de l’Empire passait par une unité religieuse. En 648, un Typos impérial interdit à tous les chrétiens de remettre en cause la doctrine d’une « seule volonté » dans le Christ.

        
          Le monothélisme persécuteur

          Il y eut des persécutions contre ceux qui refusaient de se soumettre à la nouvelle doctrine. Le pape Martin Ier compta parmi les victimes. Il avait réuni au palais du Latran, du 5 au 31 octobre 649, un synode qui rassembla quelque cent cinq évêques (la plupart italiens et aussi quelques-uns d’Afrique du Nord) et quelques prélats grecs qui s’étaient réfugiés en Occident pour fuir la persécution monothélite. Sous l’influence de Maxime le Confesseur, établi à Rome depuis trois ans, la formule de foi du concile de Chalcédoine fut reprise et complétée par un développement sur les deux volontés et les deux opérations dans le Christ : « Le même et unique Jésus-Christ, notre Seigneur et Dieu, est vraiment par nature Dieu parfait et homme parfait, à l’exception du péché, et qu’ainsi il voulait et opérait divinement et humainement notre salut3 ». Plusieurs canons portaient condamnation des erreurs monothélites.

          Ce synode provoqua la colère de l’empereur Constant II. L’exarque de Ravenne, Olympios, reçut l’ordre d’arrêter le pape ; mais, finalement, il n’exécuta pas l’ordre de l’empereur et se révolta contre lui. Ce n’est qu’en juin 653 qu’un nouvel exarque, Théodore Calliopas, fit arrêter le pape en pleine basilique du Latran. Il fut emmené à Constantinople, jeté en prison et subit un procès devant le Sénat le 20 décembre 653. Accusé de trahison politique et d’avoir suscité la révolte d’Olympios, il fut condamné à mort. Le patriarche de Constantinople, Pyrrhus, obtint néanmoins sa grâce. Le pape Martin fut exilé à Cherson, dans l’actuelle Crimée, et enfermé dans une prison où il mourut le 16 septembre 655.

          Une autre victime des persécutions monothélites fut le moine-théologien Maxime le Confesseur. Après sa contribution au synode du Latran, il poursuivit la controverse avec les partisans du monothélisme. Il exposait qu’en Jésus le libre arbitre était « non corrompu » et il mettait en valeur l’obéissance du Christ comme élément clef de l’accord, permanent et parfait en lui, de la volonté humaine et de la volonté divine. « Cet accord, commente un spécialiste de Maxime le Confesseur, se manifeste notamment dans l’acceptation des souffrances, de la Passion et de la mort sur la Croix. Cette obéissance répond à la désobéissance d’Adam et contribue à délivrer la nature humaine des effets de celle-ci4. »

          Parce qu’il refusait de se soumettre à la profession de foi monothélite, Maxime fut condamné en 662 à être flagellé, puis on lui arracha la langue, on lui coupa la main droite et il mourut en exil.

        

        
          Le sixième concile œcuménique (680)

          L’empereur Constantin IV joua un rôle décisif pour rétablir la paix doctrinale. Il décida de convoquer un concile à Constantinople et demanda au pape Donus d’envoyer une délégation d’évêques d’Occident (douze archevêques et évêques d’Occident) et des représentants de chacun des quatre couvents grecs établis à Rome5. Donus étant mort le 11 avril 678 avant d’avoir donné sa réponse, son successeur, Agathon, décida de réunir un synode préalable. Sous sa présidence, cent vingt-cinq évêques venus d’Italie, de Gaule et d’Afrique du Nord rédigèrent en mars 680 une profession de foi où le monothélisme était clairement condamné. Le pape Agathon désigna huit légats pour le représenter au concile qui devait se tenir à Constantinople et transmettre la profession de foi établie lors du synode romain.

          Le sixième concile œcuménique se réunit à Constantinople à partir du 7 novembre 680. Il compta dix-huit sessions et dura jusqu’au 16 septembre 681. Il fut présidé par l’empereur, qui, pour la première fois dans un concile œcuménique, signa toutes les décisions conciliaires. Selon les sessions, il y eut entre cent quarante-trois et cent soixante-quatorze évêques présents, parmi lesquels huit légats pontificaux. On note une faible représentation des patriarcats d’Alexandrie et de Jérusalem, premier signe visible du rétrécissement de l’Orient chrétien. En effet, les Arabes musulmans s’étaient emparés de Jérusalem en 628 et d’Alexandrie quatre ans plus tard, et les Églises dépendantes de ces deux patriarcats étaient entrées dans une période difficile et tourmentée de leur histoire.

          Lors de la huitième session, le 7 mars 681, lecture fut donnée de la lettre d’Agathon. Elle fut approuvée par le concile, à l’exception de Macaire d’Antioche, qui fut déposé lors d’une session suivante. Au cours de la dernière session, le 11 septembre 681, fut approuvée une longue profession de foi où était définie la doctrine des deux volontés et des énergies du Christ6. Le texte reprenait littéralement les Symboles de Nicée et de Constantinople. Mais, « puisque l’inventeur du mal […] n’a pas arrêté de susciter de scandaleuses erreurs dans la totalité de l’Église, semant dans le peuple orthodoxe, avec de nouveaux mots, l’hérésie d’une seule volonté et d’une seule activité des deux natures de l’un de la Sainte Trinité, le Christ notre vrai Dieu », le concile ajoutait un long développement sur l’existence « en lui de deux volontés ou vouloirs naturels et deux activités naturelles, sans division, sans changement, sans partage et sans confusion ». Constantinople III reprenait la doctrine de Maxime le Confesseur sur l’obéissance de la volonté humaine du Christ à sa volonté divine : « Les deux vouloirs naturels ne sont pas, comme l’ont dit les hérétiques impies, opposés l’un à l’autre, loin de là. Mais son vouloir humain suit son vouloir divin et tout-puissant, il ne lui résiste pas et ne s’oppose pas à lui, il s’y soumet plutôt. Il fallait que le vouloir de la chair fût mû et fût soumis au vouloir divin… »

          Ce concile, qui condamnait les hérésies du monoénergisme et du monothélisme sembla non seulement rétablir l’unité doctrinale entre l’Orient et l’Occident, mais fit apparaître, plus que les conciles précédents, le rôle de la papauté comme gardienne de la pureté de la foi. Le final de l’Exposé de foi de Constantinople III apparaît comme « un bref résumé de toute la théorie christologique élaborée définitivement dans les différents conciles : divinité du Verbe incarné, dualité des natures dans l’unité de personne, réalité des œuvres divines et humaines accomplies par lui, dualité de volonté et d’opération7 ».

          Comme lors du précédent concile œcuménique, Constantinople III n’a pas élaboré de canons disciplinaires. Les actes, tous doctrinaux, furent signés par cent soixante-quatorze évêques et par l’empereur. Ils furent envoyés au pape Léon II, successeur d’Agathon, qui les approuva, les fit traduire en latin et les fit accepter par tous les évêques d’Occident.

        

        
          Le cas du pape hérétique

          L’Exposé de foi promulgué par le IIIe concile de Constantinople condamne nommément ceux qui ont soutenu l’hérésie monothélite : sont cités quatre patriarches de Constantinople et « Honorius qui fut pape de l’ancienne Rome », de 625 à 638. Cet anathème porté par un concile œcuménique contre un pape jugé hérétique a donné lieu, jusqu’à aujourd’hui, à diverses controverses. Certains historiens, à la suite de Baronius, ont mis en doute l’authenticité du passage en question8. Aujourd’hui, cette thèse n’est plus guère soutenue9.

          On remarque que le Liber Pontificalis, dans la notice consacrée à Honorius, ne dit pas un mot de cette condamnation. En revanche, dans celle concernant Léon II, le nom d’Honorius est cité, sans mention de son titre de pape, parmi les condamnés du sixième concile œcuménique10.

          Sans entrer dans la controverse qui a pris, notamment aux XIXe et XXe siècles, des dimensions plus théoriques (un pape peut-il être hérétique ? Dans quelles conditions un pape est-il infaillible ?), on peut s’en tenir au jugement que portait Léon II. Ce pape qui a approuvé les décrets du concile de Constantinople III dira d’Honorius, dans une lettre aux évêques espagnols : « Il n’éteignit pas la flamme naissante du dogme hérétique, comme il convient à l’autorité apostolique, mais la favorisa par sa négligence11. »

        

        
          Le concile de Constantinople (692)

          Justinien II, empereur byzantin dont le règne fut interrompu (il régna deux fois : de 685 à 695 et de 705 à 711), voulut imposer un nouveau code législatif. Il convoqua à Constantinople un nouveau concile, qui s’occupa des questions de discipline ecclésiastique que les conciles de Constantinople II et III n’avaient pas abordées. Ce concile fixa 102 canons. Il est considéré en Orient comme une suite des cinquième et sixième conciles œcuméniques et il a parfois reçu le nom de concile Quinisexte (« cinquième-sixième » en latin). Il a aussi été appelé concile in Trullo parce qu’il s’est tenu « sous la coupole (trullum) » du palais de l’empereur.

          Ce concile ne prit en considération que les problèmes disciplinaires des Églises d’Orient et négligea « les revendications de l’Occident (comme celle de la primauté du siège de Rome) de même que ses coutumes (comme par exemple au sujet du carême)12 ». Aussi, le pape Serge Ier (687-701), bien que lui-même d’origine orientale – il était syrien –, n’approuva pas les actes de ce concile ; ses canons n’ont pas été intégrés dans la discipline ecclésiastique de l’Occident chrétien.

        

        

      
      
          1- Juan Miguel Garrigues, Maxime le Confesseur, Beauchesne, 1976, p. 44.
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          3- Heinrich Denzinger, Symboles et définitions de la foi catholique, Cerf, 1996, p. 181.
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          7- J. Bois, op. cit., col. 1273.

        

        
          8- Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, III, 1, p. 502 et 515-538.

        

        
          9- P. Conte, « Nota su una recente appendice sulla questione di Onorio », Rivista di storia della Chiesa in Italia, vol. 37, n° 1, 1983, p. 173-182.

        

        
          10- Le Livre des papes. Liber Pontificalis (492-891), traduit et présenté par Michel Aubrun, Turnhout, Brepols, 2007, p. 58-59 et 79-80.
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        Nicée II
 (787)
      

      
      Le IIe concile de Nicée, septième concile œcuménique, est en quelque sorte un concile intermédiaire. Il se réunit cent ans après le dernier des grands conciles christologiques, et il précède de plusieurs siècles les grands conciles médiévaux, qui ont souvent été plus disciplinaires que doctrinaux. Nicée II est tout entier consacré à une querelle nouvelle, celle de l’iconoclasme, problème peut-être moins subtil que les discussions sur les « natures », les « personnes » et les « volontés » du Christ, mais qui met directement en jeu la vie religieuse quotidienne des fidèles.

        
          La vénération des images

          L’icône (du grec eïkôn) est une image sacrée qui représente le Christ, la Vierge Marie ou les saints. La controverse sur la légitimité de la vénération de ces images n’a pas commencé avec l’interdiction portée par l’empereur de Byzance au début du VIIIe siècle.

          En 305 (ou 306), le concile d’Elvire, en Espagne, interdisait de « placer des tableaux dans les églises » et de « vénérer et adorer les images peintes sur les murs1 ». Eusèbe de Césarée, quelques décennies plus tard, refusa d’envoyer une image du Christ à la sœur de l’empereur Constantin parce qu’il ne convenait pas, selon lui, de représenter Dieu sous une forme humaine.

          En revanche, la vénération des images n’a pas manqué de défenseurs avant la querelle iconoclaste. Est bien connue la célèbre formule du pape Grégoire le Grand (590-604), dans une lettre à l’évêque Serenus de Marseille : « Les œuvres peintes sont utilisées dans les églises afin que ceux qui ne savent pas lire puissent néanmoins voir sur les murs ce qu’ils ne peuvent pas apprendre dans les livres2. » Peu de temps après, c’est en Arménie que fut rédigé le plus ancien traité connu pour défendre les images saintes, œuvre du moine et poète Vrt’anes Kertogh, catholicos entre 604 et 6073. Il affirmait : « Dès l’origine, les images furent faites pour l’honneur et la vénération de la gloire divine. […] Nous ne disons pas que les images et les peintures sont le Dieu véritable, mais nous les peignons au nom de Dieu. »

        

        
          Les persécutions iconoclastes

          L’interdiction que lança l’empereur de Byzance au début du VIIIe siècle ne fut donc pas aussi inattendue que certains l’ont dit, même si sa radicalité et la violence qui suivit ont surpris. En 726, sous l’influence d’évêques d’Asie Mineure hostiles au culte des images, Léon III l’Isaurien interdit brutalement la vénération des icônes pour plusieurs motifs. D’abord, des abus et des déviations dans la confection même des images et dans le culte qui leur était rendu : « Certains chrétiens ornaient avec zèle des églises et considéraient que c’était suffisant pour leur salut. […] Ensuite, il y avait des formes de vénération des images sacrées qui ressemblaient à s’y tromper à de la profanation4. » À Constantinople ou à Alexandrie, de riches laïcs portaient des vêtements ornés d’images sacrées. La vénération pour les icônes était telle que certaines familles prenaient une icône comme parrain ou marraine de leur enfant. Certains prêtres célébraient la messe sur une icône à la place de l’autel ou même grattaient la peinture des icônes les plus vénérées et, au moment de la messe, mélangeaient la poussière ainsi obtenue au vin qui allait être consacré.

          L’empereur et ceux qui l’avaient incité à prendre cette décision voulaient donc lutter contre une certaine forme d’idolâtrie. Il y eut aussi l’influence des exemples judaïque et islamique, qui interdisent, d’après le 2e commandement (« Tu ne feras point d’image taillée, ni de représentation quelconque des choses qui sont en haut dans les cieux ») toute représentation du divin. L’argument des iconoclastes (les « briseurs d’images ») était aussi théologique : on ne parviendrait jamais à représenter, avec des moyens humains, la nature divine du Christ, et en ne représentant que sa nature humaine on verserait dans le nestorianisme.

          L’interdiction lancée par l’empereur byzantin suscita, pendant plus d’un siècle, des vagues de violences et la destruction d’innombrables œuvres d’art. Elle rencontra de très fortes oppositions. Le patriarche de Constantinople, Germanos, refusa le premier de signer le décret d’interdiction pris par l’empereur. Il expliquait que les icônes qui représentent le Christ expriment la foi dans le caractère historique de l’Incarnation, tandis que celles qui représentent la Vierge Marie ou les saints peuvent être de puissants secours spirituels. « Qui, en contemplant tes icônes, ne se sent pas immédiatement rempli de joie ? » disait-il lors d’une fête de la Dédicace d’une église dédiée à la Vierge.

          Le patriarche Germanos déclara qu’il n’accepterait aucune modification dans l’enseignement de la foi ou dans la discipline ecclésiastique sans la réunion d’un concile. En 730, il fut déposé, exilé et remplacé par un iconoclaste, le patriarche Anastase. L’empereur signa alors un décret impérial interdisant la vénération des icônes et le nouveau patriarche de Constantinople le signa. On commença à détruire les icônes partout et à persécuter, parfois jusqu’à la mort, ceux qui, évêques, prêtres ou fidèles, s’y opposaient.

          Après l’interdiction des images lancée par l’empereur byzantin, les icônes ne manquèrent pas de défenseurs éloquents. Le grand théologien de Damas, saint Jean Damascène (676-749), rédigea trois traités pour défendre « les saintes images5 ». Le troisième, écrit au début des années 740, est le plus long, autant doctrinal qu’apologétique et composé de cent trente-huit longs paragraphes. Il se termine par un florilège patristique sur le sujet. Saint Jean Damascène insistait sur la fonction pédagogique des images sacrées et sur l’aide spirituelle qu’elles pouvaient apporter. Il disait aussi qu’attaquer les icônes revenait à remettre en cause toute la théologie chrétienne parce que, depuis l’Incarnation, Dieu n’est plus invisible et a pris une forme matérielle. Enfin, il distinguait l’image et la personne représentée, entre la vénération (proskynesis) due à une icône et l’adoration, le culte (latreia) qui n’est dû qu’aux Personnes divines.

          À Rome, le pape Grégoire II (715-731) refusa lui aussi de se soumettre au décret de l’empereur et convoqua, entre 726 et 730, un concile qui confirma la légitimité des icônes. Il écrivit aussi des lettres à l’empereur et au patriarche de Constantinople. L’attribution à Grégoire II de la lettre à Léon III a été contestée, mais elle est « authentique au moins quant à la substance6 ». Les formules employées dans cette lettre sont dépourvues de toute ambiguïté et les explications sont d’une grande clarté : dans les icônes, comme les fresques ou les statues, écrit le pape, « nous trouvons un rappel et un stimulant : ils élèvent vers le ciel notre esprit lourd et épais […] nous n’en faisons pas des dieux, comme tu le prétends – et puisse cela ne pas arriver ! – car nous ne mettons pas notre espérance en eux ». Ce ne sont que des « images ».

          Son successeur Grégoire III (731-741) convoqua dès la première année de son pontificat un nouveau synode qui prescrivit de punir de la peine d’excommunication « quiconque enlèvera, anéantira, déshonorera, insultera les images du Seigneur, celles de Sa Sainte Mère, ou des apôtres ». L’assemblée reprocha à l’empereur de mépriser une « antique tradition ecclésiale ». L’empereur répondit à cette opposition romaine en plaçant l’Illyrie, la Calabre et la Sicile sous la juridiction directe du patriarcat de Constantinople7.

          Une vingtaine d’années plus tard, le patriarcat de Constantinople convoqua à son tour un synode. Il eut lieu en 754, à Hiéreia, près de Chalcédoine, et se poursuivit à Constantinople. Il essaya de donner des arguments théologiques à l’iconoclasme et réussit à rassembler trois cent trente-huit évêques. Le chiffre est impressionnant, mais l’empereur avait destitué tous les évêques défenseurs des icônes et les avait remplacés par des évêques soumis et il avait créé de nouveaux sièges épiscopaux pour augmenter le nombre des partisans de sa politique iconoclaste.

          Ce concile d’Hiéreia /Constantinople prit des décrets très sévères. Il condamna les écrits de saint Jean Damascène sur les images. Le chroniqueur byzantin Théophane dira des décrets d’Hiéreia qu’ils ont élevé « les conceptions du synode à la hauteur de dogmes sans qu’un seul des sièges épiscopaux catholiques, à savoir Rome, Alexandrie, Antioche ou Jérusalem, eût été représenté8 ».

          Ce synode de 754 permit aux empereurs byzantins de poursuivre l’éradication des images. En août 766, sous l’empereur Constantin V, seize hauts fonctionnaires et officiers furent exécutés parce qu’ils n’avaient pas été assez zélés dans la lutte contre les icônes. Mais le clergé était divisé, les moines étant beaucoup plus attachés à l’iconodulie (le culte des images) que les fonctionnaires ecclésiastiques et le peuple n’étant pas disposé à abandonner ses dévotions traditionnelles.

          Comme l’a fait remarquer Léonide Ouspensky, « l’iconoclasme avait existé avant que le pouvoir d’État eût ouvertement pris parti en sa faveur ; il continua d’exister lorsque ce pouvoir non seulement renonça à cette réforme ecclésiastique, mais adopta envers elle une position hostile9 ».

          Lors de la minorité de Constantin VI, sa mère, l’impératrice Irène, tenta, le 31 juillet 786, de réunir un concile à Constantinople pour revenir sur les décisions de 726 et de 754, mais la garde impériale, composée d’iconoclastes acharnés, dispersa l’assemblée. L’impératrice ne se découragea pas : soutenue par le patriarche Tarasios, elle convoqua un concile, loin de la capitale de l’Empire, à Nicée.

        

        
          Le IIe concile de Nicée

          Il se réunit du 24 septembre au 23 octobre 787 et compta huit sessions. Il y eut, selon les sessions, entre deux cent cinquante-deux et trois cent soixante-cinq évêques, byzantins pour la plupart. Le pape Adrien Ier était représenté par deux légats, ce qui marqua l’universalité du concile. Malgré les virulentes objections des iconoclastes, qui, fait notable, avaient été admis à participer à l’assemblée, Nicée II reconnut le bien-fondé de la vénération des images et ordonna leur rétablissement dans toutes les églises de l’Empire romain.

          Une longue « Décision » (Horos) définissait, « avec toute la précision et la justesse possibles », la légitimité de la représentation du Christ, de la Vierge et des saints : « Plus on les voit, grâce à leur représentation par l’image, plus en contemplant leurs images on est amené à se rappeler et à aimer les modèles originaux et à leur donner salutations et respectueuse vénération10 ». Le concile citait saint Basile de Césarée : « L’honneur rendu à l’image s’en va au modèle original. » L’image ne se confond pas avec le modèle qu’elle représente, et quand on vénère l’image, on rend en réalité un culte au modèle.

          La « Décision », reprenant sans le citer l’enseignement de saint Jean Damascène, distinguait nettement entre l’adoration (latreia en grec, latria en latin, culte de latrie en français) qui ne peut être rendue qu’à Dieu seul, et la vénération avec prosternation (proskynesis) et encensement que l’on doit manifester pour les images sacrées, comme on la manifeste pour les croix, les « autres objets de culte sacrés » et les saints évêques. Cette distinction deviendra classique dans l’Église.

          Enfin, le culte des icônes était mis en relation avec la doctrine de l’Incarnation : les images sacrées servent à « fortifier la foi en l’incarnation » de Dieu. En effet, en représentant le Christ sous forme humaine, on professe que l’Incarnation a été bien réelle, et non apparente comme le prétendait l’hérésie docète.

          Le concile promulgua aussi quatre anathèmes concernant les saintes images. Le 2e prescrivait : « Si quelqu’un n’admet pas les présentations de l’Évangile qui se font par des images peintes, qu’il soit anathème », et le 3e : « Si quelqu’un ne salue pas ces images, faites au nom du Seigneur et de ses saints, qu’il soit anathème. »

        

        
          De l’habit ecclésiastique

          Hormis la question de l’iconoclasme, Nicée II adopta 22 canons disciplinaires, plus ou moins longs, qui portaient sur des sujets très divers. Certaines dispositions ne faisaient que rappeler ce que des conciles antérieurs avaient déjà prescrit, qu’il s’agisse de la stricte observation des canons (can. I et II), de la réunion périodique des synodes (can. VI), de l’interdiction aux clercs de changer de diocèse sans l’autorisation de leur évêque (can. X) ou de la nécessité d’avoir un économe dans chaque diocèse et dans chaque monastère (can. XI).

          En revanche, certaines prescriptions sont nouvelles, ce qui ne signifie pas que ce qui est demandé soit nouveau, mais plutôt que le concile juge nécessaire de confirmer solennellement des pratiques traditionnelles qui, jusque-là, pouvaient n’être observées que localement. Ainsi le canon III qui universalise en quelque sorte le canon d’un synode particulier ancien : « Toute élection d’un évêque, d’un prêtre ou d’un diacre faite par des princes demeure nulle » ; le canon VII qui prescrit de déposer des reliques dans tout nouvel autel construit ou encore celui qui réserve la lecture des Saintes Écritures, pendant la messe, aux seuls diacres et prêtres (can. XIV).

          Autre prescription, qui reviendra comme un leitmotiv dans nombre de conciles médiévaux : la modestie requise des clercs dans leur habit (can. XVI) : « Toute mollesse et toute recherche d’élégance sont étrangères à l’ordre sacerdotal. Les évêques et les clercs qui recherchent l’élégance par des vêtements somptueux et voyants doivent être repris. S’ils continuaient, qu’ils subissent une peine. De même ceux qui usent de parfums. »

          On relèvera encore l’interdiction des « monastères doubles » (can. XX), c’est-à-dire des monastères qui accueillent à la fois des hommes et des femmes. Le concile demande séparation, la proximité étant occasion de péché : « Que moines et moniales n’habitent pas dans un seul monastère, car la fornication se glisse vite dans la cohabitation. Que le moine n’ait pas de familiarité avec la moniale, ou la moniale avec le moine, jusqu’à des apartés. Que le moine ne couche pas dans un monastère de femmes, ni ne mange seul à seul avec une moniale. » Au début du XIIe siècle Robert d’Arbrissel, avec l’ordre de Fontevrault, et au XVe siècle sainte Brigitte, avec l’ordre du Saint-Sauveur, tenteront de fonder des monastères doubles, avec gouvernement unique (d’une abbesse), en séparant les bâtiments destinés aux moines et ceux destinés aux moniales. Mais cette audacieuse forme de vie monastique ne durera pas.

        

        
          Les résurgences de l’iconoclasme

          Nicée II, en défendant la légitimité et l’efficacité spirituelle de la vénération des icônes, avait su se tenir « loin du rigorisme spiritualiste » comme d’une « idolâtrie superstitieuse11 ». Mais la controverse resurgit en Occident comme en Orient.

          Le pape Adrien Ier reçut les actes du concile anti-iconoclaste et les fit traduire en latin. Vers 790, Charlemagne eut connaissance des décrets nicéens par les traductions que lui avait envoyées le Saint-Siège. Les théologiens qui lui étaient proches, notamment Théodulf d’Orléans, jugèrent certaines formules de Nicée II ambiguës ou erronées12. Un Capitulare adversus Synodum fut rédigé et apporté à Rome en 792 par Argilbert.

          Mais le pape Adrien Ier ne laissa pas les écrits carolingiens sans réponse. En 793, il fit envoyer une réfutation systématique du Capitulare, faisant valoir que la tradition de peindre des images sacrées et de les vénérer était ancienne, remontant au moins au pape Sylvestre. Et il distinguait entre venerare et adorare.

          Après la réponse du pape, l’Adversus Synodum fut augmenté d’autres écrits hostiles aux images. Ils formèrent un recueil en quatre livres, qu’on appellera Libri Carolini (les « Livres de Charles »). Les Libri Carolini refusent le caractère sacré des images. L’image n’est qu’un artefact, faite « par les mains humaines (manufacta), artificielle (provenant de l’industria), façonnée (composta), morte (res sine sensu), mensongère (fucata)13 ». Les Libri Carolini symbolisent aussi le refus de Charlemagne et de ses théologiens de reconnaître le caractère œcuménique du concile de 787, qui n’est selon eux qu’un concile grec qui ne peut prétendre à l’universalité.

          Mais, en l’absence d’autres documents significatifs, on constate que les arguments romains, et peut-être de nouvelles traductions des décrets de Nicée II, ont vaincu l’opposition carolingienne. Les Libri Carolini furent abandonnés et n’eurent pas de postérité.

          En juin 794, Charlemagne réunit un concile, pour l’Occident, à Francfort. Y prirent part tous les évêques du futur Empire carolingien, les évêques d’Angleterre et deux légats envoyés par le pape. Charlemagne présida lui-même le concile qui adopta LVI capitula14. Il n’y fut question de la querelle des images que dans le deuxième capitulum, qui refusa l’adoratio ou servitio des images des saints. La veneratio n’était plus interdite.

          De toute façon, le concile de Francfort fut consacré à de tout autres sujets : de nombreux capitula condamnent la doctrine adoptioniste et d’autres sont des canons disciplinaires.

          Une vingtaine d’années plus tard, l’empereur de Byzance Léon V l’Arménien (813-820) essaya de revenir à l’iconoclasme. Il demanda au théologien Jean le Grammairien de rédiger un traité pour synthétiser les arguments contre la vénération des icônes. Le patriarche de Constantinople, Nicéphore, refusa de se soumettre. En 815, il fut déposé et, la même année, un concile iconoclaste fut réuni à Constantinople, qui ordonna la destruction des images saintes. Il y eut à nouveau des violences et d’amples persécutions qui durèrent plusieurs années.

          C’est sous la régence de l’impératrice Théodora que le culte des icônes fut définitivement rétabli. En 842, sous la présidence du patriarche de Constantinople, saint Méthode, un concile confirma les enseignements de Nicée II et jeta l’anathème contre les iconoclastes. En mars 843 fut instituée une nouvelle fête, célébrée le premier dimanche de Carême, appelée fête du Triomphe de l’Orthodoxie. Elle existe toujours en Orient. Ce jour-là, dans toutes les églises, on expose solennellement toutes les icônes et on les vénère liturgiquement.
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        Constantinople IV
 (869-870)
      

      
      Le huitième concile œcuménique de l’Église est le quatrième à se tenir à Constantinople et le dernier qui se soit déroulé en Orient. Il a eu aussi comme particularité de ne pas avoir été réuni pour combattre une hérésie ou préciser une doctrine, mais pour mettre fin à un schisme (du grec skhismos, « séparation »), celui du patriarche de Constantinople, Photius, qui avait rompu avec le pape.

        Significativement, ce concile ne figure dans aucune collection canonique byzantine. Il représente un cas atypique : en effet, il a été reconnu par l’Occident, mais non par l’Orient, bien qu’il se soit tenu dans la capitale de l’Empire byzantin et qu’il ait réuni presque exclusivement des évêques orientaux.

        Autre fait particulier : dix ans plus tard, dans une lettre contestée, le pape Jean VIII déclarera « totalement condamné et abrogé » ce concile. Toutes ces anomalies historiques ont amené certains historiens à nier le caractère œcuménique de ce concile1.

        Le personnage de Photius lui-même n’a pas fini de diviser historiens et théologiens et même les Églises : « Saint et héros aux yeux de l’Orient chrétien, il est vilipendé par l’Occident pour avoir déchaîné les forces destructrices de la dissension et du schisme. Tandis que l’Orient l’invoque comme un intercesseur auprès de Dieu, l’Occident en fait un symbole d’orgueil et d’ambition ecclésiastique2. »

        
          Le schisme de Photius

          À l’origine du huitième concile œcuménique, il y a, on l’a dit, un schisme. L’empereur Michel III, pour des motifs politiques, força, par différentes pressions et menaces, le patriarche de Constantinople, Ignace, à démissionner et le remplaça par Photius. Les partisans de celui-ci, pour rendre légitime sa nomination, dirent qu’Ignace avait abdiqué de son propre gré. François Dvornik, après un rigoureux examen des sources, conclut : « Ignace ne fut pas déposé de force, mais il abdiqua pour éviter de plus grands maux. Il est vrai qu’il abdiqua à la demande du nouveau régime, mais avec l’approbation valide et canonique de tous les membres du haut clergé réuni à Constantinople, y compris les plus fidèles amis d’Ignace. »

          Photius était un laïc. C’était un haut fonctionnaire impérial – il était protoasekretis (c’est-à-dire président de la Chancellerie impériale). C’était aussi une figure centrale de la renaissance intellectuelle que connaissait alors Byzance après la fin de la querelle iconoclaste. En réalité, Photius ne fut pas imposé par l’empereur, il fut un des trois candidats présentés par le synode des évêques du patriarcat de Constantinople. Cinq évêques seulement s’opposèrent à sa nomination. En revanche, il est certain que sa nomination rompait avec la législation canonique qui interdisait de passer directement de l’état laïc à un siège patriarcal, bien qu’il y ait eu des précédents. François Dvornik a noté : « La consécration du nouveau patriarche se fit de façon hâtive. En dix jours, il reçut tous les degrés de la prêtrise. »

          Moins de deux mois après l’intronisation de Photius, le clergé et les évêques qui étaient suffragants du patriarche de Constantinople se divisèrent. Des évêques qui s’étaient d’abord ralliés à lui le désavouèrent, tandis que Photius fit exiler son prédécesseur à Mytilène. Au cours d’un synode réuni en août 859, la déposition d’Ignace fut proclamée – il était menacé d’excommunication s’il ne l’acceptait pas. En même temps, Photius fit remplacer les évêques favorables à Ignace par des prélats qui acceptaient son autorité.

          Ce n’est que dans l’été 860 que Rome fut informée, par l’envoi d’une délégation de Constantinople, de la nomination d’un nouveau patriarche. Le pape Nicolas Ier (858-867), dans une lettre à l’empereur Michel III, s’étonna qu’Ignace ait été déposé sine Romani consulto Pontificis (« sans que le Pontife romain ait été consulté »). Il ordonna à deux légats de mener une enquête à Constantinople.

          Un synode se réunit dans la capitale de l’Empire byzantin, un peu avant Pâques 861, en présence des légats pontificaux. Ignace fut convoqué et entendu. Une fois informé du contenu de ce synode, le pape Nicolas, dans des lettres postérieures à l’empereur Michel et à Photius, refusa de reconnaître le nouveau patriarche de Constantinople.

          Celui-ci, loin de se soumettre, répliqua par de graves accusations. Photius adressa une longue « lettre encyclique » aux autres patriarches d’Orient où il reprochait notamment au patriarche d’Occident, c’est-à-dire au pape, d’avoir falsifié la vraie foi en ajoutant le filioque au symbole de Nicée, qu’il qualifiait de « mythologie » (§ 9) et de « blasphème » (§ 163).

          Puis, lors d’un synode tenu à Constantinople dans l’été 867, estimant que les missionnaires envoyés par Rome en Bulgarie menaçaient la pureté de la foi, il excommunia Nicolas Ier. François Dvornik, dans son étude de référence sur Photius, estime que celui-ci n’a pas contesté la doctrine de la primauté romaine, comme on l’en accusera plus tard, mais « en osant prononcer un jugement sur un pape, Photius commit une chose inouïe dans l’histoire jusqu’alors. Il compromit l’unité de la chrétienté, chose inexcusable et injustifiable4 ».

          C’était le début d’un schisme entre l’Orient et l’Occident qui allait durer quelques années.

          Mais, quelques semaines plus tard, l’assassinat de l’empereur Michel III provoqua un changement de dynastie. Basile Ier le Macédonien accéda au trône. Il rétablit Ignace sur son siège patriarcal et écarta Photius. Le pape Nicolas Ier mourut à son tour le 13 novembre 867. Un mois plus tard lui succéda Hadrien II. Il parut à Ignace et au nouvel empereur byzantin que le moment était favorable à une réconciliation avec Rome. Hadrien II accepta d’envoyer des représentants à un concile qui devait se réunir à Constantinople. Il voulut aussi profiter de la circonstance pour réaffirmer la primauté de Rome.

        

        
          Le huitième concile œcuménique

          Un nouveau concile œcuménique – le quatrième à se tenir à Constantinople – se réunit du 5 octobre 869 au 28 février 870. Il y eut dix sessions. Le pape avait envoyé trois légats (Donat, Étienne et Marin), qui présidèrent l’assemblée. À la première session, il n’y avait que douze évêques présents, signe que le clergé byzantin était encore très fortement divisé entre partisans de Photius et partisans d’Ignace. Pourtant, au fur et à mesure des sessions, il y eut de plus en plus de participants (on atteindra le chiffre de cent trois évêques présents). Les patriarches d’Antioche et de Jérusalem avaient envoyé chacun un délégué et, à partir de la neuvième session, le patriarche d’Alexandrie fut également représenté. Ce concile était bien universel.

          L’essentiel des sessions fut consacré au procès de Photius et de ses partisans. Les actes qui ont été conservés5 parlent de « la folie, la ruse et l’action maligne du misérable Photius », traité aussi de « voleur, bandit, brigand des âmes ». L’ancien patriarche de Constantinople comparut lors des cinquième et septième sessions (20 et 25 octobre). Il refusa de reconnaître ses fautes et contesta l’autorité des légats pontificaux.

          Le concile condamna Photius et ses partisans : « S’ils sont évêques ou clercs, nous ordonnons qu’ils soient à jamais déposés ; moines ou laïcs, nous les anathémisons, jusqu’à ce qu’ils renoncent au mal qui les a corrompus. »

        

        
          Vingt-sept canons disciplinaires

          Ce Ve concile de Constantinople fut aussi un concile de réforme. Lors de la dernière session, le 28 février 870, furent adoptés 27 canons disciplinaires. Fut réaffirmée, notamment, la légitimité de la vénération des icônes (can. III). On interdit aux évêques de vendre les biens d’Église (immeubles, terres, etc.) mis à leur disposition et « absolument aucun évêque ne pourra vendre ni aliéner d’une quelconque façon les objets précieux et les vases sacrés excepté dans le cas prévu jadis par les anciens canons, c’est-à-dire le rachat des prisonniers » (can. XV). Le canon XVI s’élève longuement contre une parodie d’ordinations sacerdotales, d’élection épiscopale et de synode qui a eu lieu « sous le règne d’un empereur récent ». Ce genre de sacrilège, qui n’avait d’autre but que de « tourner en dérision les choses divines », n’était sans doute pas nouveau, mais c’était la première fois qu’une telle palinodie était évoquée dans un concile œcuménique et ceux qui s’en rendraient coupables étaient menacés de peines sévères.

          Les canons XVII et XIX sont des rappels de la subordination hiérarchique dans l’Église. Curieusement, c’est le niveau intermédiaire qui est rappelé à ses devoirs : les archevêques et métropolites doivent obéissance et soumission à leurs supérieurs (les patriarches) et ils ne doivent pas abuser de leur pouvoir sur leurs inférieurs (les évêques suffragants).

          Le canon XXI réaffirme l’organisation de l’Église comme une pentarchie (c’est-à-dire cinq patriarcats), mais décrite dans un ordre qui ne devait rien au hasard : le pape de Rome, puis le patriarche de Constantinople, ensuite ceux d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem. Placer Rome en premier était une reconnaissance de la primauté du pape et placer Constantinople avant Alexandrie était une concession du pape Hadrien II au patriarche Ignace. Le patriarche d’Alexandrie, placé au troisième rang, fut mécontent.

          De manière plus spécifique, ce même canon exhortait, pour la première fois de manière aussi insistante dans un concile œcuménique, au respect dû envers le pape : « Que personne ne rédige ni ne compose des écrits et des discours contre le très saint pape de l’ancienne Rome, sous prétexte de prétendues fautes qu’il aurait commises ; ce qu’a fait récemment Photius, et Dioscore bien avant lui. Quiconque donc montrera assez de présomption et d’audace pour adresser par écrit ou sans écrit des insultes au siège de Pierre, le premier des apôtres, comme l’ont fait Photius ou Dioscore, subira une condamnation pareille et identique à la leur. »

          Le même canon avertissait de l’impossibilité de porter une condamnation contre le pape, mais, pour la première fois aussi dans un concile œcuménique, étaient évoquées l’autorité et la légitimité du concile universel – c’est-à-dire des évêques de toute l’Église réunis – face à l’autorité et à la primauté du pape : « Si l’on réunit un concile œcuménique, et si apparaît quelque contestation à propos de la sainte Église des Romains, ou quelque controverse, il faut, respectueusement et avec la révérence voulue, s’informer sur le point litigieux, puis adopter une solution dont on tire profit ou dont les autres tirent profit, mais ne jamais avoir l’audace de prononcer une sentence contre les souverains pontifes de l’ancienne Rome. » Dans les siècles suivants, certains théologiens recourront, de manière périodique, à cette dialectique pape/concile, et proclameront la supériorité du concile sur le pape.

          Doit encore être relevé le canon XXII qui interdit l’intervention des autorités laïques dans l’élection et la désignation des patriarches, des métropolites et des évêques. Ce rappel solennel restait très largement un vœu pieux tant il est incontestable que l’empereur byzantin s’immisçait, de façon plus ou moins ouverte ou violente selon les époques, dans la désignation du patriarche de Constantinople.

          « Aucun prince ou puissant laïc, disait le concile, ne doit s’immiscer dans l’élection ou la promotion d’un patriarche, d’un métropolite, ou de n’importe quel évêque, de peur qu’il en résulte une confusion ou un affrontement déplacé et indécent. » Néanmoins, comme il arrivera dans d’autres conciles sur d’autres sujets, cette interdiction apparemment absolue était atténuée par une concession : « Si quelque laïc est invité par l’Église à donner son avis et à participer à l’élection, il pourra aussi, s’il le désire, répondre avec déférence à ceux qui l’accueillent ; il pourra ainsi se procurer en toute légalité un digne pasteur pour le salut de son église. »

          Les dispositions du IVe concile de Constantinople en matière de nominations patriarcales et épiscopales ne seront guère suivies, que ce soit en Orient ou en Occident, comme en témoignera la querelle des investitures laïques qui occasionnera, pendant toute une partie du Moyen Âge, un long conflit entre la papauté et plusieurs souverains d’Europe.

        

        
          Le retour de Photius et le « concile photien »

          On l’a dit, ce huitième concile œcuménique n’a pas été reconnu par l’Église byzantine et donc par les orthodoxes. La question est compliquée et toujours sujette à controverse. Dans un premier temps, il est assuré que tous les patriarches orientaux puis l’empereur Basile Ier et ses fils Constantin et Léon signèrent les actes du concile. Mais les choses prirent une autre tournure lorsque, à la mort d’Ignace en octobre 877, Photius redevint patriarche de Constantinople. Ce ne fut pas par un coup de force, mais parce que Ignace et Photius s’étaient réconciliés depuis au moins un an et que Photius était devenu une sorte de coadjuteur avec droit de succession6.

          Par le retour de Photius sur le siège de Constantinople, le concile de 869-870 perdait une grande partie de sa raison d’être puisque la sentence portée contre lui n’avait plus de sens depuis la réconciliation. Encore fallait-il que cette sentence, portée par un concile, fût levée par un autre concile.

          Quand il apprit le retour en fonctions de Photius, le pape Jean VIII accepta de le reconnaître comme patriarche légitime, mais il demanda qu’un synode soit réuni à Constantinople et que Photius vienne y rétracter ses erreurs et demander pardon pour ses injures envers le siège de Rome.

          Le synode se réunit à Constantinople à partir de novembre 879, tint sept sessions et se termina en mars 8807. Il réunit autour du patriarche Photius près de quatre cents évêques et métropolitains. Le pape Jean VIII y fut représenté par un légat, le cardinal Pierre, et d’autres délégués.

          On a dit que ce concile « photien » de 879-880 avait « rejeté les décisions de Constantinople IV ». C’est un raccourci inexact. En revanche, les Byzantins n’ont pas intégré Constantinople IV dans leurs collections conciliaires, et ont considéré le concile « photien » comme le véritable huitième concile œcuménique (ce que n’ont jamais admis les papes8).

          A contrario, certains auteurs, et toute une tradition historiographique, ont accusé les partisans de Photius d’avoir produit des documents falsifiés et d’avoir censuré les lettres et le Commonitorum que le pape Jean VIII avait adressés à Constantinople. En réalité, pour favoriser la réconciliation entre Rome et Constantinople et pour aboutir à une pleine communion, les légats romains se sont abstenus de faire état de certains reproches et de certaines demandes du pape. Ainsi, contrairement à ce que demandait le pape, Photius ne demanda pas publiquement pardon pour ses fautes passées.

          En revanche, les légats ne cédèrent en rien sur l’affirmation de la primauté romaine9 ; le cardinal Pierre affirmant notamment, lors de la quatrième session, que le pape est « la tête de toutes les Églises ».

          Le pape Jean VIII, quand il lut les actes du concile « photien », ne put que constater que les légats n’avaient pas respecté les instructions reçues. Mais, tout en appelant Photius à l’humilité, il accepta son « rétablissement10 ».

          Le schisme de Photius fut bref, puisque la rupture de la communion entre Rome et Constantinople ne dura guère plus de cinq ans ; mais il annonçait la séparation définitive de 1054 entre l’orthodoxie et le catholicisme.
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        Latran I
 (1123)
      

      
      Il s’est écoulé deux siècles et demi entre le huitième et le neuvième concile œcuménique, période au cours de laquelle le visage de l’Église et celui du monde connu ont été bouleversés.

        En Occident, l’Empire carolingien s’est effondré et un ordre nouveau (royaume capétien, Saint Empire romain germanique) n’a émergé que difficilement et lentement. La papauté, laissée longtemps sans protection, est entrée dans la phase la plus sombre de son histoire, dont elle ne sortira que progressivement avec les papes réformateurs du XIe siècle (saint Léon IX, Nicolas II, saint Grégoire VII, le bienheureux Urbain II).

        En Orient, l’Empire byzantin, malgré la progression de l’islam qui a continué à lui enlever des territoires, a connu un renouveau culturel et politique avec les empereurs macédoniens. Cette réaffirmation de soi des Byzantins, face à un Occident qui apparaît divisé et à une papauté confrontée à une Église en crise, trouve son point d’orgue dans le schisme définitif entre l’Orient et l’Occident qui se manifeste, en 1054, lors des excommunications réciproques entre le patriarche de Constantinople et le pape. Depuis cette date, la séparation entre catholiques et orthodoxes a perduré, malgré les tentatives multiples de réconciliation.

        Pourtant, même au Moyen Âge, on ne peut limiter l’Église catholique à l’Occident. Outre les Églises d’Orient restées fidèles à Rome ou qui retrouveront l’union avec Rome, de larges mouvements historiques comme les croisades et les missions sur tous les continents apporteront de nouveaux territoires et de nouvelles populations à l’Église catholique. Celle-ci n’a cessé d’être universelle et de se proclamer la seule et véritable Église.

        À partir du neuvième concile œcuménique et jusqu’au dernier en date (Vatican II au XXe siècle), tous les conciles œcuméniques se tiendront en Occident. D’une durée inégale (de quelques mois à plusieurs années), ils auront un nombre croissant de participants. Concile de réforme ou d’union, concile doctrinal et/ou pastoral, chacun aura sa caractéristique propre et influencera la vie de l’Église pour longtemps.

        
          Les conciles généraux

          Outre les erreurs doctrinales qu’il fallait combattre, les maux qui affectaient l’Église aux Xe et XIe siècles étaient divers : la simonie (acheter ou vendre une fonction ecclésiastique ou un sacrement), le nicolaïsme (le mariage ou le concubinage des prêtres), l’investiture laïque (la nomination des évêques et des pères abbés des monastères par les rois ou les princes) et l’inféodation (l’accaparement temporaire ou définitif des biens d’Église par une autorité laïque).

          À partir de Léon IX, des synodes locaux furent réunis en Italie et en Europe (Reims, Mayence, Paris, Rome, Tours, etc.) pour réaffirmer la discipline ecclésiastique et l’imposer par des canons contraignants, allant jusqu’à déposer les évêques qui ne voulaient pas renoncer aux pratiques condamnées. À lui seul, Grégoire VII réunit onze conciles à Rome, généralement durant le Carême, dans la basilique du Latran – d’où le nom de « réforme grégorienne » donnée à ce vaste mouvement de purification et de rectification.

          Dans leur volonté réformatrice, les papes élargirent toujours plus la composition de ces synodes locaux. Ainsi, Grégoire VII convoqua des évêques du Nord de l’Italie et de France à certains synodes romains. Il fut aussi le premier à associer des pères abbés de monastères aux travaux et aux délibérations des assemblées synodales. Des représentants des pouvoirs civils étaient également invités, parce que certaines questions pouvaient relever de leurs compétences et parce qu’on comptait sur leur appui pour faire respecter les décisions prises. Mais ils ne prenaient pas part aux décisions finales.

          On parla alors de « concile général » (synodus generalis) pour désigner ces assemblées qui étaient présidées par le pape ou par un légat qu’il avait nommé. Le 16e paragraphe du Dictatus papæ de Grégoire VII réserve l’utilisation du terme aux seules assemblées présidées ou convoquées par le pape, les plaçant ainsi au-dessus des conciles provinciaux ou même nationaux : « Aucun synode ne peut être appelé général sans la décision du pape1. »

          Ces conciles généraux furent des instruments de la politique pontificale : « Depuis que le mouvement de réforme s’était étendu à la papauté, le concile n’avait cessé de voir son importance s’accroître tant par son ampleur que par ses fonctions. Les évêques, les abbés, les chapitres cathédraux d’Italie, d’Allemagne, de France et même d’Angleterre et d’Espagne étaient invités à ces synodes. Bien souvent même on y trouvait des représentants du pouvoir civil2. »

        

        
          Le premier concile œcuménique d’Occident

          Ni par son objet – la réforme de l’Église –, ni par son importance numérique, le concile réuni au Latran en 1123 par le pape Calixte II ne se distinguait des conciles généraux précédents. Le pape lui-même, dans ses lettres et décrets, le qualifia à plusieurs reprises de concile général ; ce n’est que plus tard qu’il sera compté au nombre des conciles œcuméniques. Dans les faits, Latran I fut le premier concile œcuménique réuni en Occident et le premier qui ait été convoqué et dirigé directement par le pape. Il inaugurait aussi une suite de conciles réunis à Rome, faisant du siège apostolique le moteur d’une vaste réforme ecclésiastique. À Latran I, le « vocabulaire disciplinaire » dominera3.

        

        
          Le concordat de Worms

          La querelle des Investitures et secondairement ce qu’on a appelé le « schisme impérial » trouveront leur résolution dans un concordat et dans le Ier concile du Latran.

          Les empereurs germaniques, depuis Otton le Grand (962), avaient pesé sur l’élection des papes successifs et étaient parfois allés jusqu’à les déposer. De manière plus directe encore, ils avaient pratiqué l’investiture laïque, c’est-à-dire la nomination des évêques et des pères abbés des monastères – investiture qui était symbolisée par la remise de la crosse et de l’anneau au nouvel évêque ou abbé.

          Les papes, notamment depuis Grégoire VII, élu en 1073, s’attaquèrent à la pratique de l’investiture laïque. Ce qu’on a appelé la querelle des Investitures aboutit à un conflit entre le pape Grégoire et l’empereur Henri IV, qui se poursuivit avec leurs successeurs. En mars 1118, Henri V envahit Rome, le pape Gélase II s’enfuit et l’empereur intronisa pape l’archevêque Maurice Bourdin, qui prit le nom de Grégoire VIII.

          Élu pape le 2 février 1119, Calixte II s’attacha tout à la fois à mettre fin au schisme impérial, à trouver un accord avec l’empereur pour mettre un terme à la querelle des Investitures et à poursuivre la réforme de l’Église. L’année même de son élection, en octobre 1119, il réunit un grand concile de pacification à Reims. Ce concile aurait presque pu, par son ampleur, être considéré comme œcuménique. Il rassembla en effet plusieurs cardinaux, quinze archevêques, plus de deux cents évêques et autant d’abbés venus de tout le royaume de France, d’Italie, d’Angleterre et d’Allemagne4.

          Au cours de ces six sessions, il arbitra différents conflits et promulgua six décrets, notamment contre la simonie, l’investiture laïque, les usurpations des biens d’Église. Ce concile, important, a préparé le Ier concile du Latran, mais il fut un demi-succès parce qu’il n’a pas mis fin à la querelle des Investitures ni au schisme impérial.

          Calixte II n’en poursuivit pas moins ses objectifs, privilégiant d’abord des actions directes. En 1121, il vint en personne assiéger Sutri où s’était réfugié l’antipape Grégoire VIII. Celui-ci, capturé, fut emmené dans un monastère où il mourut l’année suivante. Puis, le 19 février 1122, Calixte II envoya une lettre ferme de monition à Henri V : « Abandonne ce qui n’est pas de ton office, afin d’accomplir dignement ton propre office. Que l’Église obtienne ce qui est au Christ ; que l’empereur possède ce qui est à lui. Que chacune des parties se satisfasse de son office, et que l’ambition ne pousse pas à commettre des usurpations réciproques ceux qui doivent respecter la justice envers tous5. »

          Puis le pape envoya trois légats auprès de l’empereur. Les négociations aboutirent, le 23 septembre, à la signature d’un concordat. Ce concordat signé à Worms entre le Saint Empire germanique et le Saint-Siège est un des premiers du genre dans l’histoire de l’Église. Il est hautement significatif parce qu’il mettait fin, de manière définitive pensait-on, à la longue querelle des Investitures. Il est « un compromis entre des thèses opposées – la thèse grégorienne intransigeante et la thèse régaliste de l’âge féodal6 ».

          Par ce concordat7, qui consistait en l’échange de deux engagements séparés, le pape Calixte II s’adressait ainsi à l’empereur Henri V : « Que les élections des évêques et abbés allemands […] se fassent en ta présence sans simonie et sans violence. […] Que l’élu reçoive de toi les regalia [biens temporels concédés par le roi] par le sceptre. » De son côté, l’empereur déclarait : « Je renonce à toute investiture par l’anneau et la crosse et j’accorde que, dans toutes les Églises de mon royaume et de l’Empire, on procédera par élection canonique et par libre consécration. »

          L’empereur renonçait à l’investiture spirituelle et garantissait que les évêques et les abbés seraient librement élus et consacrés. Le pape acceptait que l’empereur assiste aux élections et se réserve la concession des biens temporels (ou regalia), ce qui garantissait les intérêts de l’Empire.

        

        
          Latran I

          Le 25 juin 1122, c’est-à-dire avant même que le concordat de Worms ait été signé, le pape Calixte II avait convoqué un concile à Rome « pour diverses affaires importantes concernant l’Église ». La confirmation du concordat qui devait être signé ne serait qu’un des sujets traités au concile qui devait s’ouvrir l’année suivante, le quatrième dimanche avant Pâques.

          Comme pour nombre de conciles généraux antérieurs, ce ne furent pas seulement les cardinaux de curie et les évêques des diocèses qui furent convoqués, mais nombre d’abbés des principaux monastères de la chrétienté. Il semble que le pape ait envoyé à l’empereur byzantin une invitation à envoyer des représentants au concile8, avec l’espoir de réconcilier les deux Églises après le schisme de 1054. Mais l’empereur Jean Comnène reçut trop tardivement l’invitation et il n’est pas sûr qu’il aurait pu ou voulu y donner suite.

          S’il n’y eut pas de représentants des Églises d’Orient, toute la chrétienté occidentale dans sa diversité géographique fut au rendez-vous. Pandulf, dans sa biographie de Calixte II, donne le chiffre de neuf cent quatre-vingt-dix-sept évêques et abbés présents, ce qui ferait de Latran I le premier concile œcuménique à compter autant de participants. Suger, qui fut présent au concile, donne lui, dans sa Vie de Louis le Gros, le chiffre de « trois cents évêques ou plus » – l’expression est traditionnelle. L’évaluation la plus raisonnable situe la participation entre deux cents et trois cents évêques, prélats et abbés.

          Le concile se réunit du 18 mars au 27 mars 11239. Il se tint dans une salle du palais contigu à la basilique du Latran, l’église du pape en tant qu’évêque de Rome. Ce concile n’est pas le premier qui se soit tenu au Latran, il y en avait eu bien d’autres auparavant10. Néanmoins, celui de 1123 a fait date parce qu’il sera reconnu, plus tard, comme œcuménique, et qu’il sera suivi de trois autres conciles qui seront qualifiés, eux aussi, d’œcuméniques. Les quatre conciles réunis successivement au Latran furent tous des conciles de réforme ecclésiastique et poursuivirent le mouvement d’émancipation de l’Église par rapport aux pouvoirs civils.

          Il n’existe pas d’actes officiels de ce concile – il en sera de même pour les suivants –, c’est-à-dire pas de relation officielle de son déroulement et de ses délibérations. Au contraire sont bien connues les décisions qui y ont été prises : 22 canons, plus ou moins longs11.

          Avant de voter ces 22 canons disciplinaires, le concile approuva le concordat de Worms. Sa ratification ne fut pas aussi aisée qu’on aurait pu le croire. Après que les deux déclarations eurent été lues devant l’assemblée, certains pères estimèrent que trop de concessions étaient faites à l’empereur. Le pape dut intervenir et expliquer : « C’est pour que la paix soit rétablie que de tels décrets doivent non pas être approuvés mais tolérés. »

          Certains canons du concile font allusion aux dispositions du concordat, et même les explicitent, notamment le canon VIII : « Les laïcs, si religieux qu’ils soient, n’ont aucun pouvoir de disposer en quoi que ce soit des biens ecclésiastiques […]. Si donc l’un des princes, ou d’autres laïcs, s’était arrogé le droit de disposer, de donner ou de posséder des biens ecclésiastiques, qu’il soit regardé comme sacrilège. »

        

        
          Vingt-deux canons de réforme

          Après la ratification du concordat, et après avoir eu à traiter de certains conflits de juridiction épiscopale, le concile se consacra aux canons disciplinaires. Les 22 canons adoptés sont, pour certains, des rappels, parfois très solennels, de prescriptions anciennes, pour d’autres il s’agit de dispositions nouvelles édictées pour répondre à des problèmes apparus plus récemment.

          Le premier canon rappelle clairement l’interdiction de la simonie : « Nous défendons de toutes manières, par l’autorité du Siège apostolique, que l’on ordonne ou promeuve qui que ce soit dans l’Église de Dieu pour de l’argent. Si quelqu’un a obtenu dans l’Église ordination ou promotion de cette manière, qu’il soit totalement privé de la dignité obtenue. »

          Plusieurs canons (can. II, IV et XVI) visent à renforcer le pouvoir des évêques sur les autres clercs et sur les religieux. Le canon VII rappelle la prescription très ancienne – quoi qu’en disent certains auteurs modernes – du célibat ecclésiastique, précisant que les prêtres ne doivent avoir ni « concubines », ni « épouses », ni vivre en « cohabitation ». Et pour que les choses soient claires, le concile rappelle, conformément au  canon III de Nicée I, quelles sont les personnes de sexe féminin autorisées à vivre avec les prêtres, « en raison seulement des nécessités » : « La mère, la sœur, la tante paternelle ou maternelle ou d’autres femmes semblables ne pouvant donner lieu à aucun soupçon justifié. »

          Appartiennent aussi à la catégorie des rappels les dispositions concernant les croisés. L’appel à la croisade, lancé par le pape Urbain II au concile de Clermont en 1095, avait accordé des privilèges spirituels à ceux qui quitteraient tout pour aller combattre les « infidèles » et libérer les Lieux saints (le Saint-Sépulcre, etc.) : leurs péchés leur seraient pardonnés, les peines temporelles dues pour ces péchés leur seraient remises, leur famille comme leurs biens seraient placés sous la protection de l’Église. La première croisade (1098-1099) avait abouti à la délivrance des Lieux saints et à la fondation du royaume latin de Jérusalem. L’Église continuait à appeler à la croisade pour étendre et consolider les premières possessions en Terre sainte. Le Ier concile du Latran ne faisait donc que rappeler les privilèges spirituels déjà accordés par le concile de Clermont.

          En revanche, on relève le souci, exprimé pour la première fois dans un concile œcuménique, de protéger aussi les « Romieux » (appelés aussi Romées dans d’autres textes), c’est-à-dire ceux qui viennent, de toute l’Europe, en pèlerinage à Rome. Ceux qui les molesteraient ou les voleraient encourent l’excommunication (can. XIV). La protection de l’Église s’étend aux pèlerins qui visitent « les sanctuaires d’autres saints ». Le grand essor des pèlerinages qui caractérise ces siècles du Moyen Âge était donc pris en compte comme un acte religieux à favoriser et qui relevait, dans ses différents aspects, du droit de l’Église.

          Le canon XV confirme solennellement les décisions antérieures sur la « paix de Dieu » et la « trêve de Dieu ». Depuis le concile de Charroux en 989, des évêques, avec l’engagement de certains seigneurs, ont établi des prescriptions pour réglementer et moraliser la guerre. La trêve de Dieu cherche à interdire les combats certains jours (le samedi et le dimanche notamment) et durant certaines périodes ; la paix de Dieu interdit aux hommes de guerre, sous peine d’anathème, de s’en prendre aux populations civiles, de s’emparer de leurs biens, de brutaliser le clergé. Sans rappeler le contenu même des prescriptions, Latran I leur donne « un caractère véritablement permanent et universel12 ».

          Pour la première fois dans un concile œcuménique, on trouve aussi une prescription très sévère sur les faux-monnayeurs : « Quiconque aura sciemment fait de la fausse monnaie ou se sera consacré à la répandre sera séparé de la communion des fidèles en tant que maudit, oppresseur des pauvres et perturbateur de la cité » (can. XIII).

          On trouve une insistance nouvelle (can. XVI) sur la soumission des monastères à l’évêque du diocèse où ils se trouvent et sur la limitation du ministère des moines : « Qu’ils ne célèbrent nulle part des messes solennelles en public. Qu’ils s’abstiennent absolument aussi de rendre aux malades des visites publiques, d’administrer l’onction des malades ou encore la pénitence, ce qui ne relève aucunement de leur fonction. »

          La querelle des exemptions (les monastères et couvents soustraits en tout ou partie à la juridiction des évêques) durera jusqu’au concile de Trente, qui y consacrera beaucoup de temps.

          On doit encore signaler, bien que les canons du concile n’y fassent pas allusion, une cérémonie de canonisation. Plusieurs procédures étaient alors en usage pour canoniser un saint : la translation des reliques en présence de l’évêque ou une sentence pontificale. Dans le passé, plusieurs canonisations avaient été proclamées lors de conciles provinciaux ou généraux. Ici, pour la première fois, c’est dans un concile œcuménique que la cérémonie de canonisation eut lieu. Elle est connue par une lettre adressée par Calixte II, le lendemain même de la fin du concile13. La réputation de l’évêque Conrad de Constance (mort en 975) et les miracles attribués à son intercession avaient amené son successeur, Ulrich (ou Udalric) de Dillingen, à faire rédiger sa Vita. Cette « Vie » fut lue au concile du Latran, les écrits et les miracles de Constance furent aussi examinés. À la suite de quoi, le pape proclama la canonisation de Conrad de Constance.

           

          Les décisions de Latran I furent relayées par de très nombreux conciles provinciaux qui se réunirent les années suivantes dans plusieurs pays d’Europe : les conciles de Westminster (1125, 1127, 1129), Bourges, Chartres, Clermont, Beauvais, Vienne et Besançon (1125), Barcelone (1126), Nantes (1127), Rouen, Arras et Troyes (1128), Châlons-sur-Marne, Paris et Palencia (1129). Tous promulguèrent les décrets du concile romain, de sorte que le Ier concile du Latran comme Latran II, III et IV furent des moments importants de la réforme grégorienne, non point comme des aboutissements, mais comme des sources qui alimentèrent d’autres instances de réforme.
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        Latran II
 (1139)
      

      
      Seize ans seulement après Latran I, le pape Innocent II convoqua un nouveau concile. Une fois encore, il s’agissait de mettre fin à un schisme, celui d’Anaclet. La légitimité d’Innocent II avait été contestée, le jour même de l’élection (14 février 1130), par le cardinal Pietro Pierleoni, soutenu par certains cardinaux. L’antipape avait pris le nom d’Anaclet II. Le roi de Sicile, Robert II, l’avait soutenu tandis que l’empereur Lothaire III soutenait Innocent II. Saint Bernard de Clairvaux avait combattu le schisme par des voyages à travers toute l’Europe. Au concile d’Étampes, par son prestige et sa science, il fit approuver la légitimité d’Innocent II ; dans une lettre aux évêques d’Aquitaine, il multiplia aussi les arguments1.

        Après la mort de l’antipape en 1138, Innocent II voulait restaurer l’unité de l’Église et éradiquer les derniers partisans du schisme. Un concile général lui semblait le moyen approprié et permettrait aussi de poursuivre la réforme ecclésiastique engagée depuis longtemps.

         

        Le lieu de réunion fut fixé une nouvelle fois au Latran. Les anciens chroniqueurs ont beaucoup exagéré le nombre des participants. Un ouvrage récent parle encore d’« au moins cinq cents » pères conciliaires2. Il y a eu, en réalité, une centaine de participants (cardinaux, archevêques et évêques) auxquels il faut ajouter, il est vrai, un nombre indéterminé, mais sans doute élevé, d’abbés et de prieurs. Les évêques anglais n’étaient que cinq, le roi d’Angleterre restreignant, de façon habituelle, le déplacement des évêques hors de son royaume3. La présence de prélats venus des États latins d’Orient, notamment le patriarche latin d’Antioche, accentua la note d’universalité de Latran II4.

        Le concile s’occupa, entre autres sujets, de l’organisation ecclésiastique des principautés chrétiennes établies en Terre sainte. Et « il n’est pas exclu que les espoirs de réunion des communautés ecclésiales séparées aient été évoqués devant les Pères de Latran II, à l’heure où se préparait le rapprochement des Arméniens, où s’effectuait le resserrement des liens avec les Maronites5 ».

        
          Contre les schismatiques et les hérétiques

          Le concile fut bref, du 3 au 8 avril 1139. Le règlement du schisme d’Anaclet se fit de différentes manières. Lors d’une séance solennelle, tous les évêques qui avaient plus ou moins soutenu l’antipape Anaclet furent appelés un à un devant le pape et leurs insignes épiscopaux (crosse, anneau, éventuellement pallium) leur furent retirés. Mais les décrets eux-mêmes font peu référence au schisme. C’est seulement au XXXe et dernier canon que sont déclarées « nulles les ordinations faites par Pierre de Pise et par d’autres hérétiques et schismatiques ». Le cardinal Pierre de Pise, un des plus célèbres canonistes de son temps, avait été, pendant un certain temps, partisan d’Anaclet. Puis, après que saint Bernard l’eut convaincu de la fausseté de ses arguments, il s’était rallié au pape légitime. Saint Bernard, quand il apprendra les sanctions qui frappaient Pierre de Pise, protestera à deux reprises auprès du pape : « Là où il n’y a pas égalité dans la faute, il ne saurait y avoir égalité dans le châtiment ; il ne convient pas d’envelopper dans la même condamnation celui qui a renoncé à son péché6. »

          D’une tout autre portée est le canon XXIII : « Quant à ceux qui, sous couleur de religion, condamnent le sacrement du corps et du sang du Seigneur, le baptême des enfants, le sacerdoce, et les autres ordres ecclésiastiques ainsi que le lien des mariages légitimes, nous les chassons de l’Église de Dieu et les condamnons comme hérétiques, et nous ordonnons qu’ils soient soumis à la contrainte des pouvoirs séculiers. » Même s’ils ne sont pas nommés expressément, on reconnaît là les hérétiques manichéens et gnostiques. Depuis la fin du XIe siècle s’étaient répandues en Occident des croyances dualistes. Des prédicateurs populaires (Pierre de Bruys, Henri de Lausanne et d’autres) présentaient le monde soumis à deux puissances ou principes antagonistes : d’un côté, le Bien, d’où procède tout ce qui est lumière et esprit, de l’autre, le Mal, d’où vient tout ce qui est matière. Pour se libérer du mal, il faut se libérer du monde, en particulier du corps. Ces manichéens rejetaient le baptême des enfants et le mariage, l’eucharistie et les institutions ecclésiastiques.

          Latran II est le premier concile œcuménique à condamner ce qu’on appellera plus tard le catharisme, mais il ne fait que reprendre, et rendre universelle, une condamnation identique portée par un concile provincial réuni à Toulouse en 1119.

          Le concile œcuménique suivant, Latran III, quarante ans plus tard, traitera de nouveau, de manière plus détaillée, des cathares.

        

        
          La réforme de l’Église

          Latran II s’est surtout préoccupé de poursuivre la réforme de l’Église. Sur les 30 canons adoptés par le concile, le plus grand nombre était d’ordre disciplinaire. Ils reprenaient un certain nombre de canons des conciles provinciaux ou nationaux réunis sous Grégoire VII, Urbain II et Calixte II, et aussi certaines prescriptions édictées lors des synodes ou conciles particuliers réunis par Innocent II lui-même (canons I, IV à VII, IX à XII, XIV à XX). Les actes des conciles de Clermont (1130) et de Pise (1135) montrent que, sur bien des questions, Latran II a repris des mesures déjà édictées localement et leur a donné une portée universelle.

          Raymonde Foreville a fait remarquer que « la législation de Latran II est plus élaborée que celle de Latran I, notamment dans les modalités d’application des sanctions. Si l’objet demeure identique : la réforme des mœurs, des cas nouveaux sont envisagés et de nouveaux titres apparaissent dont certains touchent aux conditions morales de la vie sacramentelle7 ».

          Si on se réfère aux décrets, on trouve le renouvellement de la condamnation de la simonie (can. I et II). Pour mieux éradiquer ce mal, le concile précise que la condamnation touche « l’acheteur aussi bien que le vendeur et l’intermédiaire ». Le canon XXIV reviendra sur le sujet en précisant que la simonie ne correspond pas seulement à la vente des charges ecclésiastiques et des sacrements, mais aussi au paiement exigé « pour la réception du chrême, de l’huile sainte et des sépultures ».

          Latran II lutte à nouveau contre le nicolaïsme (c’est-à-dire le mariage ou le concubinage des prêtres). Les canons VI à VIII traitent avec précision de cette question. Le concubinage ou le mariage des diacres ou des prêtres doit entraîner privation de l’office et du bénéfice (c’est-à-dire des revenus attachés à l’office). Le concile a des mots très durs pour les clercs qui sont « esclaves des chambres à coucher et de débauches ». Le mariage qu’un clerc a pu contracter est, de soi, entaché de nullité (art. VII). Et le concile n’élude aucun aspect de la question, précisant que « les fils de prêtres doivent être écartés du ministère du saint autel, à moins qu’ils ne soient entrés dans la vie religieuse parmi les moines ou les chanoines » (can. XXI), ce que le concile de Melfi (1089) avait déjà demandé.

          On a dit à propos de ces prescriptions sur le mariage ou le concubinage des clercs que « pour la première fois, une législation solennelle et générale étendait au plan universel des mesures prises antérieurement dans des conciles romains ou provinciaux8 ». C’est une erreur. Sans parler des conciles particuliers, c’est dès le concile œcuménique de Chalcédoine, en 451, que l’obligation du célibat est affirmée pour les moines et les religieuses. En revanche, Latran II marque une étape canonique importante. Jusque-là, le mariage des clercs et des voventes (ceux qui ont prononcé des vœux) était illicite, mais considéré comme valide. Avec les canons VII et VIII de Latran II est déclaré « invalide (matrimonium non esse) le mariage des clercs majeurs (évêques, prêtres, diacres et sous-diacres) et de ceux (chanoines réguliers, moines, convers et moniales) qui ont profession9 ».

          De nouveau dans un concile œcuménique, on demande aux clercs, de quelque rang qu’ils soient, de garder la sobriété et la dignité dans leur vêtement : « Que les évêques aussi bien que les clercs s’efforcent de plaire à Dieu et aux hommes intérieurement et extérieurement ; et qu’ils n’offensent pas, par l’élégance, la coupe ou la couleur des vêtements ni par leur tonsure, le regard de ceux qui les voient, pour qui ils doivent être un modèle et un exemple, mais bien plutôt qu’ils témoignent de la sainteté qui leur convient » (can. IV). Ces prescriptions devront être régulièrement reprises à l’avenir. Deux siècles plus tard, le bienheureux Urbain V (pape de 1362 à 1370) fait encore de la modestie dans l’habit ecclésiastique et la coiffure un des leitmotive de son pontificat10.

          Les prescriptions relatives à la trêve de Dieu (can. XII) ne sont pas non plus nouvelles. En revanche, dans le désir de limiter les effets meurtriers de la guerre, on en voit apparaître une nouvelle : « Nous défendons sous peine d’anathème que cet art meurtrier et haï de Dieu qui est celui des arbalétriers et des archers soit exercé à l’avenir contre des chrétiens et des catholiques » (can. XXIX). Bien que cette condamnation soit renouvelée à plusieurs reprises dans les années et les décennies suivantes, le moins qu’on puisse dire est qu’elle sera peu respectée.

        

        
          Des prescriptions nouvelles

          Latran II contient d’autres canons disciplinaires nouveaux – du moins dans un concile œcuménique. Par exemple, le concile interdit aux moines et aux chanoines réguliers d’étudier le droit civil et la médecine « en vue d’un bien matériel » (can. IX). L’étude et la pratique de la médecine, dit aussi Latran II, ne conviennent pas aux religieux, car « comme l’œil impudique est le messager d’un cœur impudique, la religion ne doit pas s’occuper de choses dont l’honnêteté rougit de parler ». En revanche, même si ce n’est dit qu’implicitement, le droit et la médecine ne sont pas interdits aux clercs séculiers. Pendant des siècles encore, les professeurs de droit ou de médecine, dans les facultés, seront en majorité des clercs.

          Latran II a aussi essayé d’interdire les tournois et joutes festives (comme plus tard des papes condamneront la corrida). L’interdiction est absolue parce que ce genre d’épreuves peut entraîner la mort : « Détestables sont aussi ces joutes ou fêtes où des hommes d’armes ont coutume de se rencontrer sur rendez-vous et se battent témérairement pour faire montre de leurs forces et de leur audace, avec souvent pour conséquence morts d’hommes et dangers pour les âmes : nous les interdisons absolument. Si l’un d’eux y trouve la mort, bien qu’on ne lui refuse pas la pénitence et le viatique s’il les demande, il sera pourtant privé de sépulture ecclésiastique » (can. XIV). Cette prescription était la reprise d’une interdiction portée neuf ans plus tôt au concile provincial de Clermont. Elle sera renouvelée aux conciles œcuméniques de Latran III (1179) et de Lyon I (1245). Louis IX – Saint Louis –, fidèle à l’enseignement de l’Église, interdira les tournois dans tout le royaume de France en 1260. Mais il en fut de l’interdiction des tournois comme il en sera, plus tard, de l’interdiction des duels ou de la corrida : les condamnations portées par les conciles ou par les papes ne suffiront pas à faire cesser des pratiques ancrées solidement dans la culture ou la tradition.

          Est à noter encore une mise en garde très sévère – puisqu’elle prend la forme d’une interdiction « sous peine d’anathème » – contre une forme nouvelle de vie religieuse : « Que soit abolie la pernicieuse et détestable habitude de certaines femmes qui, bien que ne vivant pas sous la règle de saint Benoît, de saint Basile ou de saint Augustin, désirent pourtant passer aux yeux de tous pour des moniales. En effet, celles qui habitent dans des monastères conformément à une règle doivent vivre en communauté, aussi bien à l’église qu’au réfectoire et au dortoir ; or, celles-là se construisent des lieux retirés personnels et des domiciles privés dans lesquels, sous couvert d’hospitalité, elles ne rougissent nullement de recevoir de temps à autre des hôtes et des hommes qui ne sont pas religieux, cela à l’encontre des saints canons et des bonnes mœurs » (can. XXVI).

          Ce que Latran II condamne ainsi est en fait le début d’une expérience religieuse nouvelle qui se développera, au siècle suivant, sous le nom de « béguines » et « béguinages ». Des femmes, qui restaient laïques, choisissaient de mener une vie de pénitence et de contemplation, souvent dans des maisons établies en ville. Le mouvement béguinal était original : « Se consacrant au service de Dieu, les béguines n’étaient pourtant pas astreintes ni aux vœux monastiques, ni à la vie commune, ni à une règle approuvée par la hiérarchie ecclésiastique. Vivant en religieuses, elles restaient laïques11. » La condamnation très sévère portée par Latran II – le mouvement naissant est qualifié aussi d’« infamie si contraire à l’honneur » – sera contredite par des approbations pontificales ultérieures (en 1216 et en 1223), mais confirmée, partiellement, par le concile œcuménique de Vienne (1312).

          L’organisation de l’Église fut aussi à l’ordre du jour de Latran, notamment par le canon XXVIII qui confirmait aux chanoines des cathédrales, réunis en chapitre, le droit d’élire l’évêque du diocèse. « Ce fut là, estime Hubert Jedin, le point de départ de l’influence croissante des chapitres cathédraux au Moyen Âge12. »

          Comme lors de Latran I, après le concile, une cérémonie de canonisation eut lieu. Sturm, disciple de saint Boniface, avait fondé en 747 l’abbaye de Fulda, qui allait devenir une des plus importants monastères bénédictins d’Allemagne. Lors du concile, la vie et les vertus du saint abbé, ainsi que les miracles attribués à son intercession, avaient été examinés. Quelques jours après la fin du concile, Innocent II, le 19 avril, canonisa Sturm : « Que cet homme bienheureux soit honoré au rang des saints et des élus, et que le jour de sa mort soit célébré avec allégresse et solennité. »

          Latran II a poursuivi l’œuvre systématique de réforme de l’Église engagée depuis un siècle. La valeur normative de ses décrets disciplinaires sera renforcée par le fait que 18 de ses canons seront repris par le pape suivant, le grand juriste Gratien (1140-1150), dans son célèbre Décret, qui sera, pour des siècles, une des sources majeures du droit canon de l’Église.

          Le vaste effort disciplinaire de Calixte II et d’Innocent II, à travers les conciles de Latran I et Latran II, unifie et universalise ; la constitution d’un corpus juridique par Gratien récapitule, formalise et perpétue l’effort engagé, en même temps qu’il donne à Rome un instrument qui favorise son action centralisatrice et une arme juridique face au pouvoir séculier.
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        Latran III
 (1179)
      

      
      En 1179, soit quarante ans après Latran II, un nouveau concile œcuménique était convoqué. Cette fois encore, la fin d’un schisme fut la raison première de la convocation.

        En septembre 1159, à la mort du pape Adrien IV, les cardinaux s’étaient divisés, certains élisant comme pape Rolando Bandinelli (Alexandre III), d’autres, beaucoup moins nombreux, élisant Ottaviano di Monticelli (Victor IV)1. Les cardinaux s’étaient divisés à cause des ambitions sur l’Italie de l’empereur Frédéric Barberousse. Les pro-allemands s’étant rassemblés autour d’Ottaviano, tandis que le grand juriste qu’était Rolando Bandinelli avait été le porte-parole le plus déterminé de ceux qui pensaient que l’Église et l’Italie devaient résister aux ambitions impériales.

        Frédéric Barberousse convoqua un concile à Pavie, en février 1160, où se réunirent principalement les évêques allemands et des prélats italiens. Ce concile impérial proclama la légitimité de Victor IV et condamna Alexandre III. Celui-ci répliqua en excommuniant l’empereur et en déliant ses sujets de leur devoir de fidélité.

        Ce nouveau conflit entre le sacerdoce et l’Empire dura près de vingt ans. Après l’illégitime Victor IV (1159-1164), deux autres antipapes se succédèrent : Pascal III (1164-1168) puis Calixte III (1168-1178).

        Le pape légitime, Alexandre III, ne se découragea pas. Soutenu par la majorité de la chrétienté (la France, l’Angleterre, la Sicile, les royaumes ibériques, et même l’empereur byzantin), il sut rallier différentes villes importantes d’Italie à sa cause tandis que les troupes impériales cherchaient à s’imposer par la force, jusqu’à Rome même.

        Après bien des épisodes, une réconciliation solennelle eut lieu à Venise le 24 juillet 1177 : Frédéric Barberousse fit sa soumission en venant se prosterner aux pieds d’Alexandre III. Un traité fut conclu, le 1er août, par lequel la légitimité du pape était reconnue, l’excommunication de l’empereur levée, les biens d’Église restitués, tandis que commençait la réconciliation des cardinaux et évêques de l’un et l’autre camp.

        Puis, le 21 septembre 1178, « considérant combien d’abus méritent correction dans l’Église de Dieu », Alexandre III publia une bulle convoquant un concile général, « pour réformer ce qui doit être réformé et pour mesurer des mesures utiles au salut des fidèles2 ». Des légats avaient été envoyés précédemment en différents pays. Dès le mois d’octobre suivant, plusieurs prélats des États latins d’Orient se mirent en route vers Rome : deux archevêques (Guillaume de Tyr et Héraclius de Césarée), quatre évêques (ceux de Bethléem, de Sébaste, d’Acre et de Tripoli), le prieur du Saint-Sépulcre, qui représentait le patriarche (latin) de Jérusalem, et l’abbé du Mont Sion3.

        Le jour de l’ouverture du concile, le 5 mars 1179, étaient présents vingt et un cardinaux et environ trois cents archevêques et évêques. Après les Italiens (plus de la moitié des prélats présents), le plus fort contingent était français (trente-six évêques de France présents sur soixante-dix)4. Il y avait de fortes représentations d’autres pays d’Europe : dix-sept évêques d’Espagne et du Portugal, seize d’Allemagne, sept d’Angleterre, six d’Irlande.

        Le chroniqueur anglais Roger de Hoveden a laissé le récit le plus précis du déroulement du concile. Celui-ci fut bref, il n’eut que trois sessions : 5 mars, 14 mars et 19 mars. Il y eut des réticences. Certains cardinaux étaient pressés d’en finir. Des évêques jugeaient inutile d’élaborer de nouveaux décrets, tel Jean de Salisbury, le savant évêque de Chartres, qui déclara : « Gardons-nous de faire de nouveaux (décrets) et de revigorer et renouveler nombre des anciens. En se multipliant, ces trouvailles, dès lors qu’elles font autorité, nous accablent. À ne pas trier, même parmi l’utile, nous succombons sous le fatras. On ferait mieux de veiller et de travailler à l’observation de l’Évangile dont bien peu se soucient à présent5. »

        Néanmoins, l’œuvre réalisée fut importante : 27 canons furent promulgués. On peut penser que des consultations préalables avaient eu lieu et des projets de canons avaient déjà été rédigés. Ces canons sont très divers6. Ils sont plus longs que ceux de Latran I et II, et rédigés de façon très rigoureuse. On y peut y voir, sans doute, l’empreinte du grand juriste que fut Alexandre III.

        
          Une nouvelle règle pour l’élection pontificale

          Le concile avait pour premier objet d’assainir canoniquement la situation après le long schisme. Significativement, le premier canon ne commence pas par condamner les fauteurs de schisme, mais considère la cause du schisme. Il y a eu un schisme parce que les cardinaux se sont divisés lors de l’élection du pape, chacun campant sur ses positions. La première décision de Latran III est de fixer une règle nouvelle, qui rende incontestables les élections à venir : si les cardinaux n’arrivent pas à se mettre d’accord sur la nomination d’un nouveau pontife, « on tiendra pour pontife romain celui qui aura été élu et reçu par les deux tiers ».

          Cette règle nouvelle était inattendue. Comme l’a fait remarquer Marcel Pacaut, « aucune bulle, aucun document du pontificat ne la préfigure ». Alexandre III, en juriste avisé, fait préciser que l’élection faite par les deux tiers ne devra pas être confirmée ni ne pourra être contestée par « une autorité supérieure » (on désignait ainsi l’empereur, sans le nommer), parce que dans l’Église romaine « il ne peut y avoir de recours à une autorité supérieure ».

          Cette majorité des deux tiers pour l’élection d’un pape restera en vigueur jusqu’au XXe siècle, elle ne sera modifiée que par Pie XII, en 1945, qui fixera le quorum aux deux tiers des voix plus une.

          Après la fixation d’une règle générale par le canon I, le canon II règle les situations particulières nées du schisme en déclarant : « Sont nulles les ordinations faites par les hérésiarques Octavien [l’antipape Victor IV] et Guy [l’antipape Pascal III], ainsi que par Jean de Struma [l’antipape Calixte III], qui leur a succédé, et par ceux qui ont été ordonnés par eux. » Quant à ceux qui « ont reçu des schismatiques susdits des dignités ecclésiastiques ou des bénéfices, ils seront privés des charges reçues ».

          Il est à noter que, comme toujours dans l’Église, cette sévérité canonique pouvait être tempérée si les coupables se soumettaient. Par exemple, l’antipape Calixte III, contraint d’abdiquer à la suite du traité de Venise, fut nommé, après résipiscence, gouverneur pontifical de Bénévent par Alexandre III.

        

        
          La réforme continuée

          La plupart des autres canons de Latran III portent sur des sujets disciplinaires très précis. Le canon III fixe des conditions minimales pour être élu évêque : avoir « plus de trente ans », être « né d’un mariage légitime » et se montrer « recommandable par sa vie et par sa science ». Ces prescriptions ne seront pas toujours observées, mais l’âge minimum de 30 ans pour être nommé évêque est toujours en vigueur ; comme l’âge minimum de 25 ans fixé par le même décret pour être ordonné prêtre.

          Un autre canon cherche à limiter les dépenses somptuaires faites par les évêques et les autres dignitaires ecclésiastiques : quand ils visitent une paroisse, un archevêque doit limiter son équipage à « quarante ou cinquante montures », un évêque « vingt ou trente », un archidiacre « cinq ou sept », que les doyens « se contentent de deux chevaux ». Et que tous « ne voyagent pas avec des chiens de chasse et des oiseaux » et « ne recherchent pas les banquets somptueux » (can. III).

          Étape importante dans l’élaboration du droit ecclésiastique, pour éviter les abus, le canon VI oblige les évêques et les archidiacres à porter « une monition canonique préalable » avant de lancer une sentence de suspense ou d’excommunication ; inversement, les clercs ne pourront faire appel d’une sentence avant qu’elle ait été prononcée. Sur ce dernier point, le concile ne faisait que résumer les nombreuses décisions prises par Alexandre III en matière d’appel7.

          D’autres canons cherchent à limiter les abus qui entachent les nominations aux bénéfices ecclésiastiques (église paroissiale, prieuré, siège de chanoine). Le canon VIII veut interdire ce qu’on appelait la provisio (c’est-à-dire la nomination à un bénéfice avant que la charge soit vacante et alors qu’elle a encore un titulaire). Les canons XIII et XIV veulent limiter la possession des offices, pour éviter l’accumulation des prébendes (c’est-à-dire des revenus) : « Quelques-uns, ne mettant pas de frein à leur avidité, s’efforcent d’acquérir diverses dignités ecclésiastiques et plusieurs églises paroissiales. » Le concile veut interdire cette pratique (districtius inhibemus : « nous prohibons sévèrement qu’il en soit ainsi ») et que les évêques n’attribuent une église ou un ministère ecclésiastique qu’à un clerc « qui puisse résider sur place et en exercer la charge par elle-même ». Le but n’est pas simplement de réfréner la cupidité des clercs, mais aussi de prévenir des dommages spirituels.

          Le souci du concile pour la formation des clercs et l’enseignement en général apparaît dans des prescriptions qui seront souvent rappelées à l’avenir. Chaque cathédrale doit s’attacher au moins un professeur qui sera chargé d’éduquer « gratuitement » les clercs de cette église et les « écoliers pauvres ». Les diplômes délivrés par les universités (la « licence d’enseigner ») doivent être délivrés gratuitement, « et on n’interdira pas d’enseigner à quiconque en a demandé licence et y est apte » (can. XVIII).

          Pour la première fois dans un concile œcuménique, les lépreux font l’objet d’une sollicitude particulière. Le canon XXIII stipule « que partout où de tels hommes auront été réunis en nombre suffisant pour mener une vie commune », il leur soit permis de construire une église et un cimetière, d’avoir « un prêtre qui leur soit propre » et que les produits de leurs jardins ne soient pas soumis à la dîme.

          Latran III reprend les prescriptions de Latran II contre « les détestables joutes ou fêtes, appelées ordinairement tournois » (can. XX), avec privation de sépulture ecclésiastique pour ceux qui mourraient au cours de ce genre de festivité, et celles sur la paix et la trêve de Dieu (can. XXI et XXII).

          Le canon XXIV défend de commercer avec les Sarrasins dans le domaine militaire, avec des précisions qui montrent bien que tous les aspects de la question ont été pris en compte : il est interdit, sous peine d’excommunication, de vendre aux musulmans non seulement des armes, mais aussi du matériel qui peut être employé à des fins militaires (fer, bois de construction pour les navires). Il est interdit aussi aux chrétiens d’exercer « la charge de commandant ou de pilote sur les galères et les bateaux pirates des Sarrasins ». La prescription s’adressait d’abord aux Vénitiens, qui commerçaient avec l’Orient, et aux chrétiens établis en Terre sainte.

        

        
          Le concile face aux hérésies

          Le concile fut saisi de différentes questions doctrinales. Depuis plusieurs années, certains points de la doctrine de Pierre Lombard, celui qu’on a appelé le Maître des Sentences, mort depuis près de vingt ans, étaient contestés. Certains réclamaient sa condamnation. Le pape jugeait nécessaire de porter une sentence canonique contre la christologie de Pierre Lombard. Plusieurs cardinaux et évêques prirent la défense du Maître des Sentences et il ne fut pas porté de condamnation.

          Il en alla autrement des cathares. On l’a vu, ils avaient déjà été condamnés par Latran II, même s’ils n’avaient pas été désignés nommément. À Latran III, au canon XXVII, non seulement on les désigne nommément (« la perversité condamnable des hérétiques que certains appellent cathares, d’autres patarins, d’autres publicains, d’autres encore d’autres noms »), mais leur condamnation franchit des étapes supplémentaires. L’hérésie avait progressé, constituée en véritable Église « dont les structures s’étendaient de proche en proche : Byzance, la Bosnie, la Lombardie, la Toscane, voire les États de l’Église, la France8 ». Un « concile » avait même été réuni à Saint-Félix-de-Caraman (Haute-Garonne), en 1167, réunissant plusieurs « évêques » cathares.

          À Latran III, l’anathème est jeté non seulement contre les hérétiques, mais aussi contre « ceux qui les défendent et les reçoivent » et ceux qui commercent avec eux. Les biens de ces hérétiques doivent être confisqués et, si une action militaire est engagée contre eux, y participer sera une action pieuse. Les conciles de l’Antiquité condamnaient des erreurs doctrinales et excommuniaient ceux qui les soutenaient ; avec les conciles médiévaux, l’hérésie n’est plus considérée seulement comme un danger pour la foi et pour l’Église, mais aussi comme un danger pour la société, contre lequel il est légitime de faire appel au pouvoir temporel.

          Latran III se serait aussi préoccupé d’un autre mouvement spirituel, suspect d’être dissident : les Vaudois ou « Pauvres de Lyon ». Les Vaudois, comme leur nom l’indique, trouvent leur origine chez un certain Vaudès, riche marchand de Lyon qui, un jour, vers 1170, décida d’abandonner son métier et ses biens pour vivre dans la pauvreté et se consacrer à la prédication de l’Évangile9. Il ne tarda pas à attirer des disciples désireux, comme lui, de se consacrer à la prédication dans une vie de pauvreté radicale, renonçant à toute propriété personnelle. Il fit traduire en langue vulgaire les Évangiles, des livres de l’Ancien Testament et des « sentences » de saint Augustin, saint Jérôme, saint Ambroise et saint Grégoire.

          Walter Map, chanoine de Saint-Paul de Londres et présent au concile, a livré un témoignage précieux. Vaudès et une petite délégation de ses disciples vinrent à Rome à l’époque du concile – mais aucun décret n’y fait allusion. Ils présentèrent leurs traductions de la Bible et des Pères, et demandèrent l’approbation de leur mode de vie et l’autorisation de continuer leurs prédications. Walter Map fut chargé, avec d’autres, d’interroger deux Vaudois. Dans la chronique qu’il rédigera ensuite, il se montre très sévère10. Mais on sait par ailleurs que Vaudès et ses compagnons reçurent une approbation orale de leur mode de vie et l’autorisation de prêcher. Pour ce faire, ils avaient néanmoins l’obligation d’obtenir l’autorisation de l’évêque du diocèse. Sincèrement ému et admiratif de leur vocation particulière, le pape Alexandre III aurait embrassé Vaudès et ses disciples.

          Néanmoins, Rome, dans sa prudence, mettra au point une « profession de foi » à laquelle Vaudès et ses disciples devront solennellement souscrire en mars 1180. Ce n’est que plus tard que les Vaudois seront condamnés : comme « schismatiques » en 1184, par le pape Lucius III, et comme « hérétiques » en 1215, par le IVe concile du Latran.
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        Latran IV
 (1215)
      

      
      On a souvent dit que le IVe concile du Latran a été l’équivalent médiéval du concile de Trente, tant par son souci doctrinal que par son œuvre disciplinaire. En effet, il a promulgué « une législation quasi complète, en grande partie neuve et originale, couvrant les domaines du gouvernement et de la réforme de l’Église, de la procédure et du droit canonique1 ». L’application des décrets disciplinaires que Latran IV a promulgués a eu une importance considérable pour la vie religieuse de l’Occident aux XIIIe et XIVe siècles.

        Dès 1184, soit cinq ans après la fin du IIIe concile du Latran, le pape Lucius III avait envisagé de réunir un nouveau concile général, puis Innocent III en avait fait le projet dès 1199. Il attendra néanmoins jusqu’au 19 avril 1213 pour le convoquer. Le pape entend poursuivre et pour ainsi dire parachever l’œuvre de ses prédécesseurs : de Latran I à Latran IV, il y a une grande cohérence, une « courbe orientée, dans son ensemble, vers l’affermissement des structures ecclésiales, la rigueur de la discipline canonique, la précision dogmatique2 ».

        Innocent III fixait comme programme au futur concile « la reconquête de la Terre sainte et la réforme de l’Église universelle », car « on ne peut les éviter ou les ajourner davantage sans courir un grave et immense péril3 ».

        Comme les autres conciles du Latran, Latran IV a été précédé de conciles provinciaux, en France et en Angleterre, qui, en quelque sorte, l’ont préparé par les sujets qu’ils ont abordés. Le concile réuni à Paris en 1213 et celui de Rouen, en 1214, précèdent de peu le concile général convoqué à Rome par Innocent III.

        Le pape avait convié les évêques d’Orient et d’Occident, mais aussi les supérieurs des grands ordres monastiques et des représentants des chapitres des églises cathédrales et collégiales. Le concile s’ouvrit le 11 novembre 1215. Il fut, par le nombre des représentants, d’une ampleur jamais vue : le nom de quatre cent douze participants (cardinaux, patriarches, archevêques et évêques) est connu, auxquels il faut ajouter quelque huit cents abbés, prieurs, doyens et prévôts. Pour la première fois, des pays d’Europe de l’Est (la Bohême, la Hongrie, la Pologne, la Livonie, l’Estonie), christianisés lors des siècles précédents, furent représentés par des évêques. L’Orient chrétien fut bien représenté aussi par différents dignitaires, notamment le patriarche latin de Jérusalem, le patriarche des maronites (réconciliés avec Rome depuis l’acte d’union de 1198-1199) et même, selon certaines sources, deux représentants d’Églises orientales non unies à Rome : le patriarche jacobite (monophysite) Jean XIV et un représentant du patriarche melkite d’Alexandrie.

        Les souverains de la chrétienté avaient également été invités au concile. Aucun ne s’y rendit en personne, mais nombre d’entre eux – l’empereur Frédéric II, les rois de France, d’Angleterre, de Hongrie, d’Aragon, du Portugal, les souverains des royaumes latins d’Orient – se firent représenter par des ambassadeurs.

        Le concile n’eut que trois sessions solennelles, les 11, 20 et 30 novembre 1215, mais bien plus de congrégations générales de travail, ce qui lui permit d’élaborer une œuvre considérable : 70 décrets, plus ou moins longs, furent promulgués4.

        
          À propos des hérétiques et des séparés

          Les cinq premiers décrets sont, en somme, une affirmation de l’unité de l’Église contre ceux qui la divisent ou la déforment. L’affirmation est d’abord doctrinale.

          Pour la première fois depuis les conciles œcuméniques de l’Église ancienne, les canons de Latran IV s’ouvrent par une longue profession de foi catholique, structurée en trois parties liées : la Trinité, l’Incarnation, l’Église. Certains éléments visent directement des erreurs contemporaines. Contre l’hérésie cathare, ou manichéenne, qui n’est pas nommée cependant, le concile réaffirme qu’il n’y a qu’un principe créateur, Dieu, qui est l’« unique principe de toutes choses, créateur de toutes les choses visibles et invisibles, spirituelles et corporelles ». Le mal n’est pas un principe éternel : « Le diable et les autres démons ont été créés par Dieu naturellement bons, mais se sont par eux-mêmes rendus mauvais. L’homme, lui, a péché, à l’instigation du démon. »

          Contre les cathares aussi qui méprisent la matière, le monde et la chair comme irrémédiablement impurs et qui interdisent le mariage, le concile affirme que le mariage peut être une voie de sanctification : « Ce ne sont pas seulement les vierges et les continents, mais aussi les gens mariés qui, plaisant à Dieu par une foi droite et de bonnes œuvres, méritent de parvenir à la vie éternelle. »

          Cette même profession de foi contient une définition de l’eucharistie. Cette définition doctrinale avait été rendue nécessaire par les erreurs professées par Bérenger de Tours, déjà condamnées au concile de Tours (1050), mais toujours en circulation. Pour les réfuter, Latran IV, pour la première fois dans l’histoire des conciles, utilise la notion de transsubstantiation : « […] Le Christ est lui-même à la fois le prêtre et le sacrifice, lui dont le corps et le sang, dans le sacrement de l’autel, sont vraiment contenus sous les espèces du pain et du vin, le pain étant transsubstantié (transsubstantiatis) au corps et le vin au sang, par la puissance divine. »

          Cette notion de « transsubstantiation », tirée de la philosophie grecque, pour indiquer que, par la consécration, le pain et le vin deviennent, en substance, le corps et le sang du Christ, vient des écoles théologiques parisiennes5. Elle sera reprise et développée plus tard par saint Thomas d’Aquin et deviendra, pour des siècles, le cœur des définitions théologiques de l’eucharistie.

          Le canon II condamne, nommément cette fois, les erreurs de deux hérétiques, Joachim de Flore et Amaury de Bène, tous deux morts quelques années auparavant. Ce n’est pas toute la doctrine de Joachim de Flore qui était condamnée, mais le livre qu’il avait écrit contre la doctrine trinitaire de Pierre Lombard. En réfutant les accusations du premier, le concile réhabilitait en quelque sorte le second dont certains avaient réclamé la condamnation au concile précédent. Il est remarquable que ce même décret fasse l’éloge du monastère de Flore fondé par Joachim (« l’institution en est régulière et l’observance salutaire ») et des autres écrits que l’abbé calabrais avait soumis au Saint-Siège. Ce n’est que plus tard, au concile d’Arles (1263), que les doctrines prophétiques de Joachim de Flore sur les trois âges de l’Histoire et sur le règne à venir de l’Esprit seront condamnées.

          L’affirmation de l’unité de l’Église passe aussi par des mesures pratiques. Le troisième décret évoque longuement le sort à réserver à « tous les hérétiques, quelque nom qu’ils portent » : ils présentent « des visages différents », mais « la vanité les rassemble ». Sans évoquer les doctrines condamnables, le concile traite longuement des sanctions à infliger aux hérétiques et des mesures à prendre pour empêcher que leurs erreurs et leurs pratiques se répandent dans la société. On a dit que les mesures prises par Latran IV étaient « une première ébauche de l’Inquisition6 ». C’est plus qu’exagéré. L’Inquisition ne naîtra véritablement, dans sa forme bien connue, qu’en 1233, sous le pontificat de Grégoire IX. Dans la répression de l’hérésie, Latran IV n’innove pas, mais synthétise, étend à l’Église universelle et précise des dispositions déjà prises antérieurement. Après leur condamnation, ceux qui ont été convaincus d’hérésie doivent être « livrés aux pouvoirs séculiers » auxquels il revient de les « punir ». Ceux qui sont « seulement soupçonnés d’hérésie » seront traités moins sévèrement : pendant un an, ils seront déclarés anathèmes et evitantur (à éviter). Ils devront faire preuve de leur innocence ou faire « amendement adéquat » et « satisfaction convenable ». Au terme de cette année, s’ils persistent, ils seront « condamnés comme hérétiques. »

          Le décret insiste aussi sur la responsabilité de l’évêque, qui doit être vigilant et déterminé, visiter une ou deux fois par an « la paroisse dans laquelle on dit que des hérétiques habitent », mener une enquête et inciter les fidèles à dénoncer les suspects. Le décret se termine par une mise en garde solennelle : « Si un évêque se montre négligent ou indulgent pour expurger de son diocèse les ferments de la perversité hérétique alors que des indices certains en manifestent la présence, il sera déposé de sa charge épiscopale et un autre, idoine, sera mis à sa place, voulant et pouvant confondre la perversité hérétique. »

          Hors des sessions solennelles, les comtes de Foix et de Toulouse, qui avaient été dépouillés de leurs biens parce que suspects de favoriser l’hérésie cathare, vinrent, repentants, réclamer la restitution de leur comté. En vain.

        

        
          Rites et Églises orientales

          Bien plus que les conciles précédents du Latran, Latran IV s’est intéressé à l’Orient. La situation de la Terre sainte avait considérablement changé. Après le désastre de Hattin (4 juillet 1187), puis la chute de Saint-Jean-d’Acre, de Jaffa et de Beyrouth, la prise de Jérusalem, le 2 octobre, était apparue comme une catastrophe. La troisième croisade (1189-1192) a permis la reprise de Saint-Jean-d’Acre et la conquête de Chypre. Mais la quatrième croisade (1203-1204) est détournée de son objectif : les croisés s’emparent de Constantinople et créent un Empire latin. Le patriarche grec s’est retiré à Nicée, une hiérarchie catholique se met en place, parallèle à la hiérarchie orthodoxe. Le Saint-Siège, qui a condamné la brutalité de la prise de Constantinople, espérait néanmoins que ce nouveau pouvoir temporel favoriserait le retour des Grecs (c’est-à-dire des orthodoxes) au catholicisme.

          Aussi les 4e et 5e décrets de Latran IV évoquent la nouvelle situation et les problèmes qui se présentent. D’une part, le concile se réjouit que des orthodoxes soient retournés « à l’obéissance au Siège apostolique » et assure que leurs particularismes doivent être respectés : l’Église romaine peut tolérer « leurs habitudes et leurs rites ». Le canon IX reviendra en détail sur cette « diversité des rites et des langues » qui peut être acceptée dans un même diocèse, mais sous l’autorité d’un seul évêque.

          Mais le canon IV déplore aussi l’attitude de certains orthodoxes dans diverses régions, sans doute à Constantinople et dans les environs : avant de célébrer la liturgie, ils lavent les autels si, avant eux, des Latins y ont officié ; ils rebaptisent les fidèles qui ont déjà été baptisés par un prêtre catholique. Le concile déplore ces pratiques qui apparaissent comme injurieuses et qui « dérogent à l’honnêteté ecclésiastique » (can. IV).

          En revanche, dans le décret suivant, Latran IV fait, en des termes soigneusement pesés, une concession de taille au patriarche de Constantinople en lui reconnaissant le premier rang parmi les sièges patriarcaux, après Rome : « Après l’Église romaine qui, le Seigneur en disposant ainsi, détient la primauté du pouvoir ordinaire sur toutes les autres Églises en tant que mère et maîtresse, l’Église de Constantinople détiendra la première place, celle d’Alexandrie la deuxième, celle d’Antioche la troisième, celle de Jérusalem la quatrième, chacune conservant son rang propre. »

          Cette disposition, qui reprenait le canon III de Constantinople I (381) et le canon XXVIII de Chalcédoine (451), donnait satisfaction au patriarcat de Constantinople, mais ne pouvait convenir aux autres sièges patriarcaux orientaux, qui avaient toujours refusé cette hiérarchisation.

        

        
          Un arsenal canonique impressionnant

          La plupart des autres décrets constituent un vaste ensemble de décisions réformatrices qui, pour la plupart, resteront la loi de l’Église pendant des siècles, étant intégrées finalement au Code de droit canon de 1917. Elles se caractérisent par leur réalisme et leur souci d’efficacité pastorale ; assez souvent elles reprennent et donnent encore plus de solennité à une règle déjà fixée par le pape dans des actes antérieurs. Il y a aussi des dispositions qui sont reprises de mesures édictées lors de conciles provinciaux réunis en présence du légat pontifical Robert de Courson, en 1213 et 1214 à Paris, Rouen et Bordeaux.

          Latran IV demande d’ailleurs que des conciles soient réunis chaque année dans les provinces ecclésiastiques sous l’autorité des archevêques métropolitains (can. VI) – il s’agit là, d’ailleurs, d’un usage ancien qui était très peu respecté. Un autre canon, le XIIe, demande que les ordres religieux veillent à l’application des décrets de réforme lors de chapitres généraux qui devront se réunir tous les trois ans.

          Le même souci de réalisme se retrouve dans la demande de ne pas laisser un diocèse sans évêque ou une paroisse sans curé pendant plus de trois mois (can. XXIII). Dans les faits, cette prescription ne sera pas toujours respectée, les interférences dans la nomination – pouvoir temporel ou chapitre cathédral – étant encore très nombreuses et empêchant de pourvoir rapidement au remplacement d’un évêque décédé.

          Le souci d’avoir un bon clergé se retrouve dans diverses dispositions, dont aucune n’est nouvelle, mais la nécessité des rappels montre l’inobservance des règles anciennes. Des punitions sévères sont prévues contre les clercs qui n’ont pas « à cœur de vivre dans la continence et la chasteté » (can. XIV) ou qui s’adonnent à l’ivrognerie et à l’ivresse (can. XV). Ce même canon interdit la chasse à courre et la chasse au faucon « à tous les clercs ».

          On leur demande aussi de ne pas fréquenter les tavernes, de ne pas jouer « aux osselets ou aux dés », de porter des habits « fermés, ni trop courts ni trop longs » et d’éviter les accoutrements luxueux ou recherchés (can. XVI). Il leur est demandé de ne pas participer à des « festins superflus » (can. XVII). Il leur est interdit d’écrire ou de dicter des lettres judiciaires comportant condamnation à mort, et même d’assister à une exécution capitale (can. XVIII).

          Le souci d’une bonne formation du clergé se retrouve, comme à Latran III, dans le décret qui prescrit d’installer, auprès de chaque cathédrale, un maître « qui instruira gratuitement les clercs de cette église et les écoliers pauvres » (can. XI). Mais « parce que cela n’est pas du tout observé dans de nombreuses églises », Latran IV étend cette obligation à toutes les églises « qui pourront avoir des ressources suffisantes ». Le canon XXVII reviendra sur cette obligation d’une bonne formation des clercs : « Nous ordonnons formellement aux évêques de former avec soin ceux qui doivent être promus au sacerdoce, et de les instruire eux-mêmes, ou par d’autres hommes capables. »

        

        
          Des ordonnances pastorales

          Il est remarquable que Latran IV présente une série d’ordonnances à forte tonalité pastorale qui tranchent, par leur caractère concret, avec les prescriptions plus juridiques des conciles précédents. Notamment pour ce qui est des canons relatifs aux sacrements, John Baldwin a montré l’influence de l’enseignement de Pierre le Chantre, qui avait été un des professeurs du futur Innocent III lors de ses études à Paris7.

          Parmi les décrets inspirés d’abord par un souci réaliste des âmes, on relèvera cette obligation faite aux fidèles de se confesser « au moins une fois par an » et de communier « au moins à Pâques » (can. XXI). Cette obligation est vraiment ad minima, elle est même moins exigeante que d’autres prescriptions locales antérieures. Elle montre en tout cas que l’Église savait ne pas imposer aux chrétiens des exigences trop lourdes. Les prescriptions sur la confession insistent sur le secret absolu que doit garder le prêtre sur ce qu’il a entendu, sous peine d’être « déposé du ministère sacerdotal ». Elles dressent aussi un portrait du confesseur idéal qui doit être moins un juge tatillon et froid qu’un homme de Dieu soucieux de guérir les âmes et de les conseiller : que le prêtre qui confesse, dit le décret, « soit un homme de discernement et prudent afin que, comme un médecin expérimenté, il répande le vin et l’huile sur les plaies du blessé, s’enquérant diligemment des circonstances concernant et le pécheur et le péché ; il comprendra aussi, avec prudence, quels conseils il doit lui donner, quel remède apporter en usant de moyens divers pour guérir le malade ».

          Autres canons qui montrent une intention fortement pastorale : ceux relatifs au mariage. Avec réalisme, le canon L remarque que les « décrets des hommes » peuvent parfois changer « en raison du changement des temps, surtout lorsque le demande une nécessité urgente ou une utilité évidente ». Aussi les causes d’empêchement au mariage (consanguinité, affinité), qui rendaient tant de mariages invalides, sont réduites. Les mariages clandestins sont plus sévèrement sanctionnés et la publication des bans devient obligatoire (can. LI).

          Le souci d’une foi droite et d’une pratique religieuse éloignée des superstitions explique les dispositions relatives aux reliques (qui ne peuvent être vénérées sans l’autorisation de l’Église), et contre les indulgences « indiscrètes et superflues » (can. LXII).

          On relèvera encore des dispositions à l’encontre des juifs (can. LXVII à LXX) : qu’ils aient l’obligation de se distinguer des chrétiens « par la nature de leur habit » (le concile n’est pas plus précis), « qu’ils ne se montrent absolument pas en public » le dimanche de la Passion et pendant la Semaine sainte, qu’ils ne soient pas nommés « à des charges publiques parce que, sous prétexte de celles-ci, ils se montrent très hostiles aux chrétiens ». Ces dispositions nous apparaissent comme discriminatoires et inacceptables. Il faut les situer dans le contexte social et culturel de l’époque et ne pas se méprendre sur leur but : selon le grand historien de l’Église Hubert Jedin, elles « ne reposaient pas sur des préjugés raciaux et n’étaient pas davantage conçues dans un but d’offense ou d’humiliation, car elles s’appliquaient aussi aux musulmans vivant en terre chrétienne. Elles visaient simplement à protéger la Foi8 ».

          On ajoutera que le pape lui-même a tempéré le zèle excessif de certains prélats dans l’application de ces canons. Il a expressément demandé, dans plusieurs lettres, que cet habit spécifique ne soit pas de nature à porter préjudice aux juifs et que les chrétiens s’abstiennent de tout sévice à leur égard9.

        

        
          Saint François et saint Dominique

          La multiplicité des ordres religieux, certains n’ayant qu’une existence éphémère et semblant faire double emploi avec des ordres déjà existants, amène le IVe concile du Latran à une décision apparemment radicale : « Nous défendons fermement que l’on crée à l’avenir un nouvel ordre religieux ; mais quiconque voudra entrer dans un ordre religieux choisira l’un de ceux qui sont approuvés. De même quiconque voudra fonder une nouvelle maison religieuse, adoptera la règle et les institutions des ordres déjà approuvés » (can. XIII).

          Dans les faits, cette règle très restrictive ne sera qu’à moitié respectée. On a même dit que saint François d’Assise et saint Dominique étaient venus au concile pour faire approuver les ordres religieux qu’ils étaient en train de fonder, et qu’ils se seraient rencontrés en cette circonstance. Là aussi, légende et réalité s’entremêlent.

          Il est établi que saint François d’Assise est venu à Rome au printemps 1210, et non en 121510. Le pape Innocent III autorisa alors verbalement François et ses compagnons à suivre les conseils de l’Évangile dans leur intégralité, comme le Christ et les apôtres. Il leur permit aussi de prêcher sur des thèmes moraux (la conversion, le renoncement au péché), mais par sur des sujets théologiques puisque ni François ni ses compagnons n’étaient prêtres. Ce n’est que plus tard que les Franciscains rédigeront, non sans difficulté, une Règle et la feront approuver.

          Pour saint Dominique, au contraire, sa présence à l’époque du concile est bien attestée. Chanoine régulier venu d’Espagne, il s’adonnait depuis 1206 à la prédication contre les cathares dans le Sud-Ouest de la France. En 1215, Foulque, l’évêque de Toulouse, institua Dominique et ses premiers compagnons prédicateurs apostoliques dans son diocèse. L’évêque devant se rendre ensuite à Rome pour participer au concile, frère Dominique l’accompagna. Les deux clercs voulaient demander au pape de « confirmer » l’ordre naissant. Innocent III les reçut et, selon le premier historien de l’ordre, il « invita frère Dominique à retourner près de ses frères, à délibérer pleinement avec eux sur cette affaire, puis, avec leur consentement unanime, à vouer quelque règle approuvée. L’évêque leur assignerait alors une église. Finalement, frère Dominique reviendrait trouver le pape et recevrait confirmation sur tous les points11 ». C’est ce qui passera. Dominique et ses compagnons adopteront la règle de saint Augustin, y ajouteront « quelques coutumes de plus stricte observance », recevront de l’évêque de Toulouse trois églises dans son diocèse et, plus tard, feront approuver leurs constitutions par le pape.

          De tout cet épisode, rien ne transparaît dans les textes de Latran IV. Mais le canon X, qui prévoit l’institution de prédicateurs diocésains, est très certainement en lien avec ce qui s’expérimente à Toulouse : « Que les évêques désignent, pour remplir salutairement la tâche de la sainte prédication, des hommes idoines, puissants en œuvres et en paroles qui, en leur lieu et place, édifient par la parole et par l’exemple les populations qui leur ont été confiées, les visitant avec sollicitude lorsque eux-mêmes ne pourront pas le faire ; ils leur dispenseront, quand ils en auront besoin, tout ce qui est nécessaire, afin qu’ils ne soient pas contraints de renoncer à ce qu’ils auront commencé faute du nécessaire. »

        

        
          La croisade

          Les décrets conciliaires comportent, à la fin, une longue constitution Ad liberandam (« Pour libérer la Terre sainte des mains des impies »). Elle a été promulguée le 14 décembre, c’est-à-dire près d’un mois après la fin du concile, mais elle s’inscrit dans son prolongement direct.

          Dès son avènement, Innocent III avait voulu organiser une croisade. Mais les difficultés en Europe (la rivalité entre Frédéric de Hohenstaufen et Otton de Brunswick pour la couronne de Germanie, les difficultés de l’Espagne à contenir l’avancée des musulmans) avaient empêché la réalisation concrète du projet. Puis la victoire chrétienne de Las Navas de Tolosa, en 1212, et la résolution de la question allemande, en 1213, au profit de Frédéric II, permirent d’envisager à nouveau une croisade.

          La réunion du IVe concile du Latran fut donc l’occasion solennelle de mettre en œuvre le projet. Dans son discours d’ouverture, Innocent III eut des accents enflammés pour l’évoquer : « Je me mets moi-même, mes très chers frères, tout entier à votre disposition. Je suis prêt, si vous y voyez quelque avantage, à supporter personnellement toutes les fatigues. J’irai, s’il le faut, trouver les rois, les princes, les peuples et, à force de les exciter par mes cris puissants, j’arriverai peut-être à obtenir d’eux qu’ils se lèvent pour mener le combat de Dieu et pour venger l’injure faite au Crucifié. »

          Latran IV a donc largement discuté d’une future croisade, mais la constitution a été rédigée ensuite, devenant autant pontificale que conciliaire. Le pape a pris, dit-il, « l’avis d’hommes qui connaissent pleinement les circonstances du temps ». Il fait allusion ici aux rapports et aux suggestions que lui ont faits le patriarche de Jérusalem et d’autres évêques de Terre sainte. Il précise aussi que les prescriptions relatives à la croisade qu’il édicte le sont « avec l’approbation du saint concile ».

          Le pape fixe une date de départ, deux lieux de rassemblement (Brindisi et Messine), il nommera un légat qui le représentera, et il affecte des moyens spécifiques pour financer la croisade : « Absolument tous les clercs, inférieurs et supérieurs, donneront pour secourir la Terre sainte, pendant trois ans, le vingtième de leurs revenus ecclésiastiques. » Le pape lui-même et les cardinaux verseront un dixième des leurs.

          La croisade prévue aura lieu. Elle commencera en 1217, mais ne permettra pas de reprendre Jérusalem. La croisade restera un thème récurrent des conciles pour plusieurs siècles encore.
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        Lyon I
 (1245)
      

      
      Le treizième concile, qui s’est tenu à Lyon, en 1245, a comme particularité d’être le premier concile œcuménique à s’être réuni en France (même si la ville, terre d’Empire, n’appartenait pas encore au royaume capétien). On pourrait voir là une sorte d’occidentalisation accrue du phénomène conciliaire : d’abord en Orient pour les huit premiers, puis quatre autres à Rome, enfin, plus à l’ouest, celui-ci à Lyon, qui sera suivi d’autres au même endroit ou non loin de là (Lyon II, Vienne, Constance, Bâle).

        En réalité, ce déplacement à Lyon du centre de gravité de l’Église est révélateur d’une offensive d’envergure qui atteint la papauté. Le XIIIe siècle voit la dynastie impériale des Hohenstaufen, qui a de vastes ambitions territoriales en Italie, engager une lutte décisive contre le pape. L’empereur Frédéric II était entré en conflit avec Grégoire IX (1227-1241). Le pape reprochait aussi à l’empereur de n’avoir pas respecté son vœu de partir en croisade et de porter atteinte à la liberté de l’Église dans le royaume de Sicile. Grégoire IX l’excommunia en 1227. Puis, quand l’empereur se décida à partir en Terre sainte, il ne combattit pas, négocia avec le sultan d’Égypte et obtint, à prix d’or, une sorte de souveraineté sur Jérusalem et les Lieux saints.

        Une nouvelle invasion des États pontificaux par les troupes impériales provoqua une nouvelle excommunication en 1239. Pour contrer les ambitions de l’empereur – il avait déjà en sa possession une grande partie de l’Italie –, le pape tenta de réunir un concile à Pâques 1241. Il n’y parvint pas, Frédéric II faisant intercepter les navires qui amenaient trois cardinaux et une centaine de prélats espagnols et français.

        La situation ne s’apaisa pas avec les successeurs de Grégoire IX. En Italie, guelfes (partisans du pape) et gibelins (partisans de l’empereur) se combattaient sans relâche. En juin 1244, Innocent IV, accompagné d’une petite suite, dut fuir Rome et gagna Gênes (d’où il était originaire) pour échapper à Frédéric II. Puis le pape s’installa à Lyon, ville choisie notamment parce qu’elle était un carrefour majeur de communication entre la France et l’Allemagne et que, quoique terre d’Empire, elle était sous la seigneurie effective de l’archevêque et de son chapitre cathédral.

        Le 27 décembre 1244, Innocent IV adressa à toute la chrétienté une lettre de convocation à un concile général qui devait s’ouvrir en juin de l’année suivante à Lyon1. Frédéric II interdit aux évêques allemands d’y participer, mais annonça qu’il enverrait des ambassadeurs pour défendre sa cause.

        Le concile se tint dans la cathédrale de Lyon du 28 juin au 17 juillet 1245. Selon les chroniqueurs, il y eut environ cent cinquante évêques présents, auxquels s’ajoutèrent de nombreux prélats et abbés. Il y eut assez peu d’évêques italiens, la plupart étant empêchés de venir par l’empereur, comme les évêques allemands (sauf trois). Il y eut aussi peu d’évêques anglais. Dans une lettre à Henri III d’Angleterre, Innocent IV avait dispensé l’évêque de Carlisle, l’abbé de Westminster (chargé des affaires du royaume), l’évêque de Landaf (trop pauvre), les abbés de Saint-Edmond et de Waltham (malades) d’assister au concile ; en revanche, il avait fait obligation à l’archevêque d’York d’y être présent2. Cependant, nombreux furent les évêques français et espagnols.

        Les rois de France et d’Angleterre, les républiques de Gênes et de Venise avaient envoyé des représentants, tandis que l’empereur latin de Constantinople, Baudouin II, et les comtes de Toulouse et de Provence étaient présents.

        Dans son discours d’ouverture, le 28 juin 1245, Innocent IV évoqua les « cinq douleurs » qui l’accablaient et affligeaient la chrétienté : les péchés et défaillances de nombreux membres du clergé, la perte de Jérusalem (reprise par les musulmans en 1244), le schisme durable des orthodoxes, le « péril tartare3 » et les ambitions dévastatrices de l’empereur Frédéric II.

        
          Déposition de l’empereur

          Le concile s’occupa d’abord de la mise en accusation de Frédéric II. Un représentant de l’empereur, Thaddée de Suessa, juge à la cour impériale, put défendre la cause de l’empereur. Le 26 juin, dans une réunion préparatoire, Suessa avait promis que son souverain irait combattre les Sarrasins et les Tartares et restituerait à l’Église les terres qu’il lui avait prises, si le concile lui pardonnait ses fautes et levait son excommunication. Innocent IV, n’obtenant pas les garanties qu’il demandait, répondit qu’on ne pouvait ajouter foi à la parole de l’empereur4.

          Lors de la première session, le 28 juin, Suessa réfuta longuement les accusations portées contre Frédéric II et exposa les griefs que l’empereur avait contre le pape. Le procès reprit lors de la deuxième session, le 5 juillet. Une des accusations majeures portées contre Frédéric – avoir empêché une centaine d’évêques de se rendre au concile de 1241, les avoir emprisonnés et avoir provoqué la mort de quelques-uns d’entre eux – ne put être contredite par le juge impérial. Celui-ci demanda néanmoins qu’un délai supplémentaire soit accordé à Frédéric II pour qu’il puisse venir s’expliquer lui-même devant le concile. Les représentants du roi de France et du roi d’Angleterre appuyèrent cette demande. La sentence fut reportée. Puis, lors de la troisième session, le 17 juillet, une très longue bulle de déposition fut promulguée5. Frédéric II y était déclaré coupable de « quatre très graves crimes » : il a « délibérément violé la paix préalablement conclue entre l’Église et l’État », il a « commis un sacrilège » en arrêtant des cardinaux, des évêques et d’autres prélats, il est « suspect d’hérésie », il est coupable enfin de « plusieurs parjures ». En conséquence, l’empereur fut déclaré « lié et rejeté par ses péchés et privé par le Seigneur de tout honneur et de toute dignité ». Au regard de l’Église, il perdait ses titres de roi d’Allemagne et d’empereur du Saint Empire et ses sujets étaient délivrés du serment de fidélité et du devoir d’obéissance à son égard. Quiconque lui prêterait « conseil, assistance ou soutien en tant qu’empereur ou roi » (ce qui laissait possible la charité privée) serait ipso facto frappé d’excommunication.

          La sentence était terrible et stupéfia l’assistance par sa solennité. Frédéric II s’en trouva de beaucoup affaibli. Il tenta, en vain, de rallier les autres souverains d’Europe à sa cause.

        

        
          Vingt-sept décrets

          À la différence des conciles précédents, le Ier concile de Lyon n’a pas adopté de canons doctrinaux, ni même de décrets visant à poursuivre la réforme de l’Église. Les constitutions que Lyon I a promulguées se présentent sous une forme assez déroutante6. Il y a d’abord 22 décrets, très techniques, qui réorganisent et précisent la procédure juridique en vigueur dans l’Église. Innocent IV, brillant juriste qui avait étudié le droit à Bologne et qui avait dirigé la chancellerie pontificale sous Grégoire IX, voulait donner une forme définitive à des décisions antérieures. On a ainsi des décrets sur les rescrits, le pouvoir des légats, la restitution des biens spoliés, la contumace, les exceptions, les appels, les sentences d’excommunication.

          Suivent 5 autres décrets, de longueur inégale, consacrés à des sujets très divers : l’usure, l’aide à apporter à l’Empire latin de Constantinople, la défense contre les Tartares et la croisade. Lyon I renouvelle les dispositions de Latran IV relatives au financement de la croisade : tous les clercs doivent donner une vingtième de leurs revenus pendant trois ans, le pape et les cardinaux le dixième.

          En revanche, une charge de plus est imposée pour soutenir l’Empire latin de Constantinople : ceux qui ont des prébendes et des bénéfices où ils ne résident pas devront verser pendant trois ans la moitié des revenus que ces titres et dignités leur procurent.

          La crainte qu’inspirait la menace tartare (mongole) aboutit à une longue constitution. Innocent IV, de façon très pragmatique, demanda aux princes et aux seigneurs chrétiens d’« étudier très attentivement les routes par où ce peuple pourrait pénétrer sur nos terres et de prendre soin de les fortifier à l’aide de fossés, de murs, de bastions et d’autres ouvrages ». Il promit de contribuer lui-même « généreusement aux dépenses ».

          Les décrets conciliaires ne furent pas publiés immédiatement. Le pape souhaita y apporter des corrections puis, le 25 août 1245, il les envoya à toutes les universités de la chrétienté pour qu’ils soient « utilisés dans la jurisprudence et dans l’enseignement ». C’était leur donner force de loi. Ils furent ensuite insérés, avec d’autres décrets postérieurs, dans le recueil canonique qu’Innocent IV publia en 1253 : Apparatus in quinque libros Decretalium.

          On ajoutera qu’au dernier jour du concile, mais cela n’a pas donné lieu à un décret, Innocent IV décida que les cardinaux porteraient désormais un chapeau de couleur rouge, « sans doute pour renforcer leur lien symbolique avec la personne du pape (l’un des insignes traditionnels de celui-ci était le manteau rouge ou cappa rubea)7 ». Le pape donna les premiers chapeaux rouges au cours d’une visite qu’il fit à Cluny en novembre 12458.

        

        

      
      
          1- Une vaste documentation sur ce concile a été publiée par Jean-Baptiste Martin, Conciles et Bullaire du diocèse de Lyon, des origines à la réunion du Lyonnais à la France en 1312, Lyon, E. Vitte, 1905, p. 230-293.

        

        
          2- Ibid., p. 246.

        

        
          3- Les Mongols avaient envahi successivement l’Afghanistan, la Russie, la Perse et avaient déferlé jusqu’en Pologne et en Hongrie.

        

        
          4- Conciles et Bullaire du diocèse de Lyon, op. cit., p. 263.

        

        
          5- Texte latin et traduction, CŒD, II, 1, p. 586-597.

        

        
          6- Ibid., p. 597-633.

        

        
          7- Agostino Paravicini Bagliani, « Innocent IV », DHP, p. 883.

        

        
          8- J.-B. Martin, Conciles et Bullaire, op. cit., p. 270.
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        Lyon II
 (1274)
      

      
      Le quatorzième concile œcuménique, qui se tint à Lyon, en 1274, fut précédé de la plus longue vacance du Siège apostolique qu’ait connue l’histoire de la papauté. Après la mort de Clément IV le 29 novembre 1268, les cardinaux réunis en conclave à Viterbe n’arrivèrent pas à se mettre d’accord sur le nom d’un candidat. Le conclave dura près de trois ans ! On a dit que les autorités de la ville décidèrent d’enlever le toit du bâtiment où résidaient les cardinaux pour les inciter à se mettre d’accord rapidement. En réalité, on se contenta de ne pas effectuer les travaux de réparation qui étaient nécessaires, et ce, tant que le conclave ne serait pas terminé.

        Les cardinaux étaient divisés en deux partis. Finalement, ils procédèrent par voie de compromis : chaque parti désigna trois cardinaux qui se réunirent pour se mettre d’accord sur un nom. C’est Tebaldo Visconti, clerc tonsuré, qui n’était ni cardinal ni même prêtre, qui fut élu le 1er septembre 1271. Il était en Terre sainte lorsqu’il apprit la nouvelle. Il n’arriva à Viterbe que le 10 février 1272, fut ordonné prêtre le mois suivant et couronné pape, sous le nom de Grégoire X, à Rome, le 27 mars.

        Dès cette époque, Grégoire X fit part de son intention de réunir un concile universel. Il lui fixait trois objectifs : réconcilier les Grecs (les orthodoxes) avec l’Église catholique, relancer une croisade pour délivrer la Terre sainte (la huitième croisade, au cours de laquelle avait péri Louis IX, avait échoué à Tunis en 1270), réformer l’Église.

        
          Un concile bien préparé

          Grégoire X fit préparer ce concile avec méthode. Le 13 avril 1273, hormis les lettres de convocation envoyées aux patriarches, archevêques, évêques et autres prélats, il demandait à certaines personnalités de mener une enquête sur les besoins de l’Église et de rédiger des rapports sur les abus à corriger et les réformes à engager. Nous sont connus les rapports rédigés par le franciscain Gilbert de Tournai, par le ministre général des Dominicains, Humbert de Romans, et par l’évêque d’Olmutz, Bruno de Holstein-Schauenberg. Par ailleurs, un autre franciscain, Jérôme d’Ascoli, et un des plus importants théologiens du temps, le dominicain Thomas d’Aquin, furent chargés chacun d’examiner les différends doctrinaux qui subsistaient avec les orthodoxes. Thomas d’Aquin souhaitait présenter au concile son traité, Contre les erreurs des Grecs, mais il mourut au cours du voyage qu’il avait entrepris pour gagner Lyon.

          Une autre façon de préparer l’assemblée conciliaire fut la nomination, quelques mois avant l’ouverture, de cinq personnalités éminentes comme cardinaux : notamment le Portugais Pedro Julião, considéré comme un des plus grands philosophes scolastiques du temps (il sera le pape Jean XXI) ; le Français Pierre de Tarentaise, docteur en théologie, dominicain, archevêque de Lyon (il deviendra le pape Innocent V) et le grand théologien et ministre général des Franciscains Bonaventura di Bagnoregio (saint Bonaventure). Ils joueront un rôle de premier plan dans le concile qui va s’ouvrir.

          Le rapport d’Humbert de Romans et les suggestions qu’il fait sont un précieux témoignage sur l’état d’esprit du temps et sur les attentes qui existaient dans certaines parties de l’Église1. À propos de la croisade à mener contre les Turcs, il suggère d’établir une armée permanente en Terre sainte, et d’assurer son financement par la vente des vases sacrés superflus qui se trouvent dans les églises de la chrétienté et par la vente des biens ecclésiastiques désaffectés. Concernant les moyens de mettre fin au schisme des Grecs, il estime important de distinguer ce qui concerne la foi (qui ne peut pas faire l’objet de concessions) et ce qui concerne les rites (où il peut y avoir tolérance de pratiques inhabituelles en Occident). Pour favoriser l’union, il suggère de développer l’enseignement du grec, gravement déficient en Europe, ce qui permettrait de mieux comprendre les écrits des Orientaux. Enfin, concernant la réforme de l’Église, il fait diverses suggestions : réduire le nombre des fêtes chômées, trop nombreuses et qui dévalorisent les plus importantes ; réformer le mode d’élection du pape, le dernier conclave ayant été bien trop long ; revivifier la pratique des conciles provinciaux ; rédiger une sorte de catéchisme s’adressant à tous ceux qui savent lire (clercs comme laïcs) ; réduire le nombre des ordres religieux mendiants.

          Nombre de ces propositions seront adoptées par le concile.

        

        
          Un millier de participants

          Le concile s’ouvrit le 7 mai 1274, dans la primatiale Saint-Jean, et dura jusqu’au 17 juillet. Des chroniques disent que cinq cents évêques, soixante abbés et un millier d’autres prélats et procureurs y assistèrent. Le chiffre est exagéré. En fait, il y eut sans doute quelque deux cents évêques, venus de toute la chrétienté occidentale, et près de huit cents prélats, abbés, chanoines délégués des chapitres cathédraux.

          Les rois et princes d’Occident avaient été invités, et même le Grand Khan des Mongols, dont on croyait possible et même proche la conversion au christianisme. Les souverains de France, d’Allemagne, d’Angleterre et de Sicile envoyèrent des ambassadeurs, ainsi que le Grand Khan. Le roi d’Aragon, Jacques Ier, vint en personne – il espérait être couronné empereur, mais son ambition politique fut déçue.

        

        
          Une nouvelle règle pour les conclaves

          La longueur inhabituelle du dernier conclave et les blocages qui étaient apparus rendaient nécessaire d’établir de nouvelles règles pour l’élection pontificale. Le 7 juillet, le pape présenta un projet de constitution aux cardinaux réunis en consistoire. Les cardinaux, jugeant les dispositions trop sévères, s’y opposèrent et tentèrent d’entraîner les évêques dans leur opposition. En congrégation générale, néanmoins, Grégoire X réussit à faire approuver la constitution Ubi periculum. Elle venait compléter les décrets de Nicolas II (1059) et d’Alexandre III (1179) sur l’élection pontificale et peut être considérée comme la réforme la plus durable de Lyon II2.

          Cette nouvelle constitution prend différentes mesures pratiques pour éviter une trop longue vacance du Siège apostolique. Les cardinaux devront se réunir au plus tard dix jours après la mort du pape, sans attendre les absents, et dans la ville même où il est décédé. Ils seront enfermés dans un lieu unique, accompagnés d’un seul serviteur chacun, clerc ou laïc. Ils seront astreints à la vie commune « dans une même salle, sans la séparation d’une cloison ou d’un rideau » et sans possibilité de communiquer, de quelque manière que ce soit, avec l’extérieur. Il n’y aura qu’une fenêtre par laquelle on leur apportera, chaque jour, de la nourriture. Pour inciter les cardinaux à élire promptement un pape, la constitution conciliaire prévoit une diminution progressive de la nourriture fournie : si au bout de trois jours les cardinaux ne sont pas parvenus à se mettre d’accord, on ne leur servira plus qu’un seul plat le midi et un autre le soir, et si, après cinq jours à ce régime, l’élection n’est toujours pas faite, les cardinaux ne recevront « que du pain, du vin et de l’eau jusqu’à ce que l’élection se fasse ».

          Avec réalisme, la constitution souligne qu’« il ne suffit pas d’établir des lois s’il n’y a pas quelqu’un pour veiller à leur observation ». En conséquence, elle charge explicitement « le seigneur et les autres dirigeants et magistrats de la ville dans laquelle devra se faire l’élection du pontife romain » de faire en sorte que « sans fraude et sans ruse » soient observées « pleinement et inviolablement » les nouvelles règles édictées.

          De fait, les conclaves suivants suivront pour l’essentiel – un conclave réuni dans un lieu fermé et dix jours après la mort du pontife – les prescriptions nouvelles édictées à Lyon II. Les autres prescriptions – restriction progressive de nourriture et interdiction de « tous pactes, accords, engagements, traités et ententes » entre les cardinaux électeurs – seront au contraire peu respectées à l’avenir.

        

        
          Le rêve de croisade

          L’échec des deux dernières croisades n’avait pas éteint la détermination de reprendre Jérusalem et les Lieux saints aux musulmans. Il ne suffisait pas de lancer un appel et de concéder des privilèges spirituels à ceux qui se croiseraient, il fallait aussi lever des fonds. Comme lors des deux précédents conciles, Grégoire X se résolut à mettre le clergé à contribution. Plutôt que d’évoquer le sujet lors de congrégations générales, il fit venir à lui, pendant plusieurs jours, tous les archevêques présents au concile, un à un, demandant qu’un évêque et un abbé de leur province ecclésiastique soient également présents. Au cours de pourparlers habiles, le pape réussit à obtenir l’accord de tous pour le versement d’une dîme en faveur de la croisade3. Puis, lors de la seconde session, le 18 mai, il fit approuver la constitution Zelus fidei qui imposait au clergé, dans chaque diocèse, de verser un dixième de ses revenus pendant six ans. C’était beaucoup plus que ce qu’avait obtenu Innocent III au concile précédent, même si, comme d’habitude, certains réussirent à être exemptés de cette dîme4.

          Bien que son financement soit apparemment assuré, cette nouvelle croisade générale ne put jamais être organisée, pour des raisons politiques. Et le sort des principautés chrétiennes d’Orient s’aggrava puisque la place forte de Saint-Jean-d’Acre tomba entre les mains des Sarrasins en mai 1291.

        

        
          Les missions lointaines

          L’idéal de la croisade restera, on le retrouvera au concile suivant (Vienne, en 1311). Mais, parallèlement, à partir du XIIIe siècle, les papes encouragent les missions lointaines en Orient, « chez les Tartares », c’est-à-dire en Mongolie et en Chine5. Grégoire X fonda de grands espoirs dans la conversion du Grand Khan Kubilay.

          Le pape était encore à Saint-Jean-d’Acre lorsque deux voyageurs et commerçants vénitiens, les frères Nicolas et Matteo Polo (père et oncle de Marco Polo), lui parlèrent du Grand Khan6. Les frères Polo avaient rencontré Kubilay. Ils l’évoquèrent avec beaucoup d’enthousiasme, insistant sur son intérêt pour l’Occident et pour les chrétiens. Aussi, en novembre 1271, juste avant de partir pour l’Italie, Grégoire X chargea les frères Polo d’une mission officielle auprès du Grand Khan et il leur adjoignit deux dominicains, Nicolas de Vicenza et Guillaume de Tripoli. Ils étaient chargés de remettre au Grand Khan différentes lettres.

          Si les religieux dominicains n’allèrent pas au bout du voyage, les frères Polo purent rencontrer à nouveau Kubilay. Ils lui remirent les messages de Grégoire X. Le Grand Khan accepta d’envoyer une délégation au IIe concile de Lyon – il recherchait alors une alliance avec l’Occident chrétien contre l’Égypte.

          Les délégués tartares, arrivés à Lyon le 4 juillet, ne parvinrent pas à convaincre les Européens d’une alliance militaire, mais effectuèrent un rapprochement spectaculaire : le 16 juillet, lors de la cinquième session du concile, Pierre de Tarentaise baptisa un des ambassadeurs et deux de ses compagnons de voyage.

          Cela sembla de bon augure. Le 13 mars 1275, Grégoire X écrira au roi des Tartares pour le remercier des lettres transmises par les ambassadeurs venus à Lyon et pour l’assurer qu’il prie Dieu de lui accorder « la lumière de la vérité7 ». Des missions seront envoyées vers ces territoires si éloignés. Une trentaine d’années plus tard, en 1307, le pape Clément V créera le premier évêché en Chine, à Pékin (Cambalu ou Khanbalik), confié au franciscain Giovanni de Montecorvino. Ce sera le début d’une longue histoire de l’Église en Chine.

        

        
          Union éphémère avec les Grecs

          Le concile de Lyon II fut aussi le premier concile œcuménique où l’on crut possible la réconciliation entre catholiques et orthodoxes. Depuis longtemps, Rome avait manifesté son désir de se réconcilier avec Constantinople et, dès 1232, Grégoire IX avait envoyé des émissaires franciscains auprès du patriarche Germanos II8. Un échange prometteur de correspondance s’était engagé, qui ne masquait pas les quatre points principaux du contentieux entre Latins et Grecs : la doctrine de la procession du Saint-Esprit (le filioque), l’usage du pain sans levain lors de l’eucharistie, la primauté du pape et la doctrine du Purgatoire. Les relations, quoique espacées, se maintinrent dans les décennies suivantes. Michel VIII Paléologue, couronné empereur en 1259, se montra favorable à l’union. Il adressa des lettres à Urbain IV, puis accueillit favorablement la proposition de Grégoire X d’envoyer une délégation au IIe concile de Lyon.

          C’est ainsi que, le 24 juin, les délégués du patriarche orthodoxe de Constantinople arrivèrent à Lyon. La délégation n’était pas anodine. Elle comprenait Germanos, l’ancien patriarche de Constantinople, Théophane, évêque de Nicée et métropolite de Bithynie, et trois hauts fonctionnaires impériaux, dont le chancelier de l’empereur. Ils apportaient une profession de foi signée par Michel VIII et le coempereur Andronikos, et une lettre signée par une quarantaine d’évêques orthodoxes où ils faisaient allégeance à Rome.

          Ces deux documents furent lus lors d’une congrégation générale, le 6 juillet, et le lendemain, lors de la quatrième session, le 7 juillet, Georges Acropolita, le logothète, lut, au nom de l’empereur, une Profession de foi qui avait été préparée et qui contenait des points de doctrine que, jusque-là, les orthodoxes n’avaient pas acceptés : la reconnaissance de la primauté du pape, la doctrine du Purgatoire, l’existence de sept sacrements. Puis, les représentants du patriarcat de Constantinople en firent autant et affirmèrent leur union avec l’Église catholique romaine. Pendant la messe solennelle qui suivit, le Credo fut chanté en grec et en latin, sans omettre le filioque, qui avait été une des causes de la séparation.

          Il est à noter que, par la suite, le Saint-Siège accepta que les Grecs conservent le texte traditionnel de leur Credo, c’est-à-dire sans mention du filioque. Cette concession, pourtant, ne suffit pas à faire perdurer l’union restaurée à Lyon II. Si l’empereur avait voulu cette réconciliation avec Rome, en partie pour des raisons politiques, l’épiscopat grec refusa l’acte accompli au quatorzième concile œcuménique. Le patriarche de Constantinople, Joseph, préféra se démettre de sa fonction plutôt que d’accepter l’union voulue par l’empereur.

          Une nouvelle rupture entre le Saint-Siège et Constantinople interviendra dès novembre 1281. Puis d’autres tentatives d’union auront lieu par la suite : avec la conversion de l’empereur Jean Paléologue à l’époque du pape Urbain V (1362-1370), puis lors du concile de Florence en 1445.

        

        
          Décrets de réforme

          Les rapports de réforme rédigés avant le concile ne restèrent pas lettre morte. Des sanctions furent prises pendant le concile, même si elles ne figurent pas dans les constitutions promulguées. Plusieurs dignitaires furent contraints de résigner leur charge : l’évêque de Liège, à cause de ses mœurs corrompues, l’abbé de Saint-Paul-hors-les-Murs, l’évêque de Rhodes et l’évêque de Würzburg à cause de leurs manquements et des abus qu’ils avaient commis.

          On retrouve, dans les 31 constitutions adoptées au cours des sessions, des décisions qui visent à mieux organiser le clergé, séculier comme régulier. De nouvelles exigences sont posées dans le choix des évêques et des autres dignitaires ecclésiastiques (3e à 11e constitution). Une autre, la 15e constitution, cherche à empêcher les ordinations illicites : nul évêque ne peut ordonner prêtre un clerc qui n’appartient pas à son diocèse, sauf « permission du supérieur des ordinands ». Les contrevenants seront punis par la perte de leur pouvoir d’ordination pendant un an.

          Lors de la sixième et dernière session fut adoptée, entre autres, une constitution (la 23e) sur les ordres religieux. Faisant explicitement référence au concile Latran IV, Lyon II statua sur le sort de différents ordres religieux. L’ordre des Frères mineurs (franciscains) et l’ordre des Frères prêcheurs (dominicains) furent formellement approuvés : « Les services qu’ils rendent à l’Église universelle montrent avec évidence qu’ils ont son approbation. » Les deux autres grands ordres mendiants (Carmes et Ermites de Saint-Augustin) ne furent ni approuvés ni condamnés, mais acceptés provisoirement : « Nous leur accordons de rester dans leur état présent, jusqu’à ce qu’il ait été ordonné autrement à leur sujet. »

          En revanche, par ce texte, nombre d’autres ordres mendiants (non explicitement nommés, tels les Frères de la Pénitence) se trouvèrent abolis.

          Grégoire X aurait souhaité la fusion de tous les ordres religieux militaires (Templiers, Hospitaliers, etc.), mais les ordres espagnols (ordre de Calatrava, d’Alcantara…) s’y opposèrent.

          Cette même constitution cherchait à réglementer davantage les rapports entre les monastères et couvents et les évêques. Les grands ordres mendiants avaient apporté une nouvelle vitalité à la mission apostolique de l’Église et avaient été, de ce fait, dotés de divers privilèges et exemptions de la part de la papauté. Cela créait de façon récurrente des conflits avec le clergé diocésain, qui considérait que ces ordres religieux empiétaient, notamment par la prédication et la confession, sur son ministère. Il n’est donc pas étonnant qu’à Lyon II, pour la deuxième fois dans un concile œcuménique, les plaintes des évêques aient été prises en considération. Mais, pour l’essentiel, les privilèges consentis aux ordres mendiants furent confirmés. La question sera de nouveau posée lors des conciles suivants, jusqu’au concile de Trente.

           

          Grégoire X regretta, lors du discours de clôture du concile, qu’une œuvre réformatrice plus vaste n’ait pu être accomplie. Il aurait voulu la poursuivre et l’amplifier, mais il mourut moins de deux ans plus tard. Néanmoins, pour faire perdurer les décisions prises à Lyon II, il ordonna, par une bulle en date du 1er novembre 1274, que les 31 constitutions promulguées au concile soient employées dans les jugements canoniques et étudiées dans les universités. Le corps conciliaire lyonnais sera intégré ensuite dans le Liber sextus decretalium de Boniface VIII.

        

        

      
      
          1- Mansi, XXIV, 109-132. Extraits et analyse dans D.-A. Mortier, Histoire des maîtres généraux de l’Ordre des Frères prêcheurs, A. Picard, t. II, 1905, p. 91-93.

        

        
          2- Augustin Fliche, « Grégoire X. Le second concile de Lyon (1274) », dans Histoire de l’Église, t. 10, La Chrétienté romaine (1198-1274), Bloud & Gay, 1950, p. 487-503.

        

        
          3- J.-B. Martin, Conciles et Bullaire du diocèse de Lyon, op. cit., p. 420-422.

        

        
          4- Dès le 6 août 1274, les ordres religieux militaires de Saint-Jacques et de Calatrava obtiennent du pape d’être exemptés de cette dîme ; le 20 août, c’est au tour de l’ordre cistercien d’obtenir le même privilège ; puis, le 27 septembre, le diocèse d’Auch et, le 14 octobre, l’ordre du Temple.

        

        
          5- Cf. Jean Richard, La Papauté et les missions d’Orient au Moyen Âge (XIIIe-XVe siècle), École française de Rome, 1998 (2e éd.).

        

        
          6- L’épisode a été éclairci par M.-H. Laurent, « Grégoire X et Marco Polo », Mélanges d’archéologie et d’histoire, t. 58, 1941, p. 132-144.

        

        
          7- J.-B. Martin, Conciles et Bullaire du diocèse de Lyon, op. cit., p. 466.

        

        
          8- Alexander Alexakis, « Official and unofficial contacts between Rome and Constantinople before the second council of Lyons (1274) », AHC, 39, 2007, p. 99-124.
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        Vienne
 (1311-1312)
      

      
      Le concile réuni à Vienne est le seul concile œcuménique du XIVe siècle. Il fut réuni et se déroula sous la pression de Philippe le Bel. Comme Lyon pour les précédents conciles, Vienne présentait cette particularité d’être encore terre d’Empire, mais sous l’influence du roi de France.

        La papauté, affaiblie, était installée depuis 1309 à Avignon. Le pape en fonctions, Clément V – le Français Bertrand de Got –, devait son élection aux interventions de Philippe le Bel.

        Ce concile est aussi, sur le plan formel, un des plus « étranges » des conciles œcuméniques. Il est entaché de certaines irrégularités. Il y eut des votes en blanc, c’est-à-dire que les pères conciliaires approuvèrent des textes qui n’étaient pas encore achevés – « entrés en vigueur quatre ans après la clôture du concile, les décrets ont été l’objet de remaniements, parfois d’adjonctions, bref reconstitués après coup1 ».

        
          L’affaire des Templiers

          C’est le roi de France qui imposa que la question de l’ordre des Templiers soit examinée et jugée par un concile.

          L’ordre du Temple, créé en 1129 pour la protection des pèlerins en Terre sainte et la défense des Lieux saints, et pour lequel saint Bernard avait écrit son De Laude novae militiae, était devenu, au fil du temps, un ordre militaire puissant et riche. Ses possessions – les commanderies – étaient nombreuses en Orient et en Europe. La perte de la Terre sainte avait fait se replier en Occident les hommes et leurs richesses.

          Le vendredi 13 octobre 1307, Philippe le Bel faisait arrêter tous les templiers du royaume de France et confisquait leurs biens. Il allait exiger du pape qu’un procès leur soit intenté. Certains auteurs soutiennent encore aujourd’hui que Philippe le Bel n’avait obéi qu’à des intérêts politiques : s’emparer des richesses considérables de l’ordre du Temple et détruire une puissance militaire qu’il percevait comme une menace. Même si elles ont joué un rôle, ces motivations ne suffisent pas à expliquer la décision royale. Les Templiers étaient aussi accusés d’avoir des mœurs dépravées (sodomie) et des croyances hétérodoxes.

          Philippe le Bel ne pouvait faire juger les Templiers par les tribunaux royaux, car ils étaient membres d’un ordre religieux qui relevait du droit canonique. Le 27 juin 1308, il fut contraint de remettre les accusés à l’Inquisition. Des dizaines d’entre eux, lors des interrogatoires qu’ils subirent, firent des aveux qui correspondaient aux accusations citées ci-dessus. Pour nombre d’historiens, ces aveux obtenus en recourant à la « question préalable » (c’est-à-dire la torture) n’ont aucune valeur et les rétractations de certains templiers suffisent à faire considérer les accusations morales et religieuses comme infondées. On peut néanmoins estimer que les pratiques incriminées ont existé dans l’Ordre à un moment, même si elles n’étaient pas généralisées ou érigées en règle secrète, et que des déviances doctrinales ont pu se répandre.

          Clément V fit comparaître devant lui, à Poitiers, soixante-douze templiers, fin juin-début juillet 1308. Impressionné par les aveux faits par certains d’entre eux, il publia le 5 juillet une bulle où il exprimait son indignation et autorisait les évêques de France à enquérir sur les Templiers, individuellement, se réservant de mener une procédure éventuelle contre l’Ordre en tant que tel2. D’autres interrogatoires eurent lieu à Chinon en août 1308, devant trois délégués du Saint-Siège.

          C’est à la suite de ces premiers interrogatoires et de ces premiers aveux (dont ceux du grand maître de l’Ordre lui-même, Jacques de Molay) que Clément V publia, le 12 août 1308, la bulle qui convoquait un concile général à Vienne pour le 1er octobre 1310. Il le faisait sous la pression du roi de France. Philippe le Bel voulait en effet la condamnation des Templiers, mais aussi une condamnation de la mémoire de Boniface VIII, le prédécesseur de Clément V, avec lequel il était entré en conflit. La bulle de convocation mit donc à l’ordre du jour du futur concile la question des Templiers, et deux autres sujets : la préparation d’une croisade et la réforme de l’Église.

        

        
          La suppression de l’ordre des Templiers

          Tous les évêques de l’Église n’étaient pas convoqués au concile. Pour la première fois dans l’histoire des conciles œcuméniques, les convocations furent nominatives. Le pape ne voulait pas laisser trop de diocèses vacants pendant plusieurs mois. Mais archevêques et évêques qui n’étaient pas convoqués étaient expressément invités à se faire représenter. Tous étaient également invités à faire connaître par écrit leurs suggestions sur tout ce qui demandait « corrections et réformes ».

          De nombreux mémoires et rapports parvinrent au pape avant l’ouverture du concile. Certains ont été conservés intégralement, tel celui de Guillaume Durant, évêque de Mende, dont nous reparlerons, mais le plus grand nombre est perdu. Certains ne sont connus que par les résumés, classés et numérotés par « nations » (c’est-à-dire par pays), qui en ont été faits.

          Finalement, le travail des commissions préparatoires se prolongeant, la date d’ouverture du concile fut prorogée jusqu’en octobre 1311. Il y eut deux cent trente et un participants : vingt cardinaux, quatre patriarches, vingt-neuf archevêques, soixante-dix-neuf évêques, trente-huit abbés et soixante et un représentants d’autres archevêques, évêques et chapitres cathédraux. Si les plus nombreux étaient les Français (un tiers des évêques présents et la moitié des abbés), l’Italie, l’Espagne, l’Angleterre, l’Irlande et l’Allemagne étaient représentées par quelques-uns de leurs métropolitains les plus éminents.

          La première session eut lieu le samedi 16 octobre 1311 dans la cathédrale Saint-Maurice de Vienne. Dans son discours d’ouverture, le pape fixa trois tâches au concile : la question des Templiers, la reconquête des Lieux saints et la réforme de l’Église, mais il ne dit pas un mot de Boniface VIII, ce qui montre qu’il sut, sur certains points, résister aux exigences de Philippe le Bel3.

          Il annonça la création d’une commission pour étudier la première question, ce qui était reporter la seconde session à une date indéterminée. De fait, elle n’eut lieu que l’année suivante.

          Lors de cette deuxième session, le 3 avril 1312, malgré les pressions de Philippe le Bel, ce ne fut pas un procès en bonne et due forme qui fut intenté contre les Templiers. Clément V, en accord avec le concile, se contenta de prendre une décision, pour ainsi dire administrative, de suppression de l’Ordre. La longue bulle promulguée rappelle les accusations portées contre les Templiers : nombre d’entre eux sont « tombés dans le crime d’une abominable apostasie contre Notre Seigneur Jésus-Christ, dans le vice détestable de l’idolâtrie, dans l’exécrable faute de sodomites et dans diverses hérésies ». Après avoir rappelé longuement toutes les étapes de la procédure menée contre eux, le pape décida de « choisir la voie de provision et d’ordonnance » : il supprima l’ordre du Temple, « son état, son habit et son nom, par une décision irréfragable à valoir perpétuellement », et ordonna que tous ses biens soient remis à l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem.

        

        
          La querelle des « Spirituels » et la condamnation d’Olivi

          Le concile eut à examiner une querelle d’ampleur qui divisait l’ordre franciscain depuis plusieurs décennies. Une partie des Franciscains, les « Spirituels », reprochaient à la majorité de l’Ordre d’avoir accepté des privilèges et de s’être éloignée du véritable esprit de pauvreté que saint François avait vécu et dont il avait fait le corollaire le plus évident de son apostolat fondé sur l’Évangile. Ils refusaient l’usage modéré (usus moderatus) ou restreint (usus arctus) des biens matériels qui était admis dans l’ordre franciscain. Ils affirmaient que la fidélité au vœu de pauvreté exigeait un usage pauvre (usus pauper).

          Durant le concile, le pape confia à une commission, composée de cardinaux et d’évêques, le soin de mener une enquête et d’étudier la question. À la troisième et dernière session, le 6 mai 1312, une constitution fut promulguée. Elle représentait « un effort de conciliation entre les deux grandes tendances de l’ordre franciscain4 » et se refusait à trancher. La constitution demandait néanmoins que soit distingué dans la règle de saint François ce qui est précepte (praeceptum), obligation stricte imposée par le vœu de pauvreté, de ce qui n’est que recommandation ou conseil.

          Le même jour, une autre constitution, plus doctrinale, visa Pierre Jean Olivi, qui n’était pourtant pas nommé. Ce franciscain, mort quatorze plus tôt, avait été une figure marquante du courant des Spirituels. Il avait déjà été condamné par le chapitre général de son ordre en 1282. Au concile de Vienne, trois thèses théologiques, qu’on lui attribuait, furent condamnées, notamment l’affirmation selon laquelle l’âme humaine n’est pas la « forme » du corps.

        

        
          Des doléances et des vœux de réforme

          Les doléances reçues des différentes provinces ecclésiastiques avant le concile nous sont en partie connues5. Deux grandes plaintes se dégagent. D’une part, la juridiction ecclésiastique est trop souvent entravée par les autorités temporelles, qui causent d’autres torts au clergé, notamment en ne respectant pas son immunité fiscale et en convoitant ses biens. D’autre part, les exemptions accordées à des chapitres cathédraux ou collégiaux, à certains monastères ou à des ordres religieux tout entiers créent fréquemment des différends avec le clergé séculier et avec l’évêque.

          Parmi les rapports présentés au concile, l’un a fortement marqué les esprits. Il s’agit d’un véritable traité rédigé par Guillaume Durant, l’évêque de Mende. Ce n’était pas un discours général, mais une suite de « règles » et de propositions très concrètes6. L’Église, « qui ne doit avoir ni tache, ni rides », qui doit se montrer « comme la norme et l’école des vertus », doit « se corriger elle-même », disait Guillaume Durant. La « première règle » serait d’observer « les lois générales, divines et humaines » qui régissent aussi bien la société civile que la société ecclésiastique. L’Église « les ferait observer en toute rigueur, n’accorderait aucune dispense, ne concéderait sur ce point ni privilèges, ni indulgences, ni exemptions, et révoquerait tout usage contraire. Le pape ne devrait rien faire d’important sans le conseil de ses frères, il ne devrait pas révoquer ce qui a été raisonnablement établi ou concédé par ses prédécesseurs ; il ne devrait tolérer aucune atteinte à la liberté de l’Église ».

          Certaines des propositions de Guillaume Durant étaient audacieuses, voire révolutionnaires, notamment celle-ci : « Que tous les cardinaux aient tout en commun et ne possèdent aucun bénéfice en particulier. » Ou encore, comme en Orient, autoriser les prêtres à se marier avant leur ordination. Une autre de ses suggestions – « que Rome ne promulgue aucune loi générale sans avoir convoqué un concile œcuménique » et qu’un concile de ce genre ait lieu « tous les dix ans » – peut apparaître comme le prodrome des doctrines « conciliaristes » – l’autorité du concile œcuménique est supérieure à celle du pape – qui se répandront bientôt. Mais il ne faut pas voir en Durant « un conciliariste ou un gallican avant la lettre, car il affirme bien haut la primauté du pape7 ».

          Certaines propositions de Guillaume Durant ont pu effrayer ; néanmoins, d’autres, très concrètes, et qui faisaient partie du fonds commun des réformes souhaitées, seront reprises par le concile ou, plus tard, d’autres, par certains papes, tel Urbain V (1362-1370)8. On peut citer entre autres : veiller à « la simplicité de la table et du costume (ecclésiastique) ayant su restreindre le luxe et le superflu des ornements », limiter le nombre des bénéfices par ecclésiastique et qu’ils ne soient pas accordés « à des indignes, à des illettrés, à des enfants, à des gens passibles d’irrégularités canoniques », privilégier les « instruits et méritants » dans les offices les plus importants, faire effectuer des visites canoniques régulières des diocèses et des monastères, réunir des conciles provinciaux tous les trois ans, pour assurer la « mise en ordre » nécessaire, ne pas autoriser les évêques à s’absenter plus de trois semaines hors de leur diocèse.

          Le traité de Guillaume Durant a parfois été attribué à un autre évêque, Guillaume Le Maire, évêque d’Angers de 1291 à 1317. En fait, Guillaume Le Maire est l’auteur d’un autre rapport, plus bref, qui traite des trois questions à l’ordre du jour du concile : les Templiers, la croisade, la réforme de l’Église9. Il y demande que le nombre de « réserves apostoliques », c’est-à-dire que les nominations d’évêques, d’abbés et de prieurs que se réserve le pape, soit réduit. Il dénonce la multiplication des excommunications prononcées par les évêques et les abus des tribunaux ecclésiastiques. Il déplore le manque de formation de la plupart des clercs. Il suggère de regrouper les moines qui vivent à deux ou trois dans de petits prieurés, trop dispersés, dans de grandes abbayes où la discipline monastique sera plus facile à observer.

          Malgré toutes ces suggestions et le travail préparatoire accompli, le concile de Vienne n’a pas adopté un plan général de réforme de l’Église. Sans doute les différents rapports et traités présentés au concile étaient-ils trop nombreux et abondants pour être rapidement traduits en un programme ordonné et complet.

          Parmi les 38 décrets promulgués par le concile de Vienne, un certain nombre, néanmoins, cherchent à imposer des réformes et s’inspirent des doléances et suggestions faites par Durant, Le Maire et d’autres.

          Deux d’entre eux cherchent à simplifier la procédure des tribunaux ecclésiastiques. Une autre constitution impose, pour éviter les abus, d’associer les évêques aux inquisiteurs, qui appartiennent tous aux ordres mendiants. Le texte n’hésite pas à entrer jusque dans le détail de qui aura les clefs des prisons.

          La question des exemptions, et donc des rapports entre religieux et clergé séculier, est examinée en détail et fait l’objet de décisions pratiques très concrètes. Il est notamment interdit à tout religieux d’administrer les sacrements de l’extrême-onction, de l’eucharistie et du mariage, et d’absoudre d’une excommunication sans une « permission spéciale de la part du prêtre de la paroisse » (décret 31). D’autres décrets essaient de régler la rivalité entre clergé régulier et clergé séculier à propos de la perception de la dîme (l’impôt ecclésiastique) et de la prédication.

          Une des plaintes de Guillaume Durant portait sur les abus et scandales qui marquaient trop de célébrations liturgiques. Le concile de Vienne les déplore lui aussi dans son 22e décret : l’office dit ou psalmodié « à la course », les clercs qui entrent dans l’église avec des oiseaux ou des chiens de chasse, ceux qui arrivent à l’office en retard ou partent avant la fin, ceux qui célèbrent sans vêtements liturgiques.

          Le concile demande aux évêques de faire cesser les abus. Il interdit aussi aux clercs d’exercer les métiers incompatibles avec l’état sacerdotal (charcutier, boucher, aubergiste, commerçant) (décret 8). Sans imposer un vêtement spécifique aux clercs, le 9e décret interdit, entrant encore une fois dans le détail, certaines couleurs, certaines matières et certaines formes. Et le concile rappelle que la tonsure doit être ce qui distingue en premier lieu le clerc du laïc.

          Le long décret 14, Ne in agro dominico, cherche à rétablir la discipline dans les monastères bénédictins. Il insiste, là aussi de manière très détaillée, sur l’habit monastique, sa forme, sa longueur, le tissu à employer. On interdit aux moines non seulement de chasser, mais aussi d’assister à des chasses. On se soucie de la bonne formation des moines. Même s’il ne fait que reprendre et préciser une prescription de la règle de saint Benoît, le concile de Vienne est le premier concile œcuménique à demander que chaque monastère ait un maître des novices : « Qu’un maître fidèle en matière de célébration de l’office divin comme en matière d’observance régulière soit désigné aux novices. » Jeunes et vieux seront par ailleurs rappelés régulièrement aux obligations et à l’esprit de leur vocation monastique par la lecture de la Règle qui sera faite chaque jour au chapitre et le commentaire qui en sera fait.

          Le 15e décret, sur les moniales, Attendentes quod, prescrit que l’évêque du diocèse visitera les couvents de religieuses une fois par an. Les moniales, elles aussi, sont rappelées à la nécessaire modestie de l’habit : qu’elles « n’utilisent pas de tissus de soie, de fourrures diverses, de sandales, de chevelures coiffées et montées ». Sans imposer encore une clôture stricte, le concile déplore l’abus des sorties injustifiées : que les religieuses « ne fréquentent pas les danses et les fêtes mondaines, qu’elles ne déambulent pas de jour comme de nuit dans les quartiers et sur les places, et qu’elles ne mènent pas d’autre manière une vie voluptueuse ». Elles doivent « se consacrer […], à l’intérieur de leurs monastères, au service du Seigneur des vertus ».

          On relèvera encore deux décrets sur les béguines et les bégards. Deux siècles plus tôt, on l’a vu, Latran II avait condamné le mouvement naissant des béguinages. Mais, en 1216 et 1223, les papes s’étaient montrés plus favorables à ce courant spirituel à forte dominante laïque et urbaine. À l’époque du concile de Vienne, le mouvement des béguinages est à son apogée (par exemple, il y a plus d’un millier de béguines à Cologne au XIVe siècle).

          Le 16e décret du concile de Vienne n’interdit pas complètement les béguinages. Il ne vise que les béguines qui professent des opinions hétérodoxes : « Certaines d’entre elles, comme poussées à la folie, discutent et prêchent au sujet de la très sainte Trinité et de l’essence divine, introduisent des opinions contraires à la foi catholique à propos des articles de foi et des sacrements de l’Église. » Celles-là devront quitter les béguinages sous peine d’excommunication et reprendre une vie ordinaire dans la société. Le concile précise que les autres peuvent continuer à suivre leur vocation particulière : il n’entend « nullement interdire » à des « femmes croyantes » de faire promesse de continence, de faire pénitence, et de « servir avec un esprit d’humilité le Seigneur des vertus » sans entrer dans un couvent.

          Le 28e décret, Ad nostrum, consacré à la « secte abominable » des bégards, et aux béguines qui leur sont associées, est beaucoup plus radical et sévère. En réalité, ces bégards hétérodoxes étaient complètement en marge des paroisses et des diocèses et constituaient un mouvement dissident10. Le concile condamna les huit graves erreurs dont ils se rendaient coupables et demanda aux évêques et aux inquisiteurs d’enquêter sur leur vie et leur comportement, de les interroger « sur les articles de la foi et les sacrements de l’Église » et de condamner ceux qui professeraient des erreurs et refuseraient de les abjurer.

        

        
          De la croisade à la mission

          La croisade avait été, une fois encore, inscrite à l’ordre du jour du concile. À la différence des conciles antérieurs qui avaient décidé une levée de fonds, celui-ci ne prit aucune mesure de ce genre. En revanche, deux décrets relatifs au monde musulman sont particulièrement significatifs, même s’ils peuvent apparaître, à nos mentalités modernes, comme contradictoires.

          Le décret 24 (Inter sollicitudines) est resté justement célèbre. Il a été promulgué d’après une suggestion du franciscain Raymond Lulle, philosophe, théologien, esprit encyclopédique surnommé l’Arabicus christianus. Le concile décida que pour « ramener ceux qui errent sur le chemin de la vérité et les gagner à Dieu » (périphrase pour désigner, d’abord, les musulmans), il fallait former des prédicateurs qui puissent parler les « langues qu’utilisent les infidèles ». Le concile demandait que dans le studium pontifical, qui suivait le pape dans ses différents déplacements, et que dans les quatre principales universités chrétiennes du temps (Paris, Oxford, Bologne et Salamanque), des chaires d’enseignement de l’hébreu, de l’arabe et du chaldéen soient créées. Faute de professeur compétent, le décret de Vienne ne pourra pas être appliqué dans tous les lieux cités, mais on voit que, globalement, l’Église a précédé de deux siècles les États puisqu’un enseignement similaire n’existera dans le royaume de France qu’au XVIe siècle, avec la création, par François Ier, du Collège des lecteurs royaux (qui deviendra le Collège de France).

          L’autre décret du concile de Vienne relatif aux musulmans est le décret 25, beaucoup moins irénique. Le concile demande que, dans les « régions du monde soumises à des princes chrétiens », les muezzins ne puissent appeler publiquement à la prière du haut des minarets des mosquées (les termes ne figurent pas dans le décret, mais l’allusion est claire) et que les pèlerinages sur la tombe des saints musulmans ne soient pas autorisés. Dans les deux cas, dit le décret, cela « engendre un grave scandale dans le cœur des fidèles ». La liberté religieuse, telle que l’entendront le XXe siècle et le concile Vatican II, était un non-sens pour les croyants du XIVe siècle.
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        Constance
 (1414-1418)
      

      
      Le concile de Constance est à la fois un événement historique de très grande ampleur – il met fin au Grand Schisme d’Occident qui aura duré près de quarante ans – et le plus long concile qu’ait connu l’Église jusque-là. Ce fut aussi un concile très mouvementé : il vit la destitution ou la démission de trois papes et l’exécution de deux hérétiques. Il est enfin un concile qui a adopté des positions ecclésiologiques révolutionnaires – la théorie conciliaire ou « conciliariste ».

        Elle n’était pas nouvelle, ayant été soutenue, dans les premières décennies du XIVe siècle, par certains théologiens. Marsile de Padoue, dans son Defensor Pacis (1324) a exposé un conciliarisme radical qui rompait avec la doctrine traditionnelle de l’Église organisée hiérarchiquement. L’Église, selon lui, est la communauté des disciples du Christ. Le concile représente le peuple de Dieu. Dans cette conception, « le pape lui-même n’est que le représentant de l’assemblée des fidèles, et l’organe exécutif du concile général1 ». Le concile a donc autorité sur le pape.

        En 1327, le pape Jean XXII a condamné cette doctrine. Pourtant, Guillaume d’Occam en a repris l’essentiel peu de temps après. Moins d’un siècle plus tard, cette théorie trouva un regain de faveur lorsqu’on voulut mettre fin au Grand Schisme d’Occident.

        
          Le Grand Schisme d’Occident

          Il est unique dans l’histoire des schismes. Jusque-là, ceux-ci avaient toujours été causés par les prétentions d’un cardinal qui n’avait pas obtenu la majorité des voix ou par la division des cardinaux en deux clans irréductibles. Le schisme, né en 1378, est dû au revirement, quelques mois après l’élection pontificale, des cardinaux qui avaient d’abord élu un pape légitime, reconnu par tous.

          En avril 1378, après la mort de Grégoire XI, qui avait ramené la papauté d’Avignon à Rome, un conclave s’était réuni. C’était le premier à se tenir à Rome après le long exil de la papauté. Sous la pression des Romains, diront plus tard les cardinaux français, Bartolomeo Prignano est élu pape sous le nom d’Urbain VI. Cinq mois plus tard, à cause de ses excès d’autorité, les onze cardinaux français et un cardinal espagnol dénoncent la validité de l’élection d’Urbain VI et élisent un autre pape, le cardinal Robert de Genève, qui prend le nom de Clément VII. Celui-ci retourne à Avignon pour se mettre sous la protection du roi de France.

          Il y a désormais deux papes, deux obédiences. La chrétienté se divise en deux, les souverains chrétiens soutenant l’un ou l’autre pape. Le schisme dura plusieurs décennies.

          La situation semblait inextricable. Dès 1379, deux théologiens allemands qui enseignaient à l’université de Paris, Henri de Langenstein et Conrad de Gelnshausen, avaient soutenu l’idée que seul un concile général, qui représenterait l’Église universelle, serait en mesure de trancher entre deux légitimités revendiquées. D’autres solutions pour y mettre fin furent préconisées : la voie de compromis (les papes en présence se rencontreraient et se mettraient d’accord) et la voie de cession ou de renoncement (les deux papes se démettraient chacun de leur titre et un troisième serait élu). Des tentatives eurent lieu, sans résultat. Puis la voie conciliaire fut essayée une première fois.

        

        
          Le concile de Pise (1409)

          En 1409, treize cardinaux, désavoués par les deux papes en présence (le romain Grégoire XII et l’antipape Benoît XIII), se réunirent à Livourne et annoncèrent, pour le 25 mars, la réunion d’un concile général à Pise. Ce concile, auquel les évêques des deux obédiences étaient conviés, aurait pour mission de mettre fin au schisme.

          Le concile s’ouvrit avec des effectifs non négligeables : près de cent évêques et archevêques étaient présents (et une centaine d’autres s’étaient fait représenter), ainsi qu’une centaine d’abbés et les représentants de treize universités. Les Français étaient les plus nombreux, ils composaient un tiers de l’assemblée.

          Les deux papes rivaux avaient été cités à comparaître. Non seulement ils ne se présentèrent pas à Pise, mais ils tentèrent, chacun de leur côté, de réunir un concile général rival2. Le concile les déposa et les cardinaux présents élirent, le 26 juin 1409, un autre pape, un pieux franciscain originaire de Crète, Pierre Filargis, qui prit le nom d’Alexandre V.

          L’Église se trouvait en présence non plus de deux, mais de trois papes. On était passé, selon l’expression du temps, d’une « maudite dualité » à une « satanée trinité ». Les États restaient divisés. Par exemple, si l’Italie était majoritairement acquise au nouvel élu, le royaume de Naples, la république de Venise et le duché de Rimini soutenaient encore Grégoire XII. Cette première tentative de régler le schisme par la voie conciliaire avait échoué. Il fallut la ténacité de l’empereur germanique Sigismond pour faire réussir une nouvelle tentative.

        

        
          Le concile « tient son pouvoir immédiatement du Christ »

          Jean XXIII avait succédé en 1410 à Alexandre V comme pape de la lignée du concile de Pise. L’empereur Sigismond réussit à le convaincre de convoquer un concile général pour mettre fin au schisme et s’engagea à amener les deux autres papes à y participer ou à se démettre. La ville choisie fut Constance, située dans le Sud de l’Empire et près de l’Italie.

          Dans une lettre à toute la chrétienté, le 30 octobre 1413, Sigismond annonça l’organisation du concile et, le 9 décembre suivant, le pape Jean XXIII y convoqua officiellement tous les cardinaux, archevêques et évêques.

          La première session eut lieu le 5 novembre 1414, dans la cathédrale de Constance3. Contrairement aux prévisions des uns et des autres, l’assemblée conciliaire allait se diviser et le pape, qui avait convoqué le concile, allait finalement s’y opposer.

          Ce concile fut plus tumultueux que les précédents. Les représentants des évêques et des abbés absents et les délégués d’autres institutions (chapitres des cathédrales et des collégiales, universités) étaient plus nombreux que les évêques eux-mêmes. Pour éviter de subir une prédominance des Italiens (majoritaires en nombre), il fut décidé, à l’encontre de ce qui s’était fait dans tous les conciles précédents, de ne pas voter par tête mais par « nation », chacune comptant pour une seule voix. Il y eut ainsi constitution de quatre « nations » (qui ne sont pas l’équivalent des nationalités, mais des corps unis pour délibérer et voter) : la nation italienne, la nation anglaise (qui comprenait aussi les Irlandais et les Écossais), la nation allemande (qui comprenait les Scandinaves, les Polonais, les Hongrois, les Tchèques, les Croates et les Dalmates) et la nation française. Par égard pour leur dignité, il était dévolu une cinquième voix pour le collège des cardinaux.

          Jean XXIII espéra d’abord obtenir du concile de Constance la confirmation de son élection, mais ses manœuvres mécontentèrent beaucoup de pères conciliaires. Lors de la deuxième session, le 2 mars 1415, il offrit de démissionner de sa fonction. Peut-être espérait-il être réélu par le concile ? À moins qu’il n’ait déjà prémédité de fuir Constance. En effet, dans la nuit du 20 au 21 mars, il quittait la ville sous un déguisement en compagnie de huit cardinaux. Il avait l’intention de dissoudre le concile.

          L’intervention de l’empereur Sigismond fut déterminante pour empêcher le concile de se disperser. C’est à ce moment-là que la théorie conciliaire, qui avait déjà fait l’objet de discussions et même d’un projet de décret, revint au cœur des débats. La voie conciliaire s’imposa comme la seule issue à la crise démultipliée : trois papes rivaux et tous trois désormais hostiles au concile.

          Le 23 mars 1415, trois jours après la fuite du pape, Jean Gerson, éminent théologien et chancelier de l’université de Paris, prononça un important discours pour montrer la supériorité du concile sur le pape. Lors des sessions suivantes, les 26 mars, 30 mars et 6 avril, de longs décrets sur l’« autorité » et l’« intégrité » du concile furent promulgués.

          Le concile rappelait qu’il avait été « correctement et régulièrement assemblé », proclamait qu’il n’avait « pas été dissous par le départ de Constance de notre seigneur le pape, ni par le départ d’autres prélats » et que sa mission restait « d’extirper le présent schisme et de réaliser l’union et la réforme de l’Église de Dieu dans sa tête et dans ses membres ».

          Pour affirmer sa légitimité, le concile disait être « assemblé dans l’Esprit-Saint », représenter l’« Église catholique militante » et tenir « son pouvoir immédiatement du Christ ». Il s’affirmait clairement supérieur et indépendant du pape. On le vit bien lorsque, malgré l’absence de celui-ci, l’assemblée prononça de son propre chef des condamnations doctrinales.

        

        
          Trois condamnations, deux exécutions

          C’est après la fuite de Jean XXIII et avant l’élection d’un nouveau pape que furent condamnées successivement les doctrines de John Wyclif, de Jan Hus et de Jérôme de Prague.

          John Wyclif (c. 1328-1384), d’abord moine, conseiller du Prince Noir et de Jean de Gand, duc de Lancaster – ce qui lui permit d’échapper aux condamnations ecclésiastiques portées contre lui –, était un philosophe et un théologien considéré qui sera, plus tard, comme un précurseur de Luther et de la Réforme protestante. Dans ses ouvrages, il avait soutenu diverses théories jugées erronées par l’Église : les clercs qui ne sont pas en état de grâce ne peuvent validement dispenser les sacrements (doctrine condamnée en 1377 par Grégoire XI) ; la Bible doit être le seul fondement de la doctrine chrétienne et de la vie de l’Église ; la vie monastique est contraire aux enseignements de l’Évangile ; l’autorité reconnue au pape est sans fondement ; la théorie de la transsubstantiation est erronée (ce qui vaudra à Wyclif, en 1381, une nouvelle condamnation par l’Université anglaise4).

          Après sa mort, ses idées continuaient à se répandre grâce à ses disciples, appelés lollards. Ses doctrines et celles de ses continuateurs furent de nouveau condamnées en 1388 et en 1397. L’influence des idées de Wyclif fut considérable en Bohême, avec Jan Hus et ses disciples.

          Il n’est donc pas étonnant que, trente ans après la mort de l’hérésiarque anglais, le concile de Constance ait réexaminé ses écrits. Lors de la huitième session, le 4 mai 1415, 45 articles tirés des écrits de Wyclif furent solennellement condamnés et le concile décida que son corps et ses ossements, « s’ils peuvent être distingués des corps des autres fidèles, seront exhumés et jetés loin de la sépulture ecclésiastique ».

          Lors de la quinzième session, le 6 juillet 1415, 260 autres articles tirés de son œuvre furent condamnés et plusieurs longues sentences de condamnation furent portées contre le tchèque Jan Hus, « disciple non pas du Christ mais de l’hérésiarque Jean Wyclif ».

          Jan Hus (c. 1371-1415) était un prêtre tchèque, professeur à l’université de Prague. Par Peter Payne, disciple de Wyclif venu se réfugier en Bohême, il avait eu connaissance des écrits du réformateur anglais et avait même traduit certains de ses livres en tchèque. Par ailleurs, ses prédications virulentes contre les richesses et la vie désordonnée du clergé lui avaient valu une grande popularité, mais aussi d’être interdit de prédication par l’archevêque de Prague en 1407. Les appuis politiques ne lui manquèrent pas – il fut, un moment, recteur de l’université de Prague. Néanmoins, plusieurs condamnations pontificales le frappèrent : destruction des écrits de Wyclif qu’il avait traduits en tchèque (1410), interdiction de prédication (1410), excommunication (1411), excommunication majeure et interdit jeté sur ses disciples (1412).

          Après ces condamnations, Hus écrivit en 1413 ce que certains considèrent comme son chef-d’œuvre : De Ecclesia. Paul De Vooght, dans ses différentes études sur le réformateur tchèque, estime qu’il ne fut pas un disciple aveugle de Wyclif5 : « Hus, écrit-il, est à la fois le wyclifiste le plus ardent et le plus circonspect, le plus engagé sous la bannière du maître et le moins contaminé par ses erreurs formelles, le plus menacé et, du point de vue de la doctrine, le moins coupable. » Il y a eu de nombreux contresens ou mauvaises interprétations des écrits de Hus, que ce soit sur l’eucharistie ou sur les indulgences (s’il s’en prend violemment à Jean XXIII lorsque celui-ci fait prêcher des indulgences, il n’en conteste pas le principe théologique). Il n’a jamais réclamé non plus que les fidèles puissent communier sous les deux espèces, ce que feront ardemment ses disciples (appelés parfois, à cause de cette pratique, utraquistes).

          Paul De Vooght ne voit qu’une erreur formelle chez Jan Hus : avoir nié la primauté du pape. D’autres analystes ont néanmoins relevé de graves équivoques qui pouvaient facilement devenir des hérésies6. Chez Hus, l’Église est tantôt qualifiée d’universitas praedestinatorum, tantôt de congregatio fidelium, ce qui n’est pas du tout la même chose. Hus distingue aussi chez le pape l’officium et le meritum, faisant dépendre le premier du second et disant : « Ressemblant si peu au Christ, comment [le pape] serait-il son successeur légitime ? » Qui plus est, Hus a toujours refusé de se soumettre aux censures et aux condamnations portées contre lui par l’archevêque de Prague, puis par plusieurs papes.

          Pourtant, au moment du concile de Constance, à l’invitation de l’empereur Sigismond, et assuré de sa protection, il accepte de se rendre au concile. Il espère pouvoir s’y expliquer et discuter avec les meilleurs théologiens du temps.

          Arrivé à Constance le 3 novembre 1414, il ne sera plus libre de ses mouvements : il est successivement incarcéré dans la prison conventuelle des dominicains de la ville, puis dans le château de l’évêque de Constance et enfin au couvent des franciscains. Une commission nommée par le concile examine ses écrits. Puis Hus est sorti de sa prison et il peut prendre la parole devant le concile.

          Mais, le 6 juillet 1415, il est condamné pour avoir « enseigné et prêché publiquement des erreurs et des hérésies déjà condamnées par l’Église de Dieu, ainsi que plusieurs autres qui sont scandaleuses, offensantes pour des oreilles pieuses ». Trente propositions tirées de ses écrits sont condamnées et, « attendu que l’Église de Dieu ne peut plus rien faire », le concile « abandonne Jean Hus au jugement séculier ». Il est brûlé le jour même.

          Le 30 mai 1416, en sa vingt et unième session, le concile de Constance condamne un de ses principaux disciples, Jérôme de Prague. Celui-ci, après avoir, dans un premier temps, abjuré ses erreurs, se rétracta. Il fut donc condamné comme relaps et brûlé. L’humaniste italien Poggio Braccioloni, présent sur les lieux, résumera d’une formule le drame qui se jouait : Vir, praeter fidem, egregius (« Hormis la Foi, c’était un homme remarquable »).

          Ces condamnations au bûcher suscitèrent une révolte en Bohême et en Moravie. Jan Hus fut considéré par nombre de Tchèques comme un héros national, et c’est encore le cas aujourd’hui. Le « hussisme » ou « hussitisme » ne fut plus seulement une doctrine religieuse (qui alla bien au-delà de ce qu’avait écrit et pensé Jan Hus), mais aussi une idéologie de revendication politique et sociale. La révolte hussite dura plusieurs décennies et déborda les frontières de l’actuel territoire tchèque.

          Si on peut considérer que, par la condamnation de Constance, « Hus paya pour les autres. La plupart de ses amis étaient infiniment plus engagés dans l’hérésie que lui7 », il n’en reste pas moins que le hussitisme fut vraiment précurseur de la Réforme protestante.

        

        
          Martin V, l’élu de Constance

          Mettre fin au schisme avait été la première mission fixée au concile. De ce point de vue, malgré sa théorie conciliariste aventureuse, il réussit sa mission. Les décrets du concile de Constance permettent de suivre clairement la procédure implacable employée pour arriver à cette fin ; elle est en partie parallèle aux condamnations évoquées ci-dessus.

          Après sa fuite, Jean XXIII avait été trois fois de suite cité à comparaître : le 2, le 13 et le 14 mai 1415. Puis, accusé de contumace, il fut suspendu de la fonction papale. Le 25 mai, au cours de la onzième session du concile, il fut mis en accusation publique. Quarante-quatre articles furent invoqués contre lui et, le 29 mai, une sentence de déposition fut prononcée contre le souverain pontife, « notoirement scandaleux pour l’Église de Dieu et pour ledit concile, perturbateur pour la paix et l’union de l’Église », parjure de son serment de renoncer au siège apostolique pour rétablir l’union, et aussi « simoniaque notoire », « mauvais administrateur et dispensateur des biens temporels et spirituels de l’Église ». Le même jour, un décret était adopté qui stipulait qu’aucun des trois papes en présence (Jean XXIII, Grégoire XII et Benoît XIII) ne pourrait être réélu pape.

          Jean XXIII ayant été déposé par le concile, Grégoire XII démissionna, ce que le concile approuva avec satisfaction le 4 juillet 1415 – il fut réintégré dans le collège des cardinaux. Benoît XIII, lui, posa des conditions à sa démission, mais ses exigences ayant été refusées, il s’obstina, malgré une intervention auprès de lui de l’empereur Sigismond. Un procès lui fut intenté à partir du 5 novembre 1416, il fut cité à comparaître le 28 novembre suivant. Accusé par contumace le 8 mars 1417 et le 26 juillet suivant, il fut dépouillé du pontificat pour avoir « tellement péché contre l’Église de Dieu et tout le peuple chrétien, en attisant, en alimentant et en poursuivant le schisme et la division de l’Église de Dieu ». « Perturbateur schismatique », il fut jugé aussi « hérétique » pour avoir été un « violeur obstiné incorrigible, notoire et manifeste de l’article de foi : L’Église une, sainte et catholique ».

          Les trois papes rivaux étant écartés, il était possible de tenir un conclave. Mais avant cela, et comme pour perpétuer son pouvoir et sa supériorité par rapport au pape, le concile vota le 9 octobre 1417, lors de la trente-neuvième session, cinq décrets. L’un d’eux, le décret Frequens, visait à faire des conciles une institution permanente de l’Église et un instrument de contrôle de la papauté. Reprenant des images qu’avaient déjà utilisées d’autres conciles, le décret affirmait que « la fréquente célébration de conciles généraux est la meilleure façon de cultiver le champ du Seigneur pour en extirper les broussailles, les épines et les chardons des hérésies, des erreurs et des schismes, pour en corriger les excès, pour réformer ce qui est déformé, pour amener la vigne du Seigneur à produire les fruits les plus abondants ».

          En conséquence, le concile décida que la prochaine assemblée devrait se réunir cinq ans après la fin de celle de Constance, puis un autre sept ans plus tard et « par la suite, de dix en dix ans à perpétuité ». Cette disposition sera appliquée pendant un certain temps puis abandonnée.

          Le 30 octobre encore, dans sa quarantième session, le concile fixa un programme de réforme en dix-huit points, que le « futur souverain pontife romain » devrait mettre en œuvre « en collaboration » avec le concile.

          Une fois ces normes fixées, le concile laissa le conclave s’ouvrir. Non sans s’y immiscer puisque six délégués des « nations » obtinrent de pouvoir y participer avec le collège des cardinaux. Cinquante-trois électeurs pontificaux se réunirent au palais des marchands de Constance le 8 novembre 1417. Les Français espéraient faire élire le cardinal Pierre d’Ailly. Mais, le 11 novembre, c’est le cardinal Oddone Colonna (issu d’une puissante famille romaine) qui fut élu pape. Il prit le nom de Martin V en hommage au saint du jour.

          Son élection mettait fin à un schisme de près de quarante ans. À partir de novembre 1417, Martin V prit la direction du concile de Constance qui se poursuivait, mais l’influence de quatre prélats resta dominante : l’archevêque de Milan, le patriarche d’Antioche, l’archevêque de Riga et celui de Salisbury. D’où l’acronyme qui circula alors : « Mars (MARS) régit le concile. »

        

        
          Velléité de réforme

          Paradoxalement, ce concile, qui avait très largement pris le pouvoir sur le pape, ne réussit pas à s’accorder sur un programme complet et cohérent de réforme de l’Église, que pourtant la plupart des participants appelaient de leurs vœux. Les « avis » exprimés par les « nations » s’opposaient souvent entre eux. Le programme, qui avait été défini lors de la quarantième session, ne déboucha pas sur un ensemble organisé de mesures.

          Ce n’est que lors d’une des dernières sessions, la quarante-troisième, le 21 mars 1418, que furent pris quelques décrets de réforme. Ils portaient sur des sujets divers et déjà largement traités lors des conciles antérieurs (les exemptions, les dispenses, les dîmes, la simonie, la tenue vestimentaire des ecclésiastiques).

          Le grand théologien Gerson, qui avait été si influent à Constance, fut déçu de ses résultats en matière de réforme de l’Église. Constatant l’impuissance du concile comme celle des évêques, il en appellera aux princes séculiers pour réformer l’Église dans son Dialogue apologétique.

          À l’avant-dernière session, le 19 avril 1418, le lieu et la date de réunion du concile suivant furent fixés, en application du décret Frequens. Le concile de Constance fut officiellement dissous le 22 avril suivant, lors d’une quarante-cinquième et dernière session.

          Mais la théorie conciliariste peinera à se traduire en actes.
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        Bâle – Ferrare – Florence
 (1431-1449)
      

      
      Comme il avait été décidé au concile de Constance, le pape Martin V ouvrit un nouveau concile général à Pavie, en mai 1423. Mais, à cause d’une épidémie de peste, il dut le transférer à Sienne dès le mois suivant.

        Avec cent soixante-dix-sept participants, d’origine géographique assez diverse, il fut plus représentatif qu’on ne l’a dit1. Lui aussi avait voulu mener à bien une réforme de l’Église, souci récurrent depuis des siècles. Un des hérauts de cette réforme à Pavie-Sienne fut Jean Stojkovic, dit Jean de Raguse, dominicain croate2. Mais le concile de Sienne, miné par les troubles politiques extérieurs (la guerre franco-anglaise et les intrigues du roi d’Aragon), fut finalement dissous au début de 1424, avant d’avoir achevé son œuvre.

        En 1431, Martin V fit une autre tentative en convoquant un concile, à Bâle cette fois. Étant mort le 14 février, c’est à son successeur, Eugène IV, qu’il revint d’ouvrir le nouveau concile, le 23 juillet suivant.

        Bien qu’il connût aussi des vicissitudes et des transferts, ce fut le dix-septième concile œcuménique. Le pape, absent, avait nommé un légat, le cardinal Cesarini, mais celui-ci, retenu par la guerre contre les hussites, avait désigné Jean de Raguse pour le représenter et prononcer le discours d’ouverture.

        Au premier jour, il y avait très peu de présents : l’abbé de Vézelay, trois délégués de l’université de Paris et l’évêque de Châlons3. C’est un paradoxe : le concile intéressait plus les théologiens et divers prélats que les premiers concernés. Des évêques n’arrivèrent à Bâle que progressivement, et en si petit nombre qu’Eugène IV se crut autorisé, le 18 décembre 1431, à dissoudre le concile.

        L’assemblée refusa sa dissolution. Il s’ensuivit un conflit avec le pape qui dura deux ans, jusqu’à ce que, le 15 décembre 1433, Eugène IV renonce à son décret de dissolution.

        De fait, après des débuts difficiles, la fréquentation du concile avait augmenté rapidement. Mais c’était grâce à l’application des théories conciliaristes, déjà à l’œuvre au concile précédent. Selon certains théologiens, appuyés par nombre d’évêques et de cardinaux, un concile œcuménique ne devait pas seulement rassembler des évêques de toute la chrétienté sous l’autorité du pape, mais devait admettre en son sein tous les clercs jugés « utiles ou idoines ». L’Église réunie en concile était la congregatio fidelium et se trouvait ainsi dotée d’un pouvoir qui lui venait directement de Dieu.

        C’est ainsi que le concile de Bâle accueillit un nombre considérable de théologiens (docteurs ou simples bacheliers en théologie), de canonistes (licenciés ou docteurs en droit) et de religieux appartenant à différents ordres. Non seulement ils étaient admis à siéger et à prendre part aux débats, mais aussi à voter, ce qui était une nouveauté absolue dans l’histoire des conciles œcuméniques.

        De cette façon, le nombre des participants s’accrut prodigieusement : d’une soixantaine de participants en février 1432 on passa à quatre cent trente en 1437. Sur cet ensemble, un cinquième seulement était des évêques, le reste étant constitué de la multitude des doyens, vicaires, prieurs, clercs diplômés en droit ou en théologie ou simples officiaux4.

        
          La question hussite

          La question hussite n’avait pas été résolue par l’exécution de Jan Hus seize ans plus tôt. Les doctrines hussites, avec des tendances plus ou moins radicales, s’étaient répandues hors de Bohême : en Hongrie, en Suisse, en Allemagne. La croisade lancée contre les hussites par Martin V avait été un échec. Le concile de Bâle préféra engager des discussions doctrinales.

          Le 15 octobre 1431, les hussites furent officiellement invités à venir à Bâle discuter avec des théologiens. Le désaccord entre le pape et le concile, qui dura de fin 1431 à fin 1433, n’empêcha pas l’assemblée de poursuivre son travail et de prendre, motu proprio, des décrets5. Comme les hussites craignaient quelque piège, le concile, en sa quatrième session, le 20 juin 1432, accorda une immunité aux représentants qui viendraient à Bâle.

          Les hussites (appelés « Bohémiens » par le concile) purent présenter leurs « quatre articles », c’est-à-dire leurs quatre revendications principales : la communion des laïcs sous les deux espèces ; la punition publique des péchés scandaleux ; la libre prédication en tchèque pour les prêtres et les diacres ; la suppression du pouvoir temporel de l’Église et des biens temporels ecclésiastiques.

          Les discussions entamées à Bâle se poursuivirent en Bohême et aboutirent à un compromis signé à Prague, le 30 novembre 1433, et appelé les Compactata. C’était une version édulcorée des quatre articles concédés à la seule Bohême. Mais cet accord, ratifié par le concile deux ans plus tard, ne fut accepté que par les hussites les plus modérés et les radicaux continuèrent la lutte contre l’Église.

        

        
          Décrets de réforme

          Le concile de Bâle prit, entre 1433 et 1436, une série de décrets de réforme : rappel de la fréquence décennale des conciles généraux décidée à Constance (onzième session) ; obligation de synodes épiscopaux annuels dans les diocèses et de conciles provinciaux tous les trois ans (quinzième session) ; mesures contre les clercs qui vivent en concubinage (vingtième session) ; suppression des annates6 (vingt et unième session). Il y eut aussi, à cette vingt et unième session, des prescriptions sur la liturgie : obligation pour les prêtres de dire le Credo en entier, interdiction de mêler des chants profanes aux chants sacrés, de donner spectacles et banquets dans les églises.

          On doit relever encore les très longs décrets pris lors de la vingt-troisième session, le 26 mars 1436 – tous relatifs au pape et aux cardinaux. Les règles de l’élection du souverain pontife n’étaient pas nouvelles. En revanche, pour la première fois, le nombre des cardinaux fut limité. Durant tout le Moyen Âge, il y avait eu environ vingt cardinaux qui, tous, sauf circonstances particulières, résidaient à la cour pontificale. Le concile de Bâle rappela l’étymologie originelle du mot cardinal : ils sont « les gonds [cardo, cardinis en latin] sur lesquels tournent et sont soutenues les portes de l’Église universelle ». Et il limita leur nombre à vingt-quatre (« de manière à n’être pas un poids pour l’Église »). Furent fixées aussi des règles très précises pour le choix des cardinaux. Qu’ils aient au moins 30 ans, qu’ils soient diplômés en droit canonique ou en droit civil, qu’« au moins le tiers ou le quart soit [aussi] maîtres ou licenciés en Écriture sainte ». Le concile voulait limiter l’intervention des autorités civiles (« quelques-uns en très petit nombre pourront être fils, frères ou neveux de rois ou de grands princes, s’ils ont à un degré suffisant prudence, maturité de mœurs et connaissance des lettres ». Il souhaitait aussi proscrire le népotisme : « Qu’on ne fasse pas cardinaux les neveux nés d’un frère ou d’une sœur du pontife romain, ou d’un cardinal vivant. » Enfin, le concile voulait que soit engagée ce qu’on appellera, bien plus tard, l’internationalisation du Sacré Collège : « Qu’ils soient choisis, dans toute la mesure où ce sera possible sans inconvénient, dans toutes les régions de la chrétienté afin que l’on puisse avoir facilement connaissance des problèmes qui apparaissent dans l’Église et délibérer au plus vite à leur sujet. »

          Ces décisions de réforme furent loin d’être toutes respectées par la suite.

        

        
          Le dernier schisme pontifical

          La réconciliation des orthodoxes (les « Grecs » disait-on encore à cette époque) et des catholiques était à l’ordre du jour du concile. L’empereur byzantin, Jean VIII Paléologue, cherchait à obtenir le secours de l’Occident et était disposé à favoriser la restauration de l’unité de l’Église. Mais le concile et le pape Eugène IV se divisèrent sur le lieu de réunion de ce concile d’union avec les Grecs.

          Si la majorité voulait que le concile se poursuive à Bâle, le pape souhaitait que l’assemblée se rapproche de Rome. Le 18 septembre 1447, Eugène IV décréta le transfert du concile de Bâle à Ferrare. Le 4 octobre, une majorité de pères conciliaires refusa le transfert et déclara invalide la dissolution décidée par le pape. Les excès du concile firent fuir les modérés. En 1439, il ne restait plus à Bâle que les plus radicaux, une vingtaine d’évêques et un cardinal. Selon la théorie ecclésiologique développée par Jean de Raguse, qui distinguait le Siège apostolique de celui qui l’occupe, le 25 juin 1439 les « Bâlois » destituèrent Eugène IV comme hérétique.

          Un pseudo-conclave fut réuni, composé d’un seul cardinal, Aleman, de douze évêques, sept abbés, cinq docteurs en théologie et neuf diplômés en droit canon. Le 5 novembre, ils élirent pape un pieux laïc, le duc Amédée de Savoie, qui, depuis plusieurs années déjà s’était retiré en ermite, avec quelques compagnons, au château de Ripaille. C’est Jean de Raguse qui se rendit auprès de l’élu pour lui demander d’accepter la charge7. Il accepta, prit le nom de Félix V et ne fut couronné que huit mois plus tard.

        

        
          L’Église une et catholique

          Ce schisme n’eut pas l’ampleur du Grand Schisme. La légitimité d’Eugène IV fut, pour ainsi dire, confirmée par le succès du concile de Ferrare. Ouvert le 8 janvier 1438 par le cardinal Nicolas Albergati, légat pontifical, il réunit près de soixante-dix évêques. Il se consacra prioritairement à rétablir l’union entre les Grecs et l’Église catholique romaine.

          Contrairement à ce qui a été souvent dit, la volonté d’union de l’empereur de Byzance Jean VIII Paléologue était très largement partagée par le haut clergé orthodoxe, non seulement celui de Constantinople, mais aussi la hiérarchie des autres Églises orientales. La meilleure preuve en est la très forte délégation orthodoxe venue à Florence : l’empereur de Byzance était accompagné du patriarche de Constantinople, de représentants des patriarches d’Alexandrie, d’Antioche et de Jérusalem, des archevêques d’Éphèse, de Nicée et de Kiev, auxquels s’ajoutaient de nombreux autres prélats, théologiens et fonctionnaires impériaux.

          Les discussions doctrinales commencèrent à Ferrare, où furent instituées des commissions mixtes. Puis, un an plus tard, le 10 janvier 1439, Eugène IV transféra le concile à Florence. Il ne le fit pas pour des raisons politiques, mais pour des motifs essentiellement financiers : le Saint-Siège ne pouvait plus supporter le coût de l’assemblée conciliaire et dut accepter la proposition de Florence de prendre en charge tous les frais d’organisation et d’hébergement du concile et de la très importante délégation orthodoxe (quelque sept cents personnes).

          Le point le plus sensible, objet de controverse depuis tant de siècles, était la doctrine de la procession du Saint-Esprit, symbolisée par la formule filioque ajoutée au Credo par les Latins, refusée par les orthodoxes. Ce point de doctrine fut discuté pendant huit sessions à Florence8. Théologiens et évêques, tant grecs que latins, purent librement et longuement présenter leurs arguments. Après examen de la question à travers ce qu’en avaient dit les Pères de l’Église, les dernières résistances tombèrent et une formule d’accord put être trouvée. La quasi-totalité des Grecs présents acceptèrent de signer le décret doctrinal. Seuls deux évêques grecs refusèrent : Marc Eugenicos, d’Éphèse, et Isaias, de Stauropolis.

          Le 5 juillet 1439, le décret d’union fut signé et promulgué le lendemain. Il consistait en une solennelle Définition de foi, rédigée en grec et en latin. Elle proclamait que « le mur qui séparait Église occidentale et Église orientale est tombé, la paix et la concorde sont de retour ». La même déclaration comprenait, après un long exposé doctrinal sur le Saint-Esprit – qui récapitulait les positions antagonistes –, une formule solennelle qui réglait la question du filioque : « Le Saint-Esprit est éternellement du Père et du Fils, il tient son essence et son être subsistant du Père et du Fils à la fois, et il procède éternellement de l’un et de l’autre comme d’un seul principe et d’une spiration unique. »

          Un autre sujet de discorde séculaire – l’autorité de l’évêque de Rome – fit aussi l’objet d’une longue définition sur laquelle Grecs et Latins s’accordèrent : « Le Saint-Siège apostolique et le pontife romain détiennent le primat sur tout l’univers », le pape est « le successeur du bienheureux Pierre prince des apôtres et le vrai vicaire du Christ, la tête de l’Église entière, le père et le docteur de tous les chrétiens ». Il a « le pouvoir plénier de paître, de diriger et de gouverner l’Église universelle ».

          Le concile de Florence a ainsi imposé de manière définitive la formule « vicaire du Christ » pour désigner le pape. L’affirmation de ce dogme de la primauté universelle du pape aura pour conséquence la définition du dogme de l’infaillibilité pontificale, quatre cents ans plus tard, par le concile Vatican I.

          Il y eut ensuite, en date du 22 novembre 1439, une très longue bulle d’union avec les Arméniens (en latin et en arménien) et, en date du 4 février 1442, une bulle d’union avec les Coptes (en latin et en arabe).

          Le 14 octobre 1443, le concile fut transféré à Rome, à la basilique du Latran. C’est là que furent promulguées d’autres bulles d’union avec différentes Églises orientales jusque-là séparées de Rome : avec les Syriens le 30 novembre 1444, avec les Chaldéens et les maronites de Chypre le 7 août 1445.

          Ces unions avec Rome furent plus ou moins durables. Pour ce qui est des Grecs, au moins huit évêques (dont le célèbre Bessarion, qui sera créé cardinal) restèrent toujours fidèles à l’union. Mais il est vrai que, dans l’Empire byzantin, la « répulsion du clergé grec pour les Latins », selon l’expression d’Hubert Jedin, l’emporta sur les textes signés à Florence. Qui plus est, la prise de Constantinople par les musulmans en 1453 marqua la fin de l’Empire byzantin et le repliement sur elle-même de l’Église grecque.

        

        
          Le concile comme arme

          Le dix-septième concile œcuménique ouvert à Bâle s’est-il terminé à Rome en 1445 ou faut-il considérer que son histoire ne se termine qu’en 1449 ? En effet, ce n’est que le 7 avril 1449 que l’antipape Félix V renonça, en accord avec le Saint-Siège, à la papauté. La partie du concile qui l’avait élu, passée de Bâle à Lausanne, ne prononça sa propre dissolution que dix-huit jours plus tard. Ce fut le dernier schisme pontifical de l’histoire de l’Église9.

          Le concile commencé Bâle fut le plus long réuni jusque-là dans l’Église. Il dura quatorze ou dix-huit ans (si l’on compte Lausanne) et fut réuni dans quatre (ou cinq) villes successives. Un historien averti de l’histoire du monachisme, dom Jean Leclercq, a relevé, en prenant l’exemple de Cluny, un paradoxe : « En retenant loin de leurs monastères les supérieurs et les religieux les plus instruits, le concile oppose un obstacle de fait à la réforme qu’il entend promouvoir10. »

          À un moment, le concile a semblé marquer le triomphe de la théorie conciliariste puisqu’il a adopté des décrets sans l’accord du pape et qu’il a même cru pouvoir déposer un pape légitime. Mais c’est le pape qui l’a finalement emporté. Et ses successeurs se méfieront de l’institution conciliaire.

          Parallèlement, pendant la deuxième moitié du XIVe siècle et au début du XVe siècle, des souverains temporels ont, à plusieurs reprises, brandi la menace de convoquer un concile général contre les papes qui se montraient trop hostiles à leur politique. Louis XI en menaça le pape Paul II, Charles VIII, le pape Alexandre VI. Finalement, c’est Louis XII qui passera aux actes en convoquant un concile à Pise, en 1511, ce qui obligera Jules II à en convoquer un autre : ce sera Latran V, le dix-huitième concile œcuménique.

        

        

      
      
          1- M.C. Miller, « Participation at the Council of Pavia-Siena, 1423-1424 », Archivum Historiae Pontificiae, 1984, n° 22, p. 389-406 ; W.P. Hyland, « Reform preaching and despair at the Council of Pavia-Siena (1423-1424) », The Catholicic Historical Review, 1998, vol. 84, n° 3, p. 403-430.

        

        
          2- André Tuilier, « Jean Stojkovic de Raguse, lecteur de saint Jérôme », Croata Christiana Periodica, 2004, vol. 28, n° 54, p. 9-18.

        

        
          3- Paul Ourliac, « Sociologie du concile de Bâle », RHE, t. LI, 1961, n° 1, p. 7.

        

        
          4- P. Ourlier, « Sociologie du concile de Bâle », op. cit., p. 13-14.

        

        
          5- Texte latin et traduction des décrets de Bâle et de la suite dans CŒD, II, 1, p. 935-1209.

        

        
          6- Il s’agissait des droits que les nouveaux évêques ou abbés devaient payer au Saint-Siège au moment de leur nomination, et qui équivalaient au revenu d’une année.

        

        
          7- A. Tuilier, « Jean Stojkovic de Raguse », op. cit., p. 16.

        

        
          8- Joseph Gill, « L’accord gréco-latin au concile de Florence », dans Le Concile et les conciles. Contribution à l’histoire de la vie concilaire de l’Église, Éditions de Chevetogne/Cerf, 1960, p. 183-194.

        

        
          9- Les clercs ou les laïcs qui se sont proclamés papes au XXe siècle (le Français Clément XV, le Canadien Grégoire XVII, l’Espagnol Grégoire XVII encore, l’Américain Mickaël Ier, le Français Pierre II…) ou au début du XXIe siècle (le Canadien Léon XIV) l’ont tous fait suite à de supposées visions mystiques. Aucun n’était évêque ou cardinal, et ils n’ont été soutenus par aucun évêque ou cardinal légitime. En revanche, la plupart d’entre eux ont multiplié les ordinations sacerdotales et les consécrations épiscopales invalides.

        

        
          10- Jean Leclercq, « Cluny et le concile de Bâle », RHEF, t. 28, 1942, n° 114, p. 194.

        

        

    

  
    
      
      

      
        18
      

      
        Latran V
 (1512-1517)
      

      
      Lors du conclave de 1503, le cardinal Giuliano della Rovere s’était engagé à réunir un concile œcuménique dans les deux ans pour porter remède aux maux qui affligeaient l’Église. Élu pape, il prit le nom de Jules II. Préoccupé d’abord par les affaires politiques et militaires, il ne tint pas son engagement.

        Le roi de France Louis XII, dont les ambitions en Italie étaient contrariées par Jules II, lui reprocha de ne pas tenir sa promesse et d’être infidèle aux prescriptions des conciles de Constance et de Bâle sur la tenue d’un concile général tous les dix ans. Il sut convaincre cinq cardinaux hostiles au pape – Bernardino Carvajal, Guillaume Briçonnet, René de Prie, Francesco Borgia et Federico de Sanseverino – de convoquer un concile à Pise en 1511. Le but était d’y faire juger le pape.

        Ce concile rebelle, qui s’ouvrit le 1er novembre 1511, ne fut guère fréquenté : sept cardinaux (dont quatre français), deux archevêques et vingt-quatre évêques (dont pas un n’était italien). Il dut se replier à Milan, puis à Asti, et enfin à Lyon où se tint sa dixième et dernière session le 6 juillet 1512. Il sera qualifié de « conciliabule schismatique » lors de sa condamnation.

        En revanche, l’existence même du conciliabule pisan contraignit le fougueux Jules II à tenir sa promesse de conclave. Le 18 juillet 1511, il publia enfin une bulle d’indiction convoquant un concile pour l’année suivante. Le pape lui fixait des buts nombreux et ambitieux : restaurer l’unité de l’Église face au schisme pisan, abroger la Pragmatique Sanction que le roi Charles VII avait imposée à l’Église de France, rétablir la paix entre les princes chrétiens, extirper les hérésies, organiser une nouvelle croisade et réformer la discipline du clergé et le fonctionnement de la Curie romaine.

        Jules II voulait contrôler de près le concile qu’il consentait enfin à réunir. Il le convoqua à Rome, au Latran, en assura la présidence effective et en fixa l’ordre du jour. Les textes édictés ne furent pas des décrets pris par le concile mais des bulles pontificales, c’est-à-dire des décisions annoncées par le pape lui-même, après approbation du concile.

        L’assemblée s’ouvrit le 3 mai 1512, en présence de quinze cardinaux et de soixante-dix-neuf évêques. Elle tint douze sessions : cinq sous le pontificat de Jules II et sept sous le pontificat de son successeur, Léon X1.

        
          Les cinq sessions « juliennes »

          L’ouverture du Ve concile du Latran, le 3 mai 1512, fut marquée par le sermon prononcé par Gilles de Viterbe, supérieur général de l’ordre des Ermites de saint Augustin. Avec vigueur, il dénonça les maux qui affligeaient l’Église. Il plaçait au premier rang la « cupidité » et le relâchement de la vie spirituelle : « Quand, en effet, notre vie a-t-elle été plus ramollie ? Quand l’ambition plus effrontée ? Quand la cupidité plus enflammée ? Quand le débordement du péché plus impudent ? Quand l’audace de parler, de disputer, d’écrire contre la religion a-t-elle été plus fréquente et moins risquée2 ? »

          La cupidité était celle de la papauté elle-même qui avait multiplié les taxes, celle de nombre d’évêques et de simples clercs qui possédaient plusieurs bénéfices. Par exemple, par le biais de la commende (administration temporaire d’un bien ecclésiastique), le cardinal de Guibé, évêque de Nantes, possédait aussi les évêchés de Vannes et d’Albi, et neuf abbayes ou prieurés.

          La réforme de l’Église, d’abord in capita (c’est-à-dire à Rome et dans la Curie), était désirée par beaucoup. Mais Jules II, s’il n’était pas hostile à ces vues, voulut d’abord régler deux autres questions : le « conciliabule » de Pise et l’abrogation de la Pragmatique Sanction promulguée en France en 1438.

          Jules II, malgré ses défauts et son caractère autoritaire, ne se comporta pas, au cours de ce concile, en pape autocrate : « Les pères ont confirmé toutes les décisions par leurs votes. Si quelqu’un rejetait une proposition, il faisait connaître son désaccord de vive voix ou par écrit. Il est effectivement arrivé que certaines propositions soient modifiées après diverses discussions3. »

          La première session, le 10 mai, se tint sous la présidence de Jules II. Étaient présents quinze cardinaux, les patriarches latins d’Alexandrie et d’Antioche, dix archevêques, cinquante-six évêques, deux abbés et quatre généraux ou vicaires d’ordres religieux. Numériquement, ce concile était beaucoup plus représentatif de l’Église que celui réuni à Pise.

          La deuxième session, le 17 mai, fut une condamnation virulente du concile de Pise, qualifié de « conciliabule » et de « conventicule schismatique ». « Afin que soit fermée la gueule des chiens qui aboient, les schismatiques et les ennemis de la paix », la réunion comme toutes les décisions du concile de Pise sont déclarées « nulles, invalides et vides ». La troisième session, le 3 décembre suivant, réprouva comme schismatiques les cardinaux qui avaient accepté de convoquer le concile de Pise. Ils furent qualifiés de « disciples de damnation ». Et la même bulle rappela que le royaume de France tout entier était frappé d’interdit à cause de l’appui donné au concile de Pise par Louis XII et « par certains prélats, dignitaires, nobles et barons du royaume de France ».

          Le 10 décembre 1512, lors de la quatrième session, la Pragmatique Sanction fut solennellement révoquée. Elle avait été promulguée à Bourges, le 7 juillet 1438, par Charles VII. On y a vu parfois la première manifestation de ce qu’on appellera plus tard le gallicanisme. Il s’agit d’une ordonnance par laquelle le roi de France entendait organiser l’Église de France. La Pragmatique Sanction réservait l’élection des évêques et des abbés aux chapitres (cathédraux ou monastiques) et supprimait ainsi les nominations par le Saint-Siège. Elle limitait aussi le versement des annates et, en matière canonique, les appels à Rome.

          Louis XI, par souci de conciliation avec le Saint-Siège, avait déjà atténué certaines dispositions de cette ordonnance lors d’un concordat signé avec Sixte IV en 1472. Mais le Saint-Siège voulait son abrogation complète. C’est ce que le concile Latran V proclama lors de sa quatrième session. Il faudra le concordat signé par François Ier en 1516 pour qu’un nouvel accord règle les rapports entre l’Église et le royaume de France.

          Le 16 février 1513 se tint la cinquième session du concile, quelques jours avant la mort de Jules II. Il voulut, dans un ultime sursaut de probité, faire insérer dans le concile une constitution contre la simonie qu’il avait déjà promulguée au début de son pontificat, en 1505. Était particulièrement visé « le crime de simonie qui ne doit pas être commis dans l’élection du pontife romain ». Toute élection d’un pape obtenue en échange de « dons » ou de « promesses » d’argent ou de « biens de toutes sortes : châteaux, charges ou bénéfices », était déclarée nulle et son bénéficiaire serait considéré comme « apostat » et « hérésiarque ».

        

        
          Les sessions « léonines »

          Jules II mourut le 21 février 1513, soit moins d’un an après l’ouverture de Latran V. Le concile était alors loin d’être achevé. Pour ce qui est de la réforme de l’Église, on peut même dire qu’il avait à peine commencé ses travaux. Le successeur de Jules II, Léon X, prorogea le concile.

          Beaucoup espéraient que Léon X allait être le pape réformateur et restaurateur tant attendu. Deux éminents religieux camaldules, Paolo Giustiniani et Pietro Quirini, déjà impliqués dans la rénovation de leur ordre, rédigèrent à l’intention du nouveau pape un long mémoire sous forme de lettre qui dressait un tableau sévère des maux et manquements dont souffrait l’Église4. Les deux religieux estimaient que le préalable de toute réforme de l’Église devait être le retour du pape lui-même à une vie évangélique. Le Saint-Siège devait donner, le premier, l’exemple d’un retour à la simplicité et renoncer aux pratiques financières ou de nominations génératrices d’abus. Le Libellus estimait qu’une réforme du clergé ne pouvait être obtenue qu’en accordant une grande attention à sa formation. Ils demandaient que l’étude de l’Écriture sainte et des Pères de l’Église soit privilégiée, que les lectures bibliques à la messe soient faites en langue vulgaire pour que les fidèles eux-mêmes aient un accès direct à la parole de Dieu. La réforme des ordres religieux passait, selon eux, par le retour à l’observance de la règle, la suppression des ordres ou congrégations superflus, et l’abolition des exemptions qui soustrayaient couvents et monastères à l’autorité des évêques.

          Le vaste plan des deux camaldules n’oubliait pas la mission ad extra de l’Église : la conversion des juifs, la réunion au Saint-Siège des Églises orientales séparées de Rome, et l’envoi de missions dans les terres nouvellement découvertes (côtes de l’Afrique et Amérique).

          On trouve quelques échos de ce vaste plan de réforme dans les décisions adoptées lors des huitième, neuvième et dixième sessions de Latran V (19 décembre 1513, 5 mai 1514, 4 mai 1515). Une bulle particulière est consacrée à la « réforme de la Curie », avec de très longs développements sur les cardinaux. Si, pour les nominations, Latran V renvoie aux décrets des conciles antérieurs, l’essentiel de la bulle tient en des recommandations et fixe peu de règles. Ainsi, la commende, dont le concile a bien noté les inconvénients et les dangers, n’est pas interdite, mais elle est soumise à des obligations financières.

          Les autres dispositions ne sont pas anodines, mais traitent, sans ordre, du blasphème (sur plusieurs pages) ; du concubinage des clercs ou des laïcs (en quelques lignes) ; de l’obligation, pour les titulaires de bénéfices ecclésiastiques, de réciter l’office divin ou encore de la réforme des monts-de-piété.

          Latran V n’a pas su ou n’a pas osé mettre en place un plan systématique de réforme. Les décrets adoptés ont souvent été trop théoriques et assortis d’exceptions et de possibilités de dispense qui en réduisaient considérablement la portée.

          Une seule constitution de Latran V est de nature vraiment doctrinale, il s’agit de la constitution Apostolici regiminis, adoptée le 19 décembre 1513, lors de la huitième session. Elle réaffirme la doctrine du concile de Vienne sur l’immortalité et l’individualité de l’âme humaine. Est visée la doctrine de Pietro Pomponazzi, philosophe et médecin, qui considère que l’immortalité de l’âme est une affirmation de la foi, mais ne peut être prouvée philosophiquement. Contre lui (bien qu’il ne soit pas cité), Latran V réaffirme que l’âme est immortelle, individuelle et qu’elle est « par soi et essentiellement forme du corps humain ».

          Un des actes les plus durables de Latran V fut, lors de la onzième session, le renforcement de l’union avec les maronites (réalisée depuis Latran IV, nous l’avons vu). En mars 1514, les maronites avaient envoyé un long document où ils affirmaient solennellement leur communion avec Rome, une profession de foi détaillée et aussi leur spécificité en matière liturgique et disciplinaire. Le 1er août 1515, le pape publia une bulle confirmant formellement le patriarche maronite, Pierre, lui reconnaissant une pleine juridiction sur le clergé et les fidèles de son Église. « Ce travail d’unité chrétienne fut solide, et demeure une des entreprises réussies de Léon X5. »

        

        
          La censure préalable

          On signalera encore que, pour la première fois dans un concile œcuménique, une bulle était consacrée à l’« impression des livres » et à l’indispensable contrôle que l’Église doit exercer. Une soixantaine d’années plus tôt, la mise au point de l’imprimerie typographique à Mayence, par Gutenberg, avait fait se multiplier les livres dans des proportions considérables. Tous les savoirs étaient devenus plus accessibles. Le concile se réjouit de cette invention qui « a apporté les plus grands bienfaits pour les hommes, puisqu’on obtient ainsi à peu de frais un très grand nombre de livres », mais il s’inquiétait aussi : « Plusieurs plaintes ont porté à notre connaissance et à celle du Siège apostolique que des maîtres dans l’art d’imprimer ont la présomption d’imprimer et de vendre publiquement en diverses régions des livres, certains traduits en latin à partir du grec, de l’hébreu, de l’arabe et du chaldéen, d’autres publiés en latin ou en langue vulgaire, contenant des erreurs en matière de foi et même des positions pernicieuses contraires à la religion chrétienne. »

          À la fin du XVe siècle, Innocent VIII puis Alexandre VI avaient pris quelques dispositions pour essayer de contrôler la production imprimée, mais elles n’étaient destinées qu’aux provinces ecclésiastiques de Mayence et de ses environs. Le Ve concile du Latran va fixer des règles plus contraignantes et ayant valeur de loi universelle. « Afin que les épines ne poussent pas en même temps que les bonnes semences et que le poison ne soit pas mélangé aux remèdes », le concile établissait une censure préalable. Avant d’être imprimé, tout livre devra être examiné par les autorités ecclésiastiques (pour Rome, le pape ou son vicaire, et le maître du Sacré Palais ; pour les autres diocèses, l’évêque ou son délégué, et l’inquisiteur). L’ouvrage devra être approuvé par une signature « apposée sans frais ni délai, sous peine d’une sentence d’excommunication ». Tout imprimeur qui prétendrait se passer d’un tel examen préalable verrait ses livres confisqués et brûlés, une amende de cent ducats lui serait infligée, il ne pourrait exercer son métier pendant une année et il serait excommunié.

          Cette mesure ne suffira pas à enrayer la production des « mauvais livres ». L’imprimerie va devenir le principal moyen de diffusion de la Réforme protestante. Des Index librorum prohibitorum commenceront à être établis localement (le premier par l’Université de Paris, en 1544) puis à Rome, pour l’ensemble de l’Église, à partir de 1559 et une Congrégation romaine sera créée spécifiquement à cet effet6.

          Latran V tint sa douzième et dernière session le 16 mars 1517. Furent promulgués un décret prescrivant de protéger la résidence des cardinaux lors des conclaves et une bulle imposant une taxe nouvelle pour une future et hypothétique croisade.

        

        
          1517, année climatérique

          Quelques mois plus tard, le 31 octobre, Martin Luther affichait ses 95 « thèses » contre les indulgences sur le porche de l’église de l’université de Wittenberg. C’était le premier acte public de ce qu’on appellera la Réforme protestante, qui va enflammer l’Europe pendant des décennies et aboutir à des ruptures définitives dans la chrétienté occidentale.

          Au regard de cet événement majeur, on peut considérer le concile de Latran V de deux façons différentes. Soit estimer que ses velléités de réforme n’ont pas été à la hauteur des aspirations spirituelles, théologiques et ecclésiologiques du temps et de l’urgence des situations. Soit penser que, comme tous les conciles, il n’a pas eu de résultats immédiats et que le temps lui a manqué pour imprimer une nouvelle et durable direction à la vie de l’Église.

        

        

      
      
          1- Son déroulement est bien connu, notamment par le Diaire du maître de cérémonie du concile, Paride de Grassi, édité en 1982 par Marc Dykmans.

        

        
          2- Texte traduit dans Olivier de La Brosse et al., Les Conciles de Latran V et de Trente, 1512-1517 et 1545-1548, Éditions de l’Orante, 1975, p. 411-413.

        

        
          3- CŒD, II, 1, p. 1213.

        

        
          4- Paolo Giustiniani et Pietro Quirini, Lettera al Papa. Libellus ad Leonem X (1513), Modène, Artioli, 1995.

        

        
          5- O. de La Brosse et al., Latran V et Trente…, op. cit., p. 79.

        

        
          6- J.M. De Bujanda, Index librorum prohibitorum. 1600-1966, Montréal/Genève, Médiaspaul/Droz, 2002.
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        Trente
 (1545-1563)
      

      
      Le concile de Trente, par l’ampleur de son œuvre doctrinale et par l’importance de ses décisions disciplinaires, a marqué pour des siècles la vie de l’Église et l’expression de sa foi. Il a été une des réponses – mais point la seule – que l’Église catholique a apportées au protestantisme. Sans entrer dans le détail de l’histoire du protestantisme, on rappellera les grandes étapes de sa naissance et de ses premiers développements :

        • 31 octobre 1517 : Martin Luther, moine augustin, professeur d’Écriture sainte à l’université de Wittenberg, affiche 95 « thèses » pour protester contre les indulgences que le pape Léon X accorde à ceux qui feront un don pour la reconstruction de la basilique Saint-Pierre à Rome.

        • L’enseignement de Luther, ses sermons et ses premiers écrits dépassent cette question des indulgences et portent, fondamentalement, sur la foi, la grâce, le péché et le salut. C’est une théologie, nouvelle sur bien des points, qu’il enseigne et qu’il prêche.

        • L’écho que rencontrent les positions de Luther dans toute l’Allemagne et son refus de venir s’en expliquer à Rome incitent Léon X à lui envoyer un des meilleurs théologiens du temps, le cardinal Cajetan. Celui-ci a des discussions avec Luther à Augsbourg, en octobre 1518. Puis, en juillet 1519, c’est avec le théologien dominicain Jean Eck que le moine augustin dispute, âprement, à Leipzig.

        • Ces débats font apparaître que Luther ne conteste pas seulement certains points de la doctrine traditionnelle, mais veut une « réformation » complète de l’enseignement de la foi et de l’organisation de l’Église (d’où les qualificatifs de « réformateurs » et de « réformés » donnés aux « protestants », mot beaucoup plus tardif). Cette « réformation » doit s’inspirer uniquement de l’Écriture sainte (d’où le nom d’« évangéliques » qu’on leur a aussi donné).

        • Par la bulle Exsurge Domine en date du 15 juin 1520, Léon X condamne 41 propositions tirées des écrits de Luther, lequel a soixante jours pour se rétracter. Luther répond par trois ouvrages, ce qu’on appellera les « grands écrits réformateurs » (  Appel à la noblesse chrétienne de la nation allemande, De la captivité babylonienne de l’Église, De la liberté du chrétien) dans lesquels il expose l’essentiel de sa doctrine :

        – Sola Fide : seule la foi sauve, les « bonnes œuvres » ne contribuent pas au salut, mais sont plutôt la preuve de la « justification » par Dieu ;

        – L’homme est « passif » dans cette justification. Dans un ouvrage ultérieur, écrit contre l’humaniste Érasme qui défendait le libre arbitre, Luther parlera même de « serf-arbitre » : l’homme n’est pas libre de choisir le bien ou le mal. Porté au mal par nature, à cause du péché originel, il ne peut être sauvé que par la grâce de Dieu ;

        – Sola Scriptura : l’Écriture sainte doit être le seul critère de la foi du chrétien, le Magistère est faillible et la Tradition n’a pas été univoque ;

        – Deux sacrements seulement ont été institués par Jésus-Christ et sont attestés par l’Écriture : le baptême et la cène. Seul le Christ sauve1 ;

        – Tous les croyants, par le baptême et par la foi, participent au « sacerdoce universel » ; même si, par nécessité, certains sont appelés à exercer des fonctions particulières dans l’Église (pasteurs et évêques).

        • Le 3 janvier 1521, Luther est excommunié. La diète réunie à Worms en mai suivant le bannit de l’Empire comme hérétique, mais la protection de Frédéric de Saxe lui permet d’échapper à la proscription et de poursuivre son œuvre.

        • Très vite, dans les années suivantes, Luther entre en conflit avec certains de ses adeptes plus radicaux (Carlstadt, Müntzer, Zwingli), mais il rallie à ses thèses plusieurs princes allemands. Les idées de la Réforme gagnent d’autres pays d’Europe.

        
          Un concile longtemps retardé

          Dès novembre 1518, Luther a réclamé la réunion d’un concile pour régler ses différends doctrinaux avec Rome et pour accomplir la « réformation » qu’il souhaite. Il renouvelle sa demande le 11 octobre 1520. Mais il ne veut pas d’un concile général identique à ceux du passé, il exige un « concile libre et chrétien de la nation allemande ». Selon lui, ce concile sera « libre » s’il n’est pas convoqué et dirigé par le pape et si y participent non seulement les évêques, mais aussi les princes et des laïcs. Il sera « chrétien » si l’Écriture sainte est adoptée comme seule règle des décrets doctrinaux qui y seront définis. Enfin, par l’expression « nation allemande », Luther souhaite que l’empereur du Saint Empire romain germanique soit l’arbitre dans ce concile et que les princes allemands puissent prendre part aux débats.

          Aux diètes successives de Nuremberg (1523 et 1524), les États de l’Empire, protestants et catholiques, demandent la réunion d’un « libre concile chrétien, en un lieu convenable de la nation germanique ». Mais l’empereur Charles Quint s’oppose à ce projet, trop influencé par les revendications luthériennes. En revanche, lors de son premier voyage en Italie, en 1529, il demande au pape la convocation d’un concile général.

          La demande est plusieurs fois répétée. Les difficultés politiques – notamment le long conflit entre Charles Quint et François Ier – en ont retardé la réalisation. Puis la paix, provisoire, entre l’Empire et la France en 1530 rendit possible la réunion d’un concile. Mais le pape en fonctions, Clément VII, n’était pas très favorable au projet. Il préférait une réforme de l’Église menée directement par Rome. « Certains de ses conseillers, tel le cardinal Cajetan, allaient même très loin dans leur programme de concessions : outre le mariage des prêtres et la communion sous les deux espèces, Cajetan préconisait une déclaration selon laquelle les infractions aux lois de l’Église ne devraient être considérées comme péchés graves qu’en ce qui était défendu jure divino2. »

          L’élection d’un nouveau pape, Paul III, en 1534 sembla permettre, enfin, la réunion d’un concile. Il y avait urgence parce que la Réforme gagnait chaque jour du terrain. Cette même année 1534, le roi d’Angleterre Henri VIII rompit avec le pape et se déclara le chef de l’Église anglicane, séparée de Rome. En 1536, Jean Calvin, qui avait fui la France, s’établit à Genève après l’acceptation de la Réforme par la ville. Il publia, à Bâle, l’Institution de la religion chrétienne qui sera l’autre grande œuvre de la Réforme, avec les écrits de Luther.

          Le pape qui va convoquer le concile, Paul III (Alexandre Farnèse), est un personnage complexe. Homme de la Renaissance, aimant le luxe, père de nombreux enfants illégitimes, il s’est néanmoins converti dans les années 15133. Dès son avènement, il pratique le népotisme le plus scandaleux en créant cardinaux deux de ses deux petits-fils (âgés respectivement de 14 et de 16 ans). Mais, en même temps, il est bien déterminé à faire de Rome le centre d’impulsion de la réforme de l’Église. Lors d’une seconde promotion cardinalice, en mai 1535, il nomme des personnalités de haute valeur spirituelle, notamment le cardinal John Fisher (qui mourra martyr l’année suivante), le Français Jean Du Bellay, grand humaniste, et Gasparo Contarini, ardent réformateur4.

          Le nonce Vergerio fut envoyé en Allemagne pour s’enquérir des aspirations et des sentiments des évêques catholiques et des princes allemands. Il eut aussi une rencontre avec Luther, à Wittenberg, en novembre 1535. Le réformateur afficha une grande assurance et fit des déclarations assez provocatrices : « Nous sommes absolument sûrs d’avoir le Saint-Esprit avec nous et nous n’avons pas besoin du concile, mais la chrétienté en a besoin, pour reconnaître les erreurs dans lesquelles elle a été plongée si longtemps. » Et encore : « Je veux bien aller au concile et je consens à perdre ma tête si je ne défends pas mes déclarations contre tout le monde ; ce qui sort de ma bouche n’est pas ma colère, mais la colère de Dieu5. »

          Le 4 juin 1536, Paul III publiait la bulle Ad Domini gregis curam pour convoquer un concile à Mantoue. L’année suivante, une commission de neuf membres, présidée par le cardinal Contarini, fut créée pour étudier les causes de la crise que traversait l’Église et les remèdes à y apporter. Elle rédigea un rapport sur la « réforme de l’Église » : le Consilium de emendenda Ecclesia, rapport sévère mais juste qui mettait en cause la responsabilité des papes dans les abus qui entachaient l’Église6. Ce rapport, lu devant Paul III le 9 mars 1537, présentait les « maladies très graves » dont souffrait depuis longtemps l’Église, notamment la Curie romaine. À cause des derniers papes, osait dire Contarini, « par un lent processus insensible, ces maux mortels n’ont fait que grandir et ont amené la ruine qui est sous nos yeux ». Étaient cités, entre autres scandales, le nombre trop élevé de bénéfices distribués par le pape, la masse des clercs « trop ignorants, de très bas milieu social, de mauvaises mœurs », trop de paroisses et d’évêchés confiés à des hommes qui ne sont pas assez « bons et savants » et qui sont souvent absents de leur paroisse ou de leur diocèse.

          Le constat n’était pas nouveau. La nouveauté était qu’il soit porté, avec une telle lucidité et tant de franchise, devant le pape et les cardinaux. Pourtant, des difficultés de tous ordres, notamment la reprise de la guerre entre Charles Quint et François Ier, retardèrent encore l’ouverture du concile. Prorogé à plusieurs reprises, il ne s’ouvrit, dans la ville de Trente, dans le Nord de l’Italie (à l’époque terre d’Empire), que le 13 décembre 1545.

          Comme l’a remarqué un historien récent du concile de Trente : « Peu d’événements ont été considérés par la postérité comme véritablement essentiels, qui aient été autant ignorés, voire méprisés, par leurs contemporains que le concile de Trente. Cette petite réunion de prélats passa d’abord presque inaperçue dans une Europe traumatisée par la crise religieuse. Le déroulement heurté et interminable de ce concile suscita des sarcasmes chez les papes eux-mêmes. Le résultat parut bien décevant à certains au sein même de l’Église catholique, sans parler des Églises protestantes. Et pourtant les décrets conciliaires devinrent vite la “charte” de la nouvelle Europe catholique, le guide indispensable de la réforme tant attendue, l’arme de prédilection dans la controverse avec les protestants. Cette influence dure encore : le concile de Trente est le concile œcuménique le plus cité dans le nouveau Catéchisme de l’Église catholique, après Vatican II7. »

        

        
          Contre-Réforme ou réforme catholique ?

          Pendant longtemps, le concile de Trente a été considéré comme le symbole de la « Contre-Réforme », par opposition à la Réforme protestante. Depuis quelques décennies, on le juge différemment : comme l’aboutissement, à la fois doctrinal et disciplinaire, d’une authentique aspiration à la réforme chez nombre de catholiques. Cette aspiration, diffuse mais bien réelle, a touché différents pays et différents secteurs de l’Église et avait commencé à se manifester concrètement bien avant la Réforme protestante. Le terme de « réforme tridentine » s’est imposé8, même si on se rend compte que Rome, dès le déroulement du concile, a pris le relais, si bien que certains historiens en viennent à parler d’une « réforme romaine » distincte de la réforme tridentine.

          Le décret d’ouverture du concile dit bien le double but qui lui était assigné : à la fois répondre aux erreurs des protestants et engager enfin la réforme tant attendue « pour l’accroissement et l’exaltation de la foi et de la religion chrétienne, pour l’éradication des hérésies, pour la paix et l’union de l’Église, pour la réforme du clergé et du peuple chrétien, pour l’humiliation et l’anéantissement des ennemis du nom chrétien9 ».

          Le concile ne fut pas convoqué avec un « plan organique et complet10 », mais, finalement, l’œuvre accomplie fut considérable.

          Son déroulement fut heurté : après une ouverture plusieurs fois retardée, le concile connut de nombreuses suspensions et prorogations. Ouvert en 1545, il ne se termina que dix-huit ans plus tard, en décembre 1563, et eut trente-cinq  sessions. Son unique secrétaire, Angelo Massarelli, tint un journal très précieux où il rapporte les événements conciliaires11.

          La réunion puis les réouvertures du concile n’ont pas dépendu uniquement du pape (même s’il y eut des papes hostiles au concile, tel Paul IV). Les souverains pontifes ont dû aussi compter avec les oppositions ou les pressions de l’empereur et de certains souverains d’Europe. Si les rois du Portugal furent favorables, avec ardeur, au concile, il n’en fut pas de même des rois de France, qui, selon les époques, tentèrent de s’y opposer ou l’acceptèrent. Charles Quint, lui, chercha à imposer ses vues.

          Enfin, les papes durent composer aussi avec l’assemblée conciliaire elle-même qui fut loin d’être docile aux directives et aux souhaits venus de Rome. Les papes essayèrent de diriger les travaux conciliaires, sans y parvenir toujours. Ils furent représentés au concile par des cardinaux légats qui présidèrent, de droit, les sessions. L’ordre du jour des sessions était fixé par les papes, les projets de décret leur furent soumis et ils les modifièrent. Enfin, il revenait au pape de promulguer les décrets votés par l’assemblée. Le concile de Trente n’a donc pas échappé aux papes successifs, mais ils n’en ont pas été les maîtres absolus.

          En contrepoint, on relèvera cette remarque suggestive d’Alphonse Dupront : « Le chef-d’œuvre est, à coup sûr, d’avoir fait de cette assemblée conciliaire, tenue presque au-delà des confins du monde italique et en terre d’Empire, un concile romain ; d’un concile sans pape présent, un concile d’étroite obédience pontificale. […] C’est le non-exprimé de l’Histoire : la présence par l’absence12. »

          Le concile se déroula sous trois papes différents. À chaque pape correspond une période du concile.

        

        
          Le concile sous Paul III

          Entre la première convocation du concile par Paul III et sa réunion effective, il s’est passé près de dix ans. Quand il s’ouvre enfin, à Trente, le 13 décembre 1545, il y a très peu de participants. Quatre cardinaux seulement sont présents, parmi lesquels les trois légats pontificaux : Giovanni Maria Del Monte, qui présidera l’assemblée ; Marcello Cervini et le cardinal anglais Reginald Pole. Il y a en outre quatre archevêques, vingt évêques (parmi lesquels trois Français seulement), le procureur de l’archevêque de Mayence et cinq généraux d’ordres. Ce n’est que progressivement que le nombre des participants augmente lors de cette première session, pour atteindre la centaine.

          Certains auteurs ont qualifié le concile de Trente d’« espagnol » parce que les Espagnols furent, après les Italiens, les plus nombreux tout au long des sessions (sauf lors de l’intermède bolonais). Il y eut, de fait, une forte et influente présence espagnole. Une des grandes figures en fut Pedro Pacheco, évêque de Jaén, créé cardinal trois jours après l’ouverture de l’assemblée. Il y eut aussi les très nombreux théologiens espagnols, qui représentèrent entre un tiers et un quart de l’ensemble des théologiens présents à Trente, avec une prédominance de l’école de Salamanque, illustrée notamment par les franciscains Alfonso de Castro et Andreas de Vega, les dominicains avec Domingo de Soto et Melchior Cano.

          On doit relever encore l’influence des Jésuites, dont les constitutions avaient été approuvées depuis peu. Deux des compagnons de saint Ignace de Loyola, Jacques Laynez et Alfonso Salmeron, furent choisis par le pape pour être ses théologiens au concile. Parmi les jésuites, il y eut aussi le savoyard Claude Le Jay (théologien d’Otto Truchsess von Waldburg, évêque d’Augsbourg et futur cardinal) et, de façon irrégulière, Pierre Canisius, grand combattant jésuite contre le protestantisme en Allemagne.

          En revanche, on doit relever la quasi-absence d’évêques des Églises orientales et l’absence des évêques du Nouveau Monde (les « Indes occidentales » découvertes un demi-siècle plus tôt et déjà dotées d’une douzaine de diocèses). Le premier évêque de Mexico, le franciscain Zumarraga, aurait aimé se rendre au concile, mais le vice-roi de la Nouvelle-Espagne, Mendoza, le lui interdit. Il redoutait une trop longue absence de l’évêque et souhaitait préserver son patronat sur l’Église dans ces territoires13.

          Sous le pontificat de Paul III, le concile tint dix sessions, de décembre 1545 à juin 1547. Charles Quint, qui croyait encore que des colloques directs entre théologiens catholiques et théologiens protestants pouvaient aboutir à des accords, souhaitait que le concile s’en tienne à rétablir la discipline ecclésiastique et à réformer ce qui devait l’être. Le concile ne le suivit pas et décida, le 22 janvier 1546, de traiter à la fois des questions doctrinales et des questions disciplinaires.

          Lors de la première période, de la troisième session (4 février 1546) à la septième session (3 mars 1547) furent discutés et votés de nombreux décrets doctrinaux (sur la Révélation, le péché originel, la justification, les sacrements, et d’autres) et aussi des décrets disciplinaires (sur la prédication, la résidence des évêques, la nomination aux bénéfices, etc.). Nous examinerons plus loin, et globalement, le contenu et la portée des décrets tridentins.

          Le 11 mars 1547 (huitième session), après un peu plus d’un an de travail, le transfert du concile à Bologne fut voté par une majorité des deux tiers des votants. Le prétexte était la diffusion d’une épidémie, bien réelle, dans la petite cité de Trente. En fait, le pape était inquiet des ambitions de l’empereur Charles Quint et de sa politique religieuse vis-à-vis des protestants.

          Charles Quint, furieux, refusa de reconnaître la validité du transfert et interdit aux évêques de l’Empire de se rendre à Bologne. Le concile fut donc coupé en deux : pendant que quatorze évêques restaient à Trente, la grande majorité rejoignait Bologne. Les travaux s’y poursuivirent lors des congrégations de théologiens et des congrégations générales. Il y eut notamment de nombreux débats et projets de décrets sur les sacrements. Mais les deux sessions tenues à Bologne (neuvième et dixième sessions, 21 avril et 2 juin 1547) furent de pure forme, aucun décret doctrinal ou disciplinaire ne fut voté.

          En septembre 1549, Paul III suspendit de facto le concile réuni à Bologne. Le pape mourut deux mois plus tard. S’ensuivit un très long conclave où le roi de France, Henri II, et l’empereur Charles Quint rivalisèrent pour faire élire leur candidat. Le cardinal Del Monte fut finalement élu le 8 février 1550 et prit le nom de Jules III.

        

        
          Le concile sous Jules III

          Del Monte avait été président du concile lors de la première période ; devenu pape, il n’eut de cesse de le rouvrir. Neuf mois après son élection, il convoqua à nouveau le concile et, pour complaire à Charles Quint, fixa une nouvelle fois son lieu de réunion à Trente.

          Le concile s’ouvrit le 1er mai 1551, sous la présidence du cardinal Crescenzio, légat du pape. Cette deuxième période fut encore plus brève que la précédente, mais tout aussi riche sur les plans doctrinal et disciplinaire. En revanche, le concile changea quelque peu de physionomie. La France, mécontente des concessions faites à l’empereur, n’envoya aucun évêque. Les Espagnols étaient toujours aussi nombreux et influents (outre le cardinal Pacheco, il faut citer de nouvelles figures importantes comme l’archevêque de Grenade, Pedro Guerrero, et l’évêque de Cadix, Martin Pérez de Ayala). Les prélats allemands, obéissant aux ordres de Charles Quint, furent beaucoup plus nombreux, sous la conduite des archevêques de Mayence et de Trèves.

          L’empereur avait aussi demandé aux États protestants allemands d’envoyer des représentants au concile. Seuls quatre le firent : Maurice de Saxe, le duc Christophe de Wurtemberg, l’électeur de Brandebourg et la ville de Strasbourg. Les délégués protestants refusèrent de traiter avec le légat du pape et exigèrent des sauf-conduits (qui leur furent accordés). Ils purent prendre la parole lors de congrégations générales, mais sans que des discussions doctrinales s’engagent. Ils exigeaient, au préalable, que les décrets déjà adoptés lors des sessions précédentes soient discutés à nouveau, que le pape soit déclaré soumis au concile, que les évêques soient dispensés de lui prêter un serment de fidélité et que seule l’Écriture sainte serve de référence dans les débats doctrinaux. Ces exigences étaient inacceptables par le pape et le concile. Ce fut rapidement l’impasse.

          Les théologiens et les évêques réunis à Trente s’attachèrent, comme lors de la première période, à répondre aux positions protestantes. Cette deuxième période compta six sessions. De la onzième (1er mai 1551) à la quatorzième session (25 novembre 1551) furent votés différents décrets doctrinaux importants (sur l’eucharistie, la pénitence, l’extrême-onction) et des décrets de réforme (sur les évêques, l’accès aux ordres sacrés, les suspenses, etc.). La reprise de la guerre entre l’empereur et la France ainsi que la division des États allemands provoquèrent la panique à Trente. Lors de la quinzième session (25 janvier 1552) ne fut pris qu’un décret de prorogation puis, lors de la seizième session (28 avril suivant), un décret de suspension pour deux ans fut voté. Le concile allait finalement être interrompu pendant dix ans.

        

        
          L’intermède Paul IV

          Le 23 mars 1555, Jules III mourut. Son successeur, Marcel II, qui avait été un des présidents de la première session, ne régna que trois semaines avant de mourir subitement. Le 23 mai de cette même année, le cardinal Carafa fut élu et prit le nom de Paul IV. Carafa avait été, avec saint Gaétan de Thiene, un des fondateurs des Théatins, congrégation de clercs réguliers, avant de devenir archevêque de Naples et un des membres de la commission cardinalice qui rédigea le Consilium de emendenda Ecclesia. Ce prélat, ardemment réformateur et intransigeant, avait été déçu par les lenteurs et les atermoiements des deux premières périodes du concile. Devenu pape, il se méfiait de l’institution conciliaire. À des théologiens français qui avaient accompagné à Rome le cardinal de Lorraine, il dit : « Un concile est peu nécessaire, une telle assemblée suppose tant de difficultés et de longueurs ! Ce qui importe, c’est de corriger les abus et de veiller à l’exécution de ce qui a été décidé14. » Pendant les quatre ans et trois mois que dura son pontificat, il ne rouvrit pas le concile de Trente et fit de Rome le moteur de la réforme de l’Église15.

          En 1556, il créa une congrégation générale, composée de cardinaux et de théologiens (soixante-deux membres à l’origine, cent quatorze ensuite), chargée de définir et de mettre en œuvre un vaste plan de réforme. Elle fut assez éphémère, et Paul IV préféra agir directement. Il fit cesser différents abus en matière de bénéfice, supprima la commende, réforma la Daterie, et fit intervenir l’Inquisition romaine dans les affaires non doctrinales. En 1558, après avoir promulgué une bulle contre les moines « apostats » (c’est-à-dire vivant dans la Ville éternelle loin de leurs couvents et infidèles à leurs vœux de religion), en l’espace de quelques semaines il fit chasser de Rome ou emprisonner des centaines de moines errants. Il en expulsa aussi une centaine d’évêques qui se trouvaient, sans raison, hors de leurs diocèses. En 1559, il publia un premier Index des livres interdits, si sévère que même un théologien aussi antiprotestant que saint Pierre Canisius le jugea « intolérable ». Paul IV veilla encore avec un grand scrupule à la nomination des nouveaux évêques et cardinaux, élevant notamment à la pourpre l’ascétique dominicain Ghislieri, commissaire général de l’Inquisition (le futur pape saint Pie V).

          L’extrême sévérité de Paul IV fit qu’à sa mort, le 18 août 1559, des émeutes éclatèrent à Rome contre différentes institutions pontificales. Le conclave qui suivit fut très long et ce n’est que le 28 décembre que le cardinal Gian Angelo Medici fut élu et prit le nom de Pie IV. Son pontificat dura près de six ans et fut marqué par la reprise et l’achèvement du concile, puis sa mise en œuvre déterminée. Son neveu, Charles Borromée, créé cardinal, fut un précieux auxiliaire dans cette troisième et dernière phase du concile et, après le concile, il fut l’un des plus ardents à appliquer, dans son archidiocèse de Milan, les décrets tridentins.

        

        
          Le Concile sous Pie IV

          Le 29 novembre 1560, Pie IV publia une bulle, Ad Ecclesiae regimen, convoquant de nouveau le concile à Trente et fixant la date d’ouverture au 6 avril 1561. Les prélats tardèrent à arriver. Le jour fixé pour l’ouverture, il n’y avait à Trente que quatre évêques et aucun des cinq légats que le pape avait désignés pour le représenter. L’ouverture officielle fut donc prorogée et fixée au 18 janvier 1562. Les Français, sous la conduite de Charles de Guise, cardinal de Lorraine, n’arrivèrent que plusieurs mois après la reprise effective des travaux. Finalement, il y eut plus d’évêques que lors des périodes précédentes. Ils furent souvent plus de deux cents, atteignant parfois près de trois cents participants.

          La troisième et dernière période du concile s’étale sur deux ans, du 18 janvier 1562 au 4 décembre 1563, et compta neuf sessions, de la dix-septième à la vingt-cinquième.

          Le légat Seripando avait demandé à l’archevêque de Raguse, Ludovico Beccadelli, et à d’autres prélats de préparer un programme de réformes. Sa rédaction fut achevée le 29 janvier 1562. Le document s’intitule « Mémoire sur quelques abus à corriger dans l’Église ». Il comporte vingt et une suggestions qui illustrent bien les attentes d’un certain nombre de prélats réformateurs16. Le mémoire regrette l’absentéisme trop fréquent des évêques, « l’abondance de clercs […] à la fois déguenillés et ignorants ». Il demande la création de « séminaires de clercs » où l’on apprenne « tant les lettres et les mœurs que la façon de célébrer le culte de l’Église ». Le mémoire réclame aussi la rédaction d’un code de droit canon, qui soit un « abrégé […] plus bref et plus clair » des multiples recueils de décrétales existants. Et que des conciles provinciaux soient réunis tous les trois ans et des conciles œcuméniques « au moins à chaque année jubilaire » (c’est-à-dire tous les vingt-cinq ans).

          Ces suggestions ne furent pas toutes retenues, mais l’esprit réformateur prévalut encore durant cette troisième période. Comme lors des précédentes, les décrets doctrinaux (sur la messe, le sacrement de l’ordre, le sacrement du mariage, le Purgatoire, etc.) alternèrent avec les nombreux décrets disciplinaires (sur la réforme du clergé, les séminaires, les conciles et synodes, les visites pastorales, le catéchisme, etc.).

          Dans cette dernière période, le concile connut, pendant dix mois, un blocage : aucune session ne put avoir lieu et aucun décret ne fut adopté entre septembre 1562 et juillet 1563. C’est la question de la résidence des évêques et, plus fondamentalement, celle de l’autorité du pape sur les évêques qui divisait le concile. S’ajouta à cela la mort de deux légats, le cardinal Gonzaga, le 2 mars 1563, et le cardinal Seripando, quinze jours plus tard. Le pape Pie IV nomma, pour les remplacer, son plus fidèle conseiller, le cardinal Morone, et le cardinal vénitien Navagero. « Morone fut le sauveur du concile » (H. Jedin). Il sut trouver un compromis sur la question de la résidence des évêques. Il mit aussi au point un projet complet de réformes, en 42 articles, qui reprenait certains éléments de plans antérieurs, notamment celui de Beccadelli déjà évoqué. Le grand projet de réforme de Morone fut discuté à l’automne, remanié et fit l’objet des décrets disciplinaires adoptés lors des deux dernières sessions.

          Les derniers décrets furent pris dans une certaine précipitation. Certains prélats, se faisant l’écho du roi d’Espagne Philippe II, auraient voulu que le concile se prolonge. Le pape, lui, voulait en finir. Les derniers décrets furent adoptés par cent quatre-vingt-dix-neuf évêques, sept abbés et sept supérieurs généraux ; puis, sur proposition du cardinal Morone, tous les pères présents acceptèrent par acclamations la clôture du concile le 4 décembre 1563. Elle se fit dans l’enthousiasme.

        

        
          La théologie tridentine

          Rétrospectivement l’œuvre accomplie est considérable, la masse des décrets en témoigne17. Mais leur élaboration fut difficile, parfois âpre. Plusieurs années après la fin du concile, l’ambassadeur du duc de Savoie à Rome pouvait écrire : « Un homme de valeur m’a dit que le concile a ressemblé à un gâteau, qui, quand il est fait, est doux et savoureux au goût, mais qui soulève l’estomac quand on le voit faire. Ainsi le concile : depuis qu’il a été établi et conclu, il est extrêmement précieux pour les très saintes constitutions qui y ont été ordonnées ; mais c’est un objet de dégoût de le voir se dérouler, en raison des intrigues humaines qui y ont concouru18. »

          Le concile s’était donné pour tâche de répondre aux erreurs répandues par Luther et les autres protestants. Les décrets doctrinaux se présentent donc comme une réfutation systématique des thèses protestantes. Ils ont été, chacun, précédés d’un long travail préparatoire dont le point de départ était toujours une liste de citations attribuées à Luther et à d’autres auteurs protestants. Les théologiens – on en comptera plus de cent vers la fin du concile –, réunis en « congrégations », réfutaient les thèses protestantes et présentaient des rapports sur le sujet qui leur avait été soumis. Le décret sur l’eucharistie, par exemple, fut préparé par vingt congrégations de théologiens, où soixante et une interventions furent entendues.

          Puis un projet de décret était présenté aux « congrégations générales » où seuls les évêques et les prélats ayant le droit de vote pouvaient prendre la parole. Les débats étaient longs et animés, certains étant repris d’une période à l’autre. La formulation ou rédaction des décrets était confiée à un groupe restreint d’évêques élus par leurs pairs et en collaboration avec les légats qui en référaient au pape. C’est lors des sessions solennelles – il y en eut vingt-cinq, rappelons-le – que les décrets étaient votés.

          Les décrets doctrinaux promulgués se présentent uniformément en deux parties : d’abord un exposé doctrinal, qui fixe clairement l’enseignement de l’Église, puis des anathèmes qui condamnent les positions adverses. Le décret sur la justification, par exemple, est l’un des plus élaborés du concile de Trente, comptant 16 chapitres d’exposé doctrinal, suivis de 33 canons qui condamnent les erreurs sur le sujet.

          Sans rapporter dans le détail toutes les discussions doctrinales qui, parfois, ont été reprises d’une session à l’autre, on peut essayer de présenter les enseignements doctrinaux majeurs du concile de Trente :

          • Il était normal que le concile s’attache d’abord à rappeler la doctrine catholique sur la Révélation, puisque c’est au nom de la Révélation contenue dans l’Écriture sainte que Luther et les réformateurs ont combattu plusieurs enseignements et pratiques de l’Église catholique. Certains humanistes et les protestants avaient contesté le caractère révélé, donc la canonicité, de plusieurs livres de l’Ancien Testament et du Nouveau Testament. Dès sa quatrième session, le 8 avril 1546, le concile de Trente fixa, comme l’avait déjà fait le concile de Florence (1442), la liste canonique des livres révélés – liste qui sera encore rappelée au concile Vatican I (1870) et à laquelle l’Église catholique s’est tenue.

          Ce décret définit aussi ce qu’est la Révélation. Contre les protestants qui la limitaient à la Sola Scriptura, le concile de Trente affirme qu’il y a deux sources à la Révélation : non seulement les Saintes Écritures, mais aussi « les traditions non écrites qui, reçues par les apôtres de la bouche du Christ lui-même ou transmises comme de main en main par les apôtres sous la dictée de l’Esprit-Saint, sont parvenues jusqu’à nous ». Le concile Vatican II reviendra de manière plus développée sur les rapports entre l’Écriture et la Tradition.

          Pour le concile de Trente, les Écritures ne sont pas une référence en elles-mêmes. Elles ne sont normatives que par l’enseignement de l’Église. C’est à elle, dit le décret, qu’« il revient de juger du sens et de l’interprétation véritable des Saintes Écritures ».

          • Après avoir défini les sources de la Révélation, le concile de Trente se consacra au contenu même de la Révélation : le salut apporté au genre humain par Jésus-Christ. Lors de la cinquième session (17 juin 1546) fut adopté un décret sur le péché originel. Il a marqué tous les hommes, mais il est effacé par le baptême qui est l’application du « mérite de l’unique médiateur Notre Seigneur Jésus-Christ qui nous a réconciliés avec Dieu dans son sang ». Après le baptême, le péché originel ne subsiste plus, reste seulement la concupiscence, qui est une inclination au péché et qui peut être combattue.

          • Le décret sur la justification développe, en quelque sorte, le décret sur le péché originel. Il ne put être adopté qu’à la sixième session (13 janvier 1547). C’est un long décret, très élaboré, qui s’efforçait d’énoncer en termes clairs une question difficile. Le concile définit la justification comme la « rémission des péchés » qui est en même temps une « sanctification et rénovation de l’homme intérieur par la réception volontaire de la grâce et des dons ».

          Contre les thèses luthériennes – Sola Fide (seule la Foi sauve) et justification donnée par Dieu seul –, le concile de Trente affirme bien que Dieu est le seul auteur du salut, qu’Il accorde la justification par pure grâce, mais que « l’homme lui-même n’est pas totalement sans rien faire ». Il peut accueillir ou rejeter la grâce divine. Le libre arbitre n’est « aucunement éteint » dans l’homme, il est seulement « affaibli et dévié en sa force ».

          L’homme n’est pas passif. L’homme « justifié », c’est-à-dire devenu « ami de Dieu », doit, pour rester juste au regard de Dieu, observer ses commandements, recevoir la grâce des sacrements et pratiquer les bonnes œuvres. C’est une doctrine du mérite que développe ce décret tridentin. La vie éternelle est à la fois une « grâce miséricordieusement promise par le Christ Jésus aux fils de Dieu » et la « récompense » des « bonnes œuvres » et des « mérites ».

          • Les sacrements sont le canal de la grâce divine en même temps que le moyen d’être « davantage justifiés ». La théologie des sacrements fit l’objet de longues discussions, tout au long du concile, et aboutit à l’adoption de plusieurs décrets entre la sixième session (3 mars 1547) et l’avant-dernière, la vingt-quatrième (11 novembre 1563)19.

          Contre les protestants, qui n’admettent que deux sacrements, le concile réaffirme le septénaire sacramentel : le baptême, l’eucharistie, la pénitence, la confirmation, l’ordre, le mariage et l’extrême-onction. Les sacrements provoquent la grâce ex opere operato, c’est-à-dire « par le fait même d’être exécutés » par un prêtre ordonné qui emploie les formules et les signes sensibles prescrits par l’Église. Ils sont efficaces quelle que soit la qualité morale du prêtre qui les administre et indépendamment du degré de foi de celui qui les reçoit. Par la suite, d’autres décrets revinrent sur chacun de ces sacrements.

          Celui sur l’eucharistie fut adopté le 11 octobre 1551 (treizième session). La doctrine catholique fut nettement définie par rapport aux diverses positions protestantes. Les luthériens admettent la présence réelle, mais recourent au concept de « consubstantiation » : le pain et le vin consacrés ne conservent pas seulement l’apparence du pain et du vin, mais aussi la matière, ils ne sont pas changés en substance. Pour eux, il n’y a de « présence réelle » du Christ dans le pain et le vin consacrés que le temps de la cène mais pas après (d’où le refus de tout culte eucharistique, tel que l’adoration du saint sacrement). Les « sacramentaires » protestants, eux, considèrent qu’il n’y a qu’une « présence spirituelle » du Christ lors de la cène. Contre les uns et les autres, le concile réaffirme le dogme de la transsubstantiation : lors de la consécration, par les paroles du prêtre, le pain et le vin deviennent substantiellement et réellement, mais pas visiblement, le corps et le sang du Christ. Cette présence réelle par transsubstantiation dure « dans les hosties ou les parcelles consacrées qui sont gardées ou restent après la communion ».

          Le même décret insiste sur la nécessité, pour les fidèles, de communier et de se confesser : la communion, au moins une fois l’an, « à Pâques », comme l’avaient déjà demandé de nombreux conciles, et la confession pour se préparer à la communion (« si quelqu’un dit que la foi seule est une préparation suffisante pour recevoir le sacrement de la très sainte Eucharistie qu’il soit anathème »).

          La question de la communion sous les deux espèces, symbole de la révolte hussite au XVe siècle et instaurée par les protestants dès les premiers temps de la Réforme, était en débat. Charles Quint l’avait demandée, comme une faveur pacificatrice, pour les catholiques allemands. Le concile de Trente ne trancha pas la question et s’en remit au pape.

          Lors de la vingt-troisième session (15 juillet 1563), contre les protestants qui absolutisent le sacerdoce universel des fidèles et nient l’existence d’un sacerdoce hiérarchique et ordonné, le décret sur le sacrement de l’ordre réaffirma l’existence d’un sacerdoce visible, hiérarchiquement ordonné, d’institution divine, composé de prêtres et d’évêques.

          On signalera encore les décrets sur la pénitence et sur l’extrême-onction adoptés lors de la quatorzième session (25 novembre 1551). « C’est la première fois qu’un concile traite de la pénitence et de l’extrême-onction avec une telle ampleur20. » Sans entrer dans le détail des débats et du contenu des décrets, on relèvera que le concile insiste sur la contrition, qui doit précéder l’aveu, insiste sur la nécessité d’une confession orale et personnelle, donne un caractère judiciaire à l’absolution et rappelle la nécessité de la « satisfaction » (c’est-à-dire d’une pénitence pour faire réparation).

          Quant à l’extrême-onction, contre Luther qui la considérait comme une simple cérémonie de soutien spirituel, le concile en souligne le caractère sacramentel : elle confère la grâce, remet les péchés et soulage les malades tout à la fois.

          Le sacrement du mariage fit lui aussi l’objet d’une grande attention. Lors de la vingt-quatrième session (11 novembre 1563) deux décrets sur le sujet furent adoptés. Contre la doctrine protestante qui considère la cérémonie du mariage comme une simple bénédiction et qui permet le remariage, un décret doctrinal réaffirme la sacramentalité du mariage et son caractère indissoluble. Un autre décret, plus juridique et pratique, le décret Tametsi, précise que les mariages « secrets », c’est-à-dire conclus sans témoins, ne sont pas seulement interdits, mais aussi invalides. Seul le mariage conclu devant le curé de la paroisse, en présence de deux ou trois témoins, et inscrit dans le registre paroissial peut être considéré comme valide.

          • La messe fut traitée de façon séparée avec un long décret adopté le 17 septembre 1562 (vingt-deuxième session). Contre les protestants qui nient qu’il s’agisse d’un sacrifice, le concile, en des termes précisément choisis, définit, en 9 chapitres21 et 9 canons, la messe comme le renouvellement non sanglant du sacrifice unique accompli par le Christ sur la croix. Ce sacrifice est « vraiment propitiatoire », selon l’enseignement de l’épître aux Hébreux, car « nous obtenons miséricorde et nous trouvons la grâce d’un secours opportun ».

           

          On a relevé diverses absences dans l’enseignement doctrinal du concile de Trente. S’il y a bien un décret sur le Purgatoire, adopté à la hâte avec d’autres décrets lors de la vingt-cinquième et dernière session (3-4 décembre 1563), il n’y a pas d’enseignement général sur les fins dernières (vie éternelle, Enfer, Paradis). Pareillement, il n’y a pas de mariologie tridentine, alors que le culte de la Vierge Marie était farouchement attaqué par les protestants. Tout au plus, dans le décret sur le péché originel, est-il rappelé que l’Immaculée Conception de la Vierge Marie, sans être un dogme de foi, est une croyance communément admise qu’il est interdit d’attaquer22.

          Le concile de Trente n’a pas donné non plus un exposé général d’ecclésiologie (ce que fera le concile Vatican II), ni la théologie de l’épiscopat que certains attendaient. Enfin, pour ne pas avoir à trancher entre les différentes thèses théologiques sur la nature de la grâce et celle du libre arbitre, le concile de Trente s’est refusé à les définir. Cette double abstention laissera la porte ouverte, pendant des siècles, à de vives discussions entre théologiens, d’où naîtra le jansénisme.

        

        
          Décrets disciplinaires

          À côté de sa vaste œuvre doctrinale, le concile de Trente est aussi un concile disciplinaire, ou pastoral, un concile de réforme catholique.

          Là encore, nous ne relèverons que les principaux domaines où le concile de Trente est apparu comme réformateur ou novateur.

          • La résidence des évêques. Depuis longtemps, la plainte était récurrente : nombre d’évêques ne résidaient pas dans le diocèse dont ils avaient reçu la charge. Ils étaient à la cour du roi ou du pape, ou ils résidaient dans d’autres bénéfices ecclésiastiques dont ils étaient titulaires. Au concile de Trente, l’avis était unanime qu’il fallait que les évêques soient davantage présents auprès de leurs fidèles. Mais ce qui pouvait n’apparaître que comme une question de discipline, un abus à réformer, devint une question théologique. La résidence n’est-elle qu’une obligation, dont le pape peut éventuellement dispenser, ou est-elle un précepte de droit divin ? Certains théologiens et certains prélats, notamment espagnols, estimant que l’évêque, en tant que successeur des apôtres, reçoit son pouvoir directement de Dieu, par l’intermédiaire de la consécration épiscopale, faisaient de la résidence une obligation de droit divin, intrinsèquement liée à sa mission de pasteur. D’autres, notamment des prélats italiens et certains théologiens romains, estimant que l’évêque est d’abord le représentant du Siège apostolique dans son diocèse, pensaient que la résidence n’est qu’une prescription de droit ecclésiastique pouvant faire l’objet de dispenses.

          Le concile s’y reprit à plusieurs fois. Un premier décret sur la résidence fut adopté lors de la sixième session, le 13  janvier 1547. Des sanctions étaient prévues pour les évêques qui pratiqueraient de manière habituelle l’absentéisme, mais des dispenses temporaires étaient toujours possibles. On revint indirectement sur le sujet lors de la session suivante (3 mars 1547), lorsque fut interdite la possession de plusieurs évêchés. La multiplication des bénéfices était, de fait, une cause de la non-observance du devoir de résidence. Enfin, on arriva à une sorte de compromis doctrinal. Dans le décret sur le sacrement de l’ordre (vingt-troisième session, 15 juillet 1563), on ne s’attarda pas à définir une théologie de l’épiscopat et du pouvoir du pape, néanmoins la résidence de l’évêque dans son diocèse fut définie comme une obligation de « précepte divin ».

          • D’autres prescriptions disciplinaires importantes cherchèrent à imposer le modèle du « bon évêque » qui a subsisté jusqu’à nos jours. Non seulement il doit résider dans son diocèse, mais il doit prêcher dans sa cathédrale le dimanche. Il lui revient de contrôler la prédication dans son diocèse, celle de ses prêtres comme celle des religieux, mendiants ou autres. Il doit encore faire la visite pastorale des paroisses de son diocèse. Cette visite pastorale, obligatoire chaque année, consistait en la venue de l’évêque, qui célébrait la messe, prêchait, dispensait le sacrement de confirmation, interrogeait le curé de la paroisse pour vérifier sa connaissance des choses de la foi, et les fidèles pour s’enquérir de la conduite de leur curé. Comme l’a noté Alain Tallon, « cette visite pastorale est dans l’esprit des pères conciliaires l’arme idéale pour corriger les abus, et en même temps rendre à l’évêque toutes ses prérogatives […] l’évêque était au centre du dispositif de réforme23 ».

          Il faut néanmoins considérer que le concile de Trente n’a pas inventé, tout à coup, le modèle du « bon évêque ». Il n’a pas établi par lui-même les moyens d’action les mieux appropriés au ministère épiscopal. Gian Matteo Giberti, évêque de Vérone, mort en 1543, donc avant l’ouverture du concile de Trente, avait pratiqué avec succès les visites pastorales dans son diocèse. Son exemple était connu de nombre des pères conciliaires. Pareillement, Barthélemy des Martyrs, archevêque de Braga au Portugal, avait commencé à mener son action de réforme avant même l’ouverture du concile, auquel il participa.

          Le concile prescrivit aussi aux évêques de réunir tous les ans des synodes diocésains, et des conciles provinciaux tous les trois ans, « pour régler les mœurs, corriger les excès, accommoder les différends » (vingt-quatrième session, 11 novembre 1565).

          • Le clergé : le concile de Trente a parfois été présenté comme le « concile du sacerdoce ». L’ ex opere operato – déjà évoqué – a défini un principe doctrinal qui libérait en quelque sorte la conscience des fidèles comme celle des prêtres. Mais ce sont les dispositions pratiques relatives au clergé qui ont tracé un cadre – un « moule » diront ses adversaires – qui marquera pour longtemps des générations de prêtres. Des conciles précédents avaient déjà fixé l’âge minimum de 25 ans pour être ordonné prêtre, le concile de Trente ne fit que rappeler cette règle. En revanche, le concile innova en exigeant un intervalle d’un an entre la réception de chacun des ordres majeurs : sous-diaconat, diaconat, prêtrise. Cette prescription sera appliquée très difficilement et donnera lieu à de fréquentes dispenses.

          Les curés se virent aussi rappeler l’obligation de prêcher la doctrine chrétienne, chaque dimanche, dans leur paroisse, ou de la faire prêcher en leur absence. Les clercs de manière générale (curés, vicaires ou simples prêtres) ont l’obligation de porter une tenue qui les différencie des laïcs, un « habit clérical, honnête et convenant à leur dignité et à leur ordre » (quatorzième session, 25 novembre 1551). Sans avoir inventé la soutane, comme on l’a dit parfois, le concile exigea, sous peine de sanction, le port d’un habit ecclésiastique nettement différencié des habits laïcs pour que, « par la décence de leur habit extérieur, ils [les prêtres] manifestent l’honnêteté intérieure de leurs mœurs ». Le concile demanda aussi que les clercs gardent, en toute circonstance, un maintien « sérieux, retenu et parfaitement religieux » ; leur furent interdits « le luxe, les festins, les danses, les jeux de hasard, les amusements et autres choses répréhensibles » (douzième session, 17 septembre 1562). De manière générale, « Trente va rendre aux clercs l’exigence de leur spécificité sociale et de leurs devoirs d’Église24 ».

          • Le concile de Trente insista sur la nécessité d’une bonne formation du clergé pour éviter les abus, les scandales ou les dérives. On lit parfois qu’il a inventé les séminaires. C’est exagéré, bien d’autres conciles avant celui-là avaient demandé que chaque évêque fonde une maison de formation pour les futurs prêtres. En revanche, Trente est le premier concile œcuménique à employer le mot « séminaire ». Le nom date de cette époque (il apparaît en français en 1551). Le concile emploie spécifiquement le mot : le « collège » que chaque évêque doit fonder doit être « comme une sorte de perpétuelle pépinière (perpetuum seminarium) de ministres de Dieu ».

          Il n’est pas encore question des séminaires tels qu’on les connaîtra du XVIIe siècle jusqu’à nos jours. Le décret sur les séminaires (vingt-troisième session, 15 juillet 1563) demandait simplement à chaque évêque d’instaurer dans son diocèse un collège ecclésiastique destiné « spécialement » aux enfants des pauvres (sans exclure pourtant « ceux des riches »). Les élèves, s’ils manifestaient l’intention de se destiner à l’état ecclésiastique (mais ce n’est pas un engagement), y seraient admis à partir de l’âge de 12 ans. On leur enseignerait d’abord « la grammaire et le chant, le comput ecclésiastique et les autres connaissances utiles ». Ceux qui persisteraient et y seraient aptes poursuivraient ensuite des études spécifiquement cléricales. Ce n’est que progressivement que les séminaires demandés par le concile de Trente deviendront le lieu de formation spécifique et obligatoire du clergé diocésain.

          • Il fut aussi question au concile des ordres religieux et congrégations religieuses, notamment dans le décret « sur les réguliers et les moniales », adopté lors de la vingt-cinquième et dernière session (3-4 décembre 1563). Ce long décret, en 22 chapitres, établit notamment des règles précises pour l’entrée au couvent et au monastère (un an de probation après la prise d’habit et pas de profession religieuse « avant 16 ans accomplis »), la possession de biens propres, le rétablissement de la clôture, l’élection de tous les supérieurs « par des votes secrets ».

        

        
          Réception

          Si les protestants n’ont pas été complètement absents du concile de Trente, ce fut pendant une courte période et sans résultats. Avant même que le concile soit terminé, Calvin y répondit par un ouvrage polémique, appelé communément l’« Antidote ». L’ouvrage parut en 1547 en latin et l’année suivante en français (Les Actes du concile de Trente, avec le remède contre le poison). Après la fin du concile, le théologien luthérien Martin Chemnitz publia, en 1566, un énorme livre – plus de mille pages dans la deuxième édition – pour réfuter, théologiquement et par les Écritures, les décrets tridentins : Examen decretorum concilii tridentini.

          Les États catholiques furent plus ou moins rapides à « recevoir » – c’est-à-dire à accepter et à publier – les décrets du concile de Trente. Les États italiens, le Portugal, l’Espagne, la Pologne acceptèrent les textes du concile dès 1563 ou 1564. Les États catholiques d’Allemagne ne les reçurent qu’à la diète d’Augsbourg, en 1566. En France, ce fut beaucoup plus difficile et tardif. Il y eut d’abord, de la part du pouvoir royal, la crainte « d’effaroucher, d’exaspérer les réformés » en publiant des décrets doctrinaux qui leur étaient si contraires, et la volonté de pacifier le pays par des édits de tolérance et des colloques25. Il y eut aussi l’opposition des chapitres canoniaux soucieux de conserver leurs privilèges et l’opposition des parlementaires, qui se firent les gardiens des libertés gallicanes. Ce n’est qu’en 1615, un demi-siècle après la fin du concile, que les décrets tridentins purent être intégralement publiés en France. Néanmoins, des évêques, des ordres religieux, des congrégations religieuses n’attendirent pas cette publication pour commencer à appliquer les décrets tridentins.

        

        
          Application

          Si la réception du concile de Trente dépendait, pour une part, des bonnes dispositions des pouvoirs temporels, l’application de ses décrets relevait, pour l’essentiel, des décisions du pape et des évêques.

          Pie IV, qui a mis fin au concile de Trente, a été aussi le premier des papes à en faire appliquer les dispositions. Sans tarder, dès le 26 janvier 1564 il approuva tous les décrets adoptés au concile de Trente et leur donna ainsi force de loi, mais il en réserva l’interprétation au Saint-Siège. Ainsi, le 2 août suivant, il créa une Congrégation pour l’interprétation du concile de Trente (appelée communément Congrégation du Concile, qui existera jusqu’en 1967). Elle était chargée de fournir l’interprétation authentique des décrets tridentins qui pourraient donner lieu à discussion et de veiller à ce que les décisions prises par les synodes diocésains et les conciles provinciaux soient en conformité avec les textes tridentins.

          Faute d’avoir pu en achever l’examen ou la rédaction, le concile, dans sa dernière session, avait confié au pape le soin de publier un Index des livres interdits, un Catéchisme et des éditions révisées du Missel et du Bréviaire.

          Le concile, dans sa dix-huitième session (26 février 1562), avait adopté un décret qui demandait la rédaction d’un « rapport » sur les mauvais livres et en confiait l’élaboration à une commission. Au moment où le concile prit fin, le travail n’était pas achevé. Il fut poursuivi sous l’autorité du pape et, en 1564, Pie IV fit paraître l’Index librorum prohibitorum (« Index des livres interdits »), à la fois plus vaste et moins sévère que celui de Paul IV, déjà évoqué.

          Pie V, pape de 1565 à 1572, poursuivit, lui aussi avec détermination, l’application du concile de Trente. En 1566, il fit paraître le Catéchisme d’après les décrets du Concile de Trente (appelé aussi « Catéchisme romain »). Il s’agissait d’un volumineux exposé de la doctrine chrétienne, destiné aux curés de paroisse, non aux fidèles et encore moins aux enfants – ce n’est que plus tard que furent élaborés des catéchismes pour les enfants. Pie V promulgua aussi une édition révisée du Bréviaire (1568) et une nouvelle version du Missel romain (1570)26.

          Grégoire XIII (1572-1585) institua des nonces permanents dans les pays chrétiens, à la fois représentants du Saint-Siège auprès des États et hommes de confiance du pape ayant autorité pour surveiller l’exécution des décrets tridentins.

          Sixte Quint, en seulement cinq ans de pontificat (1585-1590), donna à l’Église une nouvelle organisation qui renforça son caractère centralisé et pyramidal. En 1585, il imposa aux évêques de se rendre tous les cinq ans à Rome (ce qu’on appelle les visites ad limina) pour rendre compte de l’état de leur diocèse. En 1588, par la constitution Immensa Aeterni Dei, il réorganisa complètement la Curie romaine, créant quinze congrégations qui devinrent les organes exécutifs du gouvernement pontifical. Sixte Quint fit aussi préparer l’édition corrigée de la Vulgate (la traduction latine de la Bible) qu’avait demandée le concile. Elle fut publiée en 1590, mais elle était si défectueuse qu’elle fut aussitôt détruite. Le successeur de Sixte Quint, Clément VIII, fit reprendre le travail, d’où le nom de Vulgate sixto-clémentine donnée à l’édition qui paraîtra enfin en 1592 et restera l’édition de référence jusqu’à l’époque du concile Vatican II.

          L’application du concile de Trente dépendait aussi de la bonne volonté et du zèle des évêques. Sans pouvoir évoquer toute leur œuvre ici, on relèvera quelques noms d’évêques réformateurs, « bons évêques » selon les normes définies à Trente : saint Charles Borromée à Milan, Gabriele Paleotti à Bologne, Barthélemy des Martyrs à Braga, Pedro Guerrero à Grenade, et d’autres.

          Mais il ne faudrait pas limiter l’application des décrets tridentins à quelques personnalités et ne voir que les réussites éclatantes. En France, par exemple, la fondation des séminaires est due à l’initiative de divers évêques, qui ne réussirent pas toujours dans leur entreprise27. Le pionnier dans ce domaine fut le cardinal de Lorraine, qui fit une première fondation dès 1567, mais elle rencontra diverses difficultés. Après d’autres tentatives, il faudra attendre le milieu du XVIIe siècle pour voir les séminaires français perdurer.

        

        
          L’historiographie

          L’histoire du concile de Trente a donné lieu, très tôt, à des controverses. Le premier historien du concile, le Vénitien Paolo Sarpi, qui appartenait à l’ordre des Servites, publia en 1619 à Londres, sous pseudonyme, une grande Istoria del concilio tridentino. Cet ouvrage, qui connut de nombreuses traductions et rééditions28, est une mine de renseignements mais se caractérise par son esprit antiromain. Sarpi s’attachait à montrer comment, au concile, Rome avait usé de « tous les artifices […] pour empêcher que s’y manifeste la vérité des dogmes et que s’y traite de la réforme de l’Église et de la papauté ». L’ouvrage fut mis à l’Index par un décret du 18 novembre 1619 et Rome y répondit par une autre Istoria del concilio di Trento, rédigée par le jésuite Sforza Pallavacino, publiée en 1656 et qui s’appuyait sur des sources documentaires abondantes29.

          Au XXe siècle, le considérable travail d’édition documentaire mené par la Görres Gesellschaft, à partir de 1901, a donné accès à des sources très nombreuses et diverses. Puis l’historien allemand Hubert Jedin, dans sa Geschichte des Konzils von Trient (4 volumes parus entre 1949 et 197530), a renouvelé les approches et ouvert la voie à d’autres recherches.
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        Vatican I
 (1869-1870)
      

      
      Entre la fin du concile de Trente et l’ouverture du premier concile du Vatican, il s’est écouté trois siècles. À plusieurs reprises aux XVIIe, XVIIIe et dans la première moitié du XIXe siècle, l’idée de réunir un concile œcuménique a été évoquée, comme une nécessité par certains, comme une revendication par d’autres. On rappellera, notamment, l’épisode des « appelants ». En 1713, le pape Clément XI condamne des propositions jansénistes dans la bulle Unigenitus. Quatre évêques français, qui sont hostiles à cette bulle, font « appel » en déposant, en mars 1717, un acte notarié à la Sorbonne. Ils réclament la réunion d’un concile général pour juger de la question. Cet appel, quoique condamné par le pape, est renouvelé en 1719, avec l’appui, cette fois, de l’archevêque de Paris, le cardinal de Noailles. Les ecclésiastiques qui soutiennent cette initiative sont dits « appelants ».

        La fin du XVIIIe siècle verra se multiplier les conciles dissidents : le concile janséniste de Pistoie, en 1786 ; les conciles nationaux de l’Église constitutionnelle à Paris en 1797 et 1801.

        Dans la deuxième moitié du XIXe siècle, l’idée d’un concile œcuménique revint avec plus de force, parce que les bouleversements politiques, idéologiques, et religieux aussi, avaient été considérables depuis 1789 et avaient touché toute l’Europe. Pie IX, élu pape en 1846, avait vu les conséquences de la révolution en Italie et en Europe. Deux ans après son élection, il vécut une autre époque révolutionnaire qui affecta de nouveau plusieurs pays d’Europe. Lui-même fut contraint de fuir Rome, où fut proclamée une république, et il dut se réfugier à Gaète, dans le royaume de Naples.

        C’est le cardinal Lambruschini qui, le premier semble-t-il, suggéra à Pie IX de convoquer un concile œcuménique. « Je pense, écrivait en 1849 l’ancien secrétaire d’État, que Votre Sainteté devra en son temps (et ce temps ne peut être éloigné) convoquer un concile général pour condamner les erreurs récentes et faire revivre la foi dans le peuple chrétien, restaurer et raffermir la discipline ecclésiastique, si affaiblie de nos jours. Les maux sont généraux, il faut donc des remèdes généraux. »

        Plus tard encore, en 1863, le cardinal anglais Wiseman, en visite à Rome, suggéra lui aussi de convoquer un concile général. Le pape répondit qu’il y songeait et qu’il priait à cette intention, mais il craignait que son grand âge – il avait déjà plus de 70 ans – ne lui permît pas de faire aboutir le projet.

        
          Consultations

          Pourtant, l’année suivante, le 8 décembre 1864, Pie IX publia deux textes de condamnation des erreurs modernes : l’encyclique Quanta cura et le Syllabus. Deux jours auparavant, il avait interrogé confidentiellement les quinze cardinaux de la Congrégation des Rites, réunis en session. Il leur avait dévoilé son idée de « remédier par un moyen extraordinaire à la détresse extraordinaire de l’Église » et il leur avait demandé de donner, par écrit, leur avis sur l’opportunité de réunir un concile. Ils devaient garder le silence le plus absolu sur cette première consultation.

          Les réponses lui parvinrent dans les semaines suivantes : treize des cardinaux consultés étaient favorables à la tenue d’un concile, un y était opposé et un autre laissait le pape juge de la question. Pie IX créa alors une Congrégation directrice de préparation, appelée aussi « Commission centrale ». Composée de cinq cardinaux (Patrizi, Reisach, Panebianco, Bizzarri et Caterini), elle tint sa première séance le 9 mars 1865.

          Puis le pape décida de consulter les évêques. Mais il ne jugea pas utile une consultation générale (il y avait plus de sept cents évêques dans le monde). C’est une consultation restreinte, quoique diversifiée, qui eut lieu. Le 20 avril 1865, le préfet de la Congrégation du Concile adressa une lettre confidentielle à trente-six évêques choisis, tous européens : onze Italiens (dont le cardinal Pecci, archevêque de Pérouse, le futur Léon XIII), neuf Français (dont Mgr Pie, évêque de Poitiers, réputé intransigeant, et Mgr Dupanloup, évêque d’Orléans, réputé libéral), sept Espagnols, cinq Austro-Hongrois, deux Bavarois, un Belge et un Anglais. Leurs réponses sont connues1.

          Mgr Dupanloup se montra d’abord hésitant sur l’opportunité de réunir une telle assemblée. Cette hésitation de départ contraste avec l’ardeur qu’il déploiera lorsque le concile sera réuni. D’une manière générale, les évêques interrogés estimaient que le danger ne venait pas d’une nouvelle hérésie caractérisée, mais d’une remise en cause générale du principe même de la Révélation et de diverses doctrines erronées. Ils estimaient qu’il faudrait réaffirmer les vérités fondamentales du christianisme et endiguer les multiples erreurs répandues dans la société. Le cardinal Pecci signalait comme devant faire l’objet de réprobations spécifiques : le naturalisme, le rationalisme, la libre-pensée, l’indifférentisme et les superstitions liées au spiritisme. Sept évêques demandaient une définition dogmatique de l’infaillibilité (c’est-à-dire que le pape ne peut pas se tromper en matière de foi). Certains souhaitaient aussi une réaffirmation solennelle du Syllabus. Dans nombre de réponses, on insistait sur la nécessité de définir les rapports entre l’Église et l’État et de condamner la soumission du pouvoir spirituel au pouvoir temporel qui existait dans plusieurs pays. On relèvera encore la proposition du cardinal Moreno, archevêque de Valladolid, de rédiger un petit catéchisme valable pour toute l’Église – un projet sera longuement étudié durant le concile, mais ne pourra aboutir.

          Les évêques consultés accordaient aussi une grande attention aux problèmes de discipline ecclésiastique. Les points les plus souvent cités concernaient : « L’amélioration de la formation du clergé, l’observance plus stricte de leur règle par les religieux et les relations de nombreuses congrégations nouvelles avec les autorités diocésaines, la surveillance de la presse, la diminution des censures et autres peines ecclésiastiques, l’unification du catéchisme, la question des écoles et surtout les problèmes relatifs au mariage : limitation du nombre des empêchements, règles concernant les mariages mixtes, pratique du mariage civil2. »

          La réforme des mœurs des fidèles était aussi fréquemment évoquée. « La future assemblée, demandait Mgr Pie, devrait rendre des décrets contre les excès du luxe et des plaisirs, contre cette soif des richesses qui pour se satisfaire plus rapidement recourt à la spéculation, contre l’abandon de la vie de famille, la profanation du mariage, le mépris du dimanche et des jours de fête, la négligence des offices de l’Église. On trouve, chez d’autres prélats, des propositions du même genre3. »

          Fin mars 1866, une enquête complémentaire fut faite auprès de neuf évêques orientaux : le patriarche de Jérusalem, les patriarches maronite, melkite et syrien, deux prélats arméniens, deux évêques roumains de Transylvanie et le vicaire apostolique de Constantinople. Nombre de leurs suggestions rejoignaient celles des évêques européens. La plupart exprimaient le souhait que le futur concile se préoccupât du retour des schismatiques orientaux au sein de l’Église catholique (quelques évêques européens avaient déjà formulé une telle demande, notamment le cardinal Pecci).

        

        
          Préparation

          Ces consultations de 1865 et 1866 et les réponses reçues incitèrent Pie IX à donner suite à son projet. Le 26 juin 1867, à l’occasion de la présence à Rome de quelque cinq cents évêques venus pour commémorer le XVIIIe centenaire du martyr de saint Pierre, le pape annonça publiquement la tenue prochaine d’un concile œcuménique.

          Une des innovations les plus notables du Ier concile du Vatican, par rapport aux conciles antérieurs, fut d’instituer à Rome des commissions qui travaillèrent pendant plus de deux ans avant l’ouverture officielle. « Cette façon nouvelle de procéder fut sans doute influencée par les méthodes de travail des parlements modernes, mais elle fut principalement inspirée par le souci de faire perdre le moins de temps possible aux pères, l’expérience du concile de Trente ayant montré qu’il y avait là un réel problème4. »

          Entre juillet et septembre 1867, cinq commissions spécialisées furent adjointes à la Commission cardinalice de préparation : une Commission doctrinale (ou « dogmatico-théologique »), une Commission pour les missions et les Églises orientales, une Commission pour la discipline ecclésiastique, une Commission pour les religieux, une Commission pour les « affaires politico-ecclésiastiques ». Sera créée ensuite une Commission des rites et cérémonies, plus particulièrement chargée du déroulement des séances du concile. Chacune de ces commissions était présidée par un cardinal.

          L’intitulé de ces différentes commissions disait bien quelles seraient les préoccupations majeures du futur concile. Chaque commission était composée de plusieurs consulteurs (membres de congrégations, professeurs ou recteurs de séminaires et d’universités). Au total, on comptera quatre-vingt-seize consulteurs. Si une large majorité d’entre eux étaient italiens (cinquante-neuf), le nombre des consulteurs étrangers n’était pas négligeable (trente-sept). Pie IX avait expressément souhaité, à plusieurs reprises, que ces consulteurs étrangers ne fussent pas issus seulement des pays catholiques. D’où une certaine universalité parmi eux : treize Allemands, six Français, cinq Espagnols, quatre Autrichiens, trois Anglais, un Russe (résidant à Paris), un Hollandais, un Suisse, un Américain, un Guatémaltèque (résidant en Espagne), un Syrien.

          Cette grande diversité géographique allait de pair avec une réelle diversité ecclésiastique. Il n’y eut pas de domination des Jésuites dans la préparation du concile comme leurs adversaires l’ont prétendu. Sur quatre-vingt-seize consulteurs, huit seulement étaient des jésuites. Le clergé séculier comme le clergé régulier (à travers ses ordres les plus importants) étaient représentés. Même si un nombre important de consulteurs appartenaient plus ou moins à la Curie romaine, il y avait quelques évêques et le milieu universitaire n’était pas absent. On relèvera notamment la présence de l’abbé Freppel, professeur à la faculté de théologie de Paris, et de l’Allemand Hefele, éminent historien des conciles ; tous deux, nommés ensuite évêques, participèrent au concile. Le grand théologien Newman, anglican converti au catholicisme, fut pressenti également comme consulteur. Mais il déclina l’invitation à cause d’ennuis de santé ; néanmoins, il suivit de près les débats conciliaires.

          On doit convenir quand même que l’influence jésuite fut grande à la Commission doctrinale – la plus importante – par le rôle qu’y jouèrent des consulteurs jésuites de renom : Perrone, Franzelin, Kleutgen et Schrader. Ils prirent une part active à la préparation des grands projets de décrets doctrinaux.

          Le 29 juin 1868, Pie IX publiait la bulle Aeterni Patris qui convoquait le concile pour le 8 décembre 1869, jour de la fête de l’Immaculée-Conception, et lui fixait comme lieu de réunion la basilique Saint-Pierre. Par rapport aux conciles antérieurs, la participation était élargie. Étaient invités non plus seulement les évêques résidentiels (qui étaient un peu plus de sept cents), mais aussi tous ceux qui, sans être à la tête d’un diocèse, étaient néanmoins évêques par la consécration reçue. Nonces, vicaires apostoliques, prélats de Curie, évêques auxiliaires ou missionnaires furent donc invités, soit environ deux cent cinquante prélats. Étaient également convoqués les supérieurs généraux des ordres religieux et les présidents des congrégations monastiques (mais pas les abbés supérieurs d’un seul monastère, ni les supérieurs de congrégations religieuses).

          Comme dans la plupart des conciles antérieurs, les évêques de rite oriental avaient été invités (ils seront soixante et un). Le développement des chrétientés d’Orient justifiait pleinement cette présence, rendue possible aussi par l’amélioration des moyens de transport.

          Un peu plus de deux mois après la bulle officielle de convocation du concile, le pape adressa deux lettres apostoliques aux chrétiens séparés de Rome. Elles étaient de tonalité très différente. La première, Arcano divinae Providentiae, en date du 8 septembre 1868, était adressée à « tous les évêques des Églises du rite oriental qui ne sont pas en communion avec le Siège apostolique », c’est-à-dire les orthodoxes, les coptes, les nestoriens, les jacobites… Pie IX les reconnaissait comme des « Églises » mais « éloignées et séparées de la communion de la sainte Église romaine ». En conséquence, il invitait ces évêques à venir au concile « afin que les lois de l’ancienne affection soient renouvelées » et qu’« après les noires ténèbres d’une division prolongée, la lumière sereine de l’union désirée » puisse se faire.

          La seconde lettre était d’un esprit très différent. Intitulée Jam vos omnes et datée du 13 septembre, elle s’adressait à « tous les protestants et autres acatholiques », c’est-à-dire aux membres des différentes confessions protestantes (anglicans, luthériens, calvinistes…) et autres communautés schismatiques (jansénistes…). Rome ne les reconnaissait pas comme des « Églises » et les considérait comme de simples « sociétés religieuses ». Ces protestants et autres « acatholiques » n’étaient donc pas invités au concile, le pape les exhortait simplement à « offrir les plus ferventes prières au Dieu des miséricordes, afin qu’Il renverse le mur de division, qu’Il dissipe les ténèbres des erreurs5… ».

          Ces invitations aux chrétiens séparés ne furent pas accueillies favorablement. Le patriarche de Constantinople, s’il accepta de recevoir les envoyés du pape, refusa d’ouvrir la lettre d’invitation qu’ils lui apportaient : il en connaissait déjà le contenu, qui avait été publié par les journaux. Les patriarches et métropolites orthodoxes, qui étaient sous sa dépendance, agirent avec le même dédain. En Russie, la lettre apostolique de Pie IX fut publiée par plusieurs journaux, qui se félicitèrent que le pape n’eût pas employé le mot de « schismatiques », mais la hiérarchie orthodoxe se refusa à répondre favorablement.

          Les réponses des protestants prirent l’allure d’une protestation. Le conseil supérieur de l’Église évangélique, réuni à Berlin, dénonça l’invitation du pape comme « une ingérence injustifiée dans les affaires de notre Église », tandis que les protestants libéraux, réunis autour du monument de Luther à Worms, récusaient « toute mise en tutelle hiérarchique ou sacerdotale6 ».

          Le travail de préparation n’en continua pas moins. À la Commission doctrinale furent soumis des exposés sur des sujets très divers : trois sur la primauté pontificale, un sur le pouvoir temporel, un sur l’infaillibilité, d’autres sur le panthéisme et le naturalisme (dont une analyse du cardinal Pecci), sur la liberté de conscience, les sociétés secrètes, la Trinité, la christologie, le communisme, etc. Au terme de cinquante-sept réunions, la Commission doctrinale avait abouti à la rédaction de quatre projets de schémas (ou projets de décrets) : sur l’Église, sur le pape, contre les erreurs modernes issues du rationalisme, sur le mariage chrétien.

          Les autres commissions, elles aussi, préparèrent de très nombreux projets de décrets. La Commission pour la discipline ecclésiastique en rédigea vingt-deux, celle des religieux dix-huit, la Commission pour les missions et les Églises de rite oriental prépara un projet de décret sur l’apostolat missionnaire, un autre sur les rites et un troisième « sur le ministre extraordinaire de la confirmation ». La Commission politico-ecclésiastique rédigea dix-huit projets de décrets (sur la liberté de l’Église, sur les universités, sur « le soulagement à apporter à la misère des pauvres et des ouvriers », etc.).

          Hors de Rome, avant même l’ouverture du concile, les débats furent vifs, portant principalement sur la question de l’infaillibilité. L’historien et théologien allemand Döllinger, l’adversaire le plus déterminé de cette doctrine, publia, sous le titre Le Pape et le Concile, une série de cinq articles (réunis ensuite en brochure) qui dénonçaient l’absolutisme de la papauté, y compris la primauté romaine. Plus nuancé, Mgr Maret, doyen de la faculté de théologie de la Sorbonne, publia un gros livre, Du concile général et de la paix religieuse, pour récuser une « infaillibilité absolue, séparée, personnelle », n’admettant qu’une infaillibilité exercée conjointement par le pape et les évêques. Il fixait aussi au futur concile un ambitieux programme de conciliation – « ces mesures conciliatrices qui permettront à l’Église de conserver d’excellentes et pacifiques relations avec la société laïque » – et d’adaptation : « On peut croire que la législation canonique sera heureusement modifiée dans plusieurs de ses parties, et mise en harmonie avec ce milieu social que la Providence a fait à l’Église7 ».

          Mgr Maret faisait partie, avec Mgr Darboy, archevêque de Paris, de cette ancienne école gallicane hostile à l’infaillibilité pontificale par souci de préserver l’autorité des évêques. À côté d’elle, il y avait ce qu’Émile Poulat a appelé la « jeune école libérale », illustrée par Mgr Dupanloup, évêque d’Orléans, ou le laïc Montalembert, ancien pair de France. Eux étaient hostiles à l’infaillibilité par souci des libertés. Mgr Dupanloup publia une forte brochure, Observations sur la controverse soulevée relativement à la définition de l’infaillibilité au prochain concile, où il estimait qu’une définition de l’infaillibilité était inopportune. Les évêques allemands, réunis à Fulda, adoptèrent à la majorité une déclaration semblable.

          Dès la période préparatoire, et ensuite pendant tout son déroulement, le concile fut l’objet d’une l’attention qui dépassa très largement le milieu catholique. Pour la première fois dans l’histoire des conciles, l’information relative aux débats allait circuler hors des cercles ecclésiastiques et diplomatiques et toucher directement le grand public par l’intermédiaire de la presse (qui n’existait pas à l’époque du concile de Trente) et allait aussi être diffusée quasiment instantanément par une invention encore plus récente, le télégraphe.

        

        
          Sept cent cinquante pères conciliaires

          Le 8 décembre 1869, après une journée de jeûne et d’abstinence, eut lieu l’ouverture solennelle du concile. Toutes les séances solennelles (sessions et congrégations) se tinrent dans la nef transversale droite de la basilique Saint-Pierre. Des milliers de fidèles venus de toute l’Europe assistaient à la cérémonie. Puis deux décrets, tout à fait formels, furent adoptés par acclamations et non par vote : un décret proclamant le concile ouvert, un autre fixant la session générale suivante au 6 janvier. Le court décret d’ouverture fixait comme but au concile « la propagation et l’exaltation (incrementum et exaltationem) de la foi et de la religion catholique, l’extermination (extirpationem) des erreurs qui se répandent, la réforme du clergé et du peuple chrétien, la paix universelle et l’union de tous8 ».

          Ensuite Pie IX prononça un discours où, tour à tour, il évoqua les dangers du libéralisme, rappela que le concile avait été convoqué pour porter remède aux maux de l’Église, réaffirma la nécessité du pouvoir temporel et enfin recommanda l’union des pères conciliaires au Saint-Siège.

          Mille quatre-vingt-quatre prélats, évêques et éminences avaient été convoqués : cinquante-cinq cardinaux, six patriarches orientaux, neuf cent soixante-quatre évêques (résidents ou titulaires), six abbés nullius, vingt-quatre abbés généraux et vingt-neuf généraux d’ordres ou de congrégations. Mais deux cent quatre-vingt-douze d’entre eux n’étaient pas venus à Rome, arguant de raisons de santé ou restant dans le diocèse dont ils n’étaient que les évêques auxiliaires ou encore empêchés par leur gouvernement (ce fut le cas de plusieurs évêques portugais et des seize évêques catholiques qui dépendaient de l’Empire russe).

          Le chiffre des pères conciliaires a varié aussi en fonction des décès survenus au concile, des nominations et des retours anticipés dans les diocèses. Dans les premiers mois, on compta environ sept cent cinquante pères conciliaires ; dans le dernier (juillet 1870) environ six cents. C’était le concile le plus important en nombre et le plus universel de l’histoire de l’Église. Le concile de Trente avait compté trois fois moins de membres, tous européens. Cette fois, un tiers des évêques venait des autres continents : d’Amérique du Nord, d’Amérique latine, et nombre d’évêques missionnaires d’Afrique et d’Océanie. Les catholiques de rite oriental étaient bien représentés avec soixante-trois évêques uniates (arméniens, chaldéens, melkites…), mais le concile n’eut pas le temps d’examiner les décrets qui les concernaient plus particulièrement.

          Le premier concile du Vatican restera quand même un concile très largement européen, et même dominé par les Latins : les pères conciliaires les plus nombreux étant les Italiens (35 %) et les Français (17 %).

          Lors des sessions publiques solennelles – il y en aura quatre –, le pape présidait. Lors des congrégations générales – il y en aura quatre-vingt-neuf –, c’était un conseil de cinq cardinaux qui représentait le pape et présidait les débats9. Un Autrichien, Mgr Fessler, évêque de Sankt-Pölten, fut nommé secrétaire – il joua un rôle de premier plan dans le déroulement du concile.

          Selon le règlement d’abord en vigueur, les schémas (projets de décret) étaient distribués aux pères conciliaires puis discutés, quelques jours plus tard, en congrégation générale. Devant la longueur des débats et le caractère interminable et répétitif de certains discours, le règlement dut être modifié. C’est une des quatre « Députations » ou Commissions spécialisées (de la Foi, de la Discipline, des Missions et des Églises orientales, des Religieux) qui fut chargée d’examiner les modifications suggérées par écrit par les pères conciliaires avant que le schéma corrigé ne revienne en discussion lors des congrégations générales.

          Les votes des pères conciliaires se faisaient habituellement de manière publique, par « assis » ou « levés », ou, lorsqu’il s’agissait de textes, en disant à haute voix Placet (oui), Non placet (non) ou Placet juxta modum (oui, avec réserves). Ce n’est qu’exceptionnellement que fut organisé un scrutin secret.

        

        
          Majorité et minorité

          C’est avant tout la question de l’infaillibilité qui fit rapidement distinguer, au sein du concile, une « majorité » et une « minorité »10. Le nombre des évêques favorables à une définition de l’infaillibilité pontificale par le concile était – chacun le savait avant l’ouverture même des travaux – très largement supérieur à celui des évêques qui, pour des raisons diverses, y étaient opposés. Toutefois, le clivage entre ces deux grandes tendances ne se faisait pas seulement sur la question de l’infaillibilité. Le plus souvent, il recoupait d’autres divergences portant sur une conception plus générale de l’Église et sur les rapports entre l’Église et l’État.

          La « majorité » était constituée des évêques de pays traditionnellement catholiques (Italie, Espagne, Tyrol, Irlande, Amérique latine), mais aussi d’évêques issus de pays confrontés au protestantisme ou au libéralisme. Un des principaux chefs de la majorité était l’archevêque de Malines, Mgr Dechamps, soutenu par l’ensemble de l’épiscopat belge. Faisaient aussi partie de la majorité les évêques hollandais, la plupart des Suisses, les deux tiers des évêques français (avec comme principale figure Mgr  Pie, évêque de Poitiers), une partie des évêques anglais et nord-américains, quelques Allemands (tel Mgr Senestrey, évêque de Ratisbonne) et un grand nombre d’évêques orientaux et missionnaires.

          Les partisans d’une définition de l’infaillibilité n’étaient pourtant pas tous des intransigeants. L’évêque de Birmingham, Ullathorne, infaillibiliste affirmé, pensait qu’un accord pouvait être trouvé sur le sujet avec les modérés de l’autre camp et qualifiait de « fanatique » son compatriote, Mgr Manning, archevêque de Westminster, infaillibiliste beaucoup plus absolu11.

          La minorité, selon les estimations de Roger Aubert, comptait au début du concile environ cent quarante membres. Certains étaient hostiles à la doctrine de l’infaillibilité elle-même, la jugeant infondée théologiquement. D’autres, sans y être foncièrement hostiles, jugeaient sa définition inopportune ; ils craignaient qu’elle n’envenimât davantage encore les rapports entre l’Église et l’État – c’était le cas de Mgr Ketteler, archevêque de Mayence, ou de Mgr Simor, primat de Hongrie. Cette minorité était constituée du plus grand nombre des évêques allemands et autrichiens. L’âme en fut le cardinal Rauscher, archevêque de Vienne. Mgr Strossmayer, évêque de Dakovo (aujourd’hui en Croatie), estimait que cette doctrine, si elle était affirmée, nuirait aux relations avec les protestants et avec les orthodoxes. Il en fut, jusqu’au bout, un des opposants les plus indéterminés.

          Le second groupe important de la minorité était constitué d’évêques français (environ un tiers de l’épiscopat) où dominaient le cardinal Mathieu, archevêque de Besançon, Mgr Darboy, archevêque de Paris, Mgr Maret et Mgr Dupanloup, déjà cités.

          On n’oubliera pas les laïcs, qui, en dehors des séances, furent actifs et dont le rôle ne fut pas négligeable. Louis Veuillot, l’ardent rédacteur en chef de L’Univers, quotidien antilibéral très lu du clergé français, s’installa à Rome le temps du concile. Ses nombreux articles furent une campagne permanente pour le pape et l’infaillibilité. Dans l’autre camp, l’Anglais John Acton, renseigné par le cardinal allemand Hohenlohe, envoyait de Rome de la documentation à Döllinger. Celui-ci, sous le pseudonyme de Quirinus, publia dans l’Allgemeine Zeitung des « Lettres romaines sur le concile » très critiques envers le pape et le courant majoritaire.

        

        
          Premiers débats

          Lors de la première congrégation générale, le 10 décembre, un premier schéma fut distribué aux pères. Il s’agissait d’un projet de constitution dogmatique sur la Foi (De doctrina catholica contra multiplices errores ex rationalismo derivatos : « Sur la doctrine catholique, contre les erreurs multiples dérivées du rationalisme »). Il s’agissait d’un long texte, en dix-huit chapitres, qui avait été notamment préparé par le jésuite Franzelin, professeur à l’université Grégorienne.

          Étaient tout d’abord condamnées plusieurs doctrines : le matérialisme, le panthéisme, le rationalisme absolu ainsi que son opposé, le traditionalisme. Puis étaient développées plusieurs grandes questions de théologie fondamentale : l’Écriture et la Tradition comme sources de la Révélation ; la nécessité d’une révélation surnaturelle ; la distinction entre connaissance de la foi et science ; le caractère immuable du dogme, etc. Enfin étaient redéfinis plusieurs points importants de théologie dogmatique : la Trinité, la création, l’Incarnation et la Rédemption, la nature de l’homme, l’ordre surnaturel, le péché, la grâce.

          La discussion de ce schéma commença le 28 décembre. Le premier intervenant fut le cardinal Rauscher, archevêque de Vienne. Il fit une critique en règle du schéma pendant plus d’une heure. Les erreurs évoquées, expliqua-t-il, ont déjà été condamnées plusieurs fois. Il jugea que l’exposé doctrinal était d’un ton trop professoral. Plusieurs autres orateurs, dans la suite de la journée, critiquèrent eux aussi le schéma, lui reprochant, « outre sa longueur et un plan discutable, son ton trop polémique et son langage trop technique, peu accessible aux fidèles12 ». Les jours suivants, d’autres critiques furent formulées. Si bien que le 7 janvier 1870, la Députation de la foi, lors de sa première réunion, décida de retirer le projet et de le refondre entièrement.

          Le premier projet de constitution repoussé, on passa à l’examen de plusieurs schémas présentés par la Commission de la discipline ecclésiastique. Un premier schéma traitait des devoirs des évêques, de leur obligation de résidence dans le diocèse, des visites pastorales et de visites ad limina, des synodes provinciaux ou diocésains et des vicaires généraux. Un deuxième schéma traitait des problèmes posés par la vacance d’un siège épiscopal. Un troisième schéma disciplinaire abordait des points de détail comme la tonsure, la soutane, les maisons de retraite pour vieux prêtres, etc.

          Si certains discours s’égarèrent dans des considérations trop locales, remarque Roger Aubert, d’autres abordèrent les problèmes avec une louable hauteur de vue que l’avenir confirma. Notamment Mgr Gastaldi, évêque de Saluces, qui demanda la rédaction d’un code unique de droit canonique, d’usage simple, pour unifier les différentes prescriptions en vigueur, dispersées dans des recueils de consultation malcommode, et parfois dépassées. Un quatrième projet portait sur la rédaction d’un catéchisme universel en latin pour remplacer les multiples catéchismes diocésains.

          Ces quatre projets furent tour à tour discutés en janvier, puis dans les trois premières semaines de février et, finalement, eux aussi furent retirés pour être amendés, la Députation de la discipline étant chargée de modifier les textes primitifs.

          Mais d’autres sujets avaient déjà occupé les esprits. Le 21 janvier 1870, un nouveau projet de constitution dogmatique fut distribué aux pères, De Ecclesia Christi. La nouvelle constitution dogmatique visait, en quinze chapitres, à exposer la nature et le pouvoir de l’Église, puis à condamner des erreurs relatives à l’ecclésiologie. L’Église y était définie comme le Corps mystique du Christ et présentée comme « une société spirituelle, d’un ordre absolument surnaturel », mais « une société visible », dotée d’un magistère, d’un culte et d’un sacerdoce visibles. On y précisait en quel sens il fallait entendre l’axiome « Hors de l’Église point de salut ».

          Si la primauté du pape dans l’Église faisait l’objet d’un long chapitre, la question, controversée alors, de l’infaillibilité pontificale n’était pas évoquée parce qu’elle n’avait pas encore été inscrite officiellement à l’ordre du jour des débats conciliaires. La justification de la souveraineté temporelle de la papauté était également rappelée et le schéma se terminait par trois longs chapitres consacrés aux rapports entre l’Église et l’État. Si la légitimité de « formes multiples et variées de sociétés civiles » était reconnue, la séparation de l’Église et de l’État était rejetée comme une erreur. L’État doit non seulement s’inspirer de la morale chrétienne, mais aussi respecter les droits des parents sur leurs enfants (notamment dans le domaine éducatif) et les droits de l’Église sur les fidèles.

          La définition de l’Église comme « Corps mystique du Christ », pourtant tirée des Pères de l’Église, désarçonna certains évêques, qui demandèrent qu’on lui substituât une définition plus habituelle. D’autres regrettèrent que la fondation de l’Église par le Christ n’ait pas été suffisamment mise en valeur et que la fonction propre à l’épiscopat soit éclipsée par l’importance accordée à la papauté. Certains évêques jugés ultramontains regrettèrent, eux aussi, cette minimisation du rôle de l’évêque, tel Mgr Pie, qui reconnaissait que « le schéma est répréhensible par le silence qu’il garde sur les évêques. Il y a là une lacune fâcheuse. On ne peut donner une idée de la Constitution de l’Église sans parler des évêques et dire la place qu’ils occupent […]13 ». Ce schéma fut, lui aussi, retiré et profondément remanié. La suspension du concile, quelques mois plus tard, fit qu’un nouveau texte ne put jamais être distribué aux pères.

        

        
          Dei Filius

          Le premier schéma doctrinal, renvoyé en commission le 10 janvier, avait été totalement remanié « pour lui donner une allure moins professorale et éviter toute condamnation d’une opinion librement discutée14 ». Trois évêques y prirent une part prépondérante : Mgr Dechamps, de Malines, Mgr Pie, de Poitiers, et Mgr Martin, de Paderborn, assistés de théologiens de valeur, notamment le P. Kleutgen, jésuite allemand et thomiste, et le chanoine Gay, éminent canoniste français.

          Le schéma sur la Révélation fut réduit à neuf chapitres puis finalement divisé en deux constitutions distinctes. La première, Dei Filius, portait sur « la foi catholique ». Elle fut distribuée aux pères le 14 mars. La discussion en congrégation générale, qui commença quatre jours plus tard, dura plus d’un mois et permit d’introduire des nuances et des précisions, même si un certain nombre d’évêques se plaignirent que les quelque 281 amendements proposés fussent examinés bien trop rapidement. Le 24 avril enfin, dans une session solennelle présidée par le pape, les six cent soixante-sept pères présents approuvèrent à l’unanimité la constitution. La minorité, qui, parfois, avait hésité jusqu’à la veille du vote, se rallia.

          Quelques opposants irréductibles, tel Mgr Strossmayer, préférèrent ne pas prendre part au vote. C’était la première constitution à être approuvée par le concile. Une fois le résultat acquis, Pie IX se leva pour proclamer : « Les décisions et les canons contenus dans la constitution dont il a été donné lecture ont reçu l’approbation de tous les pères sans exception ; et nous, de notre part, avec l’approbation du saint concile, nous définissons les uns et les autres tels qu’ils ont été lus et nous les confirmons en vertu de notre autorité apostolique. »

          Cette constitution fut sévèrement jugée par quelques évêques qui l’avaient votée à contrecœur, et dénigrée par certains historiens qui lui ont reproché son formalisme. Le grand historien Roger Aubert, rarement laudateur du pontificat de Pie IX, reconnaît que Dei Filius « constitue une œuvre remarquable, qui oppose au panthéisme, au matérialisme et au rationalisme modernes un exposé dense et lumineux de la doctrine catholique sur Dieu, la Révélation et la foi ».

          Un prologue assez développé rappelle les principales erreurs qui se sont répandues à l’époque moderne et contre lesquelles l’Église a dû lutter : les Saintes Écritures considérées comme des « inventions fabuleuses » (étaient visés ici, sans être nommés, les exégètes et historiens qui voulaient « démythologiser » le christianisme : Strauss en Allemagne, Renan en France…) ; le rationalisme ou naturalisme qui mène à « l’abîme du panthéisme, du matérialisme et de l’athéisme » et aussi ceux des théologiens catholiques qui, « confondant à tort la nature et la grâce, la science humaine et la foi divine, se trouvent donner aux dogmes un sens détourné de celui que tient et enseigne la Sainte Église, leur mère, et mettre en péril l’intégrité et la pureté de la foi ».

          Face à ces erreurs diverses, le concile définit la foi comme une adhésion libre en même temps qu’un don de la grâce et souligne qu’il n’y a pas de contradiction entre la foi et la raison (« elles s’aident mutuellement ») : « la droite raison démontre les fondements de la foi […] la foi, elle, libère et protège la raison des erreurs et lui fournit de multiples connaissances ».

          La même constitution mettait aussi en garde contre une conception évolutive des dogmes : « Le sens des dogmes sacrés qui doit toujours être conservé est celui que notre Mère la sainte Église a déterminé, et jamais il n’est loisible de s’en écarter sous le prétexte et au nom d’une intelligence plus profonde. »

        

        
          Primauté romaine et infaillibilité pontificale

          Un nouveau projet de texte avait été distribué aux évêques le 6 mars 1870. Il ne s’agissait pas d’une constitution nouvelle, mais d’un chapitre complémentaire, sur l’infaillibilité pontificale, du schéma sur l’Église, qui serait inséré après le chapitre sur la primauté du pape.

          Le texte, mis au point par la commission préparatoire, avait été rédigé par le cardinal Bilio et soumis à l’approbation de Pie IX. Le cardinal Bilio s’inspirait de deux propositions faites auparavant par Mgr Dechamps et Mgr Manning.

          Les pères conciliaires eurent d’abord dix jours pour faire parvenir leurs observations. Il y eut nombre de réunions, souvent par groupes nationaux, pour mettre au point des réponses communes. Autour du cardinal Rauscher, les évêques de langue germanique se réunirent presque chaque jour.

          Les discussions furent vives. Plusieurs gouvernements firent connaître leur opposition ou leur inquiétude. Si bien que le 25 mars le cardinal Antonelli, secrétaire d’État, recommanda au pape de retirer le texte sur l’infaillibilité. Pie IX ne se laissa pas impressionner. « J’irai de l’avant », répondit-il. Les débats se poursuivirent.

          Le chapitre XI, relatif à la primauté pontificale, reçut 88 amendements, et le texte sur l’infaillibilité pontificale, qui lui était théologiquement lié, fit l’objet de 139 amendements, ce qui montre l’ardeur de la controverse.

          Les infaillibilistes estimaient que la définition de l’infaillibilité du pape pouvait aisément être justifiée par des textes de l’Écriture sainte (notamment Luc XXII, 3115) et par des arguments tirés des grands théologiens scolastiques, de saint Thomas d’Aquin à saint Robert Bellarmin. D’autres jugeaient nécessaire une réaffirmation de l’autorité pontificale face aux nécessités de la situation présente. D’autres encore estimaient qu’une définition conciliaire de l’infaillibilité était une occasion d’en finir avec les théories gallicanes qui subsistaient.

          Les anti-infaillibilistes, eux, présentaient une grande diversité d’arguments. Certains jugeaient une telle définition inopportune : l’autorité doctrinale du pape n’était pas menacée. Les conciles, expliquaient-ils, n’ont défini des vérités de foi que lorsqu’il y avait péril grave. D’autres, hostiles au principe même d’une définition, mettaient en avant des arguments historiques et théologiques. Certains exprimaient la crainte de voir l’autorité de l’épiscopat affaiblie ou craignaient un schisme – c’est la crainte qu’exprima Mgr Dupanloup dans une lettre adressée à Pie IX le 23 avril16 ; d’autres encore, notamment nombre d’évêques américains, redoutaient qu’un tel dogme ne renforce l’hostilité des protestants à l’égard du catholicisme ou, c’était le sentiment de Mgr Strossmayer, ne creuse davantage le fossé avec les orthodoxes.

          Pie IX fit étudier le meilleur moyen de concilier l’examen des nombreux textes en chantier. Puis il suivit l’avis des plus fervents partisans de l’infaillibilité (Manning et Senestrey), qui, avec d’autres pères, demandaient que le chapitre relatif au pape soit détaché de l’ensemble du schéma sur l’Église. Le 27 avril (trois jours après le vote et la promulgation de la constitution Dei Filius), Pie IX décida que les textes sur la primauté pontificale et sur l’infaillibilité feraient l’objet d’une constitution séparée, Constitutio prima de Ecclesia Christi (Première constitution sur l’Église du Christ), qui serait discutée dans les jours suivants. Soixante et onze membres de la minorité signèrent une pétition, rédigée par Mgr Ketteler, pour protester contre cette décision, mais ils ne demandèrent pas au pape d’y renoncer.

          Après un rapport général présenté par Mgr Pie, le texte dans son ensemble fut débattu pendant quatorze séances, du 14 mai au 3 juin. Une innovation fut bien accueillie parce qu’elle permettait de faire avancer le débat : chaque séance s’ouvrait par une intervention d’un représentant de la Députation de la foi qui répondait en détail aux objections avancées par les orateurs de la veille. Les débats furent vifs, parfois tendus. Mgr Foulon, évêque de Nancy, écrivait le 23 mai à un correspondant : « Plusieurs orateurs me font l’effet de parler les poings fermés ou le doigt sur la détente d’un revolver. »

          La minorité fit intervenir ses orateurs les plus incisifs ou les plus profonds. Mgr Hefele, le brillant historien des conciles devenu évêque de Rottenburg, mit en avant les difficultés historiques d’une telle définition ; Mgr Strossmayer et Mgr Maret évoquèrent des arguments théologiques.

          Après trois semaines, le 3 juin, alors que soixante-cinq pères avaient pu intervenir à la tribune (trente-neuf se prononçant pour l’infaillibilité et vingt-six contre), les présidents décidèrent de clore la discussion générale, bien qu’il restât quarante orateurs inscrits. Ils craignaient, à juste titre, que la répétition d’arguments déjà entendus ne devînt fastidieuse et retardât la nécessaire discussion chapitre par chapitre.

          Du 6 au 14 juin, il y eut discussion sur les chapitres I à III du schéma, qui portaient sur la primauté. Puis, du 15 juin au 4 juillet, discussion sur le chapitre IV, portant sur l’infaillibilité (soixante-sept orateurs purent encore intervenir, trente-cinq appartenant à la majorité, vingt-deux à la minorité). Une nouvelle définition de l’infaillibilité fut alors rédigée, qui tenait compte de certaines objections de la minorité : c’était la sixième en quatre mois – preuve, s’il en est besoin, que Pie IX n’imposa pas une formule fixiste. L’union du pape et de l’Église était mieux affirmée et l’expression ex cathedra, notamment, déterminait plus précisément les conditions dans lesquelles le pape pouvait exercer son infaillibilité.

          Une soixantaine d’évêques hostiles au nouveau dogme qui allait être promulgué préférèrent quitter Rome plutôt que de persister dans leur opposition lors du vote définitif. Certains des représentants diplomatiques de pays hostiles à l’infaillibilité – les ambassadeurs de France et d’Autriche, les ministres plénipotentiaires de Prusse et de Bavière – marquèrent leur désapprobation du vote qui allait avoir lieu en s’abstenant d’assister à la séance solennelle.

          Dans son chapitre III, la constitution Pastor aeternus définit la primauté du pontife romain comme une primauté de « pouvoir ordinaire » et de « juridiction » : « Les pasteurs de tous rites et de tous rangs ainsi que les fidèles, tant chacun séparément que tous ensemble, sont tenus au devoir de subordination hiérarchique et de vraie obéissance, non seulement dans les questions qui concernent la foi et les mœurs, mais aussi dans celles qui touchent à la discipline et au gouvernement de l’Église répandue dans le monde entier. »

          Cette définition de la primauté renvoyait aux définitions déjà données aux conciles de Florence et de Lyon II, mais ne précisait pas les conditions d’exercice de la primauté. Le IIe concile du Vatican (1962-1965) s’y attachera, en lien avec la question, controversée, de la collégialité.

          Le chapitre IV, le plus connu, définit la nature, et les limites, du magistère infaillible exercé par le pape : « Lorsqu’il parle ex cathedra, c’est-à-dire lorsque, remplissant sa charge de pasteur et de docteur de tous les chrétiens, il définit, en vertu de sa suprême autorité apostolique, qu’une doctrine en matière de foi ou de morale doit être tenue par toute l’Église », le pape bénéficie « en vertu de l’assistance divine qui lui a été promise en la personne de saint Pierre, de cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu que soit pourvue son Église lorsqu’elle définit la doctrine sur la foi ou la morale ». Par conséquent, ces définitions dogmatiques sont « irréformables et par elles-mêmes et non en vertu du consentement de l’Église ». Cette dernière incise, ajoutée à la demande des plus ultramontains, stipulait que le pape engageait sa propre autorité pontificale, comme successeur de Pierre, mais elle ne signifiait pas que cette infaillibilité était personnelle, comme une sorte de don. Le rapporteur de la Députation de la foi pour ce chapitre IV avait bien tracé les limites en même que la portée de ce magistère infaillible : « N’importe quel mode de proposer une doctrine ne suffit pas, même lorsque le pontife exerce la charge de pasteur et docteur suprême ; mais est requise l’intention manifeste de définir une doctrine, c’est-à-dire de mettre fin à des fluctuations concernant une doctrine ou une vérité à définir, en donnant une sentence définitive, et en proposant cette doctrine comme devant être tenue par l’Église universelle17. »

          Cette constitution fut votée le 18 juillet, lors de la quatrième et dernière session solennelle. Sur cinq cent trente-cinq pères présents, deux seulement se prononcèrent encore contre. Cette ratification massive, malgré l’absence remarquée de plus d’une centaine d’évêques (cent quatorze absents, dont soixante-deux avaient déjà quitté Rome), suscita un tonnerre d’acclamations et d’applaudissements qui se prolongea jusque sur le parvis de la basilique où était massée une foule de fidèles et de prêtres.

        

        
          Le concile inachevé

          Après l’adoption de cette nouvelle constitution, pour éviter aux évêques de subir les fortes chaleurs romaines et pour leur permettre de retrouver leur diocèse pendant quelque temps, les pères furent autorisés à s’absenter jusqu’au 11 novembre. Le concile n’en était pas interrompu pour autant. Pendant l’été furent distribués un projet de constitution sur les missions et le texte remanié du schéma sur la vacance du siège épiscopal. Mais les travaux se poursuivaient au ralenti et devant une assemblée de plus en plus clairsemée.

          Le 1er septembre, cent quatre pères conciliaires seulement étaient encore présents. Cette congrégation générale, la quatre-vingt-neuvième, fut la dernière.

          La France avait déclaré la guerre à la Prusse le 19 juillet ; elle retira les troupes stationnées à Rome, qui garantissaient la sécurité du pape. Le roi d’Italie, Victor-Emmanuel II, profita de la circonstance. Le 20 septembre 1870, le général Cadorna envahit les derniers territoires des États pontificaux et la ville de Rome elle-même. Ces terres d’Église furent annexées au royaume d’Italie le 9 octobre, à la suite d’un plébiscite. Pie IX se considéra dès lors comme « captif » au Vatican, et ses successeurs immédiats, Léon XIII et Pie X, ne penseront pas autrement.

          Ce bouleversement – historique – des conditions d’existence du Saint-Siège amena la suspension des travaux conciliaires. Comment continuer à siéger avec des troupes d’occupation presque aux portes de la basilique Saint-Pierre ? Mgr Dechamps suggéra de transférer le concile dans sa ville épiscopale, à Malines, en Belgique. Pie IX estima que la liberté du concile n’était plus assurée et, le 20 octobre, il déclara la prorogation sine die de l’assemblée.

          Après avoir adopté deux constitutions dogmatiques importantes, le premier concile du Vatican restait inachevé : 51 schémas restaient à examiner (23 sur des sujets doctrinaux, 28 sur des questions disciplinaires). Contrairement aux conciles précédents, il n’avait pu adopter aucun décret disciplinaire ou canon de réforme.

        

        
          La réception du concile

          Les textes adoptés au concile étaient peu nombreux, mais la question de l’infaillibilité avait tant divisé l’assemblée qu’on pouvait redouter que les quelque cent dix évêques qui n’avaient pas pris part au vote final ne s’obstinent. Finalement, tous se soumirent, plus ou moins rapidement, c’est-à-dire envoyèrent leur adhésion à la constitution votée en leur absence et promulguée par le pape. En France, les derniers à envoyer leur adhésion furent Mgr Dupanloup, le 10 février 1871, et Mgr Darboy, le 1er mars suivant. Mgr Strossmayer s’obstina plus longtemps puisqu’il ne s’inclina qu’en décembre 1872.

          Pourtant, même si aucun évêque n’en prit la tête, il y eut un schisme. Le chanoine Döllinger, opposant si actif et ardent pendant le concile, ne céda aux instances ni de ses amis ni de son évêque. « Comme chrétien, comme théologien, comme historien, comme citoyen, je ne puis accepter cette doctrine », déclare-t-il. Il fut excommunié le 23 avril 1871. Quelques prêtres allemands, suisses et français (l’ancien carme Hyacinthe Loyson, l’abbé Michaud, vicaire à la Madeleine à Paris) se regroupèrent au sein d’une « Église vieille-catholique18 » qui fit sacrer son premier évêque, Reinkens, par un évêque schismatique issu du jansénisme. Cette Église vieille-catholique, qui se caractérise principalement par le refus du dogme de l’infaillibilité, existe toujours.
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      Les travaux préparatoires du concile Vatican I interrompu ne sont pas tous restés inemployés. Si aucun des successeurs immédiats de Pie IX (Léon XIII, Pie X, Benoît XV) n’a envisagé de rouvrir le concile inachevé, certains des schémas préparés ont été, à l’évidence, utilisés dans leur enseignement et leur gouvernement de l’Église. Un schéma de la Commission doctrinale portait sur la doctrine chrétienne du mariage, qu’il semblait utile de rappeler et de défendre contre les bouleversements introduits par les législations civiles de plusieurs pays. Léon XIII publia Arcanum divinae (1880), première encyclique sur le mariage. Autre exemple, le 26 juillet 1870, un projet de constitution sur les missions avait été distribué aux pères conciliaires. Le chapitre III recommandait la formation d’un clergé indigène et en donnait les justifications autant ecclésiologiques qu’historiques. Ce sera l’enseignement de Benoît XV dans sa grande encyclique missionnaire : Maximum illud (1919).

        Enfin, sans énumérer d’autres cas évidents de continuité1, on relèvera encore que l’unification et la mise en forme des multiples recueils canoniques existants avaient été demandées au concile par de nombreux évêques2. Pie X, en décidant l’élaboration d’un Code de droit canonique, satisfera ce vœu. Ces travaux des Commissions préparatoires du concile Vatican I, notamment celle pour la discipline ecclésiastique et celle des religieux, ont pu être utilisés lors de la rédaction de ce code.

        
          Le projet de Pie XI

          Successivement, Pie XI puis Pie XII ont envisagé de réunir un nouveau concile œcuménique et ont engagé des travaux préparatoires qui sont allés assez loin.

          Dès sa première encyclique, Ubi arcano (1922), Pie XI avait évoqué « la possibilité d’une réunion au moins virtuellement générale de l’épiscopat ». Il y consacrait quatre paragraphes, signe qu’il ne s’agissait pas d’une idée formulée en passant3. Pie XI n’employait pas le terme de concile œcuménique, mais envisageait une assemblée de même nature qui réunirait des représentants de l’épiscopat de chaque continent et de chaque pays. Le pape fixait un programme général à ce concile : rouvrir et continuer le concile inachevé par Pie IX et aussi, faisant allusion à la Première Guerre mondiale, « appliquer les remèdes les plus appropriés après un tel bouleversement de la société humaine ».

          Pie XI procéda à une évaluation rigoureuse et à une consultation progressive et prudente4. En avril 1923, il créa discrètement une Commission pour le concile du Vatican. Cette commission comprenait deux théologiens français professeurs à Rome, les pères Hugon, dominicain, et Lépicier, des Servites de Marie, le P. Tacchi Venturi, un jésuite italien, et Mgr Bianchi Cagliesi, choisi parce qu’il était familier des lieux. Puis, en mai suivant, Pie XI demanda aux cardinaux de donner leur avis, par écrit, sur l’opportunité de réunir un concile général.

          La commission dressa un premier programme, sommaire, des questions que pourrait avoir à traiter le futur concile :

          • De Fide : mettre en lumière les dangers actuels que courait la foi et mettre en garde contre les erreurs doctrinales modernes ;

          • De Codice internationali : définir des principes généraux sur le « droit des gens » (jus gentium) et des règles de conduite pour l’Église dans ses rapports avec les États ;

          • De Actione Catholica : grande préoccupation de Pie XI, qui sera appelé le « pape de l’Action catholique » ;

          • De Orientalibus : le sort et l’organisation des Églises d’Orient (catholiques orientaux unis à Rome) avaient déjà été fortement présents dans les travaux préparatoires du Ier concile du Vatican ; le sujet restait une des grandes préoccupations de Pie XI, non sans l’espoir de voir les Russes orthodoxes revenir à l’unité catholique.

          En date du 22 octobre 1923, Pie XI fit adresser une nouvelle lettre, cette fois à tous les cardinaux, archevêques et évêques de l’Église, les invitant à donner leur sentiment, en toute liberté, sur l’opportunité de rouvrir le Ier concile du Vatican. Les thèmes à aborder leur seraient communiqués ultérieurement. Ils devaient répondre dans un délai de six mois.

          Quand les réponses commencèrent à arriver, Pie XI les examina attentivement5. Sur les mille cent soixante-cinq membres de la hiérarchie ecclésiastique qui avaient été consultés, cent cinquante-quatre n’envoyèrent aucune réponse. Plus de neuf cents jugeaient opportune la réouverture du Ier concile du Vatican, une soixantaine estimaient nécessaire de repousser à plus tard une telle éventualité, trente-quatre seulement s’y déclaraient complètement hostiles. Parmi les cardinaux, deux émirent des avis longuement motivés et fortement hostiles : les cardinaux Frühwirth et Billot.

          De leur côté, les deux théologiens de la commission rédigèrent chacun, à l’intention du pape, une note qui établissait la liste détaillée des questions que le futur concile devrait, selon eux, traiter. Au total, 39 questions avaient été retenues par les deux théologiens. Outre des points essentiels de la doctrine chrétienne (la Trinité, l’Incarnation, le salut, la grâce), qui devraient être rappelés et défendus, pourraient être examinées deux questions en vue d’une définition dogmatique : l’Assomption corporelle de la Vierge Marie et celle de sa Médiation universelle. Puis, successivement, le concile pourrait mettre à son programme les questions sur l’Église (sa nature, ses pouvoirs, sa relation avec les pouvoirs civils, la royauté sociale du Christ), sur un éventuel Code international, sur la Société des nations, sur l’Action catholique, sur l’éducation et enfin sur le rôle et la place des femmes dans la société, et aussi traiter des « fléaux » du socialisme et du communisme6.

          Ces thèmes ou questions devaient être communiqués sous le sceau du secret à divers professeurs des universités pontificales et à des théologiens de différents pays. Mais cette lettre ne fut jamais envoyée et les experts jamais consultés. Malgré l’avis favorable de la plupart des évêques du monde entier et de la quasi-totalité des cardinaux, et malgré les travaux préparatoires déjà bien engagés, le projet de concile œcuménique fut finalement abandonné. En mai 1924, la commission fut suspendue sine die.

          Sans que les raisons précises qui ont fait renoncer Pie XI à ce projet ne figurent dans un document ou aient été rapportées par des témoins, on peut essayer d’en déterminer plusieurs.

          Il y a d’abord une raison conjoncturelle ou d’opportunité. Un nouveau concile œcuménique ne pouvait pas être réuni au Vatican tant que la « question romaine » n’était pas résolue. Elle ne le sera qu’en 1929. On comprend que pour Pie XI l’aboutissement d’un accord avec l’État italien ait été prioritaire par rapport à un hypothétique concile.

          Il y eut aussi des raisons proprement religieuses ou ecclésiales. On peut émettre l’hypothèse qu’en découvrant les avis divergents et multiples des évêques du monde entier, Pie XI a pu être surpris de l’état d’esprit qu’il découvrait dans certains secteurs de l’Église et des exigences posées par certains prélats7. Il pouvait craindre que le rassemblement de tant d’évêques à Rome, d’avis discordants, ne crée une effervescence difficile à contrôler.

          Si Pie XI a renoncé à son projet de concile assez rapidement, les programmes qui ont été élaborés et les avis qu’il a reçus n’ont pas été mis à l’écart. Certains des thèmes retenus par les pères Hugon et Lépicier dans leurs programmes pour un concile – l’Action catholique, l’éducation, le mariage, le communisme – feront l’objet de grandes encycliques de Pie XI. Sans qu’une étude systématique ait pu encore être menée, on peut penser, au moins à titre d’hypothèse, que certains travaux de la commission exploratoire, du moins les grandes lignes ébauchées, ont pu être utilisés lors de la rédaction de ces encycliques.

        

        
          Le projet de Pie XII

          Dès la mort de Pie XI renaît l’idée d’un nouveau concile œcuménique. C’est même une suggestion commune de la littérature journalistique qui paraît dans la période sede vacante8. De façon plus sérieuse, des membres de la Curie, indépendants les uns des autres, font des suggestions semblables.

          Dans les jours qui précèdent le conclave qui devait élire Pie XII, Mgr Celso Costantini, secrétaire de la Congrégation de la propagande, commence à rédiger un long mémoire sur un projet de concile9. Le prélat fixe surtout au futur concile un vaste programme de réforme de l’Église (le mot riforma revient sept fois dans le projet et le mot rinnovamento neuf fois) : notamment étendre l’usage de la langue vulgaire dans la liturgie pour les pays de mission, faciliter le retour des protestants dans l’Église « en faisant des concessions de caractère liturgique et disciplinaire », internationaliser la Curie romaine, modifier le règlement du conclave, réviser le Bréviaire, le Martyrologe romain et le Cérémonial.

          En 1939, un autre prélat évoque l’idée d’un concile. Il s’agit de Mgr Ernesto Ruffini, à l’époque secrétaire de la Congrégation des universités et séminaires, futur archevêque de Palerme et cardinal. Reçu par le nouveau pape Pie XII, il évoque le projet. Le pape prend alors quelques notes10.

          Ce n’est que près de dix ans plus tard que Pie XII parle lui-même de l’idée de réunir un concile. Il le fait le 4 mars 1948, lors d’une audience accordée à Mgr Ottaviani, alors assessore de la Congrégation du Saint-Office. Le choix n’est pas anodin, puisque c’est le Saint-Office qui va piloter, pendant trois ans, les travaux exploratoires11.

          Mgr Ottaviani avait déjà des idées précises sur le sujet. Il fit valoir auprès du pape divers arguments : « La nécessité de clarifier et de définir certains points de doctrine », réfuter des erreurs de plus en plus répandues « en matière philosophique et théologique », mettre à jour et réformer le Code de droit canon, proclamer le dogme de l’Assomption de la Vierge Marie12.

          Très rapidement, le 15 mars suivant, une commission fut instituée, sous la présidence de Mgr Ottaviani, puis il apparut assez vite qu’un travail par commissions spécialisées était nécessaire. Cinq furent créées : une Commission théologique pour les matières dogmatico-spéculatives, une Commission théologique pour les matières théologico-pratiques (morale et questions sociales), une Commission canonique disciplinaire, une Commission missionnaire et une Commission pour l’action et la culture chrétiennes.

          Au total, cinquante thèmes furent retenus. La Commission théologico-spéculative s’occupa de onze chapitres : les « fausses philosophies » qui viennent troubler la foi chrétienne (« l’idéalisme, l’existentialisme, les nouvelles gnoses »), les rapports entre le Magistère et la Tradition, l’origine de la juridiction des évêques, les erreurs sur le Corps mystique, l’« inerrance de l’Écriture sainte et les genres littéraires », l’Assomption de la Vierge Marie, etc. On relèvera que la Commission théologico-pratique, dans sa section morale, devait traiter notamment des questions morales relatives à la sexualité (« onanisme, continence périodique, fécondation artificielle, stérilisation »).

          Parmi ces cinquante thèmes retenus, on note des sujets nouveaux, signe de préoccupations nouvelles, mais on retrouve aussi des thèmes déjà sélectionnés par les PP. Hugon et Lépicier sous le pontificat de Pie XI. En somme, en 1923-1924 comme en 1948, le programme d’un éventuel futur concile n’est rien d’autre qu’une sorte de radioscopie des problèmes et questions qui se posent à l’Église de ces époques. Des thèmes reviennent à vingt ans de distance – ce qui est normal, puisque les réponses n’ont pas été données –, d’autres apparaissent parce qu’ils ne se posaient pas un quart de siècle plus tôt.

          La multiplicité des matières à traiter par un éventuel concile amena des divergences au sein de la Commission centrale. Certains, parmi lesquels son président et son secrétaire, souhaitaient un concile bref, de trois ou quatre semaines, qui ne prétende pas examiner dans le détail tous les sujets retenus et qui ne traite vraiment que des aspects intéressant l’Église universelle. D’autres, plus nombreux, préféraient un concile comme en avait connu l’Église dans le passé, c’est-à-dire une assemblée siégeant aussi longtemps qu’il y aurait des sujets à aborder et à traiter.

          Pie XII saisit l’occasion de l’Année sainte (1950) pour promulguer deux actes magistériels d’importance : l’encyclique Humani generis, le 12 août, pour condamner « quelques opinions fausses qui menacent de ruiner les fondements de la doctrine » et, le 1er novembre suivant, la définition dogmatique de l’Assomption corporelle de la Vierge Marie. Le pape avait fait siennes deux des suggestions des commmissions préparatoires. Il continuera ainsi jusqu’à la fin de son pontificat, qu’on pense aux décrets assouplissant les règles du jeûne eucharistique en 1953 ou autorisant les « messes du soir » en 1957, ou encore à l’encyclique si importante sur les missions, Fidei donum, en 1957.

          En somme, Pie XII a préféré recourir à des moyens traditionnels (encycliques, décrets, etc.) plutôt que de se lancer dans l’aventure d’un nouveau concile œcuménique.

        

        
          L’« inspiration » de Jean XXIII

          Le 25 janvier 1959, Jean XXIII, élu en octobre 1958, annonçait à un cercle restreint de cardinaux, réunis pour une cérémonie religieuse à Saint-Paul-hors-les-Murs, son intention de faire procéder à une réforme du droit canon, de tenir un synode du diocèse de Rome et de convoquer un concile œcuménique. C’est cette dernière annonce qui fit sensation.

          L’annonce du 25 janvier fut présentée par Jean XXIII lui-même comme née d’une « inspiration ». L’expression fut reprise par les journalistes et certains historiens. En fait, si inspiration il y eut, elle fut longuement méditée : Jean XXIII avait parlé d’un tel projet à son secrétaire, Mgr Capovilla, dès le mois de novembre précédent.

          Le jour même de l’annonce officielle, la salle de presse du Vatican publiait un communiqué précisant que « le concile n’a pas seulement pour but, dans la pensée du Saint-Père, le bien-être spirituel du peuple chrétien, mais veut être également une invitation aux communautés séparées pour la recherche de l’unité à laquelle tant d’âmes aspirent aujourd’hui sur toute l’étendue de la Terre ».

          Le concile n’allait s’ouvrir que près de quatre ans plus tard, quatre années pendant lesquelles les travaux des commissions préparatoires au Vatican allaient être doublés, en quelque sorte, par les propositions et les projets faits par les théologiens, notamment français et de langue allemande. Ainsi, en mai 1959, un des premiers, le théologien Otto Karrer, rédigea un mémoire sur l’œcuménisme dans le prochain concile. Il y demandait notamment qu’on renonce à proclamer des dogmes nouveaux, qu’on affirme la collégialité épiscopale et qu’on introduise la langue vulgaire dans la liturgie. Significativement, il adressa ce mémoire aux évêques de son pays, l’Allemagne, à Mgr Charrière, chargé de l’œcuménisme au sein de l’épiscopat suisse, et au cardinal Montini, archevêque de Milan, le futur Paul VI.

          Le 17 mai, Jean XXIII créait une commission antépréparatoire au concile, dirigée par le secrétaire d’État, le cardinal Tardini, et composée de différents membres de la Curie. Elle avait essentiellement pour tâche de demander à tous les cardinaux, archevêques, évêques du monde et aux supérieurs généraux des ordres religieux leurs « vœux » concernant les sujets à traiter par le futur concile et les réformes à entreprendre. Le mois suivant, par l’encyclique Ad Petri cathedram, Jean XXIII précisait ses intentions. Il convoquait un concile de toute l’Église pour promouvoir « vérité, unité et paix ». « Le but principal du concile, écrivait le pape, consistera à promouvoir le développement de la foi catholique, le renouveau moral de la vie chrétienne des fidèles, l’adoption de la discipline ecclésiastique aux besoins et méthodes de notre temps. »

          La commission antépréparatoire reçut 2 109 réponses d’évêques et supérieurs religieux du monde entier13. Parmi les demandes qui revenaient souvent, mais dans des proportions diverses selon les régions du monde : une proclamation dogmatique de la Médiation ou de la Corédemption de la Vierge Marie, des condamnations du communisme et du laïcisme, l’introduction de la langue vulgaire dans la liturgie.

          Un an plus tard, le 5 juin 1960, étaient créées les commissions préparatoires du concile. Il y en avait dix (Commission théologique, Commission de la liturgie, Commission pour les missions, etc. ) destinées à préparer des schémas, c’est-à-dire les projets de constitutions ou de décrets qui seraient soumis ensuite au concile pour discussion, amendement et vote. Trois secrétariats y étaient adjoints : un secrétariat pour traiter les questions touchant à la presse et aux moyens modernes de communication, un secrétariat technique et administratif et un secrétariat pour l’Unité des chrétiens, qui joua bien vite un rôle considérable dans le déroulement des travaux. Une Commission centrale, présidée par le pape, supervisait l’ensemble de ces organismes. Chacune de ces commissions était présidée par un cardinal et composée de plusieurs membres choisis parmi les évêques, les prêtres ou les religieux compétents dans la matière dévolue à la commission ; enfin, elle comprenait aussi des « consulteurs », c’est-à-dire des experts que l’on pouvait consulter sur des points particuliers. Au total, une quarantaine de cardinaux ou de patriarches orientaux, venus de tous les pays du monde, présidaient ou étaient membres de ces commissions préparatoires. Jusqu’en juin 1962, elles tinrent plusieurs sessions, le résultat de leurs travaux étant ensuite soumis à la Commission centrale préparatoire.

          Un phénomène a pu être observé dès cette période préparatoire, et qui perdura tout le temps du concile : les voix qui se sont fait entendre hors des instances officielles (théologiens, presse, etc.) n’ont pas peu contribué aux débats et ont donc influencé les textes élaborés. C’est ce que j’ai appelé le « péri-concile14 ». Il n’était pas nécessaire d’être membre ou consulteur d’une commission pour faire entendre sa voix et ainsi contribuer à façonner l’opinion publique. Ainsi, le jeune théologien suisse Hans Küng publiait, en cette même année 1960, un livre, Concile et retour à l’unité, où il exposait ses vues personnelles sur ce que devrait faire le prochain concile. La réforme interne de l’Église est la condition préalable de l’unité des chrétiens, expliquait-il. « La critique, voire une critique véhémente, peut être un devoir. » La réforme à entreprendre n’est « ni simplement une réforme intérieure des cœurs, ni simplement une réforme extérieure des abus », mais elle doit déboucher sur de « nouvelles structures créatrices ». Parmi les déviations à extirper, Küng énumérait le « légalisme », le « marianisme », le « papalisme ». Tout en prétendant ne pas vouloir définir un « plan de rénovation », le théologien suisse, qui allait bientôt avoir une renommée internationale, exposait une série de « possibilités » qui s’ouvraient pour le concile : ne pas chercher à trancher des questions théologiques controversées ni définir de nouveaux dogmes mariaux, en revanche, faire de la « revalorisation de l’épiscopat » l’axe autour duquel tourneraient toutes les autres réformes (liturgiques, disciplinaires, etc.). L’ouvrage, préfacé par le cardinal Kœnig, archevêque de Vienne, pour l’édition allemande, et par le cardinal Liénart pour la traduction française, allait connaître un grand retentissement.

          À la fin de l’année 1961, Jean XXIII procéda à de nouvelles nominations au sein des commissions et secrétariats préconciliaires, il fit notamment entrer le cardinal Montini dans la très importante Commission centrale. Celle-ci avait déjà tenu deux sessions de plusieurs jours, elle allait en tenir cinq autres jusqu’en juin 1962. L’archevêque de Milan y prendra la parole une soixantaine de fois. Dans cette commission, les oppositions entre cardinaux pouvaient être vives. Il s’agissait d’examiner et d’amender les schémas préparés par les dix commissions spécialisées. Une question, notamment, fut vivement disputée, celle de la « liberté religieuse » ou « tolérance religieuse » – il y avait plus qu’une différence de termes entre les deux expressions.

          La Commission centrale préparatoire se trouva en présence de deux textes sur le même sujet. Celui de la commission théologique affirmait la doctrine traditionnelle : l’erreur (c’est-à-dire toutes les confessions religieuses autres que le catholicisme) n’a aucun droit, en considération du bien commun elle peut seulement être tolérée ; l’État peut accorder une liberté civile aux autres religions, mais doit reconnaître, par un concordat par exemple, le droit spirituel de l’Église et le favoriser. Le schéma préparé par le Secrétariat pour l’Unité des chrétiens présentait, lui, un point de vue entièrement différent : la liberté religieuse y était affirmée comme un droit que l’homme possède par nature et que nul État ne peut entraver. Cette question fut très âprement discutée et, pendant le concile, elle traversa toutes les sessions, année après année, avant de trouver une formulation qui rencontra encore de vives oppositions.

          La liturgie fut un autre des sujets débattus par la Commission centrale. Un schéma avait été préparé par la Commission de la liturgie, présidée par le cardinal Gaetano Cicognani. Cette commission avait pour secrétaire le père Bugnini et comptait, parmi ses membres ou consulteurs, nombre de spécialistes de la liturgie partisans de réformes radicales : les pères Bevilacqua, Capelle, Jungmann, Botte, Gy, le chanoine Martimort. Le schéma préparé fut examiné par la Commission centrale en mars et avril 1962. Il préconisait certaines réformes : la concélébration de la messe, la communion des fidèles sous les deux espèces, la simplification des vêtements liturgiques, la réforme du calendrier liturgique. Si certains songeaient déjà à réformer l’ordo même de la messe, à rédiger notamment de nouveaux canons, ils n’en firent pas mention dans le schéma préparé. Lors des discussions à la Commission centrale préparatoire, le cardinal Montini intervint pour soutenir l’introduction de la langue vulgaire dans la messe (l’excluant néanmoins du canon proprement dit). Devenu pape, il autorisera une réforme liturgique beaucoup plus importante et radicale.

          Jean XXIII pensa longtemps qu’une session de quelques semaines pourrait suffire à examiner les schémas préparés et à les voter, et que le concile pourrait être terminé avant Noël. En fait, quatre sessions seront nécessaires et le concile ne se terminera qu’en décembre 1965.

        

        
          Première session (1962)

          Le 11 octobre 1962, plus de deux mille évêques et supérieurs d’ordres et de congrégations du monde entier étaient rassemblés dans la basilique Saint-Pierre. Parmi les « pères conciliaires », selon l’expression qui commençait à prévaloir, manquaient à l’appel de nombreux évêques des pays communistes : aucun évêque catholique d’URSS, de Roumanie, de Chine, et du Nord-Viêt-nam n’avait pu se rendre à Rome, nombre d’entre eux étaient en prison ou vivaient clandestinement. Dans les autres pays communistes, les départs avaient été autorisés en très petit nombre.

          En revanche, trente et un « observateurs » non catholiques étaient présents, parmi lesquels les pasteurs suisses Schutz et Thurian, fondateurs de la communauté œcuménique de Taizé, en Bourgogne. Anglicans, orthodoxes et protestants avaient été invités à envoyer des représentants, lesquels n’interviendront pas dans les débats lors des congrégations générales, d’où leur nom d’« observateurs ». Néanmoins, ils seront de plus en plus nombreux (quatre-vingt-treize à la fin du concile) et joueront extra aula – c’est-à-dire à l’extérieur des séances officielles – un rôle important. À la fin de la première session du concile, Mgr Willebrands, secrétaire du Secrétariat pour l’Unité des chrétiens, dira au chef de file de la délégation anglicane : « La présence des observateurs ici est très importante. Vous n’avez pas à l’idée combien ils ont influencé le travail du concile15. »

          Les différentes Églises orthodoxes avaient refusé d’envoyer des observateurs à cette première session – sauf une, l’Église russe. L’accord de principe pour l’envoi de deux observateurs avait été donné par Mgr Nikodim, chargé des Affaires étrangères de l’Église orthodoxe, lors d’une rencontre avec le cardinal Tisserant, le 13 août précédent, à Metz. L’évêque de cette ville a révélé qu’une condition avait été posée par Mgr Nikodim : « Que soient données des garanties en ce qui concerne l’attitude apolitique de concile16. » De quelle garantie pouvait-il s’agir sinon que le communisme ne serait pas condamné explicitement par le concile ? La promesse fut tenue. À signaler aussi la présence parmi les observateurs de Jean Guitton, seul laïc catholique présent à cette première session. C’est le cardinal Montini, ami de longue date de Guitton, qui avait demandé à Jean XXIII de l’inviter17.

          Enfin, bien que ne participant pas aux débats conciliaires proprement dits, doivent être mentionnés les « experts » (periti en italien), des théologiens qualifiés pouvant être consultés par les pères conciliaires et par les commissions sur des sujets difficiles. De deux cents le jour de l’ouverture du concile, ils seront plus de quatre cents en 1965. Nombre d’entre eux ont joué un rôle déterminant dans la rédaction des textes finalement adoptés. Certains avaient été sanctionnés dans les années passées à cause de certains de leurs ouvrages (le dominicain Yves Congar, le jésuite Henri de Lubac), d’autres allaient faire connaître leur nom à l’occasion du concile (Joseph Ratzinger, le futur Benoît XVI). D’autres théologiens n’avaient pas été recrutés comme experts par des évêques, tels les pères Chenu ou Schillebeeckx, mais ils jouèrent un rôle qui, pour n’être pas officiel, n’en fut pas moins important.

          Le 11 octobre, dans son discours d’ouverture, largement inspiré par l’archevêque de Milan selon le témoignage de Mgr Carlo Colombo, Jean XXIII fustigea les « prophètes de malheur qui prédisent sans cesse le pire, comme si la fin du monde était proche […]. À les entendre, la société contemporaine ne serait que ruines et calamités ; comparée aux siècles passés, notre époque n’accuserait que détérioration ; ils se comportent comme si l’histoire, qui est maîtresse de vie, n’avait rien à leur apprendre ». Le pape allait entraîner une grande majorité des pères conciliaires dans sa vision optimiste du monde. « Le principal souci du concile œcuménique, affirma-t-il aussi, est que le dépôt sacré de la doctrine chrétienne soit conservé et exposé de manière plus efficace. » La doctrine doit « être étudiée et exposée de la façon qui répond aux exigences de notre époque ». L’allocution étant en latin, certains comprirent et traduisirent : « Suivant les méthodes de recherche et de présentation dont use la pensée moderne. » C’était plus qu’une nuance de traduction : s’agissait-il de présenter sous un nouveau jour la doctrine traditionnelle de l’Église ou d’adapter cette doctrine en utilisant les catégories de la pensée moderne et en tenant compte de l’évolution des mentalités ? Telle était l’alternative qui allait partager le concile en deux grandes tendances.

          Le concile œcuménique, organisme complexe, était régi par un règlement très précis. Les quelque deux mille pères conciliaires se réunissaient chaque matin en « congrégation générale » pour examiner les projets de texte (les schémas) préparés dans les mois précédents par les commissions préparatoires. Dans des conditions bien déterminées, certains pères conciliaires pouvaient prendre la parole pour approuver ou critiquer les schémas, proposer des modifications. Sur tout ou partie de ces textes, des votes avaient lieu. Tant qu’un schéma n’était pas adopté à la majorité des deux tiers, il était rediscuté et modifié. Selon le sujet, une des dix commissions spécialisées était chargée de rédiger une nouvelle version des textes en tenant compte des avis exprimés et des amendements proposés. Si un schéma était voté à la majorité des deux tiers, il serait alors promulgué par le pape et deviendrait une « constitution », un « décret » ou une « déclaration » destiné(e) à l’ensemble de l’Église.

          Le pape ne siégeait pas au concile lors des congrégations générales, sauf exception. Mais un circuit de télévision interne lui permettait de suivre les séances. Les débats étaient dirigés par un conseil de présidence composé de dix cardinaux. Un secrétaire général, Mgr Felici, était chargé de coordonner les travaux – son rôle allait être essentiel tout au long des quatre sessions.

          La première congrégation générale eut lieu le 13 octobre. Elle fut marquée par un incident qui, pour la première fois, fit apparaître au grand jour la coalition de certains évêques européens déterminés à ne pas laisser la Curie romaine orienter les travaux. Les dix commissions conciliaires devaient être désignées. Composées chacune de vingt-quatre membres, elles devaient effectuer l’important travail de refonte des textes après leur examen en congrégation générale. Alors qu’on allait procéder au vote, le cardinal Liénart, évêque de Lille et membre du Conseil de présidence, prit la parole. Il s’agissait d’éviter que ceux des évêques qui avaient déjà été membres des commissions préparatoires ne soient reconduits purement et simplement. Il demanda que le vote soit reporté pour que les quelque deux mille pères conciliaires puissent d’abord faire connaissance et établissent des listes de candidats. Il fut aussitôt approuvé par le cardinal Frings, autre membre du Conseil de la présidence. Tous deux furent fortement applaudis et, finalement, il fut décidé de lever la séance et de reporter les votes trois jours plus tard. Ce premier coup d’éclat au concile ne fut point une intervention isolée, mais le résultat d’une action décidée par quelques cardinaux (Liénart, Frings, Montini…) lors d’une réunion discrète qui avait eu lieu quelques jours auparavant.

          Du 13 au 16 octobre eurent lieu les concertations qui permirent aux différents épiscopats d’établir des listes de candidats. Sur les trente-quatre listes en présence, la liste Frings-Liénart, représentant la tendance « progressiste », fut la grande triomphatrice puisqu’elle obtint près de la moitié des sièges des commissions.

          Au cours de cette première session du concile, qui dura d’octobre à décembre 1962, tous les schémas présentés (sur la Révélation, sur l’unité des chrétiens, sur l’Église, sur les moyens de communication) firent l’objet de débats passionnés et furent renvoyés dans les commissions pour être modifiés.

          Parfois, ce renvoi s’était fait non sans pression. Le schéma sur la Révélation, par exemple, présenté par le cardinal Ottaviani, avait été fortement contesté par certains orateurs qui le trouvaient trop abrupt dans ses définitions et faisant preuve de trop peu d’ouverture en direction des protestants. Déjà, deux contre-projets sur le sujet étaient prêts, dus à deux experts jésuites : l’Allemand Karl Rahner et le Français Jean Daniélou (que Paul VI créera cardinal). Malgré ces oppositions, le renvoi complet du schéma en commission n’avait pas obtenu la majorité des voix nécessaire. Aussi, le 20 novembre, trois adversaires éminents du texte, les cardinaux Montini, Meyer et Léger, allèrent trouver Jean XXIII et lui demandèrent d’ajourner le texte. Le pape accéda à leur demande et fit annoncer le lendemain que le texte était retiré et qu’une commission mixte (composée de membres de la commission théologique et de membres du Secrétariat pour l’Unité) était chargée de préparer un nouveau schéma sur la Révélation.

          Le cardinal Montini, très rapidement, avait porté un regard sévère sur le déroulement du concile. Le 18 octobre, moins d’une semaine après le commencement des travaux, il avait écrit une lettre au cardinal Cicognani, secrétaire d’État, pour ne pas paraître interpeller le pape en s’adressant directement à lui. « Poussé par d’autres évêques », écrivait-il, il se plaignait que le concile n’ait pas de « plan organique, idéal et logique ». Et il en proposait un : c’est autour du thème de l’Église que doit se « polariser » le concile. Dès cette date, il estimait que, pour mener à bien sa tâche, le concile aurait besoin de trois sessions. La première devrait se conclure sur une définition de « ce qu’est l’Église » ; la deuxième session devrait aborder la question de « ce que fait l’Église » en différents domaines : la liturgie la morale, les missions, etc. ; la troisième session devrait être consacrée à l’étude des relations de l’Église avec le monde (avec les « frères séparés », les États, le monde de la culture, les autres religions, les « ennemis de l’Église »). Le concile pourrait alors se conclure par quelque canonisation solennelle et par quelque geste de charité (don aux pauvres, pardon solennel). Cette lettre, qui ne fut connue pendant longtemps que d’un nombre très restreint de personnes, préfigurait en bien des points la ligne que suivra le concile lorsque l’archevêque de Milan sera devenu pape.

          Ce discours-programme reprenait nombre d’idées d’un autre plan que le cardinal Suenens avait adressé au mois d’avril précédent à Jean XXIII, après concertation avec les cardinaux Lercaro, Dœpfner et Montini.

          Les deux plans étaient aussi une condamnation implicite des schémas élaborés par les commissions préparatoires. Le 4 décembre, le cardinal Suenens, le lendemain, le cardinal Montini reprirent leurs arguments dans des discours faits en congrégation générale au concile. Après ces deux discours fort remarqués, Jean XXIII annonça, les 5 et 6 décembre, un bouleversement du concile. Une Commission de coordination serait créée pour faire le lien entre les commissions et suivre leurs travaux (elle serait composée des cardinaux Suenens, Léger, Lercaro, Montini et Dœpfner). Les quelque soixante-dix schémas à étudier étaient réduits à dix-sept. Cela impliquait une refonte totale de tous les schémas existants, sauf ceux sur la liturgie et les moyens de communication déjà bien engagés. Par ailleurs, le pape demandait la préparation d’un nouveau schéma consacré aux « principes » et à l’action de l’Église « pour promouvoir le bien de la société » – ce texte deviendra la fameuse constitution Gaudium et Spes.

          Le long travail des commissions préparatoires était ainsi quasiment balayé. Même le schéma sur la liturgie, celui dont l’étude avait le plus progressé, était encore en discussion. Faisant un bilan de cette première session, Hans Küng pouvait déclarer : « Aucun de ceux qui sont venus ici pour le concile ne rentrera chez lui tel qu’il était auparavant. Personnellement, jamais je ne me serais attendu à ce que des évêques parlent de façon si osée et si explicite dans l’aula conciliaire18. »

          Après la première session du concile, les évêques rentrèrent dans leur diocèse respectif. Le pape les avait invités à étudier les schémas distribués et ceux qui leur seraient envoyés d’ici à l’ouverture de la prochaine session, en septembre 1963. Chaque évêque rentrait chez lui profondément marqué par l’expérience qu’il venait de connaître : une assemblée mondiale d’évêques discutant sans frein des sujets essentiels de la religion. Tant de liberté, d’audace, d’opinions contraires exprimées avaient effrayé les uns, réjoui les autres. Les fidèles et le clergé qu’ils retrouvaient, après trois mois d’absence, avaient eux aussi suivi de près l’événement, grâce aux médias qui jouèrent un rôle essentiel dans la diffusion des thèmes et discussions conciliaires. Impatients, inquiets ou satisfaits des bouleversements prévisibles, ils commençaient à prendre la parole comme l’esprit du concile les y invitait. Certains évêques mirent en garde contre une interprétation révolutionnaire du concile qui se répandait, y compris parmi certains membres du clergé.

        

        
          Deuxième session (1963)

          Six mois après la fin de la première session du concile, Jean XXIII mourait. Au deuxième jour d’un conclave rapide, le cardinal Montini fut élu le 21 juin 1963. Ce ne fut pas une surprise, Jean XXIII n’avait pas caché qu’il voyait dans l’archevêque de Milan un de ses successeurs possibles. Le nouvel élu choisit le nom de Paul VI et il fit savoir très vite qu’il entendait bien poursuivre le concile.

          Pour préparer cette deuxième session, Paul VI réunit à deux reprises la Commission de coordination pendant l’été, les 3 juillet et 31 août. Comme il l’avait indiqué au cardinal Suenens, il voulait donner une nouvelle cohésion au concile pour avancer rapidement dans les réformes à entreprendre. D’autre part, il souhaitait, autant que cela était possible, unifier les deux tendances qui s’étaient fait jour à la première session : la « majorité » (réformiste ou révolutionnaire) et la « minorité » (traditionnelle).

          Le 29 septembre 1963 s’ouvrait la deuxième session du concile. Des démarches discrètes avaient été faites dans les semaines précédentes par le cardinal Kœnig et par des envoyés de la secrétairerie d’État pour obtenir des gouvernements communistes qu’ils laissent davantage d’évêques catholiques venir à Rome. Cela ne donna guère de résultats : aucun évêque nord-coréen, chinois, nord-vietnamien, polonais ou balte n’était là ; les autres évêques de pays marxistes étaient en nombre très restreint. Les observateurs non catholiques, en revanche, étaient un peu plus nombreux qu’en 1962. Mais, hormis les Russes, les patriarcats orthodoxes, malgré les efforts du patriarche de Constantinople Athénagoras avaient de nouveau refusé d’envoyer des représentants. Comme pour compenser cette absence, le 20 novembre, Paul VI écrivit à Athénagoras. C’était, au niveau le plus élevé, le premier contact direct entre orthodoxes et catholiques depuis des siècles. Paul VI se disait « anxieux de tout ce qui regarde l’union des chrétiens et de tout ce qui peut contribuer à rétablir entre eux l’unique concorde ».

          À cette deuxième session, les laïcs autorisés à assister aux congrégations générales étaient plus nombreux aussi. Celle fois, Jean Guitton n’était plus seul, douze autres laïcs du monde entier (souvent des dirigeants d’organisations catholiques internationales) étaient présents, avec le titre d’« auditeurs ». Terme à moitié juste puisque, s’ils ne prirent pas la parole lors des congrégations générales (à quelques exceptions près), plusieurs participèrent activement au travail des commissions conciliaires, donc à la rédaction de certains textes. Enfin, sur intervention du pape, la presse fut mieux informée du déroulement des travaux grâce à des conférences de presse organisées chaque jour. Un journaliste, le père Wenger, rédacteur en chef de La Croix, lié à Mgr Villot, put même assister à toutes les séances.

          Dans son discours d’ouverture de la deuxième session, Paul VI mit surtout en valeur l’orientation œcuménique que devait prendre le concile. Comme souvent, il procéda par une double affirmation : il est nécessaire d’affirmer intégralement la foi catholique, mais, dans le même temps, il faut reconnaître les richesses spirituelles qu’ont gardées les « frères séparés ». Une déclaration du pape fit également plaisir aux observateurs : l’Église, dit-il, doit demander pardon des offenses qu’elle a commises dans le passé et elle est prête à pardonner celles qu’elle a subies. Ce thème du pardon réciproque sera un des leitmotive de la démarche œcuménique de Paul VI.

          La deuxième session fut consacrée à l’examen de plusieurs schémas. Tous allaient subir d’importantes modifications et être renvoyés en commission pour être réécrits.

          Le schéma sur l’Église d’abord. La question de la collégialité fut aussitôt au cœur du débat. Le gouvernement suprême de l’Église était-il assuré par le pape seul, ou devait-on considérer que les évêques, successeurs des apôtres, formaient un collège qui avait le droit, de manière constante, de gouverner l’Église entière avec le pape ? Deux conceptions s’affrontaient, celle d’un gouvernement personnel, monarchique, de l’Église et celle d’un gouvernement collégial, aristocratique pour ainsi dire. Sur cette question, plusieurs évêques, notamment Mgr de Proança Sigaud, Mgr Lefebvre et Mgr Carli, défendirent la doctrine traditionnelle de la primauté du pape et du caractère subordonné du pouvoir des évêques. Pour orienter les débats, le cardinal Suenens annonça le 15 octobre qu’un texte serait distribué le lendemain sur ces questions et sur celle du diaconat permanent. La procédure était inhabituelle, le secrétaire général du concile n’en avait pas été prévenu. Le cardinal Suenens agissait semble-t-il avec l’accord de Paul VI, mais sans lui avoir soumis au préalable le texte qui serait distribué. Quand le pape en prit connaissance, il jugea trop hardie la définition de la collégialité qui y était donnée. Il demanda que le texte ne soit pas distribué aux pères conciliaires. Trois mille exemplaires avaient déjà été imprimés, le pape les fit brûler. Néanmoins, le texte fut connu parce qu’un modérateur l’avait communiqué à un journal, L’Avvenire d’Italia, pour qu’il soit publié ! Lors d’une réunion organisée quelques jours plus tard par le pape, un nouveau texte fut élaboré sous forme de questions cette fois. Soumises au vote des pères conciliaires, elles furent acceptées comme point de départ de nouvelles discussions, non sans que plusieurs centaines d’entre eux répondent négativement aux deux questions portant sur la collégialité. Une majorité s’était prononcée pour la formulation suivante : le collège des évêques « jouit de la pleine et souveraine autorité sur l’Église tout entière, ensemble avec à sa tête le pontife romain et jamais sans cette tête ». Le simple fait de reconnaître aux évêques une autorité sur l’Église entière, même avec de strictes restrictions, apparut comme une victoire aux partisans de la collégialité. Le lendemain du vote, dans un article, le père Congar pouvait écrire : « L’Église a fait, pacifiquement, sa révolution d’Octobre19. » Le débat rebondira néanmoins quelque temps après et n’aboutira que deux ans plus tard, lors de la quatrième session, non sans une nouvelle intervention personnelle du pape. Mais d’ores et déjà les partisans de la collégialité avaient gagné la partie.

          Autre débat, où le pape fut indirectement impliqué, celui sur la Vierge Marie. Un schéma avait été préparé sur le sujet. Quand il fut présenté en séance, plusieurs voix s’élevèrent (parfois au nom d’un épiscopat tout entier, l’Allemagne notamment) pour que la Vierge Marie ne fasse pas l’objet d’un texte conciliaire isolé mais figure dans un schéma plus vaste, celui sur l’Église. Il s’agissait, selon le père Congar, d’« éviter les majorations d’une mariologie séparée » ; en d’autres termes, on ne voulait pas, à l’occasion d’un schéma isolé, ajouter d’autres titres à la Vierge Marie, notamment ceux de « Médiatrice de toutes grâces » ou de « Co-Rédemptrice ». Par ailleurs, les protestants auraient considéré un tel texte séparé comme une preuve supplémentaire de la « mariolâtrie » des catholiques. Paul VI abonda dans ce sens. Alors qu’il n’était que cardinal, nous l’avons dit, il s’était prononcé contre l’attribution de nouveaux titres dogmatiques à la Vierge Marie. Quelques jours avant le vote sur le rattachement ou non du texte, dans une cérémonie à la basilique Sainte-Marie-Majeure, le pape avait souhaité que l’Église reconnaisse la Vierge Marie « pour sa Mère, pour sa Fille, pour sa Sœur entre toutes élue ». C’était se prononcer contre un schéma isolé. Le jour du vote, malgré les interventions en sens contraire de nombreux évêques, notamment des évêques espagnols, une majorité se prononça pour que la Vierge Marie fasse seulement l’objet d’un chapitre final du schéma sur l’Église.

          À l’occasion du schéma consacré aux évêques et au gouvernement des diocèses, la question de la collégialité fut de nouveau évoquée. Les cardinaux Ottaviani et Browne prirent résolument position contre. La question des conférences épiscopales fut aussi posée : quels devaient être leur organisation et leur pouvoir ? Certains exprimèrent la crainte qu’elles mettent en péril l’autorité individuelle des évêques ; d’autres, au contraire, y voyaient, à l’échelon national, un exercice collégial d’un pouvoir qui, désormais, ne pouvait plus être solitaire. Fut relevée enfin la suggestion lancée par le pape quelques mois plus tôt devant la Curie d’« associer l’épiscopat à la responsabilité et au gouvernement de l’Église ». Certains suggéraient que cela prenne la forme d’un « synode permanent » : des évêques du monde entier associés en permanence au gouvernement du pape. Une pétition circula pour demander au pape de créer un tel « conseil des évêques ». Elle recueillit quelque cinq cents signatures. Mais le pape ne voulait pas paraître céder à la pression. Il ne souhaitait pas que le concile décide de l’organisation d’une instance aussi importante. Bientôt, il annonça qu’il confiait l’étude de ce projet à une commission spécialisée.

          À cette session, un long schéma sur l’œcuménisme fut également soumis aux pères conciliaires. Il contenait curieusement trois chapitres consacrés aux relations avec les « frères séparés », mais aussi un chapitre sur la liberté religieuse et un sur les Juifs. Ils étaient réunis en un même texte parce qu’ils étaient tous du ressort du Secrétariat pour l’Unité, dirigé par le cardinal Bea. Rapidement, il fut décidé que les trois sujets seraient étudiés séparément.

          Le texte sur les Juifs trouvait son origine dans une démarche faite par l’historien Jules Isaac, en juin 1960, auprès de Jean XXIII. Il avait demandé au pape « le redressement de l’enseignement chrétien concernant les Juifs », c’est-à-dire ne plus les considérer comme responsables de la mort du Christ, ne plus en parler comme du peuple « déicide ». Ce n’est qu’au cours de la troisième et de la quatrième session que les textes sur les Juifs, sur la liberté religieuse et sur l’œcuménisme trouveront une rédaction définitive. Non sans de grands débats.

          Doit être signalée aussi, dans les derniers jours de novembre, une pétition lancée par deux évêques brésiliens, Mgr de Proança Sigaud et Mgr de Castro-Mayer, demandant que la question du socialisme et du communisme soit inscrite à l’ordre du jour de la prochaine session. La pétition fut signée par plus de deux cents pères conciliaires, de quarante-six nations, et fut remise au secrétaire d’État pour qu’il la communique au pape. D’autres interventions furent faites auprès de lui dans ce sens, sans succès nous le verrons.

          Le 3 décembre, à la demande de Paul VI, deux de ses amis, auditeurs laïcs, Vittorino Veronese et Jean Guitton, purent prendre la parole devant le concile – l’un parla du rôle des laïcs, l’autre de l’œcuménisme. La deuxième session allait se terminer. Deux schémas seulement avaient été adoptés en leur entier, après avoir subi différentes retouches. Le 4 décembre Paul VI les promulguait solennellement : l’un, aujourd’hui bien oublié, était un décret (Inter Mirifica) consacré aux moyens de communication sociale ; l’autre était une constitution (Sacrosanctum concilium) consacrée à la liturgie20.

          Cette constitution prévoyait une révision du rite de la messe et des autres rites liturgiques (baptême, exorcisme, etc.), l’introduction limitée de la langue vernaculaire, l’autorisation de la concélébration. Quelques semaines après la fin de la deuxième session fut créé, le 25 janvier 1964, un Consilium, organisme chargé de mettre en œuvre la réforme demandée par le concile, dont nous reparlerons.

          Entre la deuxième et la troisième session, Paul VI reçut successivement en audience deux évêques qui s’étaient montrés parmi les défenseurs les plus vigoureux des doctrines traditionnelles lors des débats précédents. Le 3 février 1964, Mgr de Proança Sigaud remettait au pape un document signé par cinq cent dix archevêques et évêques de soixante-dix-huit pays, l’implorant d’accéder à une demande faite par la Vierge lors des apparitions de Fatima : que le pape, en union avec les évêques de tous les pays, consacre le monde au Cœur immaculé de Marie, avec mention explicite de la Russie pour qu’elle se convertisse. Paul VI se refusa à une telle consécration solennelle, mais, pour ne pas sembler laisser cette demande sans réponse, le 21 novembre suivant, pendant la troisième session du concile, il voudra « confier le genre humain » à la Vierge Marie et lui donner le titre de « Mère de l’Église ».

          Autre audience accordée à un « minoritaire » : le 7 février 1964, Mgr Carli, évêque de Segni, un des grands adversaires de la collégialité, fut reçu par le pape. Il se plaignit des abus d’autorité commis par les modérateurs lors de la deuxième session. Il remit un mémoire relevant toutes les interventions personnelles des modérateurs qui avaient, selon lui, manifestement favorisé la tendance progressiste du concile. Paul VI lut sans doute attentivement le rapport, mais il n’intervint pas directement auprès des intéressés, il transmit simplement le document au secrétaire du concile.

          Pour autant, Paul VI n’était pas insensible au danger que pouvaient représenter certains passages des schémas en cours d’élaboration. Quelques théologiens, dont le cardinal Browne, s’étaient inquiétés auprès de lui des définitions de la collégialité contenues dans le texte sur l’Église qui serait présenté à la session conciliaire suivante. Le 18 mai, le pape recevait en audience le secrétaire général et lui faisait part de douze modifications qu’il souhaitait voir introduire dans le schéma sur l’Église. Il s’agissait notamment d’affirmer plus clairement le pouvoir du pape. C’était un souhait, non un ordre. Certaines modifications furent repoussées, notamment celle où était affirmé que le pape « n’est responsable que devant Dieu ». Souvent, Paul VI suggérait, demandait, rarement il donnait des ordres et imposait sa volonté. Dans de rares domaines cependant, nous le verrons, il fit montre d’une fermeté inébranlable : la réforme de liturgie, le célibat des prêtres, la régulation des naissances.

        

        
          Troisième session (1964)

          Le 14 septembre 1964 s’ouvrit la troisième session du concile. Les auditeurs laïcs étaient plus nombreux que la fois précédente, les observateurs non catholiques aussi (cette fois, plusieurs patriarcats orthodoxes avaient envoyé des représentants). Dans l’allocution qu’il prononça, Paul VI réaffirma la primauté pontificale, mais en même temps souhaita que soient remises en valeur les prérogatives de l’épiscopat.

          On entrevoyait déjà que la question de la collégialité allait une fois encore être au centre des débats. Entre les deux sessions, dans Divinitas, dans la Revue de droit canonique, dans La Pensée catholique, les opposants à cette doctrine s’étaient exprimés avec force. La veille du discours du pape, une longue « note réservée », signée d’une vingtaine de cardinaux, de plusieurs évêques et d’une dizaine de supérieurs généraux avait été remise à Paul VI, exprimant des critiques sévères sur le chapitre du schéma sur l’Église consacré à cette question. D’après ses notes personnelles, il apparaît que Paul VI reçut cette note comme un affront et la considéra comme une « manœuvre ». Il choisit de laisser d’abord le concile débattre à nouveau du sujet.

          Cette troisième session connut encore des débats nombreux sur des sujets variés : l’Église, la liberté religieuse, l’œcuménisme, la Révélation, l’apostolat des laïcs, les religieux, les missions, les séminaires, l’Église dans le monde de ce temps.

          Paul VI marqua ses orientations par quelques « gestes » mûrement réfléchis, que ce pape introverti affectionnait tant. Le 23 septembre d’abord, jour où l’Église fêtait la Saint-André, le pape assista à la messe célébrée devant le concile par le cardinal Marella. Une vénérable relique, celle du chef de saint André, fut amenée. Elle avait été déposée à Rome au XVe siècle pour échapper aux destructions des Ottomans qui avaient envahi la Grèce. Lors de cette messe, Paul VI annonça que la relique serait rendue aux orthodoxes, en gage d’amitié.

          Autre geste, plus spectaculaire encore, le 13 novembre. Le pape assista de nouveau à la messe devant le concile, concélébrée ce jour-là par les patriarches catholiques orientaux. Après la cérémonie, il descendit de son trône et déposa sa tiare sur l’autel en annonçant qu’il en faisait don aux pauvres du monde. C’était un geste symbolique en faveur des pays du tiers-monde (il devait se rendre quelques semaines plus tard en Inde), mais c’était aussi, dans l’esprit de beaucoup, la renonciation au signe du pouvoir temporel que représentait cette triple couronne. La tiare, en fait, ne fut pas vendue : elle fut remise au cardinal Spellman qui l’exposa dans sa cathédrale à New York puis au pavillon du Vatican de l’Exposition internationale qui se tint dans la même ville et enfin au sanctuaire de l’Immaculée-Conception de l’université catholique d’Amérique à Washington. Les évêques du monde entier furent invités à offrir une somme d’argent pour les pauvres.

          Le premier des sujets abordés lors de cette troisième session fut celui de la liberté religieuse. Les cardinaux américains en furent d’ardents défenseurs. Le cardinal Cushing, qui avait boudé les sessions précédentes parce qu’il ne comprenait pas les interventions en latin, était revenu exprès de son diocèse de Boston pour défendre le schéma proposé : « Toute la matière de la liberté religieuse peut être ramenée à deux propositions, déclara-t-il. Premièrement, dans toute son histoire, l’Église catholique a toujours insisté sur sa propre liberté dans la société civile et devant les pouvoirs publics. Deuxièmement, cette même liberté dans la société civile, qu’elle a toujours réclamée pour elle-même, l’Église maintenant, en ce temps, en est aussi le champion pour les autres Églises et leurs membres, en réalité pour toute personne humaine… » Les adversaires de la liberté religieuse, le cardinal Browne, Mgr Parente, Mgr Lefebvre, Mgr de Castro-Mayer, rappelèrent la doctrine traditionnelle en la matière : seule la religion catholique possède la vérité entière, donc elle seule possède des droits spécifiques ; les autres confessions chrétiennes ou religions sont dans l’erreur, elles ne peuvent être que tolérées par l’État. Celui-ci, par ailleurs, ne peut prétendre être entièrement séparé de l’Église, il ne peut prétendre être neutre en matière religieuse ; il doit reconnaître les « droits de Dieu » et de la religion catholique. Pour ses adversaires, le droit à la liberté religieuse était donc dangereux, parce que trop subjectif et individualiste et propre à favoriser l’indifférentisme. Qui plus est, proclamer la liberté religieuse comme un droit égal pour chacun de professer la religion qu’il juge vraie, amènerait obligatoirement, dans tous les pays, à ne plus reconnaître la religion catholique comme « religion d’État ». Il faudrait s’attendre que partout désormais l’Église et l’État soient séparés.

          Partisans et adversaires de la liberté religieuse soutenaient donc deux points de vue complètement antagonistes. Paul VI, qui n’assistait pas aux débats rappelons-le, intervint à plusieurs reprises de différentes manières. D’une part, en demandant à son théologien personnel, Mgr Colombo, de prendre part au débat. Celui-ci défendit le principe de la liberté religieuse comme un droit inaliénable de la personne. Mais il estima aussi qu’il fallait revoir le texte proposé pour en préciser les fondements. C’était reconnaître que la doctrine exposée n’était pas clairement formulée. Après quelques autres interventions, le texte fut donc renvoyé en commission pour y recevoir quelques retouches. Le 9 octobre, on annonça que, « par ordre supérieur », c’est-à-dire à la demande du pape, ce texte tant contesté ne serait pas examiné à nouveau à cette session et serait revu non seulement par le Secrétariat pour l’Unité des chrétiens, qui l’avait proposé, mais aussi par Mgr Colombo et trois des opposants à la déclaration (le cardinal Browne, Mgr Lefebvre et le P. Fernandez Alonso, maître général des Dominicains). Le 11 octobre, quinze cardinaux (dont les cardinaux Suenens, Kœnig, Liénart, Rugambwa, Alfrink) adressèrent une lettre de protestation au pape, lettre qui fut publiée dans Le Monde quelques jours plus tard. Le pape revint alors sur sa position et annonça que les trois opposants au texte ne prendraient pas part à sa révision.

          Un nouveau texte fut distribué le 17 et des votes devaient intervenir le 19. À leur tour, les opposants au texte firent circuler une pétition, qui recueillit cent quarante-trois signatures (dont celles du cardinal Larraona, de Mgr Lefebvre et de Mgr Carli), demandant que les votes soient reportés à la session suivante, le délai étant trop court pour que le nouveau texte puisse être examiné. Le 19 novembre, le Conseil de présidence leur donna raison. Ce fut, dans l’aula conciliaire, un grand tumulte. Des injures volèrent. Une nouvelle pétition circula, demandant un examen immédiat du texte. Elle recueillit quatre cent onze signatures et les cardinaux Meyer, Ritter et Léger allèrent la porter directement au pape. Paul VI ne voulut pas contredire une décision du Conseil de présidence. Le texte sur la liberté religieuse ne fut discuté et voté qu’à la session suivante.

          La journée du 19 ne fut qu’une des journées mémorables de ce que l’on a appelé la « semaine noire ». La même semaine, Paul VI intervint, de manière autoritaire cette fois, à deux reprises, dans la rédaction de deux textes importants. Tout d’abord à propos du texte sur la collégialité. La dernière rédaction proposée contenait encore des ambiguïtés, des phrases qui pouvaient être interprétées dans un sens restreignant l’autorité du pape. Paul VI, alerté par le cardinal Larraona, porte-parole de plusieurs autres cardinaux et évêques, fit rédiger un texte qui apportait, en termes précis, des éclaircissements. Le 16 novembre, ce texte dit Nota praevia (« Note préalable ») fut lu en séance par le secrétaire général. Cette note préalable affirmait clairement que le collège des évêques n’exerçait son autorité que par consentement du pape. L’ajout de cette note permit au chapitre sur la collégialité puis au schéma sur l’Église en son entier d’être approuvés par une immense majorité des pères conciliaires. Presque tous les opposants à la collégialité avaient été rassurés par cet ajout de dernière minute imposé par le pape.

          Il en fut de même pour le schéma sur l’œcuménisme. Les chapitres, les uns après les autres, avaient donné lieu à de vifs débats. Certains craignaient qu’on ne concède trop de choses aux protestants. Alors que le texte avait été voté chapitre par chapitre, le 19 novembre le secrétaire du concile annonça que, « par autorité supérieure », des modi (changements) étaient introduits en différents passages. Ils avaient été rédigés, à la demande du pape, par le père Ciappi, consulteur du Saint-Office et théologien de la Maison pontificale. Ces modi constituent une « régression », dira le père Congar. Par exemple, où le texte voté disait que les protestants « trouvent » Dieu dans les Écritures, on disait désormais : ils « cherchent » Dieu dans les Écritures…

          Cette troisième session s’acheva le 21 novembre par la promulgation solennelle de la Constitution sur l’Église et des décrets sur l’œcuménisme et sur les Églises orientales. Et aussi par la proclamation de « Marie, Mère de l’Église », que nous avons déjà évoquée.

          La morosité prévalait. Le pape, par ses interventions plus ou moins autoritaires, avait déçu ceux qui voyaient en lui un audacieux. L’attribution à Marie d’un nouveau titre mécontenta ceux qui redoutaient des excès de « mariolâtrie », et aussi les observateurs protestants. Plusieurs observateurs non catholiques firent des déclarations publiques très critiques. Le 8 décembre, le théologien protestant Oscar Cullmann adressa une lettre à Paul VI exprimant son regret que des amendements restrictifs aient été introduits dans le texte sur l’œcuménisme. Le pape fut touché de ces critiques émises par ce théologien qui était de ses amis. Il lui répondit par une longue lettre personnelle et l’engagea à voir le cardinal Bea pour obtenir des explications complémentaires.

        

        
          Quatrième session (1965)

          Le 14 septembre 1965 s’ouvrit la quatrième session du concile. Certains espéraient qu’il y en aurait une cinquième, mais très rapidement Paul VI fit connaître que le concile Vatican II prendrait fin impérativement en décembre suivant.

          Quelques jours avant l’ouverture de cette ultime session, le pape avait fait adresser un télégramme à Jacques Maritain, le remerciant de lui avoir envoyé un livre et se disant « avide [de] conseils dans des situations évidemment angoissantes21 ». Maritain arriva à Rome quelques jours plus tard, le 11, et fut l’hôte discret du pape à Castel Gandolfo. Les discussions ont-elles porté sur la déclaration sur la liberté religieuse qui devait à nouveau être présentée dans les jours suivants et votée ? Maritain a-t-il rencontré d’autres personnes que le pape, notamment le cardinal Journet, son ami, qui fera une déclaration remarquée en faveur de la liberté religieuse ? Sans doute. On sait en tout cas que Paul VI a demandé à Maritain de préparer des « messages » destinés à être lus à la fin du concile.

          Cette quatrième session fut la plus complexe. Il restait onze schémas à examiner, discuter et voter. Lors de la séance d’ouverture, Paul VI voulut résumer l’intention du concile au moment où de grands textes, sur la liberté religieuse et sur « l’Église dans le monde de ce temps », allaient être discutés.

          « Le concile est un acte solennel d’amour pour l’humanité », déclara le pape, employant une formule qu’on n’avait entendue pour aucun des vingt conciles œcuméniques précédents. Les deux grands textes en chantier, évoqués ci-dessus, montrent, disait Paul VI, que « ce regard sur le monde sera l’un des actes principaux de la session qui commence : encore une fois et surtout, amour ; amour pour les hommes d’aujourd’hui, quels qu’ils soient, où qu’ils soient, amour pour tous… ». L’Église était donc bien éloignée d’un concile de condamnation des erreurs, de redressement doctrinal que certains avaient estimé nécessaire et espéré. Le pape avait confiance en l’homme et se refusait à désespérer du monde. Dans les semaines à venir, ce qui pouvait apparaître presque comme un acte de foi s’exprimera dans des discours encore plus novateurs.

          Paul VI provoqua aussi la surprise en annonçant la création d’une institution nouvelle : un synode des évêques. On l’a vu, lors des sessions précédentes, un tel organisme avait été demandé à plusieurs reprises, notamment par la cardinal Alfrink. Ce synode, selon les uns, devait prendre la forme d’un miniconcile permanent, selon d’autres, celui d’une sorte de « concile épiscopal » dirigeant l’Église avec le pape. En annonçant lui-même la création d’un tel organisme, Paul VI fit preuve d’habileté. Il en fixa les règles dès le lendemain par motu proprio. Ce synode n’aurait pas de pouvoir de gouvernement ni de décision, il serait uniquement consultatif. Il ne serait point permanent, mais temporaire et convoqué par le pape quand il le jugerait nécessaire aux besoins de l’Église. Outre les cardinaux, chefs de dicastères, et les patriarches orientaux, membres de droit, en seraient membres des évêques élus par leurs pairs, le pape se réservant de désigner 15 % des membres. Enfin, il reviendrait au pape seul de fixer le programme des discussions au synode, de désigner le président des débats, les secrétaires et les rapporteurs. Pendant la suite du pontificat, le synode sera réuni à cinq reprises, non sans débats houleux parfois.

          Pendant la dernière session du concile, Paul VI imposa rarement sa volonté. Les premières séances furent consacrées à la liberté religieuse. Adversaires et partisans s’affrontèrent une nouvelle fois. Outre l’intervention du cardinal Journet, déjà mentionnée, et sans doute inspirée par le pape, sont à signaler celles en faveur de cette déclaration de trois cardinaux issus de l’« Église du silence » (l’Ukrainien Slipyi, le Tchèque Beran et le Yougoslave Seper). Le 20 septembre, le débat était officiellement clos. Cent vingt-sept pères conciliaires et quelques cardinaux adressèrent une supplique au pape pour lui demander que le débat puisse continuer et que le texte soit révisé par des théologiens qui n’appartiennent pas tous à la minorité. Paul VI n’accéda pas à leur demande et fit procéder, dès le lendemain, à un « vote d’orientation », c’est-à-dire à l’approbation générale du texte, sous réserve de « mise au point ultérieure ». Sur 2 222 votants, 1 997 approuvèrent le texte, 224 s’y opposèrent encore. C’était une approbation massive.

          Ce vote préalable s’explique par le fait que le pape devait se rendre quelques jours plus tard au siège de l’ONU, à New York. Une première approbation générale sur la liberté religieuse lui était nécessaire pour se présenter devant les représentants du monde avec cette doctrine nouvelle.

          À son retour, le pape souhaita se rendre aussitôt à la basilique Saint-Pierre où la session du concile se poursuivait. Il y reçut un accueil triomphal. Par les journaux du matin, les pères conciliaires avaient eu connaissance du discours prononcé devant l’ONU ; sur proposition du cardinal Liénart, il fut décidé que ce discours serait recueilli dans les actes officiels du concile.

          Les dernières semaines du concile furent consacrées aux discussions et aux votes en série des derniers textes : constitutions, décrets et déclarations. Lors du vote définitif sur la liberté religieuse, il y eut encore soixante-dix votes négatifs. Un des théologiens les plus influents du concile, le P. Congar, reconnaîtra : « On ne peut nier qu’un tel texte ne dise matériellement autre chose que le Syllabus de 1864, et même à peu près le contraire des propositions 15, 77 à 79 de ce document22. » Mgr Lefebvre, dans les années 1970-1990, fera de ce décret conciliaire une des éléments centraux de son opposition au concile Vatican II.

          Jusque dans les dernières semaines, il y eut diverses tentatives pour faire adopter certaines réformes audacieuses. Le 29 novembre, Mgr Zoghbi, vicaire patriarcal melkite pour l’Égypte, arguant d’un principe de la théologie orientale, avait demandé qu’en certains cas les divorcés puissent se marier religieusement, ce que ne permet par l’Église catholique. Cette intervention avait causé un grand émoi dans l’aula conciliaire, car elle remettait en cause le principe de l’indissolubilité du mariage. Le cardinal Journet s’en inquiéta auprès de Paul VI. Celui-ci le chargea alors de défendre la position traditionnelle de l’Église sur le sujet. Aidé du père Wenger pour la partie historique, le cardinal Journet prépara sa réponse toute une partie de la nuit et, sur intervention de Paul VI auprès du secrétaire général du concile, il put prendre la parole le lendemain, avant tous les orateurs inscrits, pour défendre l’indissolubilité du mariage.

          Deuxième intervention de Paul VI, lors du débat sur « le ministère et la vie des prêtres ». Certains pères conciliaires s’apprêtaient à plaider en faveur du mariage des prêtres. La presse avait déjà évoqué à plusieurs reprises cette question. Plusieurs évêques, notamment des présidents de conférences épiscopales, s’inquiétèrent et redoutèrent que sous la pression des médias la question soit examinée avec passion par le concile et suscite de nouvelles divisions. Le 10 octobre 1965, Paul VI adressa une lettre au doyen du Conseil de présidence du concile demandant que cette question ne soit pas abordée par le concile et exprimant sa détermination à défendre le célibat des prêtres comme une « loi antique, sacrée et providentielle ». Un an auparavant, le 23 octobre 1964, Paul VI avait agi de même à propos de la question de la « régulation des naissances » (fallait-il autoriser ou non la contraception ?). Ces grandes questions qui touchaient la vie quotidienne des fidèles, le pape entendait se les réserver et y répondre lui-même, en engageant son autorité. Elles feront l’objet, dans les années suivantes, de deux encycliques.

          Quand fut abordé le texte sur la Révélation, maintes fois remanié depuis quatre ans, le pape fit transmettre au secrétariat du concile trois modifications qu’il souhaitait voir introduites. Elles ne furent pas toutes acceptées telles quelles par la commission compétente, preuve que le pape ne pouvait pas toujours imposer sa volonté.

          Le pape intervint encore à propos du communisme. Nous l’avons vu, sa condamnation avait été demandée par de nombreux évêques lors de la consultation faite par la commission antépréparatoire. Depuis, de nouvelles demandes ou démarches en ce sens avaient été faites. En vain, puisque l’Église, lors de la rencontre de Metz, s’était engagée à ne pas condamner le communisme au concile. Jean XXIII puis Paul VI se sentaient liés par cet engagement. Ainsi quand fut abordé le texte sur « l’Église dans le monde de ce temps », Mgr Garrone, son rapporteur, expliqua qu’il ne comportait pas de jugement sur le communisme parce que « cette façon de procéder est conforme au but pastoral du concile et à la volonté expresse de Jean XXIII et de Paul VI ».

          D’ultimes tentatives eurent quand même lieu. Le 29 septembre, trois cent trente-deux pères conciliaires, ou quatre cent cinquante selon d’autres sources, signèrent un texte demandant condamnation du communisme. Mgr Lefebvre et Mgr de Proança Sigaud le déposèrent au Conseil de présidence pour qu’il soit transmis à la sous-commission chargée de rédiger le passage sur l’athéisme. Le 18 octobre, un groupe d’évêques expulsés de pays communistes adressa, directement au pape cette fois, une pétition formulant la même demande. Les 15 et 16 novembre enfin, parce que le premier texte avait été « oublié » parmi d’autres papiers et n’avait pas été examiné à temps, un nouvel amendement circula, recueillant deux cent neuf signatures. Autant de démarches ne pouvaient pas ne pas être prises en compte. Ce n’est que récemment que l’on a su que le 26 novembre 1965 une réunion s’était tenue autour du pape pour prendre une décision23. Paul VI se rangea à l’avis du cardinal Tisserant, qui, fidèle à sa promesse faite à Metz, jugeait préférable de ne pas employer le mot « communisme » et demanda simplement de rappeler, en note du texte, les références des condamnations passées.

          Le concile touchait à sa fin. Le 18 novembre, le pape se rendit dans l’aula conciliaire prononcer un discours qui annonçait l’après-concile : la Curie serait réformée, la Congrégation du Saint-Office aurait une nouvelle organisation et le premier synode des évêques se réunirait en 1967. Ce même jour, Paul VI annonça l’introduction de la cause de béatification de ses deux prédécesseurs : Pie XII et Jean XXIII. Décision habile : certains pères conciliaires auraient souhaité que Jean XXIII soit canonisé, par acclamations, en plein concile. Ouvrir un procès de canonisation permettait d’échapper à cette pratique qui n’avait eu cours, dans les premiers siècles de l’Église, qu’exceptionnellement. En introduisant en même temps la cause de Pie XII, Paul VI faisait savoir qu’il assumait un double héritage, une double ligne politique pour ainsi dire.

          Le 4 décembre eut lieu, à la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs, une cérémonie d’adieu pour les observateurs non catholiques. Pour ceux-ci, autant que pour l’Église catholique, le concile Vatican II avait été un événement historique. En effet, le concile a constitué pour l’Église, selon l’expression de Hans Küng, « un tournant à 180 degrés en direction de l’œcuménisme », les communautés non catholiques se réclamant du Christ ont été reconnues comme des « Églises » à part entière et dans tous les textes du concile on a été attentif à ne pas négliger leurs positions24.

          Le lendemain, Paul VI invita à sa table un de ces observateurs, Oscar Cullmann, un auditeur laïc, Jean Guitton, et un expert, le père de Lubac – trois hommes avec lesquels il avait une grande affinité. Au cours du repas, don Macchi, le secrétaire du pape, apporta un télégramme envoyé de Constantinople : le patriarche Athénagoras acceptait que soient levées les excommunications réciproques qui, au XIe siècle, avaient entraîné la séparation entre catholiques et orthodoxes. C’était loin de signifier le rétablissement de l’unité entre catholiques, des différences doctrinales importantes demeuraient. Pour Paul VI, c’était néanmoins une victoire de la « charité ».

          Cette levée solennelle des excommunications fut annoncée officiellement le dernier jour du concile, le 7 décembre 1965, après que les derniers textes eurent été promulgués par le pape. Le même jour était rendu public le motu proprio qui réformait la Congrégation du Saint-Office, réforme demandée à plusieurs reprises pendant le concile, parfois avec une certaine virulence. Ce Saint-Office était accusé d’agir avec « obscurantisme », de procéder, dans l’examen des doctrines et des écrits suspects, avec des méthodes « rappelant celles de l’Inquisition ». Le Saint-Office s’appellerait désormais Congrégation pour la Doctrine de la Foi, mais le cardinal Ottaviani restait à sa tête. Elle aurait pour tâche de « faire bien voir la raison d’être des définitions et des lois », tout en « corrigeant les erreurs et en ramenant dans la bonne voie ceux qui s’en sont écartés ». Les sanctions éventuelles seraient prises après consultation des évêques des régions concernées et après que les intéressés auraient pu se défendre oralement ou par écrit. Quelque temps plus tard, l’Index des livres interdits, instauré à l’époque du concile de Trente, fut supprimé.

          Ce matin du 7 décembre, devant le concile qui allait se terminer, Paul VI livra un ultime message. L’Église, en ces quatre années, s’est beaucoup occupée de l’homme, « de l’homme tel qu’en réalité il se présente à notre époque, l’homme vivant, l’homme tout entier occupé de soi, l’homme qui se fait non seulement le centre de tout ce qui l’intéresse, mais qui ose se prétendre le principe de la raison dernière de toute réalité, l’homme tragique, victime de ses propres drames, l’homme pécheur et saint ». Et le pape de poursuivre : « La vieille histoire du Samaritain a été le modèle de la spiritualité du concile. Une sympathie sans bornes l’a envahi tout entier. […] Nous aussi, nous plus que quiconque, nous avons le culte de l’homme. » L’expression étonna, scandalisa parfois. Paul VI s’en était justifié par avance, le même jour, en déclarant : « Qui observe bien cet intérêt prévalant du concile pour les valeurs humaines et temporelles ne peut nier qu’un tel intérêt est dû à son caractère pastoral […] ; aimer l’homme pour aimer Dieu. » Le concile a eu pitié de l’homme, comme dans l’Évangile le Samaritain a eu pitié de l’homme blessé sur la route. Le concile a usé de charité plutôt que la sévérité, il n’a pas voulu condamner des erreurs, donner des définitions, il s’est voulu « pastoral25 ».

          Le 8 décembre, sur le seuil de la basilique Saint-Pierre, sept « messages du concile » furent lus et remis aux représentants des sept catégories auxquelles ils s’adressaient : « Aux gouvernants », « Aux hommes de la pensée et de la science », « Aux artistes », « Aux femmes », « Aux travailleurs », « Aux pauvres, aux malades, à tous ceux qui souffrent », « Aux jeunes ». Sept messages, « comme les sept trompettes de l’Apocalypse », dira Paul VI à Jean Guitton. Le pape avait demandé à Jacques Maritain et à Jean Guitton de préparer ces messages ; certains furent repris tels quels – celui aux gouvernants est de Maritain, celui aux femmes de Guitton –, d’autres furent revus et réécrits. Maritain, qui reçut le message aux hommes de pensée et aux savants, en emporta cinquante exemplaires qu’il adressa à ceux qu’il jugeait être les principaux intellectuels français.

          Cette cérémonie finale n’eut pas un grand retentissement. Après quatre années de débats, d’annonces surprenantes, d’initiatives spectaculaires du pape, c’était comme si l’attention ne se portait déjà plus sur Rome, mais sur les changements que le concile allait provoquer dans les différents pays qui retrouvaient leurs évêques. Tous revenaient transformés du concile. Combien d’entre eux acceptaient désormais des idées, des réformes qu’ils n’auraient jamais envisagées quatre ans auparavant ?

          Le premier document conciliaire promulgué, celui sur la liturgie en 1963, s’était déjà traduit dans les faits par des réformes considérables et n’avait pas encore produit tous ses effets. Les derniers adoptés, ceux sur la liberté religieuse et « l’Église dans le monde de ce temps », l’avaient été non sans rencontrer la résistance d’une minorité active et ils apportaient une vision nouvelle « des rapports de l’Église et du monde ».

        

        
          Bilan et herméneutique

          Vatican II a été voulu, par Jean XXIII et Paul VI, comme un concile du renouveau (aggiornamento en italien, « mise à jour ») de l’Église catholique. Sur certaines questions doctrinales (la théologie de l’épiscopat, par exemple), il a représenté un approfondissement de la doctrine traditionnelle. Sur d’autres sujets, à mi-chemin entre la doctrine et la pastorale (la liberté religieuse, les relations avec les autres confessions chrétiennes et avec les religions non chrétiennes), il a encouragé et théorisé des attitudes nouvelles. Pour certains, ce fut un développement homogène de la doctrine traditionnelle, pour d’autres, ce fut une rupture.

          Sur certains sujets, notamment la liturgie, les textes adoptés par le concile n’ont été que le préalable de réformes de grande ampleur qui ont été décidées et appliquées après la concile. Le Consilium, créé dès 1964 pour appliquer la constitution du concile sur la liturgie, accomplit une œuvre de grande ampleur. Sa présidence avait été confiée au cardinal Lercaro, le P. Bugnini, lazariste, en fut le secrétaire et le véritable maître d’œuvre. Ce Consilium engagea en quelques années une réforme considérable de la liturgie. Sa réalisation la plus marquante, et contestée par certains, fut un nouvel ordo de la messe (1969)26.

          Enfin, on rappellera que Paul VI avait retiré des débats conciliaires le 23 octobre 1964 la question de la régulation des naissances et de la contraception et, le 10 octobre 1965, celle du mariage des prêtres et du célibat sacerdotal. Dans les deux cas, le pape s’était réservé les décisions. L’encyclique Sacerdotalis caelibatus, publiée en 1967, et l’encyclique Humanae vitae, en 1968, maintiendront, au mécontentement ou à la déception de certains, les positions traditionnelles de l’Église.

          Paul VI, quelques mois avant la fin du concile Vatican II, se montrait encore confiant dans l’avenir de l’Église. Dans une interview au Corriere della Sera, en octobre 1965, il avait affirmé : « À côté d’une crise de la foi dans le monde, il n’y a pas, heureusement, une crise de l’Église. » À cette date, il estimait donc encore que l’Église, régénérée par le concile, allait pouvoir répondre à cette « crise de la foi ».

          La crise de l’Église avait pourtant déjà commencé et allait s’amplifier. Quelques années après le concile, il dira à l’archevêque de Milan : « Nous en espérions un printemps, et il est venu une tempête27. »

          On n’analysera pas ici les différentes formes qu’a prises cette crise de l’Église (contestations théologiques parfois radicales, baisse des vocations religieuses et sacerdotales, crise d’identité des prêtres, etc.), ni les causes diverses de cette crise dont les prodromes étaient visibles dans les années mêmes qui ont précédé l’ouverture du concile. On relèvera simplement le fait, admis par tous désormais, que les interprétations multiples des textes promulgués par le concile Vatican II, de 1965 à nos jours, et les applications divergentes qui en ont été faites ont pu accentuer encore cette crise.

          Quelques mois après son élection, le pape Benoît XVI a fait sensation dans un discours prononcé à l’occasion du 40e anniversaire de la conclusion du concile Vatican II en déclarant : « Ce souvenir suscite la question suivante : quel a été le résultat du concile ? A-t-il été accueilli de la juste façon ? Dans l’accueil du concile, qu’est-ce qui a été positif, insuffisant ou erroné ? Que reste-t-il encore à accomplir ? Personne ne peut nier que, dans de vastes parties de l’Église, la réception du concile s’est déroulée de manière plutôt difficile […]. La question suivante apparaît : pourquoi l’accueil du concile, dans de grandes parties de l’Église, s’est-il jusqu’à présent déroulé de manière aussi difficile ? Eh bien, tout dépend de la juste interprétation du concile ou – comme nous le dirions aujourd’hui – de sa juste herméneutique, de la juste clef de lecture et d’application. Les problèmes de la réception sont nés du fait que deux herméneutiques contraires se sont trouvées confrontées et sont entrées en conflit. L’une a causé de la confusion, l’autre, silencieusement mais de manière toujours plus visible, a porté et porte des fruits. D’un côté, il existe une interprétation que je voudrais appeler “herméneutique de la discontinuité et de la rupture ” ; celle-ci a souvent pu compter sur la sympathie des mass media, et également d’une partie de la théologie moderne. D’autre part, il y a l’“herméneutique de la réforme ”, du renouveau dans la continuité de l’unique sujet-Église, que le Seigneur nous a donné […]. L’herméneutique de la discontinuité risque de finir par une rupture entre Église préconciliaire et Église postconciliaire. Celle-ci affirme que les textes du concile comme tels ne seraient pas encore la véritable expression de l’esprit du concile. Ils seraient le résultat de compromis dans lesquels, pour atteindre l’unanimité, on a dû encore emporter avec soi et reconfirmer beaucoup de vieilles choses désormais inutiles. Ce n’est cependant pas dans ces compromis que se révélerait le véritable esprit du concile, mais en revanche dans les élans vers la nouveauté qui apparaissent derrière les textes : seuls ceux-ci représenteraient le véritable esprit du concile, et c’est à partir d’eux et conformément à eux qu’il faudrait aller de l’avant. […] À l’herméneutique de la discontinuité s’oppose l’herméneutique de la réforme comme l’ont présentée tout d’abord le pape Jean XXIII, dans son discours d’ouverture du concile le 11 octobre 1962, puis le pape Paul VI, dans son discours de conclusion du 7 décembre 196528. »

          Plus récemment encore, Benoît XVI estimait que « le concile a été connu par le monde à travers l’interprétation des médias et moins par ses propres textes que presque personne ne lit ». Aussi juge-t-il qu’envisager de réunir un nouveau concile œcuménique, un « Vatican III », serait bien prématuré : « […] Les conditions ne sont pas réunies. Je crois qu’en ce moment les synodes sont le bon instrument ; tout l’épiscopat y est représenté et se trouve pour ainsi dire dans un mouvement de recherche qui maintient l’Église tout entière en cohésion et en même temps la fait avancer29. »

          Le concile Vatican II (1962-1965) a été, finalement, un concile hors du commun. Il s’est déroulé dans une époque de mutation culturelle et même civilisationnelle, les sixties30, qu’il n’a pas voulu contredire, ni non plus simplement accompagner.

          Par le nombre de ses participants, il a été le concile le plus nombreux et le plus universel de l’histoire de l’Église. Son enseignement est le plus abondant de tous les conciles œcuméniques (l’enseignement promulgué par Vatican II représente, en volume, plus de deux fois le concile de Trente). Il est atypique aussi parce qu’il s’est refusé à condamner solennellement des erreurs, à la différence de ce qu’avaient fait tous les conciles œcuméniques antérieurs. Il n’a pas promulgué des décrets de définition dogmatique mais des textes qui n’avaient pas tous la même autorité parce qu’ils n’avaient pas la même « note » théologique. Au total, ont été promulgués deux constitutions dogmatiques (sur l’Église, sur la Révélation), une constitution pastorale (sur « l’Église dans le monde de ce temps »), une autre constitution (sur la liturgie), neuf décrets (sur les moyens de communication sociale, sur les Églises orientales catholiques, sur l’œcuménisme, sur l’épiscopat, sur la vie religieuse, sur la formation des prêtres, sur l’apostolat des laïcs, sur les missions, sur le sacerdose) et trois déclarations (sur l’éducation chrétienne, sur les religions non chrétiennes, sur la liberté religieuse).

          Vatican II fut un concile éminemment pastoral par son intention fondamentale, ce qui ne signifie pas qu’il n’a pas été aussi doctrinal. Il a voulu reformuler la doctrine, « selon les exigences de notre temps » (quam tempora postulant nostra) comme l’a dit Jean XXIII dans le discours d’ouverture (11 octobre 1962), avec une formule qu’a reprise Paul  VI dans le discours de clôture ( 8 décembre 1965).

          Vatican II a engagé un « processus de reformulation », selon l’expression de Mgr Francis Frost : « Le Concile, par l’orientation de l’ensemble de son enseignement, mit au premier plan de ses préoccupations non pas le développement du dogme, mais l’herméneutique du dogme, celle-ci étant comprise comme réinterprétation et réactualisation du dogme pour un contexte déterminé historiquement et culturellement. Il comprit que la réinterprétation de certaines formules de l’héritage dogmatique antérieur était devenue une nécessité dictée par les nouveaux défis missionnaires et pastoraux auxquels l’Église avait à faire face31. »
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